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Livre premier : Assiette
et liquidation de l'impôt

Première partie : Impôts d'État

Titre premier : Impôts directs et taxes assimilées

Chapitre premier : Impôt sur le revenu

Section 0I : Dispositions générales. Lieu d'imposition

Art. 01  Le lieu d'imposition des personnes physiques qui n'ont pas leur domicile fiscal en France et celui des
fonctionnaires ou agents de l'Etat qui exercent leurs fonctions ou sont chargés de mission dans un pays étranger est
fixé au service des impôts des non-résidents à l'exception des personnes physiques visées à l'article 121 Z quinquies.

Section I : Bénéfices industriels et commerciaux

0I : Amortissement dégressif ou exceptionnel des matériels destinés à économiser l'énergie et des
équipements de production d'énergies renouvelables

Art. 02  I. Pour bénéficier de l'amortissement dégressif accéléré mentionné au 2° de l'article 39 AA du Code
général des impôts ou de l'amortissement exceptionnel mentionné à l'article 39 AB du même code, les matériels
destinés à économiser l'énergie et les équipements de production d'énergies renouvelables mentionnés sur la liste
donnée au 2 doivent pouvoir être séparés des appareils auxquels ils ont été adjoints sans être rendus définitivement
inutilisables. II.-La liste des matériels est fixée ainsi qu'il suit : 1. Matériels de récupération de force ou de chaleur
produite par l'emploi d'hydrocarbures liquides ou gazeux, de combustibles minéraux solides ou d'électricité : 1°
a. matériel permettant directement la récupération d'énergie et le transport de l'énergie récupérée : -chaudière à
vapeur, à eau chaude, à fluide thermique, à haut rendement (soit supérieur à 90 % PCS) ; -chaudière de récupération
sur effluents thermiques ou gaz pauvre de procédé ; b. échangeurs thermiques récupérateurs sur fluides liquides,
gazeux ou de refroidissement : échangeurs tubulaires, échangeurs à plaques, à caloducs, par fluide caloporteur,
rotatifs, lorsque ces matériels sont destinés à la production d'eau chaude ou de vapeur, de fluide thermique, d'air,
l'énergie échangée étant utilisée pour le préchauffage d'air de combustion, de produits, de combustibles ou de fluides
utilisés dans des cycles binaires, la récupération de frigories sur des fluides détendus ; c. installation de préchauffage
de produits par échange direct avec des rejets thermiques ; d. incinérateurs de sous-produits de fabrication ou
de déchets, avec récupération d'énergie et installations annexes de stockage, de manutention et de préparation ;
e. hottes et dispositifs de captation de la chaleur de refroidissement de solides après une opération nécessitant
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une élévation de température ; f. matériel permettant la récupération, le transport, le stockage, la préparation
et la valorisation énergétique de gaz fatals, issus comme sous-produits de procédés industriels ; g. dispositifs
mécaniques ou électromécaniques permettant la récupération de l'énergie mécanique potentielle de fluides sous
pression : turbines, turboalternateurs mus par la détente de gaz ou de fluides sous pression destinés à (ou provenant
d') un procédé de fabrication ; h. pompes à chaleur à recompression mécanique de vapeur dont le coefficient de
performance est supérieur ou égal à 4 et matériels permettant la thermocompression directe de fluides avec recyclage
de l'énergie ainsi récupérée ; i. turbine à condensation pour la production d'électricité dans le cas où la vapeur
est produite pour l'essentiel lors de l'incinération de déchets industriels ou ménagers ou par récupération sur un
procédé de fabrication excédentaire en énergie ; 2° Matériel de cogénération permettant la production simultanée,
dans un seul processus, d'énergie thermique et électrique et / ou mécanique : a. turbine de détente de vapeur en
contre-pression ; b. turbine de détente de fluides utilisés dans des cycles binaires de production d'électricité à
partir de rejets thermiques à bas niveau ; c. turbine de détente de haute pression utilisée en place de vanne de
laminage ou de détente ; d. turbine à gaz et moteur thermique avec équipements de récupération de l'énergie sur
les gaz d'échappement et / ou les fluides de refroidissement ; 3° Matériel permettant la transformation en énergie
électrique ou en énergie mécanique de l'énergie cinétique des turbines mentionnées ci-dessus ; 4° Générateur
électrochimique à usage stationnaire. 2. Matériels destinés à l'amélioration du rendement énergétique d'appareils
ou d'installations consommant de l'énergie : a. matériel de combustion performant acquis en remplacement d'un
matériel de combustion classique : brûleurs autorécupérateurs, brûleurs régénératifs ; b. matériel de régulation
améliorant les performances énergétiques des matériels suivants : fours, chaudières, séchoirs, moteurs ou machines-
outils ; c. matériel permettant une chauffe en surface ou dans la masse en remplacement d'un chauffage global
classique : chauffage infrarouge (gaz ou électricité), à haute fréquence, par rayonnement ultraviolet, micro-ondes ;
d. matériel de mesure ou enregistreurs permettant un meilleur contrôle du rendement énergétique des installations,
à l'exception des appareils de contrôle prévus par les articles R. 224-26 et R. 224-27 du Code de l'environnement ;
e. matériel de séparation performant en substitution d'un système de séparation par voies thermiques : membranes
polymères, membranes minérales, membranes cryogéniques ; f. matériel permettant de réaliser des économies
d'énergie par l'optimisation et la commande centralisée de la gestion d'un ensemble de dispositifs consommateurs
d'énergie et affecté exclusivement à cet usage : système informatique centralisé de mesure et de commande ou système
réparti par microprocesseurs ; g. matériel permettant la réduction des pertes sur les réseaux de fluides énergétiques
(réseau de condensats, réseau de vapeur, réseau d'air comprimé, réseau de vide, réseau de fluide frigorigène) tels
que les purgeurs de vapeur ; h. matériel d'isolation utilisé dans le secteur tertiaire et industriel permettant de limiter
les déperditions thermiques des matériels utilisant ou transportant de l'énergie ; i. matériel permettant de diminuer
la consommation d'énergie réactive d'installations électriques : batteries de condensateurs ; j. matériel variateur de
vitesse permettant d'adapter la consommation énergétique d'un moteur ou d'une machine à sa charge instantanée ; k.
moteur électrique à rendement amélioré (classe de rendement EFF1 dont la valeur d'efficacité est définie suivant la
norme EN 60034-2) ; l. presse hydraulique électrique ; 3. Matériels de captage et d'utilisation de sources d'énergie
autres que les hydrocarbures liquides ou gazeux, les combustibles minéraux solides et l'électricité : a. matériel
permettant la récupération d'énergie solaire pour le préchauffage de fluide, la préparation d'eau de chaudière, d'eau
de procédé, d'eau chaude sanitaire et son stockage, pour la production d'électricité, son stockage et son raccordement
au réseau ; b. matériel permettant l'utilisation d'énergie hydraulique, éolienne ou géothermique, son stockage et
son raccordement au réseau électrique ou de chaleur ; c. matériel d'exploitation de la biomasse : chaudières avec
ses auxiliaires et ses équipements de stockage et d'alimentation en combustible, équipements sylvicoles utilisés
exclusivement pour la production et le conditionnement de bois à des fins énergétiques, digesteurs et équipements
de production thermiques ou électriques associés à une utilisation du biogaz ; d. réseaux de récupération et collecte
de biogaz en vue de son utilisation énergétique ; e. matériel permettant l'utilisation de l'énergie marémotrice,
houlomotrice et thermique des mers et son stockage ; f. matériel de raccordement à un réseau de chaleur classé au
sens de la loi n° 80-531 du 15 juillet 1980 modifiée relative aux économies d'énergie et à l'utilisation de la chaleur ;
g. matériel de raccordement à un réseau de chaleur utilisant majoritairement de l'énergie géothermale ; h. autres
matériels de transformation thermochimique de la biomasse ; i. autres types d'équipements de valorisation thermique
et électrique des biocombustibles ; 4. a. matériels permettant le stockage d'énergie quand la réutilisation ultérieure
de cette énergie permet des économies globales d'énergie primaire ; b. matériel permettant le stockage d'énergie
sous forme d'énergie mécanique potentielle (matériels permettant par pompage sur les ouvrages hydroélectriques
la remontée d'eau de l'aval vers la retenue) ou cinématique (volants d'inertie de grande puissance) ; c. batterie
d'accumulateurs permettant le stockage d'électricité quand ce stockage permet l'arrêt permanent de matériels
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générateurs d'électricité exclusivement affectés à la fourniture instantanée d'énergie électrique en secours ; d.
matériel permettant le stockage de froid pour le lissage de la demande d'électricité afin de réduire les tensions sur
les réseaux électriques ; 5. matériels utilisant un procédé à haut rendement énergétique pour le chauffage et le
conditionnement des bâtiments : a. systèmes de climatisation réversible dont le coefficient de performance, à + 7°
C, est supérieur ou égal à 3 ; b. chaudière à condensation ; c. matériel de régulation améliorant les performances
énergétiques des appareils de chauffage, de climatisation ou de ventilation ; d. matériel de chauffage permettant
de favoriser les concentrations énergétiques dans des espaces limités en remplacement d'un chauffage classique :
générateurs d'air chaud, aérothermes directs, générateurs de ventilation tempérée ; e. système de pompes à chaleur
géothermale ou air / eau dont le coefficient de performance machine en mode chauffage est supérieur ou égal à 3 ;
f. système d'optimisation énergétique en fonction des programmes de production et / ou des données climatiques ; g.
matériaux d'isolation thermique des parois opaques : -plancher bas sur sous-sol, sur vide sanitaire ou sur passage
ouvert, toiture-terrasse, mur en façade ou en pignon, possédant une résistance supérieure ou égale à 2,4 mètres
carrés kelvin par watt (m2 K / W) ; -toiture sur comble possédant une résistance thermique supérieure ou égale à 4,5
m2 K / W ; h. système de ventilation mécanique contrôlée dont l'efficacité de la récupération d'énergie de l'échangeur
est supérieure à 65 % sur l'air humide et dont la puissance par ventilateur est inférieure à 0,30 W / m3 / h, soit 0,70
W / m3 / h pour la centrale double flux.
Nota : Modification effectuée en conséquence des articles 1er, 2 et 4-45 du décret n° 2007-397 du 27 mars 2007.

0III : Amortissement exceptionnel des matériels destinés à réduire le niveau acoustique d'installations

Art. 06  1. Pour bénéficier de l'amortissement exceptionnel prévu au premier alinéa de l'article 39 quinquies DA
du Code général des impôts, les matériels destinés à réduire le bruit mentionnés sur la liste qui figure au 2 doivent
pouvoir être séparés des matériels auxquels ils ont été adjoints sans les rendre définitivement inutilisables.
2. La liste des matériels mentionnée au 1 est la suivante :
A. - Matériels et dispositifs de protection contre le bruit.
1. Capotage et système prêt à monter d'insonorisation destinés à limiter le niveau sonore émis par des machines
et appareils tels que presses, compresseurs, tours automatiques, ventilateurs, pompes, surpresseurs, fraiseuses,
raboteuses.
2. Cabines d'insonorisation destinées à isoler une machine du reste de l'atelier.
3. Ecrans mobiles modulables ou démontables destinés à isoler une ou plusieurs machines bruyantes du reste d'un
atelier durant leur fonctionnement, sans empêcher leur approvisionnement ou leur maintenance.
4. Silencieux pour les dispositifs d'aspiration, de détente de gaz sous pression, de turbine à gaz, pour pièges à son,
résonateurs.
5. Dispositifs de contrôle actif du bruit employés sur les cheminées et les tuyauteries.
6. Amortisseurs, pièces antivibratiles : tous dispositifs installés sous les machines destinés à amortir les vibrations
émises pour empêcher la transmission du bruit par les sols et parois.
7. Protecteurs individuels actifs ou passifs : casque antibruit.
B. - Matériels et dispositifs pour améliorer l'acoustique
Panneaux et baffles acoustiques spécifiquement conçus pour réduire ou absorber le bruit et pour être disposés sur
les parois opaques et les plafonds.
C. - Matériels destinés à contrôler ou à limiter les niveaux sonores
1. Sonomètres, sonomètres intégrateurs.
2. Appareils destinés à mesurer la dose de bruit reçu par un travailleur en milieu bruyant pour éviter de dépasser la
durée d'exposition fixée en fonction du niveau sonore : dosimètres, exposimètres.
3. Régulateurs et limiteurs de bruit.

I : Provisions pour fluctuation des cours

Art. 1  Les entreprises de transformation de matières premières visées à l'article 4 de l'annexe III au Code général
des impôts et dont les cours en monnaie étrangère sont publiés par l'institut national de la statistique et des études
économiques [*INSEE*] doivent lorsqu'elles optent en vue du calcul des provisions pour fluctuation des cours pour le
mode prévu à l'article 9 de ladite annexe faire état quelle que soit la qualité des matières dont il s'agit comprises dans
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leur stock de base des cours publiés par le bulletin mensuel de la statistique générale de la France et se rapportant
aux matières-type correspondantes ci-après désignées :
Cuivre électrolytique, New York ;
Etain standard, Royaume-Uni ;
Plomb, en saumons, New York ;
Zinc, en plaques, East Saint-Louis ;
Coton, milddling, Galveston ;
Laine lavée indigène, Royaume-Uni ;
Soie brute, au Japon, double extra, New York ;
Caoutchouc, feuilles fumées, Royaume-Uni ;
Pétrole brut, 36-36,9 aux puits Kansas-Oklahoma.

II : Provisions pour risques afférents aux opérations de crédit à moyen et à long terme

Art. 2  Les établissements de banque ou de crédit effectuant des prêts à moyen ou à long terme ainsi que les
sociétés autorisées à faire des opérations de crédit foncier sont admis à constituer en franchise d'impôt sur le revenu
ou d'impôt sur les sociétés dans les conditions prévues à l'article 3 bis, une provision destinée à faire face aux risques
particuliers afférents à ces prêts ou opérations.
Il ne peut être constitué de provision pour les crédits dont le risque n'incombe pas à l'établissement.

Art. 2 bis  Les prêts ou avances consentis à moyen ou à long terme aux caisses de crédit agricole mutuel par
l'organe central du Crédit agricole ne sont pas retenus par celle-ci pour le calcul de la provision prévue à l'article 2.

Art. 3 bis  I. La dotation annuelle à la provision prévue à l'article 2 ne peut excéder 5 % du bénéfice comptable
de chaque exercice.
II. La dotation globale à cette provision ne peut excéder 0,50 % du montant des crédits à moyen terme et à long
terme effectivement utilisés.

II bis : Provisions pour risques afférents aux crédits à moyen terme résultant de ventes ou de travaux
effectués à l'étranger

Art. 4 bis  Les entreprises consentant des crédits à moyen terme pour le règlement des ventes ou des travaux
qu'elles effectuent à l'étranger sont admises à constituer en franchise d'impôt sur le revenu ou d'impôt sur les sociétés,
dans les conditions prévues à l'article 4 ter, une provision destinée à faire face aux risques particuliers afférents
à ces crédits.
Sont considérées comme effectuées à l'étranger les opérations faites à destination de pays autres que les territoires
de la République française (France métropolitaine, départements d'outre-mer, Saint-Pierre-et-Miquelon, Mayotte,
Nouvelle-Calédonie, Polynésie française, les îles Wallis et Futuna et les Terres australes et antarctiques françaises).

Art. 4 ter  Au bilan de clôture des exercices ouverts au cours de l'année 1967, le montant maximum de la provision
visée à l'article 4 bis ne peut excéder 7 % du montant des crédits à moyen terme figurant à ce bilan et afférents à
des opérations effectuées à l'étranger dont les résultats entrent dans les bases de l'impôt sur le revenu ou de l'impôt
sur les sociétés.
Ce pourcentage est fixé à 8,5 % pour les exercices ouverts au cours de l'année 1968 et à 10 % pour les exercices
ouverts à compter du 1er janvier 1969.

II quater : Provisions des entreprises de presse

Art. 4 octies  Les publications définies au premier alinéa du 1 bis B de l'article 39 bis et au deuxième alinéa du 2
de l'article 39 bis A du Code général des impôts sont assimilées à des quotidiens pour l'application de ces articles,
lorsqu'elles remplissent les conditions de diffusion et de prix fixées ci-après :
1° Leur zone de diffusion normale ne doit couvrir qu'une partie restreinte du territoire national, caractérisant ainsi
leur vocation départementale ou régionale ;
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2° Leur prix de vente ne doit pas excéder de 75 % celui de la majorité des quotidiens. La réalisation de cette
condition est appréciée par comparaison des prix de vente au numéro ou, lorsque la publication considérée est
vendue exclusivement par abonnement par comparaison des prix d'abonnement annuel, compte tenu du nombre
respectif d'exemplaires dont les abonnements impliquent la livraison.

III : Provisions pour reconstitution des gisements

b : Entreprises produisant certaines substances minérales solides

Art. 4 C bis  Les substances minérales solides dont l'extraction peut donner droit, par application des dispositions
du 1 de l'article 39 ter B du Code général des impôts, à la constitution de provisions pour reconstitution de gisements
dans les conditions prévues par les articles 10 C quinquies à 10 G de l'annexe III au code précité, sont les suivantes :
Minerai d'aluminium, amiante, minerai d'andalousite, antimoine, ardoise, minerai d'argent, argiles réfractaires
kaoliniques, minerai d'arsenic, barytine, minerai de béryllium, minerai de bismuth, minerai de bore, minerai de
chrome, minerai de cobalt, colombotantalite, minerai de cuivre, minerai d'étain, feldspath, fluorine, kaolin, minerai
de lithium, minerai de manganèse, mica, minerai de molybdène, minerai de nickel, minerai d'or, phosphates, minerai
de platine et de la mine du platine, minerai de plomb même non associé au zinc, potasse, pyrites, minerais radioactifs,
silice pour l'industrie, minerai de soufre, strontium, talc, terres rares, minerai de titane, minerai de tungstène, minerai
de vanadium, minerai de zinc et minerai de zirconium.
Les argiles réfractaires kaoliniques mentionnées au deuxième alinéa s'entendent des matériaux naturels constitués
pour au moins 92 % de silicates d'alumine hydratés du type kaolinite, halloysite ou illite et de quartz libre et possédant
une résistance pyroscopique minimum de 1350° C.
La silice pour l'industrie (verrerie, céramique, fonderie, chimie et électrométallurgie) mentionnée au deuxième alinéa
s'entend des matériaux naturels présentant une teneur sur produit sec d'au moins 97 % d'oxyde de silicium (SiO2).

IV : Provision pour implantation commerciale à l'étranger

Art. 4 D  La provision prévue au I bis de l'article 39 octies A du Code général des impôts peut être égale au
montant de l'investissement lorsque l'implantation est réalisé, dans les conditions prévues à cet article, dans un Etat
qui n'est pas membre de la Communauté européenne.

VIII : Contrôle des frais généraux. Obligations des entreprises

Art. 4 J  Les entreprises exerçant une activité industrielle ou commerciale et soumises à l'impôt sur le revenu
d'après leur bénéfice réel ainsi que les entreprises passibles de l'impôt sur les sociétés sont tenues de fournir, à l'appui
de la déclaration des résultats de chaque exercice, le relevé détaillé des catégories de frais généraux prévu à l'article
54 quater du Code général des impôts lorsque ces frais excèdent, pour une ou plusieurs desdites catégories, l'un
des chiffres suivants : 1° 300 000 euros ou 150 000 euros pour l'ensemble des rémunérations directes ou indirectes
versées aux 10 ou 5 personnes les mieux rémunérées, suivant que l'effectif du personnel dépasse ou non 200 salariés,
ou 50 000 euros pour l'une d'entre elles prise individuellement ; 2° 15 000 euros pour les frais de voyage et de
déplacement exposés par ces personnes ; 3° 30 000 euros pour le total, d'une part, des dépenses et charges afférentes
aux véhicules et autres biens dont elles peuvent disposer en dehors des locaux professionnels et, d'autre part, des
dépenses et charges de toute nature afférentes aux immeubles qui ne sont pas affectés à l'exploitation ; 4° 3 000 euros
pour les cadeaux de toute nature, à l'exception des objets spécialement conçus pour la publicité et dont la valeur
unitaire ne dépasse pas 65 €, toutes taxes comprises, par bénéficiaire ; 5° 6 100 euros pour les frais de réception,
y compris les frais de restaurant et de spectacles.
Nota : Modification effectuée en conséquence de l'article 3 de l'arrêté du 12 octobre 2005 et de l'article 2 de l'arrêté du 10 mai 2010.

Art. 4 K  Pour l'application de l'article 4 J, les diverses catégories de frais généraux s'entendent : a. En
ce qui concerne les rémunérations visées au 1°, du montant total des rémunérations de toute nature, fixes ou
proportionnelles, qui sont admises en déduction des bénéfices imposables de l'employeur, des indemnités et
allocations diverses, des remboursements de frais autres que ceux qui se rattachent directement à un acte de gestion
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de l'entreprise et des avantages en nature alloués aux personnes les mieux rémunérées, à l'exclusion de celles qui
relèvent de l'impôt sur le revenu dans la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux en raison de leur activité
dans l'entreprise ; b. Pour les frais visés au 2°, des frais de voyage et de déplacement qui sont engagés par les
personnes les mieux rémunérées dans le cadre de la gestion de l'entreprise et dont la charge incombe normalement
à cette dernière ; c. Pour les dépenses et charges énumérées au 3°, de celles qui sont afférentes aux véhicules
et autres biens, y compris les immeubles non affectés à l'exploitation, que l'entreprise met à la disposition des
personnes les mieux rémunérées. Toutefois, le montant de ces dépenses et charges dont il s'agit est diminué, le cas
échéant, des dépenses qui, incombant à ces mêmes personnes, ont été prises en charge par l'entreprise, sous forme
de rémunérations indirectes ; d. (alinéa abrogé) (1). e. Pour les frais visés au 5°, des frais de réception, y compris
les frais de restaurant et de spectacles, qui se rattachent à la gestion de l'entreprise et dont la charge lui incombe
normalement.
Nota : (1) Les dispositions prévues à l'article 1er de l'arrêté du 10 mai 2010 s'appliquent aux exercices clos à compter du 31 décembre 2010.

Art. 4 L  Les entreprises relevant de l'impôt sur le revenu dans la catégorie des bénéfices industriels et
commerciaux, à l'exclusion de toute société, sont dispensées de produire les renseignements concernant les
catégories de frais énumérés sous les rubriques 1° à 3° de l'article 4 J.

IX : Evaluation des stocks et des travaux en cours

Art. 4 LA  1. Les entreprises qui tiennent une comptabilité super-simplifiée peuvent déterminer :
a. Le coût de revient des marchandises et des produits en stock en appliquant sur le prix de vente de ces biens à la
date du bilan un abattement correspondant à la marge pratiquée ;
b. Le coût de revient des travaux en cours, au montant des acomptes réclamés au client avant facturation.
2. La méthode d'évaluation retenue doit être conservée tant que les conditions d'activité de l'entreprise ne subissent
pas une modification substantielle.

Section I bis : Bénéfice de l'exploitation agricole

1° : Imposition d'après le bénéfice réel

Art. 4 M  Peuvent bénéficier des dispositions du troisième alinéa de l'article 38 sexdecies A de l'annexe III au
Code général des impôts les élevages effectués en série et énumérés ci-après :
1° Elevages de volailles :
Comportant au moins, en moyenne annuelle, 1 000 sujets en état de pondre ;
Ou ayant une production annuelle commercialisée d'au moins 5 000 volailles de chair ;
2° Elevages de porcs de charcuterie effectués principalement à partir de porcelets achetés, lorsque la production
annuelle commercialisée est d'au moins 300 sujets ;
3° Elevages de bovins à partir d'animaux achetés, dont la production annuelle commercialisée est d'au moins 100
têtes pour les veaux de boucherie ou 40 têtes pour les autres bovins, à la condition que les animaux :
Soient élevés en stabulation permanente,
Et soient revendus :
Au plus tard à l'âge d'un an, ou moins de neuf mois après leur achat s'ils sont nourris principalement avec des
aliments achetés ;
Au plus tard à l'âge de dix-huit mois s'ils sont nourris exclusivement avec des aliments achetés.

2° : Dénonciation du forfait par le service des impôts

Art. 4 N  Le droit de dénonciation du service des impôts ne peut s'exercer qu'à l'égard des productions suivantes :
1° culture de la chicorée industrielle ;
2° culture des éricacées (myrtilles) ;
3° vergers de châtaigniers ;
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4° culture de mûres ;
5° vergers de coings ;
6° culture des plantes et des fleurs à parfum autres que lavande, lavandin, jasmin, rose de mai, fleur d'oranger,
mimosa ;
7° culture de boutures d'oeillets ;
8° culture de fleurs comestibles ;
9° forceries de lilas ;
10° culture en vue de l'obtention ou de l'édition de variétés végétales nouvelles ;
11° pépinières de camélias ;
12° pépinières viticoles sous serres ;
13° riziculture ;
14° élevage des animaux de laboratoire ;
15° élevage des animaux à fourrure, sauf visons et chinchillas ;
16° élevage du gibier (aussi bien en vue du peuplement des chasses que pour l'abattage en vue de la consommation)
autre que cailles, faisans, faisandeaux, perdrix, perdreaux, lièvres ;
17° élevage des animaux, y compris les oiseaux, d'appartement ou d'agrément ;
18° élevage des poissons et autres espèces vivantes d'aquarium ;
19° élevage de toutes espèces vivantes pour la pratique d'un sport ou d'un agrément ;
20° élevage de chevaux de course ;
21° exploitation de plants de chênes truffiers ;
22° production de mycélium ;
23° production de gelée royale ;
24° élevage de ratites ;
25° lombriculture ;
26° élevage de ver à soie ;
27° élevage de coqs de pêche ;
28° élevage de teignes ;
29° production de gazon en tapis ;
30° culture de plantes aquatiques ;
31° élevages de crevettes et écrevisses ;
32° élevage de grenouilles ;
33° culture de fleurs et feuillages ornementaux (sauf asparagus et feuillages décoratifs sous abris) ;
34° culture de fleurs pour la confection de fleurs séchées ;
35° élevage de taurillons hors sol ;
36° élevage d'ovins en plein air intégral ;
37° production de volailles démarrées autres que poussins et poulettes ;
38° élevage de poussins en pension pour livraison aux producteurs de poulets engraissés ;
39° élevage de coqs de reproduction ;
40° production d'oeufs de couvaison de dinde ;
41° production d'oeufs de perdrix ;
42° élevage de poulinières ou poulains au sol ;
43° production de vin ou de confiture de fruits du verger de l'exploitant ;
44° production de lait de jument.

3° : Passage du régime du forfait à un régime de bénéfice réel

Art. 4 O  En cas de passage d'un exploitant agricole du régime du forfait à un régime d'imposition d'après le
bénéfice réel, les produits de la viticulture en stock à la date de ce changement de régime sont évalués en appliquant
au cours du jour du vin en vrac à la même date une décote calculée comme suit :
1° Décote applicable aux vins :
a) Vins provenant de la dernière récolte levée à la date du changement de régime : 0 p. 100 ;
b) Vins provenant de la deuxième et de la troisième récolte antérieure au changement de régime : 8 p. 100 ;
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c) Vins provenant de la quatrième, de la cinquième et de la sixième récolte antérieure au changement de régime :
20 p. 100 ;
d) Vins provenant d'une récolte plus ancienne : 30 p. 100.
2° Décote applicable aux eaux-de-vie :
a) Eaux-de-vie provenant de la dernière récolte levée à la date du changement de régime : 0 p. 100 ;
b) Eaux-de-vie provenant de la deuxième et de la troisième récolte antérieure au changement de régime : 5 p. 100 ;
c) Eaux-de-vie provenant de la quatrième récolte antérieure au changement de régime : 10 p. 100 ;
d) Eaux-de-vie provenant de la cinquième récolte antérieure au changement de régime : 15 p. 100 ;
e)Eaux-de-vie provenant d'une récolte plus ancienne : 20 p. 100.

Section II : Traitements et salaires

Titres-restaurant

Art. 6 A  La contribution de l'employeur visée au 19° de l'articles 81 du Code général des impôts ne peut excéder
60 %, ni être inférieure à 50 % de la valeur libératoire des titres-restaurant.

Section III : Revenus des capitaux mobiliers

I ter : Prélèvement opéré d'office sur les produits de certains placements

Art. 6 quater  Pour les catégories de titres ou de dépôts désignés à l'article 6 quinquies les organismes émetteurs
ou dépositaires peuvent offrir au public des placements dont les produits sont dans tous les cas soumis au prélèvement
institué par l'article 125 A du Code général des impôts sauf si le créancier est une personne physique option expresse
de sa part pour l'imposition de droit commun.

Art. 6 quinquies  Les placements visés à l'article 6 quater comprennent :
les bons du Trésor sur formules ;
les bons d'épargne des PTT ou de La Poste ;
les bons de l'organe central du Crédit agricole ;
les bons à cinq ans de participation au développement du marché hypothécaire émis par le crédit foncier de France ;
les bons émis par les groupements régionaux d'épargne et de prévoyance ;
les versements en comptes sur livrets.

II : Contrôle des revenus mobiliers

Art. 7  Les dispositions de l'article 57 de l'annexe II au Code général des impôts doivent être appliquées par toutes
les personnes sociétés ou établissements visés audit article, ainsi que par les caisses publiques conformément aux
dispositions des articles ci-après [*CGIAN4 8 à CGIAN4 16 Bis*].

1 : Justifications d'identité et de domicile

Art. 8  Aucune pièce justificative n'est demandée lorsque l'identité ainsi que le domicile ou le siège du présentateur
des coupons ou des titres ou du bénéficiaire des revenus sont connus du payeur. Ce dernier annote de la lettre C
(connu) les pièces de paiement et éventuellement le relevé de coupons visé à l'article 57 de l'annexe II au Code
général des impôts.

Art. 9  1. Les personnes inconnues des payeurs doivent justifier de leur identité ainsi que de leur domicile ou siège
social, par la production de l'une des pièces de la liste figurant à l'article 13.
L'indication de la pièce produite, ou son numéro de référence à la liste visée au premier alinéa, est portée sur les
pièces de paiement.
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2. Lorsque le domicile ou le siège social indiqué par le présentateur ou le bénéficiaire diffère de celui qui figure
sur la pièce produite, l'intéressé doit souscrire une déclaration de changement de domicile dont le modèle est fixé
par l'administration.
Toutefois, si le domicile ou le siège social indiqué est situé en France alors que la pièce produite mentionne une
adresse située hors de France, la justification du nouveau domicile ou du nouveau siège ne peut résulter que de
l'attestation prévue au n° 19 de la liste visée au 1. Cette attestation doit dater de moins d'un an.
Les personnes présentant un passeport ou une carte d'identité officielle délivré par un Etat membre de la
Communauté européenne qui déclarent être résidentes d'un pays tiers produisent l'attestation de résidence fiscale
prévue au dernier alinéa de l'article 13. A défaut, elles sont considérées comme résidentes fiscales de l'Etat membre
qui délivre le passeport ou la carte d'identité officielle.
Nota : Ces dispositions entrent en vigueur pour l'identification des présentateurs et des bénéficiaires de revenus de capitaux mobiliers à compter du 1er janvier 2004, en application des
dispositions du II de l'article 24 de la loi de finances rectificative pour 2003.

Art. 10  Si le présentateur, étant l'employé d'une personne ou société soumise aux dispositions du 1 de l'article 57
de l'annexe II au Code général des impôts, justifie que les coupons sont présentés pour le compte de cette dernière,
la pièce de paiement doit être établie au nom de la personne ou société faisant procéder à l'encaissement.

Art. 11  Lorsque le présentateur déclare encaisser des coupons pour le compte de tiers qu'il désigne il doit produire
les justifications visées à l'article 9, pour chacun des bénéficiaires non connus du payeur. Dans cette hypothèse le
payeur établit au nom de chaque bénéficiaire une pièce de paiement ainsi que le relevé prévu à l'article 14 et le
certificat de crédit d'impôt ; il conserve, le cas échéant, comme pièce justificative la liste prévue au 2 de l'article 57
de l'annexe II du Code général des impôts qui lui a été remise par le présentateur.
Si la présentation est faite par une personne ou société soumise aux dispositions du 1 de l'article 57 susvisé et tenue
par conséquent de déclarer à l'administration les coupons payés par elle ces coupons peuvent faire l'objet d'une
pièce distincte de paiement établie au nom de la personne ou société requérante comme il est dit ci-dessus mais sans
production de liste annexe et portant la mention "P.C. tiers" (pour le compte de tiers).

Art. 12  Les femmes mariées peuvent produire une pièce d'identité au nom de leur mari. Dans ce cas, les coupons
sont considérés comme présentés pour le compte du mari et la pièce de paiement libellée au nom de "Mme X..., pour
compte de M. X..." (nom, prénoms, ou prénom usuel, et adresse du mari).
La pièce de paiement est libellée de la même façon lorsque la femme, bien que produisant une pièce d'identité
personnelle a déclaré présenter les coupons pour le compte de son mari.
Par contre, la pièce de paiement doit être établie uniquement au nom de la femme dans le cas où cette dernière,
ayant produit une pièce d'identité à son propre nom, n'a pas fait la déclaration ci-dessus.

Art. 13  L'identité des présentateurs et des bénéficiaires de revenus ainsi que leur domicile ou leur siège social
sont valablement établis à l'égard du payeur par la production des pièces suivantes :
I. Personnes physiques
1° Carte nationale d'identité ou carte d'identité officielle délivrée par un autre Etat que la France accompagnée si
nécessaire de tout document probant comportant l'adresse ou le numéro d'identification fiscale ;
2° Carte photographique d'identité non périmée, délivrée aux membres de familles nombreuses pour les voyages
en chemin de fer ;
3° Carte photographique d'abonnement, non périmée, sur les chemins de fer ;
4° Permis de chasse ;
5° Livret d'identité à coupons pour le paiement des pensions et retraites civiles et militaires de l'Etat, portant la
photographie du bénéficiaire ;
6° Carte d'identité professionnelle à l'usage des voyageurs de commerce ;
7° Carte photographique d'invalidité, non périmée, délivrée par les comités départementaux des mutilés et réformés
de guerre ;
8° Carte d'identité délivrée par les préfectures aux grands mutilés pour les voyages à tarif réduit ;
9° Carte photographique de priorité dans les voitures de transport en commun, non périmée, délivrée aux mutilés
de guerre par la préfecture ;
10° Carte photographique d'identité des officiers de l'armée active ;
11° Livret de solde pour officier marinier et marin ;
12° Livret professionnel maritime ;
13° Passeport français non périmé, ou périmé depuis moins de cinq ans ;
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14° Passeport étranger non périmé accompagné si nécessaire de tout document probant comportant l'adresse ou
le numéro d'identification fiscale ;
15° Carte photographique d'identité, non périmée, instituée pour tous les étrangers résidant en France.
II. Personnes morales ou organismes sans personnalité morale
1° Exemplaire des statuts ou tous documents constitutifs certifiés par le représentant légal de la société ou de
l'organisme ;
2° Récépissé de la déclaration à la préfecture ou sous-préfecture (associations) ;
3° Récépissé de la déclaration d'existence visée à l'article 23 A, ou de la déclaration modificative visée à l'article 23 B.
III. Personnes physiques ou morales ou organismes sans personnalité morale
Attestation délivrée par le service des impôts ou par l'autorité administrative compétente du lieu de résidence fiscale
et mentionnant le domicile ou siège social ainsi que le lieu d'imposition de la personne qui y est désignée.
Nota : Ces dispositions entrent en vigueur pour l'identification des présentateurs et des bénéficiaires de revenus de capitaux mobiliers à compter du 1er janvier 2004, en application des
dispositions du II de l'article 24 de la loi de finances rectificative pour 2003.

Art. 13 bis  Les dispositions des articles 8 à 13 sont également applicables aux établissements payeurs visés aux
articles 75 et 76 de l'annexe II au Code général des impôts.

2 : Relevés à fournir à l'administration

Art. 14  Les relevés à adresser à la direction des services fiscaux en exécution des dispositions de l'article 57 de
l'annexe II au Code général des impôts concernent :
1° Les coupons instruments représentatifs de coupons et arrérages payés en espèces à présentation aux guichets soit
des caisses publiques soit des personnes ou sociétés visées à l'article 57-1 de l'annexe II au Code général des impôts;
2° Les sommes portées à un compte de passage sur remise aux guichets de coupons et instruments représentatifs de
coupons ou sur présentation des titres ;
3° Les coupons et arrérages que les sociétés payent par correspondance (chèque ordinaire chèque postal mandat-
poste etc.) aux porteurs de leurs propres titres.
En ce qui concerne les chèques-dividendes émis par des sociétés ayant leur siège en France métropolitaine les relevés
sont fournis par les sociétés émettrices.
Pour les chèques-dividendes émis par des sociétés ayant leur siège hors de France métropolitaine, les relevés sont
produits par l'établissement qui en effectue le paiement.

Art. 15  1° Les relevés sont établis sous forme de fiches individuelles conformes aux modèles ci-après (non
reproduits-Cerfa n° 30-0812 et n° 30-0813).
Toutefois, les établissements qui peuvent présenter les renseignements que comportent ces modèles au moyen de
fiches mécanographiques ont la faculté de substituer l'usage de ces fiches à l'emploi du modèle officiel pourvu que
la dimension de ces fiches ne dépasse pas 21 cm x 13 cm ;
2° Les relevés visés à l'article 14 (coupons payés aux guichets ou par correspondance) portent :
a. la désignation et l'adresse de l'établissement payeur ou le cachet du comptable public ;
b. la date de paiement ;
c. le numéro de la pièce de paiement correspondante si celle-ci est numérotée ;
d. selon le cas, l'une des mentions suivantes :
Les nom et prénoms ou raison sociale du bénéficiaire des revenus, ainsi que l'adresse de son domicile ou de son
siège social ;
La mention " P.C. tiers " ;
e. les nom, prénoms et adresse du domicile réel du présentateur, s'il est différent du bénéficiaire des revenus ;
f. suivant le cas, soit la mention " C " (connu), soit l'indication de la pièce justificative présentée ou son numéro de
référence à la liste figurant à l'article 13 ;
3° (Disposition devenue sans objet).
4° Les relevés visés au 2° comportent en outre :
a. le montant imposable à l'impôt sur le revenu, d'une part, des produits de valeurs mobilières à revenu fixe ouvrant
droit à l'abattement prévu au troisième alinéa du 3 de l'article 158 du Code général des impôts, d'autre part des
dividendes susceptibles de bénéficier de ce même abattement ;
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b. Le montant imposable à l'impôt sur le revenu, déterminé comme ci-dessus, des revenus des valeurs autres que
celles visées au a ;
c. le montant net payé au titre des revenus visés aux a et b, après déduction, le cas échéant :
de la retenue à la source prévue à l'article 119 bis du Code général des impôts ;
de l'impôt étranger, s'il s'agit de revenus de valeurs mobilières étrangères ;
des frais d'encaissement des coupons ;
d. le crédit d'impôt attaché à la perception des revenus visés aux a et b ;
e. le montant net payé des revenus non imposables à l'impôt sur le revenu, les intérêts des emprunts 4, 25 % 1963
et 4, 25 %-4, 75 % 1963 étant, le cas échéant, mentionnés à part.
Pour les produits payés en monnaie étrangère, les sommes figurant sur les relevés de coupons doivent être indiquées
pour leur contre-valeur en euros au jour du paiement.

Art. 16  Les relevés visés à l'article 14 et afférents aux paiements faits dans le courant de chaque mois sont
envoyés à la direction des services fiscaux, dans les dix premiers jours du mois suivant, avec un bordereau indiquant
la désignation et l'adresse de l'établissement payeur, le mois auquel s'appliquent les relevés et le nombre de ces
derniers. Il en est accusé réception.

III : Documents à tenir à la disposition de l'administration

Art. 17  Les payeurs doivent s'organiser de façon que l'administration puisse vérifier dans leurs écritures
l'exactitude des diverses mentions figurant sur les relevés par eux fournis. Ils doivent conserver selon les modalités
prévues au I de l'article L. 102 B du Livre des procédures fiscales, les pièces livres ou documents qui ne seraient pas
soumis à un délai de conservation plus étendu en vertu des dispositions légales en vigueur.

Art. 17 A  1. Toute opération portant sur des coupons ou instruments représentatifs de coupons d'actions et parts
sociales de sociétés françaises qui fait l'objet du relevé prévu à l'article 57 de l'annexe II au Code général des impôts
donne lieu à l'établissement d'un document comportant l'indication de l'identité et du domicile réel ou du siège social
du bénéficiaire ainsi que de la pièce éventuellement présentée pour en justifier, la désignation des valeurs mobilières
dont procèdent les revenus payés et le décompte des sommes mises en paiement avec l'indication, le cas échéant,
de la retenue opérée au profit du Trésor.
2. (Devenu sans objet).
3. Les pièces établies sont réunies en deux liasses relatives l'une aux paiements faits à des personnes ayant en France
leur domicile réel ou leur siège social et l'autre aux paiements faits à des personnes domiciliées ou ayant leur siège
hors de France.
4. Ces liasses ainsi que l'état visé à l'article 188 H sont conservés à la disposition de l'administration selon les
modalités prévues au I de l'article L. 102 B du Livre des procédures fiscales.

Art. 17 B  1. Les personnes et organismes visés à l'article 41 duodecies A de l'annexe III au Code général des
impôts qui payent des intérêts arrérages et autres produits de fonds d'Etat obligations françaises et autres valeurs
assimilées doivent établir les documents prévus au I de l'article 17 A.
L'indication sur ces documents du prélèvement visé à l'article 125 A du Code général des impôts est alors substituée
à celle de la retenue à la source prévue au 2 de l'article 119 bis dudit code.
2. Les documents visés au 1, qui constatent le paiement de revenus ayant supporté le prélèvement à des personnes
domiciliées ou ayant leur siège social hors de France ne doivent pas mentionner simultanément des revenus ayant
donné lieu à la retenue à la source.
3. Les pièces établies en exécution de l'article 17 A et du présent article sont réunies pour constituer deux liasses
relatives l'une aux paiements faits à des personnes ayant en France leur domicile réel ou leur siège social et l'autre
aux paiements faits à des personnes domiciliées ou ayant leur siège hors de France.
Les documents sont groupés séparément :
à l'intérieur de la première liasse selon qu'ils mentionnent ou non des revenus ayant supporté le prélèvement ;
à l'intérieur de la deuxième liasse, selon que les paiements qu'ils retracent ont été assujettis à la retenue à la source
ou au prélèvement. Lorsqu'ils mentionnent simultanément des revenus ayant donné lieu, les uns à la retenue à la
source et les autres au prélèvement, les relevés individuels font l'objet d'un classement spécial au sein de cette liasse.
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Art. 17 C  Les personnes et organismes visés à l'article 17 B qui payent des intérêts, arrérages et produits de toute
nature de bons et autres titres de créances, dépôts, cautionnements et comptes courants doivent établir, pour chaque
versement, une pièce de paiement sur laquelle ils indiquent :
le montant et la date des sommes payées ;
l'identité et le domicile du débiteur lorsque celui-ci n'est pas l'établissement payeur ;
le montant du prélèvement opéré ou, à défaut, l'identité et le domicile réel ou le siège social du bénéficiaire des
revenus ainsi que la pièce éventuellement présentée pour en justifier.

Art. 17 C bis Les personnes mentionnées au II de l'article 117 quater du Code général des impôts, qui assurent
le paiement de revenus sur lesquels est opéré le prélèvement forfaitaire libératoire prévu au I du même article,
produisent à l'administration, sur sa demande, les documents justifiant du paiement des revenus concernés ainsi que
du prélèvement opéré.

Art. 17 D  Les documents états et pièces tenus ou établis en application des articles 17 B, 17 C, 17 C bis, 188
I et 188 L sont conservés à la disposition de l'administration selon les modalités prévues au I de l'article L. 102 B
du Livre des procédures fiscales.

Section III bis : Revenu global

0I : Primes d'assurances sur la vie

Art. 17 E  I. Les assureurs auprès desquels ont été souscrits des contrats ou des avenants d'augmentation
d'assurance en cas de vie ou d'assurance en cas de décès, dont les primes peuvent ouvrir droit à la réduction d'impôt
prévue à l'article 199 septies du Code général des impôts, sont tenus de délivrer chaque année aux souscripteurs
de ces contrats ou avenants un certificat permettant aux intéressés de bénéficier de la réduction d'impôt prévue ci-
dessus ;
II. Le certificat prévu au I comporte, selon un modèle publié par l'administration, les indications suivantes :
- désignation de l'assureur ;
- nom, prénoms et adresse du souscripteur ;
- numéro du contrat ;
- date d'effet et durée du contrat ou de l'avenant ;
- montant des primes venues à échéance au cours de l'année civile.
Il précise en outre :
1. Pour les contrats ou avenants visés au 1° de l'article 199 septies susvisé :
a) la nature du contrat : contrat à "primes périodiques", à "prime unique" ou "à versements libres" ;
b) Le montant des primes représentatif de l'opération d'épargne en distinguant :
1° Le montant correspondant aux primes payées au titre de contrats à primes périodiques conclus ou prorogés avant
le 20 septembre 1995 ;
2° Le montant correspondant aux primes payées au titre des contrats à primes périodiques conclus ou prorogés du
20 septembre 1995 au 31 décembre 1995 ;
3° Le montant correspondant aux primes payées au titre de contrats à primes périodiques conclus ou prorogés du
1er janvier 1996 au 4 septembre 1996.
2. pour les contrats ou avenants prévus au 2° de l'article 199 septies les nom et prénoms du bénéficiaire du capital
ou de la rente viagère ;
III. Lorsque les contrats d'assurance en cas de décès visés au 2° de l'article 199 septies sont souscrits sous la forme
de contrats collectifs, l'organisme souscripteur délivre à ses adhérents le certificat décrit au II.
IV. Le certificat décrit au II est joint par le souscripteur à sa déclaration d'ensemble des revenus de l'année au titre
de laquelle il peut bénéficier de la réduction d'impôt.

II : Monuments historiques. Charges déductibles

Art. 17 ter  Sont réputés ouverts à la visite, au sens de l'article 41 I de l'annexe III au Code général des impôts,
les immeubles que le public est admis à visiter au moins : Soit cinquante jours par an, dont vingt-cinq jours non
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ouvrables, au cours des mois d'avril à septembre inclus ; Soit quarante jours pendant les mois de juillet, août et
septembre. La durée minimale d'ouverture au public prévue au deuxième et au troisième alinéas peut être réduite
lorsqu'une ou plusieurs conventions portant sur l'organisation de visites de l'immeuble par des groupes d'élèves de
l'enseignement primaire ou secondaire, des groupes d'enfants mineurs encadrés par des structures d'accueil collectif
à caractère éducatif mentionnées à l'article L. 227-4 du Code de l'action sociale et des familles ou des groupes
d'étudiants de l'enseignement supérieur sont conclues entre le propriétaire et les établissements d'enseignement
publics ou privés sous contrat d'association avec l'Etat ou les structures précitées, dans la limite de dix jours
par année civile, du nombre de jours au cours desquels l'immeuble fait l'objet, entre le 1er septembre de l'année
précédente et le 31 août suivant, de telles visites, sous réserve que celles-ci comprennent chacune au moins vingt
participants.

Art. 17 quater  Le propriétaire est tenu de déclarer, avant le 1er février de chaque année, les conditions d'ouverture
de son immeuble au délégué régional du tourisme. Il en assure la diffusion au public par tous moyens appropriés.
Lorsqu'il est fait application des dispositions prévues au quatrième alinéa de l'article 17 ter, la déclaration
mentionnée au premier alinéa est accompagnée de la copie de la ou des conventions conclues entre le propriétaire
et les établissements ou structures concernés.

Art. 17 quinquies  Pour l'application des dispositions du I de l'article 41 F et de l'article 41 H de l'annexe III au
Code général des impôts, le récépissé de la déclaration mentionnée à l'article 17 quater est joint à la déclaration
des revenus de l'année considérée.

Art. 17 quinquies A  L'agrément prévu à l'article 41 H de l'annexe III au Code général des impôts pour
l'application du 3° du I et du 1° ter du II de l'article 156 du même code est délivré par le directeur des services
fiscaux du département au chef-lieu duquel est localisée la direction de contrôle fiscal dans le ressort de laquelle
est situé l'immeuble concerné. Si la demande présente des difficultés particulières tenant notamment à la nature de
l'immeuble ou aux conditions de son occupation, la décision est prise par le ministre chargé du budget.
L'agrément est délivré pour la région d'Ile-de-France par le directeur chargé de la direction spécialisée des impôts
pour la région d'Ile-de-France et pour Paris et dans les départements d'outre-mer par le directeur des services
fiscaux territorialement compétent.

III : Engagements d'épargne à long terme

Art. 17 sexies  1. La durée minimale de la période pendant laquelle les personnes physiques qui prennent les
engagements d'épargne à long terme doivent effectuer les versements prévus à l'article 41 L de l'annexe III au Code
général des impôts est fixée à cinq ans.
2. La disposition du 1 est applicable aux engagements d'épargne à long terme déjà souscrits à la date d'entrée en
vigueur de l'arrêté du 28 décembre 1967.

Art. 17 septies  Les établissements de crédit visés à l'article 41 N de l'annexe III au Code général des impôts
peuvent ouvrir des comptes d'épargne s'ils justifient d'un capital au moins égal à celui fixé par l'article L. 511-11
du Code monétaire et financier.

Art. 17 octies  Pour l'application de l'article 17 septies, les établissements de crédits constitués sous forme de
sociétés à responsabilité limitée sont assimilés aux établissements de crédits constitués sous forme de sociétés par
actions.

Section IV : Calcul de l'impôt

Retenue à la source de l'impôt sur le revenu

Art. 18  Pour l'année 2012, les limites de chaque tranche du tarif de la retenue à la source applicable aux
traitements, salaires, pensions et rentes viagères servis à des personnes qui ne sont pas fiscalement domiciliées en
France sont fixées comme suit :

LIMITE DES TRANCHES
SELON LA PÉRIODE À

LAQUELLE SE RAPPORTENT
LES PAIEMENTS
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Taux applicables Année Trimestre Mois Semaine Jour ou fraction de jour

0 % 14 245 3 561 1 187 274 46

12 % 14 245 3 561 1 187 274 46

- à 41 327 10 332 3 444 795 132

20 % 41 327 10 332 3 444 795 132

Réduction d'impôt accordée pour dépenses d'équipements de production d'énergie réalisées outre-
mer et utilisant une source d'énergie renouvelable

Art. 18-0 bis  La liste des équipements mentionnés au huitième alinéa du 6 de l'article 199 undecies A du Code
général des impôts est fixée comme suit : 1. Equipements de chauffage et de fourniture d'eau chaude fonctionnant
à l'énergie solaire ;
2. Systèmes de fourniture d'électricité à partir d'énergie solaire, éolienne, hydraulique ou de biomasse ;
3. Pompes à chaleur ;
4. Equipements de chauffage ou de production d'eau chaude fonctionnant au bois ou autres biomasses tels que les
poêles, les foyers fermés, les inserts des cheminées intérieures et les chaudières.
Nota : Modifications effectuées en conséquence de l'article 38-I [6°] de la loi n° 2009-594 du 27 mai 2009.

Réduction d'impôt pour l'acquisition de certains véhicules de tourisme outre-mer

Art. 18-0 bis A  Les véhicules de tourisme au sens de l'article 1010 du Code général des impôts strictement
indispensables à l'activité de l'exploitant, mentionnés à la deuxième phrase du quinzième alinéa du I de l'article 199
undecies B du Code général des impôts, s'entendent des véhicules neufs, acquis dans le cadre de l'exercice d'une
activité ouvrant droit à la réduction d'impôt prévue à cet article, sans lesquels l'entreprise ne pourrait poursuivre
son activité.

Réduction d'impôt accordée au titre d'une opération d'investissement locatif

Art. 18-0 ter  I.-Pour l'application de l'article 199 septvicies et du dernier alinéa du h du 1° du I de l'article 31 du
Code général des impôts, les communes se caractérisant par un déséquilibre entre l'offre et la demande de logements
s'entendent de celles classées dans les zones A, B1 et B2 délimitées conformément à l'annexe à l'arrêté du 29 avril
2009 relatif au classement des communes par zone applicable à certaines aides au logement. II.-Pour l'application
du III de l'article 199 septvicies du Code général des impôts, les plafonds de loyer applicables sont ceux mentionnés
à l'article 2 terdecies B de l'annexe III au même code. III.-Pour l'application du V de l'article 199 septvicies du
Code général des impôts, les plafonds de loyer et les plafonds de ressources des locataires applicables sont ceux
mentionnés à l'article 2 terdecies C de l'annexe III au même code.
Nota : Modifications effectuées en conséquence des articles 1er et 3 de l'arrêté du 29 avril 2009.

Crédit d'impôt pour dépenses d'équipement de l'habitation principale

Art. 18 bis  La liste des équipements, matériaux et appareils mentionnés au 1 de l'article 200 quater du Code
général des impôts est fixée comme suit : 1. (Paragraphe abrogé) 2. Acquisition des équipements et matériaux
suivants : a) Chaudières à condensation utilisées comme mode de chauffage ou de production d'eau chaude ; b)
Acquisition de matériaux d'isolation thermique : 1° Matériaux d'isolation thermique des parois opaques, dans la
limite d'un plafond de dépenses fixé respectivement à 150 € et 100 €, toutes taxes comprises, par mètre carré de
parois isolées par l'extérieur et par mètre carré de parois isolées par l'intérieur : Planchers bas sur sous-sol, sur
vide sanitaire ou sur passage ouvert, possédant une résistance supérieure ou égale à 3 mètres carrés Kelvin par watt
(m2.K/W) ; Murs en façade ou en pignon, possédant une résistance supérieure ou égale à 3,7 mètres carrés Kelvin
par watt (m2.K/W) ; Toitures-terrasses possédant une résistance supérieure ou égale à 4,5 m2.K/W ; Planchers
de combles perdus possédant une résistance thermique supérieure ou égale à 7 m2.K/W ; Rampants de toiture et
plafonds de combles possédant une résistance thermique supérieure ou égale à 6 m2.K/W ; 2° Matériaux d'isolation
thermique des parois vitrées : jusqu'au 31 décembre 2012, fenêtres ou portes-fenêtres composées en tout ou partie
de polychlorure de vinyle (PVC), avec un coefficient de transmission thermique (Uw) inférieur ou égal à 1,4 watt par
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mètre carré Kelvin (W/m2.K) ; jusqu'au 31 décembre 2012, fenêtres ou portes-fenêtres composées en tout ou partie de
bois, autres que celles mentionnées ci-dessus, avec un coefficient de transmission thermique (Uw) inférieur ou égal à
1,6 W/m2.K ; jusqu'au 31 décembre 2012, fenêtres ou portes-fenêtres métalliques avec un coefficient de transmission
thermique (Uw) inférieur ou égal à 1,8 W/m2.K ; Fenêtres ou porte-fenêtres avec un coefficient de transmission
thermique (Uw) inférieur ou égal à 1,3 watt par mètre carré Kelvin (W/m2.K) et un facteur de transmission solaire
(Sw) supérieur ou égal à 0,3 ou un coefficient de transmission thermique (Uw) inférieur ou égal à 1,7 watt par mètre
carré Kelvin (W/m2.K) et un facteur de transmission solaire (Sw) supérieur ou égal à 0,36 ; Fenêtres en toitures
avec un coefficient de transmission thermique (Uw) inférieur ou égal à 1,5 watt par mètre carré Kelvin (W/m2.K)
et un facteur de transmission solaire (Sw) inférieur ou égal à 0,36 ; Vitrages de remplacement à isolation renforcée
dénommés également vitrages à faible émissivité, installés sur une menuiserie existante et dont le coefficient de
transmission thermique du vitrage (Ug) est inférieur ou égal à 1,1 W/m2.K ; Doubles fenêtres, consistant en la
pose sur la baie existante d'une seconde fenêtre à double vitrage renforcé, dont le coefficient de transmission
thermique (Uw) est inférieur ou égal à 1,8 W/m2.K et, à partir du 1er janvier 2013, le facteur de transmission
solaire (Sw) supérieur ou égal à 0,32 ; 3° Volets isolants : volets isolants caractérisés par une résistance thermique
additionnelle apportée par l'ensemble volet-lame d'air ventilé supérieure à 0,22 m2.K/W ; 4° Calorifugeage de
tout ou partie d'une installation de production ou de distribution de chaleur ou d'eau chaude sanitaire avec une
résistance thermique supérieure ou égale à 1,2 m2.K/W ; 5° Portes d'entrée donnant sur l'extérieur présentant un
coefficient Ud inférieur ou égal à 1,7 W/m2.K ; c) Acquisition d'appareils de régulation de chauffage permettant le
réglage manuel ou automatique et la programmation des équipements de chauffage ou de production d'eau chaude
sanitaire : 1° Appareils installés dans une maison individuelle : systèmes permettant la régulation centrale des
installations de chauffage par thermostat d'ambiance ou par sonde extérieure, avec horloge de programmation ou
programmateur mono ou multizone, systèmes permettant les régulations individuelles terminales des émetteurs de
chaleur, systèmes de limitation de la puissance électrique du chauffage électrique en fonction de la température
extérieure ; systèmes gestionnaires d'énergie ou de délestage de puissance du chauffage électrique ; 2° Appareils
installés dans un immeuble collectif : outre les systèmes énumérés au 1°, matériels nécessaires à l'équilibrage des
installations de chauffage permettant une répartition correcte de la chaleur délivrée à chaque logement, matériels
permettant la mise en cascade de chaudières, à l'exclusion de l'installation de nouvelles chaudières, systèmes de
télégestion de chaufferie assurant les fonctions de régulation et de programmation du chauffage, systèmes permettant
la régulation centrale des équipements de production d'eau chaude sanitaire dans le cas de production combinée
d'eau chaude sanitaire et d'eau destinée au chauffage, compteurs individuels d'énergie thermique et répartiteurs
de frais de chauffage ; 3. Intégration à un logement neuf ou acquisition : a) Equipements de production d'énergie
utilisant une source d'énergie renouvelable : 1° Equipements de chauffage ou de fourniture d'eau chaude sanitaire
fonctionnant à l'énergie solaire et dotés de capteurs solaires, disposant d'une certification CSTBat ou Solar Keymark
ou équivalente, dans la limite d'un plafond de dépenses fixé à 1 000 €, toutes taxes comprises, par mètre carré hors
tout de capteurs solaires; 2° Systèmes de fourniture d'électricité à partir de l'énergie solaire respectant les normes EN
61215 ou NF EN 61646, dans la limite d'un plafond de dépenses fixé à 3 200 €, toutes taxes comprises, par kilowatt-
crête de puissance installée ; 3° Equipements de chauffage ou de fourniture d'eau chaude sanitaire fonctionnant
à l'énergie hydraulique ; 4° Systèmes de fourniture d'électricité à partir de l'énergie éolienne, hydraulique ou de
biomasse ; 5° Equipements de chauffage ou de production d'eau chaude indépendants fonctionnant au bois ou autres
biomasses, qui respectent les trois conditions suivantes : a. La concentration moyenne de monoxyde de carbone,
dénommée " E ", doit être inférieure ou égale à 0,3 % ; b. Le rendement énergétique, dénommé " h " doit être
supérieur ou égal à 70 % ; c. L'indice de performance environnemental, dénommé " I ", doit être inférieur ou égal
à 2. L'indice de performance environnemental " I " est défini par le calcul suivant : a. Pour les appareils à bûches :
I = 101 532,2 × log (l + E)/h² ; b. Pour les appareils à granulés : I = 92 573,5 × log (l + E)/h². La concentration
moyenne de monoxyde de carbone " E " et le rendement énergétique " h " sont mesurés selon les référentiels des
normes en vigueur : a. Pour les poêles : norme NF EN 13240 ou NF EN 14785 ou EN 15250 ; b. Pour les foyers
fermés et les inserts de cheminées intérieures : norme NF EN 13229 ; c. Pour les cuisinières utilisées comme mode
de chauffage : norme NF EN 12815. 6° Chaudières autres que celles mentionnées au 1 et au a du 2, fonctionnant
au bois ou autres biomasses, de rendement énergétique, selon les référentiels des normes en vigueur, supérieur ou
égal à 80 % pour les équipements à chargement manuel (norme NF EN 303. 5 ou EN 12809), supérieur ou égal à
85 % pour les équipements à chargement automatique (norme NF EN 303. 5 ou EN 12809), dont la puissance est
inférieure à 300 kW ; b) De pompes à chaleur spécifiques, sous réserve qu'elles respectent une intensité maximale
au démarrage de 45 A en monophasé ou de 60 A en triphasé, telles que : 1° Les pompes à chaleur géothermiques
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à capteur fluide frigorigène de type sol-sol ou sol-eau ayant un coefficient de performance supérieur ou égal à 3,4
pour une température d'évaporation de -5° C et une température de condensation de 35° C ; 2° Les pompes à chaleur
géothermiques de type eau glycolée / eau ayant un coefficient de performance supérieur ou égal à 3,4 pour des
températures d'entrée et de sortie d'eau glycolée de 0° C et -3° C à l'évaporateur, et des températures d'entrée et
de sortie d'eau de 30° C et 35° C au condenseur, selon le référentiel de la norme d'essai 14511-2 ; 3° Les pompes
à chaleur géothermiques de type eau / eau ayant un coefficient de performance supérieur ou égal à 3,4 pour des
températures d'entrée et de sortie de 10° C et 7° C d'eau à l'évaporateur, et de 30° C et 35° C au condenseur, selon
le référentiel de la norme d'essai 14511-2 ; 4° Les pompes à chaleur air / eau ayant un coefficient de performance
supérieur ou égal à 3,4 pour une température d'entrée d'air de 7° C à l'évaporateur, et des températures d'entrée et
de sortie d'eau de 30° C et 35° C au condenseur, selon le référentiel de la norme d'essai 14511-2 ; 5° (Paragraphe
abrogé) ;6° Les pompes à chaleur dédiées à la production d'eau chaude sanitaire répondant, selon le référentiel de
la norme d'essai EN 16147, aux critères suivants en fonction de la technologie employée :

TECHNOLOGIE UTILISÉE COP TEMPÉRATURE D'EAU CHAUDE

Air ambiant 2,3 + 52,5°

Air extérieur 2,3 + 52,5°

Air extrait 2,5 + 52,5°

Géothermie 2,3 + 52,5°

c) Equipements de raccordement à un réseau de chaleur, alimenté majoritairement par des énergies renouvelables
ou par une installation de cogénération, qui s'entendent des éléments suivants : Branchement privatif composé de
tuyaux et de vannes qui permet de raccorder le réseau de chaleur au poste de livraison de l'immeuble ; Poste de
livraison ou sous-station qui constitue l'échangeur entre le réseau de chaleur et l'immeuble ; Matériels nécessaires
à l'équilibrage et à la mesure de la chaleur qui visent à opérer une répartition correcte de celle-ci. Ces matériels
peuvent être installés, selon le cas, avec le poste de livraison, dans les parties communes de l'immeuble collectif ou
dans le logement. d) D'équipements de récupération des eaux de pluie collectées à l'aval de toitures inaccessibles
constitués : 1° De l'ensemble des éléments suivants : -d'une crapaudine, installée en haut de chaque descente de
gouttière acheminant l'eau vers le stockage ; -soit d'un système de dérivation des eaux de pluie vers le stockage
installé sur une descente de gouttières (en cas de descente unique), soit d'un regard rassemblant l'intégralité des
eaux récupérées ; -d'un dispositif de filtration par dégrillage, démontable pour nettoyage, de maille inférieure à 5
mm, placé en amont du stockage ; -d'un dispositif de stockage, à l'exclusion des systèmes réhabilités comprenant
une ou plusieurs cuves reliées entre elles, répondant aux exigences minimales suivantes : -étanche ; -résistant à des
variations de remplissage ; -non translucide ; -fermé, recouvert d'un couvercle solide et sécurisé ; -comportant un
dispositif d'aération muni d'une grille anti-moustiques, et -équipé d'une arrivée d'eau noyée, d'un système de trop-
plein muni d'un clapet anti-retour (sauf dans le cas où le trop-plein s'effectue par l'arrivée d'eau) ; -vidangeable,
nettoyable intégralement et permettant d'avoir un accès manuel à tout point de la paroi ; -des conduites de liaison
entre le système de dérivation et le stockage et entre le trop plein et le pied de la gouttière dérivée ; -d'un robinet de
soutirage verrouillable ; -d'une plaque apparente et scellée à demeure, au-dessus du robinet de soutirage, portant
d'une manière visible la mention : eau non potable et un pictogramme caractéristique. 2° En cas d'usage des eaux de
pluie ainsi collectées à l'intérieur des habitations, dans les conditions et limites définies par un arrêté conjoint des
ministres en charge de l'écologie et de la santé, de l'ensemble des éléments complémentaires suivants : -d'une pompe,
immergée ou de surface, ou d'un surpresseur, d'une puissance inférieure à 1 kilowatt ; -d'un réservoir d'appoint doté
d'une disconnexion de type AA ou AB au sens de la norme NF EN 1717 ; -d'un ensemble d'étiquetage / marquage
des canalisations de distribution à l'exclusion des canalisations elles-mêmes ; -de compteurs.

Art. 18 ter  La liste des équipements spécialement conçus pour les personnes âgées ou handicapées, mentionnés
au 1 de l'article 200 quater A du Code général des impôts, est fixée comme suit :
1. Equipements sanitaires attachés à perpétuelle demeure : éviers et lavabos à hauteur réglable ; baignoires à porte ;
surélévateur de baignoire ; siphon dévié ; cabines de douche intégrales ; bacs et portes de douche ; sièges de douche
muraux, w.-c. pour personnes handicapées ; surélévateurs de w.-c. ;
2. Autres équipements de sécurité et d'accessibilité attachés à perpétuelle demeure : appareils élévateurs verticaux
comportant une plate-forme aménagée en vue du transport d'une personne handicapée et les élévateurs à
déplacements inclinés spécialement conçus pour le déplacement d'une personne handicapée, définis à l'article 30-0
C ; mains courantes ; barres de maintien ou d'appui ; appui ischiatique ; poignées de rappel de portes ; poignées
ou barre de tirage de porte adaptée ; barre métallique de protection ; rampes fixes ; systèmes de commande,
de signalisation ou d'alerte ; dispositifs de fermeture, d'ouverture ou systèmes de commande des installations
électriques, d'eau, de gaz et de chauffage ; mobiliers à hauteur réglable ; revêtement de sol antidérapant ; revêtement
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podotactile ; nez de marche ; protection d'angle ; revêtement de protection murale basse ; boucle magnétique ;
système de transfert à demeure ou potence au plafond.

Art. 18 quater  I.-Sont prises en compte pour l'application du 6° du I de l'article 199 undecies C du Code
général des impôts les dépenses relatives à l'acquisition, à l'installation et à la pose : 1. De dispositifs constructifs,
d'équipements ou de matériaux d'isolation thermique, dont la finalité essentielle est la protection contre le
rayonnement solaire des parois opaques, en contact avec l'extérieur, et/ ou des baies, en contact avec l'extérieur, ou
la ventilation naturelle de confort thermique, visant à limiter le recours à la climatisation : a) En Guadeloupe, en
Martinique, en Guyane et à La Réunion, respectant les exigences des articles 5 (1°), 6,10 et 11 de l'arrêté du 17 avril
2009 définissant les caractéristiques thermiques minimales des bâtiments d'habitation neufs dans les départements
de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Guyane et de La Réunion ; b) A Mayotte, respectant les exigences définies
au 1 de la partie B de l'annexe 1 de l'arrêté préfectoral n° 192 PM/ SG/ DE/08 du 15 octobre 2008 relatif aux
subventions par l'Etat pour la construction, l'acquisition et l'amélioration de logements locatifs sociaux ; c) En
Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, à Saint-Martin, à Saint-Barthélemy et dans les îles Wallis et Futuna,
tels que : 1° Surtoiture ventilée ; 2° Isolation thermique ; 3° Bardage ventilé ; 4° Pare-soleil horizontaux ; 5° Brise-
soleil verticaux ; 6° Protections solaires mobiles extérieures dans le plan des baies ; 7° Ventilateurs de plafond ; 2.
De matériaux d'isolation thermique, visant à maîtriser les besoins en chauffage : a) Pour les bâtiments d'habitation
construits à La Réunion à une altitude supérieure à 800 mètres, respectant les exigences de l'article 5 (2°) de l'arrêté
du 17 avril 2009 définissant les caractéristiques thermiques minimales des bâtiments d'habitation neufs dans les
départements de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Guyane et de La Réunion ; b) A Saint-Pierre-et-Miquelon,
visés au b du 2 de l'article 18 bis ; 3. D'appareils de régulation de chauffage, visés au c du 2 de l'article 18 bis ;
4. D'équipements de production d'énergie utilisant une source d'énergie renouvelable, visés au a du 3 de l'article
18 bis, sous réserve, en ce qui concerne les systèmes de fourniture d'électricité à partir de l'énergie solaire, pour
la Guadeloupe, la Martinique, la Guyane, La Réunion, Mayotte, Saint-Pierre-et-Miquelon, Saint-Martin et Saint-
Barthélemy, que les installations ne soient pas reliées au réseau du service public d'électricité ; 5. De pompes à
chaleur, autres que air/ air, dont la finalité essentielle est la production de chaleur ou d'eau chaude sanitaire, ainsi
qu'au coût de la pose de l'échangeur souterrain des pompes à chaleur géothermiques, visées au b du 3 de l'article
18 bis ; 6. D'équipements de raccordement à un réseau de chaleur, alimenté majoritairement par des énergies
renouvelables ou par une installation de cogénération, visés au c du 3 de l'article 18 bis. Pour l'application du présent
article, le terme baie en contact avec l'extérieur s'entend d'une ouverture ménagée dans une paroi extérieure au
logement servant à l'éclairage, au passage ou à l'aération. II.-Les dépenses mentionnées au I doivent être justifiées
par une facture détaillée précisant leur nature exacte, leur coût et leur conformité aux critères techniques exigés.

Chapitre II : Impôt sur les sociétés

Section I : Champ d'application

1° : Régime fiscal des sociétés de personnes, des sociétés en participation, des groupements d'intérêt
public, des sociétés à responsabilité limitée, des exploitations agricoles à responsabilité limitée et
des sociétés civiles professionnelles. Option pour le régime des sociétés de capitaux

Art. 22  La notification de l'option prévue à l'article 239 du Code général des impôts est adressée au service des
impôts du lieu du principal établissement de la société ou du groupement qui souhaite exercer cette option.
La notification indique la désignation de la société ou du groupement et l'adresse du siège social, les nom, prénoms
et adresse de chacun des associés, membres ou participants, ainsi que la répartition du capital social ou des droits
entre ces derniers. Elle est signée dans les conditions prévues par les statuts ou, à défaut, par tous les associés,
membres ou participants. Il en est délivré récépissé.
L'option ainsi exercée est irrévocable.
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Toutefois les sociétés de personnes qui ont opté avant le 1er janvier 1981 pour leur assujettissement à l'impôt sur
les sociétés peuvent renoncer à leur option si elles sont formées entre personnes parentes en ligne directe ou entre
frères et soeurs ainsi que les conjoints. La renonciation doit être adressée au service des impôts auprès duquel est
souscrite la déclaration de résultats avant la date d'ouverture du premier exercice auquel elle s'applique.
Pour les exercices ou périodes d'imposition ouverts en 1981, la renonciation peut être effectuée jusqu'à la date
d'expiration du délai de déclaration des résultats de ces exercices ou périodes d'imposition et, si ce délai expire
après le 31 décembre 1981, au plus tard jusqu'à cette date.
La renonciation à l'option est effectuée selon les modalités prévues au deuxième alinéa du présent article. Elle précise
les liens de parenté entre les associés.
Les sociétés qui ont renoncé à l'option n'ont plus la possibilité de demander à être de nouveau assujetties à l'impôt
sur les sociétés.

Art. 23  Pour l'application du 2 de l'article 119 bis du Code général des impôts, un double de la notification visée
à l'article 22 devra être déposé au service des impôts du siège social de la collectivité.

2° : Exonérations et régimes particuliers. Sociétés agréées pour le financement des
télécommunications

Art. 23 bis  Sont assimilés aux bénéfices provenant des contrats de crédit-bail conclus avec l'exploitant public
avant le 1er janvier 1993 pour l'application du 3° quinquies de l'article 208 du Code général des impôts :
1° Les profits retirés par les sociétés agréées pour le financement des télécommunications du placement à vue ou
à court terme des sommes en instance d'emploi, dans la mesure où ce placement peut être regardé comme une
opération de trésorerie accessoire. Cette condition est réputée remplie pour la fraction des placements qui n'excède
pas, en valeur nominale, pour chaque exercice, la moitié des dépenses annuelles de gestion augmentée du montant
des dividendes mis en paiement au cours de l'exercice ainsi que du montant de l'augmentation de capital libérée par
les actionnaires pendant le même exercice et l'exercice précédent ;
2° Les intérêts versés par l'exploitant public à raison des avances sur marchés consenties par les sociétés agréées
aux constructeurs, fournisseurs et autres ayants droit, avant la livraison des immeubles et équipements.

Section I bis : Rectification du résultat consolidé

Art. 23 bis A  Les opérations mentionnées à l'article 118 de l'annexe II au Code général des impôts s'entendent :
a. (Sans objet, édition du 18 août 1993).
b. De la dotation aux provisions constituées par des sociétés dont les résultats sont pris en compte dans le résultat
consolidé en vue de faire face aux dépréciations des créances sur d'autres sociétés comprises dans le périmètre
de consolidation ou de participation dans de telles sociétés, ainsi que des risques qu'elles encourent du fait de ces
mêmes sociétés ;
c. De l'octroi de subventions directes ou indirectes et d'abandons de créances, à caractère financier et dont une
quote-part n'est pas déductible au sens de l'article 216 A du Code général des impôts, entre sociétés dont les résultats
sont pris en compte dans le résultat consolidé.

Art. 23 bis B  Le résultat consolidé défini à l'article 116 de l'annexe II au Code général des impôts est rectifié,
dans la proportion mentionnée au c et au d du 1 de ce même article, à raison des opérations mentionnées à l'article
23 bis A.
1. (Sans objet)
2. Lorsque les résultats des sociétés mentionnées ci-après sont retenus pour la détermination du résultat consolidé
ou compris dans le résultat d'ensemble d'un groupe constitué par la société agréée ou l'une de ses exploitations
indirectes en application des dispositions de l'article 223 A du Code général des impôts, le résultat consolidé est
majoré :
1° Du montant des dotations complémentaires aux provisions constituées :
a. Par une société en vue de faire face à la dépréciation des créances qu'elle détient sur une autre société ou aux
risques qu'elle encourt du fait d'une telle société ;
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b. A raison des participations détenues dans une autre société dans la proportion existant entre le taux réduit
d'imposition prévu au premier alinéa du a du I de l'article 219 du Code général des impôts et le taux normal prévu
au deuxième alinéa du I du même article ;
c. En application des dispositions des articles 39 octies A ou 39 octies D du Code général des impôts, par une société
française à raison des investissements réalisés à l'étranger. Si le résultat de l'exploitation étrangère qui a fait l'objet
de l'investissement n'est pas retenu pour la détermination du résultat consolidé, la réintégration est limitée à la
fraction de la provision qui excède le déficit de cette exploitation déterminé selon les modalités prévues au III de
l'article 39 octies D du code déjà cité ;
2° Des déductions effectuées au titre des dispositions du 2 de l'article 39 quinquies A et du II de l'article 217 undecies
du Code général des impôts par une société à raison des sommes versées pour la souscription au capital d'une autre
société.
3. Dans la situation visée au 2, le résultat consolidé est minoré de la fraction des subventions et abandons de créances
qui n'est pas déductible, au sens de l'article 216 A du Code général des impôts, du résultat imposable de la société qui
a accordé la subvention ou consenti l'abandon. Toutefois, le résultat consolidé n'est pas modifié lorsque la société
débitrice est susceptible de bénéficier des dispositions de ce même article.
4. Si les résultats d'une exploitation sont imposables selon les modalités prévues à l'article 217 bis du Code général
des impôts, les sommes qui sont ajoutées ou retranchées pour la détermination du résultat consolidé ne sont retenues
que pour les deux tiers de leur montant.

Section II : Lieu d'imposition

Lieu d'imposition des personnes morales qui exercent des activités en France ou y possèdent des
biens, sans y avoir leur siège social

Art. 23 ter  Le lieu d'imposition des personnes morales désignées au 2 de l'article 218 A du Code général des
impôts est fixé :
pour les sociétés ou personnes morales dont l'activité s'exerce en France dans un ou plusieurs établissements, au
lieu du principal établissement ;
pour les sociétés ou personnes morales qui exercent une activité en France sans y avoir d'établissement, au service
des impôts des entreprises étrangères ;
pour les sociétés et personnes morales qui sans exercer en France d'activité autre qu'immobilière y disposent de
propriétés immobilières données ou non en location, au lieu de situation de ces biens. Si l'application de cette règle
conduit à une pluralité de lieux d'imposition, l'imposition est établie au service des impôts des entreprises étrangères.

Section III : Obligations des personnes morales

1° : Déclaration d'existence, de modification du pacte social et des conditions d'exercice de la
profession

Art. 23 A  Les sociétés visées à l'article 206 du Code général des impôts sont tenues de déposer, dans le mois
de leur constitution définitive ou, le cas échéant, du jour où elles deviennent passibles de l'impôt sur les sociétés
une déclaration indiquant :
1° La raison sociale, la forme juridique, l'objet principal, la durée, le siège de la société, ainsi que le lieu de son
principal établissement ;
2° La date de l'acte constitutif ;
3° Les nom, prénoms et domicile des dirigeants ou gérants et, pour les sociétés dont le capital n'est pas divisé en
actions, les nom prénoms et domicile de chacun des associés ;
4° La nature et la valeur des biens mobiliers et immobiliers constituant les apports ;
5° Le nombre, la forme et le montant :
a. Des titres négociables émis, en distinguant les actions des obligations et en précisant, pour les premières, la
somme dont chaque titre est libéré et, pour les secondes, la durée de l'amortissement et le taux de l'intérêt ;
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b. Des parts sociales (parts de capital) non représentées par des titres négociables ;
c. Des autres droits de toute nature attribués aux associés dans le partage des bénéfices ou de l'actif social, que ces
droits soient ou non constatés par des titres.

Art. 23 B  En cas de modification de la raison sociale, de la forme juridique, de l'objet, de la durée, du siège de
la société ou du lieu de son principal établissement, d'augmentation, de réduction ou d'amortissement du capital,de
libération totale ou partielle des actions d'émission de remboursement ou d'amortissement d'emprunts représentés
par des titres négociables de remplacement d'un ou plusieurs dirigeants ou gérants ou, dans les sociétés dont le
capital n'est pas divisé en actions d'un ou plusieurs associés, les sociétés visées à l'article 23 A doivent en faire la
déclaration dans le délai d'un mois.

Art. 23 C  Pour l'application du 3° de l'article 23 A et de l'article 23 B, les dirigeants s'entendent notamment dans
les sociétés anonymes du président du conseil d'administration, du directeur général, qu'il soit ou non administrateur,
et, le cas échéant, de l'administrateur provisoirement délégué pour exercer les fonctions de président.

Art. 23 D  Les sociétés qui, sans avoir leur siège social en France, y exercent une activité les rendant passibles de
l'impôt sur les sociétés doivent indiquer, en outre, dans la déclaration prévue à l'article 23 A, le lieu de leur principal
établissement en France ainsi que les nom, prénoms et adresse de leur représentant en France.
En cas de remplacement de ce représentant ou de changement du lieu de l'établissement susvisé lesdites sociétés
doivent en faire la déclaration dans les conditions fixées à l'article 23 B.

Art. 23 E  Lorsqu'ils sont passibles de l'impôt sur les sociétés, les établissements et organismes publics et les
personnes morales de toute nature visés à l'article 206 du Code général des impôts autres que les sociétés doivent
produire les déclarations prévues aux articles précédents dans la mesure où les renseignements qu'elles comportent
sont compatibles avec la forme ou le statut de la collectivité intéressée.
Sont toutefois dispensés de cette obligation les établissements publics, associations et collectivités visés au 5 de
l'article 206 précité.

Art. 23 G  Les déclarations prévues par les articles 23 A et suivants doivent être adressées ou remises au service
dont la personne morale relève pour l'assiette de l'impôt sur les sociétés.

2° : Déclaration des bénéfices répartis aux associés, actionnaires ou porteurs de parts

Art. 23 H  L'état que les personnes morales et associations visées à l'article 223 du Code général des impôts
doivent joindre à leur déclaration de bénéfice ou de déficit, en ce qui concerne les bénéfices répartis aux associés,
actionnaires ou porteurs de parts ainsi que les sommes ou valeurs mises à leur disposition au cours de la période
retenue pour l'assiette de l'impôt sur les sociétés et présentant le caractère de revenus distribués au sens des articles
108 et suivants du Code général des impôts, doit comporter :
1° L'indication du montant global des distributions correspondant aux intérêts, dividendes, revenus et autres produits
des actions et parts sociales payables aux associés, actionnaires ou porteurs de parts sur présentation ou remise de
coupons ou d'instruments représentatifs de coupons ;
2° L'indication du montant des distributions, correspondant à des rémunérations ou avantages occultes ;
2° bis L'indication du montant des revenus distribués aux associés, actionnaires ou porteurs de parts suivant qu'ils
sont éligibles ou non à l'abattement de 40 % mentionné au 2° du 3 de l'article 158 du Code général des impôts ;
3° Un relevé des bénéficiaires de distributions autres que celles visées aux 1° et 2°, indiquant les noms, prénoms,
qualités et domiciles des intéressés, la nature et le montant des sommes versées à chacun d'eux et l'année au cours
de laquelle les versements ont été effectués.

Art. 23 I  L'état visé à l'article 23 H est établi sur des imprimés fournis par l'administration.
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Chapitre III : Dispositions communes à l'impôt sur le revenu et à l'impôt sur les sociétés

Section I : Remploi des plus-values réalisées par les entreprises à l'occasion de la construction
et de la vente d'immeubles affectés principalement à l'habitation

Art. 23 J  Les plus-values visées au I de l'article 238 octies du Code général des impôts peuvent bénéficier des
dispositions de l'article 40 du même code, lorsque le remploi est effectué dans la souscription au capital initial ou
aux augmentations de capital des sociétés énumérées ci-après :
Sociétés immobilières d'investissement et sociétés immobilières de gestion qui satisfont aux conditions prévues à
l'article 33 de la loi n° 63-254 du 15 mars 1963 ;
Sociétés en nom collectif ayant pour objet la construction en vue de la vente d'immeubles affectés à l'habitation pour
les trois quarts au moins de leur superficie totale ;
Sociétés civiles ayant le même objet et entrant dans les prévisions de l'article 239 ter du code précité.

Art. 23 K  Aucun pourcentage minimal de participation n'est exigé pour la réalisation du remploi défini à l'article
23 J.

Section II : Contrats de prêts dispensés de la déclaration prévue à l'article 49 B de l'annexe III
au code général des impôts

Art. 23 L  Sont dispensés de la déclaration prévue à l'article 49 B de l'annexe III au Code général des impôts
: 1° Les contrats de prêts dont le montant en principal n'excède pas 760 euros, sous réserve de l'application des
dispositions du b du 2 de l'article 49 B susvisé ;
2° (Abrogé) ;
3° Les contrats de prêts conclus par l'Etat, les établissements publics et les collectivités locales ;
4° Les contrats de prêts dans la conclusion desquels les établissements de crédit enregistrés par l'Autorité de contrôle
prudentiel interviennent en qualité de prêteurs ou d'emprunteurs ;
5° Les contrats de prêts réalisés sous la forme d'émission de bons de caisse par des banques ou d'émission publique
d'obligations.
Toutefois, la dispense de déclaration des contrats de prêts prévue aux 1° à 5° ne s'applique pas aux bons ou titres
mentionnés au 2° du III bis de l'article 125 A du Code général des impôts lorsque leur détenteur communique son
identité et son domicile fiscal à l'établissement qui assure le paiement des intérêts ou le remboursement de ces bons
ou titres.
Nota : Modification effectuée en conséquence de l'article 18 de l'ordonnance n° 2010-76 du 21 janvier 2010.

Section III : Réévaluation des immobilisations amortissables

Art. 23 L bis  I. Les coefficients correspondant aux indices représentatifs de l'évolution des prix mentionnés au
I de l'article 238 bis J du Code général des impôts sont, pour la réévaluation des immobilisations amortissables
situées en France métropolitaine et dans les départements de la Guadeloupe, de la Guyane et de la Martinique,
respectivement fixés aux chiffres ci-après :
a. En ce qui concerne les constructions immobilières :
Années 1914 et antérieures : 676. Année 1915 : 472,9. Année 1916 :
360,3. Année 1917 : 247,7. Année 1918 : 202,7. Année 1919 : 195,7. Année 1920 : 135,1. Année 1921 : 202,7. Année
1922 : 218,2. Année 1923 : 169,0. Année 1924 : 144,0. Année 1925 : 128,2. Année 1926 :
98,7. Année 1927 : 108,1. Année 1928 : 108,1. Année 1929 : 110,1. Année 1930 : 124,0. Année 1931 : 135,1. Année
1932 : 157,9. Année 1933 : 173,5. Année 1934 : 180,1. Année 1935 : 202,7. Année 1936 :
169,0. Année 1937 : 119,5. Année 1938 : 105,6. Année 1939 : 101,5. Année 1940 : 81,5. Année 1941 : 74,5. Année
1942 : 67,6. Année 1943 :
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49,5. Année 1944 : 45,3. Année 1945 : 22,5. Année 1946 : 14,2. Année 1947 : 11,1. Année 1948 : 6,4. Année 1949 :
5,3 . Année 1950 : 4,4. Année 1951 : 3,48. Année 1952 : 3,20. Année 1953 : 3,3. Année 1954 :
3,48. Année 1955 : 3,48. Année 1956 : 3,34. Année 1957 : 3,20. Année 1958 : 2,92. Année 1959 : 2,78. Année 1960 :
2,75. Année 1961 : 2,64. Année 1962 : 2,55. Année 1963 : 2,37. Année 1964 : 2,24. Année 1965 :
2,17. Année 1966 : 2,07. Année 1967 : 2,04. Année 1968 : 2,04. Année 1969 : 1,91. Année 1970 : 1,82. Année 1971 :
1,72. Année 1972 : 63. Année 1973 : 1,47. Année 1974 : 1,26. Année 1975 : 1,13. Année 1976 :
1,00.
b. En ce qui concerne les autres immobilisations amortissables :
Années 1914 et antérieures : 513. Année 1915 : 358,9. Année 1916 :
273,5. Année 1917 : 188,0. Année 1918 : 153,8. Année 1919 : 148,5. Année 1920 : 102,5. Année 1921 : 153,8. Année
1922 : 165,6. Année 1923 : 128,3. Année 1924 : 109,3. Année 1925 : 97,3. Année 1926 :
74,9. Année 1927 : 82,1. Année 1928 : 82,1. Année 1929 : 83,6. Année 1930 : 94,1. Année 1931 : 102,5. Année
1932 : 119,8. Année 1933 :
131,7. Année 1934 : 136,7. Année 1935 : 153,8. Année 1936 : 128,3. Année 1937 : 90,7. Année 1938 : 80,2. Année
1939 : 77,0. Année 1940 :
61,8. Année 1941 : 56,5. Année 1942 : 51,3. Année 1943 : 37,6. Année 1944 : 34,4. Année 1945 : 17,1. Année 1946 :
10,8. Année 1947 : 8,4. Année 1948 : 4,9. Année 1949 : 4,0 . Année 1950 : 3,4. Année 1951 :
2,64. Année 1952 : 2,43. Année 1953 : 2,53. Année 1954 : 2,64. Année 1955 : 2,64. Année 1956 : 2,53. Année 1957 :
2,43. Année 1958 : 2,22. Année 1959 : 2,11. Année 1960 : 2,04. Année 1961 : 1,98. Année 1962 :
1,92. Année 1963 : 1,85. Année 1964 : 1,82. Année 1965 : 1,79. Année 1966 : 1,75. Année 1967 : 1,72. Année 1968 :
1,80. Année 1969 : 1,74. Année 1970 : 1,61. Année 1971 : 1,55. Année 1972 : 1,48. Année 1973 :
1,40. Année 1974 : 1,22. Année 1975 : 1,10. Année 1976 : 1,00.
II. Les coefficients de réévaluation applicables dans le département de la Réunion sont fixés aux chiffres ci-après :
a. En ce qui concerne les constructions immobilières :
Années 1914 et antérieures : 337,8. Année 1915 : 236,3. Année 1916 : 180,4. Année 1917 : 124,0. Année 1918 : 101,5.
Année 1919 : 98,1. Année 1920 : 67,6. Année 1921 : 101,5. Année 1922 : 109,3. Année 1923 : 84,5. Année 1924 :
72,0. Année 1925 : 64,2. Année 1926 : 49,5. Année 1927 : 54,2. Année 1928 : 54,2. Année 1929 : 55,3. Année 1930 :
62,0. Année 1931 : 67,6. Année 1932 : 79,0. Année 1933 : 85,6. Année 1934 : 90,1. Année 1935 : 101,5. Année
1936 : 84,5. Année 1937 :
59,8. Année 1938 : 52,8. Année 1939 : 50,9. Année 1940 : 40,6. Année 1941 : 37,3. Année 1942 : 33,6. Année 1943 :
37,6. Année 1944 : 34,4. Année 1945 : 17,1. Année 1946 : 10,8. Année 1947 : 8,4. Année 1948 : 4,9. Année 1949 :
4,0 . Année 1950 : 3,4. Année 1951 :
2,64. Année 1952 : 2,43. Année 1953 : 2,53. Année 1954 : 2,64. Année 1955 : 2,64. Année 1956 : 2,53. Année 1957 :
2,43. Année 1958 : 2,22. Année 1959 : 2,11. Année 1960 : 2,04. Année 1961 : 1,98. Année 1962 :
1,92. Année 1963 : 1,85. Année 1964 : 1,82. Année 1965 : 1,79. Année 1966 : 1,75. Année 1967 : 1,72. Année 1968 :
1,80. Année 1969 : 1,74. Année 1970 : 1,61. Année 1971 : 1,55. Année 1972 : 1,48. Année 1973 :
1,40. Année 1974 : 1,22. Année 1975 : 1,10. Année 1976 : 1,00.
b. En ce qui concerne les autres immobilisations amortissables :
Années 1914 et antérieures : 256,4. Année 1915 : 179,4. Année 1916 : 136,9. Année 1917 : 94,1. Année 1918 : 77,0.
Année 1919 : 74,5. Année 1920 : 51,3. Année 1921 : 77,0. Année 1922 : 82,9. Année 1923 :
64,1. Année 1924 : 54,6. Année 1925 : 48,7. Année 1926 : 37,6. Année 1927 : 41,1. Année 1928 : 41,1. Année 1929 :
42,0. Année 1930 : 47,1. Année 1931 : 51,3. Année 1932 : 59,9. Année 1933 : 65,6. Année 1934 :
68,4. Année 1935 : 77,0. Année 1936 : 64,1. Année 1937 : 45,4. Année 1938 : 40,1. Année 1939 : 38,6. Année 1940 :
30,8. Année 1941 : 28,3. Année 1942 : 25,5. Année 1943 : 18,8. Année 1944 : 17,1. Année 1945 :
14,6. Année 1946 : 9,3. Année 1947 : 7,4. Année 1948 : 4,9. Année 1949 : 4,0. Année 1950 : 3,4. Année 1951 : 2,64.
Année 1952 : 2,43. Année 1953 : 2,53. Année 1954 : 2,64. Année 1955 : 2,64. Année 1956 :
2,53. Année 1957 : 2,43. Année 1958 : 2,22. Année 1959 : 2,11. Année 1960 : 2,04. Année 1961 : 1,98. Année 1962 :
1,92. Année 1963 : 1,85. Année 1964 : 1,82. Année 1965 : 1,79. Année 1966 : 1,75. Année 1967 :
1,72. Année 1968 : 1,80. Année 1969 : 1,74. Année 1970 : 1,61. Année 1971 : 1,55. Année 1972 : 1,48. Année 1973 :
1,40. Année 1974 : 1,22. Année 1975 : 1,10. Année 1976 : 1,00.
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Section IV : Déductions fiscales ou réductions d'impôt accordées au titre de certains
investissements réalisés outre-mer

Art. 23 L ter  Sont assimilées à des activités industrielles pour l'application des articles 217 undecies et 217
duodecies du Code général des impôts :
1. L'extraction des substances suivantes : chromite, phosphorite, kaolin, columbo-tantalite, minerais aurifères ;
2. L'exploitation de gîtes géothermiques au sens de l'article 3 du Code minier.

Chapitre V : Taxes diverses

Section unique : Taxe sur le résultat des entreprises ferroviaires

Art. 23 M bis  Conformément aux dispositions du III de l'article 235 ter ZF du Code général des impôts, le taux
de la taxe sur le résultat des entreprises ferroviaires est fixé à 13 % pour l'année 2011.

Titre II : Taxes sur le chiffre d'affaires et taxes assimilées

Chapitre premier : Taxe sur la valeur ajoutée

Section I : Champ d'application

I : Opérations obligatoirement imposables

Art. 23 N  La limite visée au 1° du 1 du II de l'article 257 du Code général des impôts est fixée à 65 € toutes
taxes comprises.
Nota : Modifications effectuées en conséquence de l'article 94-II de la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 et de l'article 3 de l'arrêté du 12 octobre 2005.

I bis : Opérations imposables sur option

Opérations exclues de l'imposition sur option

Art. 23 O  La liste des rémunérations assimilables à des intérêts ou agios pour l'application des dispositions du
5° de l'article 260 C du Code général des impôts est établie comme suit :
commission du plus fort découvert ;
commission d'endos ;
commission d'attente, d'engagement, d'ouverture ou de confirmation de crédit ;
commission de caution, d'aval ou de ducroire ;
commission d'acceptation ;
commission de garantie de placement d'obligations ou de bonne fin d'augmentation de capital ;
commission de garantie de bonne fin d'opérations immobilières ;
frais de gestion réglementés perçus par les sociétés de crédit différé ;
rémunération perçue par l'intermédiaire placeur d'emprunts émis par voie d'adjudication.
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Art. 23 P  La liste des opérations bancaires afférentes au financement d'exportations, de livraisons exonérées en
vertu du I de l'article 262 ter du Code général des impôts ou d'opérations situées hors de France, prévue au 9° de
l'article 260 C de ce code, est établie comme suit :
1° Escompte d'effets de commerce ou de moyens de paiement représentant des créances sur l'étranger ;
2° Mobilisation des créances sur l'étranger ;
3° Préfinancement d'exportations ou de livraisons exonérées en vertu du I de l'article 262 ter du Code général des
impôts, réalisé sous forme de crédits mobilisables auprès de la Banque de France ;
4° Cautions, avals et confirmations de crédits documentaires fournis en France et se rapportant à des exportations
ou à des livraisons exonérées en vertu du I de l'article 262 ter dudit code ;
5° Prêts consentis aux acheteurs étrangers de biens d'équipement et autres produits français ;
6° Achats fermes aux entreprises françaises réalisant des exportations ou des livraisons exonérées en vertu du I de
l'article 262 ter du même code, de créances sur clients étrangers.

II : Opérations exonérées

1° : Exonérations des livraisons de biens à emporter dans les bagages personnels des voyageurs

Art. 24 bis  En application du d du 2° du I de l'article 262 du Code général des impôts, est exonérée la livraison
qui porte sur des biens acquis dans un magasin ou acquis le même jour dans plusieurs magasins disséminés dans
une même ville et identifiés sous le même numéro de taxe sur la valeur ajoutée intracommunautaire, et dont la valeur
globale, taxe sur la valeur ajoutée comprise, excède 175 €.

Art. 24 ter  La preuve de l'exportation est apportée au moyen du document justificatif de l'exportation dûment visé
par le bureau de douane de sortie de la Communauté européenne.

2° : Transports de voyageurs par trains internationaux

Art. 24 A  ((La liste des transports de voyageurs effectués par trains internationaux mentionnée au 9° du II de
l'article 262 du Code général des impôts est fixée comme suit)) (1) :
1° Transports effectués en trafic international sur des relations comprenant, en plus des parcours initiaux ou
terminaux éventuels l'un des parcours suivant ou vice versa :
Paris-Londres, Paris-Bruxelles, Paris-Luxembourg, Paris-Dusseldorf Paris-Cologne, Paris-Francfort, Paris-
Stuttgart, Paris-Munich, Paris-Bâle, Paris-Berne, Paris-Lausanne, Paris-Genève, Paris-Turin ;
Paris-Milan, Paris-Barcelone, Paris-Madrid, Paris-Bilbao ;
Strasbourg-Bruxelles, Strasbourg-Francfort, Strasbourg-Londres ;
Lille-Londres, Lille-Bruxelles, Lille-Bale ; Lyon-Londres, Lyon-Bruxelles, Lyon-Luxembourg, Lyon-Cologne, Lyon-
Francfort, Lyon-Genève, Lyon-Milan, Lyon-Barcelone ; Marseille-Londres, Marseille-Genève, Marseille-Rome ;
Nice-Copenhague, Nice-Genève, Nice-Zurich, Nice-Gênes, Nice-Londres, Nice-Milan, Nice-Barcelone, Nice-
Madrid, Nice-Lisbonne, Nice-Francfort, Nice-Luxembourg, Nice-Bruxelles ; Bordeaux-Bilbao, Bordeaux-Genève,
Bordeaux-Londres ;
Toulouse-Genève, Toulouse-Barcelone ; Lourdes-Bruxelles, Lourdes-Dublin, Lourdes-Cork ;
2° Transports de groupes en trafic international dont l'effectif correspond au moins à la capacité d'une voiture-lits
ou d'une voiture du chemin de fer au départ et à destination de localités desservies par des aérodromes ouverts au
trafic des passagers.
((3° Transports effectués dans le cadre de la liaison fixe transmanche)) (1).
(1) Modifications de l'arrêté.

Section III : Liquidation de la taxe

0I : Limitation du droit à déduction concernant certains biens et services
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Art. 28-00 A  Les biens de très faible valeur mentionnés au 3° du 2 du IV de l'article 206 de l'annexe II au Code
général des impôts s'entendent de ceux dont la valeur unitaire n'excède pas 65 € toutes taxes comprises par objet
et par an pour un même bénéficiaire.
Nota : Modification effectuée en conséquence de l'article 3 de l'arrêté du 12 octobre 2005.

II : Régime suspensif

Art. 29 A  La liste des biens négociés sur un marché à terme international pouvant être stockés dans un entrepôt
fiscal mentionné au d du 2° du I de l'article 277 A du Code général des impôts est fixée ainsi qu'il suit :

Art. 29 B  Il est statué sur les demandes d'autorisation d'ouverture de régime suspensif présentées en application
du 2° du I de l'article 277 A du Code général des impôts : 1° Pour les entrepôts destinés à la fabrication de biens
réalisée en commun par des entreprises, dont l'une au moins n'a pas d'établissement en France, en exécution d'un
contrat international fondé sur le partage de cette fabrication et la propriété indivise des biens produits entre les
entreprises contractantes, par le ministre chargé du budget ; 2° Pour les entrepôts de stockage de biens négociés
sur un marché à terme international, par le directeur général des finances publiques ; 3° Pour le régime fiscal
suspensif visé au a du 2° du I de l'article 277 A du Code général des impôts : a) Par le directeur régional des douanes
compétent, lorsque les lieux de stockage ou de mise en œuvre de ce régime relèvent du ressort territorial de sa
seule circonscription ; b) Par le directeur régional des douanes compétent pour le lieu de tenue de la comptabilité-
matières ou des registres, lorsque les lieux de stockage ou de mise en œuvre de ce régime relèvent de plusieurs
circonscriptions douanières.

Art. 29 C  Le registre des stocks et des mouvements de biens prévu au 1° du III de l'article 277 A du Code général
des impôts comporte les mentions suivantes : a) Désignation du bien ;
b) Quantité exprimée en masse nette, volume ou unité ;
c) Eléments nécessaires à l'identification et au suivi du bien pendant la durée du placement ;
d) Date d'entrée du bien sous le régime ;
e) Adresse complète du lieu de provenance du bien ;
f) Date de sortie du bien du régime ;
g) Adresse complète du lieu de destination du bien à la sortie du régime ; h) La fonction utilisée, lorsque l'assujetti
qui a obtenu l'ouverture d'un régime fiscal suspensif mentionné au a du 2° du I de l'article 277 A du Code général
des impôts a sollicité l'application de plusieurs des fonctions visées aux a à e de l'article 85 E de l'annexe III. A
l'issue de ces opérations, ce registre indique, pour chaque bien, les stocks détenus sous le régime suspensif, le cas
échéant par fonction mentionnée sur la déclaration d'ouverture d'un régime mentionné au a du 2° du I de l'article
277 A du Code général des impôts. Pour les régimes suspensifs mentionnés aux a et e du 2° du I de l'article 277 A du
Code général des impôts, le registre doit contenir également les indications nécessaires au suivi et à l'identification
des biens qui font l'objet de prestations de services.

Art. 29 D  Le registre relatif aux opérations réalisées sous l'un des régimes suspensifs prévu au 1° du III de
l'article 277 A du Code général des impôts indique, pour chaque bien, par livraison, importation ou acquisition
intracommunautaire : a) La date de l'opération ;
b) Le montant de l'opération avec sa contre-valeur en euros, lorsque ce montant est exprimé en devises ;
c) Les nom et adresse complète et, s'il y a lieu, le numéro d'identification à la T.V.A. du fournisseur ;
d) Les nom et adresse complète et, s'il y a lieu, le numéro d'identification à la T.V.A. du client ;
e) La désignation du bien et la référence dans le registre visé à l'article 29 C ; f) La fonction utilisée, lorsque l'assujetti
qui a obtenu l'ouverture d'un régime fiscal suspensif mentionné au a du 2° du I de l'article 277 A du Code général
des impôts a sollicité l'application de plusieurs des fonctions visées aux a à e de l'article 85 E de l'annexe III. Pour
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les prestations de services, le registre contient, outre les mentions prévues aux a, b, c, d et f, la nature de l'opération
et, s'il y a lieu, la désignation du bien auquel est afférente la prestation ainsi que la référence dans le registre visé
à l'article 29 C.

Art. 29 E  Les registres visés aux articles 29 C et 29 D sont tenus sur support papier ou informatique. Ils doivent
être identifiés. Ils retracent les mentions exigées dans l'ordre chronologique des opérations. Ces informations sont
conservées dans leur contenu originel.
Les registres sont conservés au lieu de situation ou d'utilisation des biens ou des installations mentionné sur la
demande d'autorisation d'ouverture du régime suspensif.
Leur conservation est assurée selon les modalités et dans les délais prévus à l'article L. 102 B du Livre des procédures
fiscales.

Art. 29 F  Les registres visés aux articles 29 C et 29 D doivent être présentés à toute demande d'un agent de
l'administration qui peut s'en faire délivrer copie. Les registres doivent être présentés de manière à pouvoir identifier
et isoler chaque fonction utilisée lorsque l'assujetti qui a obtenu l'ouverture d'un régime fiscal suspensif mentionné
au a du 2° du I de l'article 277 A du Code général des impôts a sollicité l'application de plusieurs des fonctions visées
aux a à e de l'article 85 E de l'annexe III. Si l'administration le demande, les registres tenus sur support informatique
sont restitués sur support papier.

Art. 29 G  Lorsque l'assujetti qui a obtenu l'ouverture d'un régime fiscal suspensif mentionné au a du 2° du I
de l'article 277 A du Code général des impôts a sollicité l'application de plusieurs des fonctions visées aux a à e
de l'article 85 E de l'annexe III au Code général des impôts, la comptabilité-matières qu'il a été autorisé à tenir
conformément aux dispositions du 1° du III de l'article 277 A du Code général des impôts retrace distinctement les
informations concernant les biens pour chaque fonction utilisée.

Section IV : Calcul de la taxe

0I : Taux normal

Art. 30-00 A  La liste des gros équipements mentionnés au 1 de l'article 279-0 bis du Code général des impôts
est fixée comme suit : 1. Système de chauffage : équipements collectifs suivants situés dans un immeuble comportant
plusieurs locaux : chaudière utilisée comme mode de chauffage ou de production d'eau chaude, cuve à fioul, citerne
à gaz et pompe à chaleur ;
2. Ascenseur ;
3. Installations sanitaires : cabine hammam ou sauna prête à poser ; 4. Système de climatisation : tous les systèmes
de climatisation, ainsi que les pompes à chaleur de type air/air.

I : Taux réduit

A bis : Equipements spéciaux pour personnes handicapées

Art. 30-0 B  La liste des équipements spéciaux soumis au taux réduit de la taxe sur la valeur ajoutée en application
du c du I de l'article 278 quinquies du Code général des impôts est fixée comme suit :
1. Pour les handicapés moteurs :
commandes adaptées pour le contrôle de l'environnement et la communication : au souffle, linguales, joysticks,
défilement, contacteurs, casques et licornes ;
appareils de communication à synthèse vocale et désigneurs ;
cartes électroniques et logiciels spécifiques de communication ;
claviers spéciaux pour ordinateurs et machines à écrire ;
aides mécaniques ou électriques aux mouvements des bras, tourne-pages automatiques ;
matériels de transfert : élévateurs et releveurs hydrauliques ou électriques, lève-personnes ;
systèmes de douche et de bain incorporant les éléments indispensables à leur accessibilité par des handicapés, à
l'exclusion des équipements médicaux ou à finalité thérapeutique ;
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lorsqu'ils ont une vitesse inférieure ou égale à dix kilomètres par heure : les fauteuils roulants et les scooters
médicaux ;
appareils modulaires de verticalisation ;
appareils de soutien partiel de la tête ;
casques de protection pour enfants handicapés ;
2. Pour les aveugles et malvoyants :
appareils ou objets à lecture, écriture ou reproduction de caractères ou signes en relief (braille) ;
téléagrandisseurs et systèmes optiques télescopiques ;
cartes électroniques et logiciels spécialisés ;
3. Pour sourds et malentendants :
vibrateurs tactiles ;
orthèses vibratoires (amplificateurs de voix) ;
implants cochléaires ;
logiciels spécifiques ;
4. Pour d'autres handicapés :
filtres respiratoires et protections trachéales pour laryngectomisés ;
appareils de photothérapie ;
appareils de recueil de saignées ;
5. Pour l'ensemble des handicapés afin de faciliter la conduite ou l'accès des véhicules :
siège orthopédique (siège pivotant, surélevé ...) ;
treuils, rampes et autres dispositifs pour l'accès des personnes handicapées en fauteuil roulant ;
commande d'accélérateur à main (cercle, arc de cercle, secteur, manette, poignée tournante ...) ;
sélecteur de vitesses sur planche de bord ;
modification de la position ou de la commande du frein principal ou du frein de secours ;
modification de la position ou de la commande des commutateurs de feux, de clignotants, d'avertisseur sonore,
d'essuie-glace ;
dispositif de commande groupée (frein principal, accélérateur ...) ;
permutation ou modification de la position des pédales : pédales d'embrayage et de frein rapprochées ou communes,
pédales surélevées, faux planchers ;
modification de la colonne de direction ;
dispositif de maintien du tronc par sangle ou par harnais ;
dispositifs d'ancrage des fauteuils roulants à l'intérieur du véhicule.

Art. 30-0 C  Les ascenseurs et matériels assimilés soumis au taux réduit de la taxe sur la valeur ajoutée en
application du quatrième alinéa du II de l'article 278 quinquies du Code général des impôts sont les matériels
suivants, spécialement conçus pour le déplacement d'une personne handicapée :
1. Les appareils élévateurs verticaux, installés à demeure, comportant une plate-forme aménagée en vue du transport
d'une personne handicapée, debout ou en fauteuil roulant, avec ou sans accompagnateur, qui répondent aux
conditions suivantes :
a) Ils permettent le déplacement entre deux niveaux définis, avec éventuellement un ou plusieurs niveaux
intermédiaires ;
b) Leur vitesse n'excède pas 0,15 mètre par seconde ;
c) Ils comportent un frein de sécurité ou autre dispositif d'arrêt d'urgence, et un dispositif protégeant l'accès de la
gaine à chaque palier ;
d) Leur charge nominale minimale est de 200 kilogrammes, à l'exception des appareils élévateurs manuels, pour
lesquels la charge nominale ne doit pas excéder 200 kilogrammes.
2. Les élévateurs à déplacements inclinés spécialement conçus pour le déplacement d'une personne handicapée
accompagnée ou non, installés à demeure, se déplaçant le long de guides inclinés, desservant des niveaux définis,
circulant au non le long d'une ou de plusieurs parois ou éléments de parois, qui répondent aux conditions suivantes :
a) Ils circulent le long d'un escalier ou d'un plan incliné ;
b) Ils comportent un plateau accessible au fauteuil roulant ou un siège ;
c) Leur inclinaison par rapport à l'horizontale n'excède pas 45° ;
d) Leur vitesse n'excède pas 0,15 mètre par seconde ;
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e) Ils comportent un frein de sécurité ou autre dispositif d'arrêt d'urgence, et un dispositif de maintien des personnes
lors du fonctionnement de l'appareil ;
f) Leur charge nominale n'excède pas 200 kilogrammes.

B : Hôtels de tourisme et villages de vacances

Art. 30  1. Pour l'application du a de l'article 279 du Code général des impôts la base d'imposition au taux réduit
de la taxe sur la valeur ajoutée est constituée par les trois quarts du prix de pension ou de demi-pension.
2. Pour l'application du 1, les prix de pension et de demi-pension sont diminués le cas échéant de la fraction
représentative de prestations autres que la nourriture et le logement.
3 et 4 (Abrogés).

C : Aliments pour le bétail, les animaux de basse-cour, les poissons d'élevage et les abeilles

Art. 31  La liste des produits entrant dans la composition des aliments utilisés pour la nourriture du bétail, des
animaux de basse-cour, des poissons d'élevage destinés à l'alimentation humaine et des abeilles et soumis à la taxe
sur la valeur ajoutée au taux réduit est fixée ainsi qu'il suit :
Sels minéraux ;
Acides aminés ;
Vitamines ;
Lécithines.

Section V : Obligations des redevables

I : Obligations générales

A : Déclarations d'existence et comptabilité. Déclarations de recettes

Art. 32  a. Sous réserve des dispositions propres aux entreprises étrangères qui n'ont pas d'établissement en
France et des dérogations prévues à l'article 33, les déclarations prescrites par l'article 286 et le 1 de l'article 287 du
Code général des impôts doivent être souscrites par les redevables de la taxe sur la valeur ajoutée pour l'ensemble
des opérations qu'ils réalisent autres que les importations et les opérations visées au 2° du 3 du I de l'article 257
du Code général des impôts auprès du service des impôts auquel doit parvenir leur déclaration de bénéfice ou de
revenu. b. (Abrogé). c. Alinéas périmés.
Nota : Modification effectuée en conséquence de l' article 15-I de l'ordonnance n° 2004-281 du 25 mars 2004.

Art. 33  Les dispositions de l'article 32 ne sont pas applicables aux personnes physiques propriétaires d'immeubles
loués ou de monuments historiques ouverts au public dont les loyers ou les recettes sont imposés à l'impôt sur
le revenu dans la catégorie des revenus fonciers : les déclarations prévues par les articles 286 et 287 du Code
général des impôts sont déposées auprès du service des impôts du lieu de situation de l'immeuble. En cas de pluralité
d'immeubles, les obligations déclaratives sont remplies auprès du service des impôts du lieu de situation du bien
générateur du chiffre d'affaires le plus élevé.

Art. 35  Les déclarations prévues aux 1° et 2° du I de l'article 286 du Code général des impôts doivent être
souscrites par les redevables de la taxe sur la valeur ajoutée lors de toute modification substantielle des conditions
d'exercice de leur activité.
Il en est ainsi notamment :
Lors de l'ouverture d'un établissement secondaire d'une agence ou d'une succursale. Dans ce cas déclaration doit en
être faite également au service dans le ressort duquel se trouve cet établissement, cette agence ou cette succursale ;
Lors de toute modification de la forme juridique de l'entreprise.

Art. 36  Les redevables de la taxe sur la valeur ajoutée qui cessent d'exercer leur activité doivent dans les trente
jours en faire la déclaration au service qui a reçu les déclarations visées à l'article 32.
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Art. 37  La comptabilité ou le livre spécial dont la tenue est prescrite par le 3° du I de l'article 286 du Code
général des impôts doit notamment faire apparaître d'une manière distincte :
Les opérations non soumises à la taxe sur la valeur ajoutée ;
Les opérations faites en suspension de ladite taxe ;
Pour chaque acquisition de biens, services et travaux l'indication de son montant, de la taxe sur la valeur ajoutée
correspondante ainsi que le nom et l'adresse du fournisseur ;
Pour chaque opération ayant donné lieu à l'émission d'une facture ou d'un document en tenant lieu comportant
mention de la taxe sur la valeur ajoutée, le montant net de l'opération, le montant de la taxe sur la valeur ajoutée
au taux exigible facturé, ainsi que le nom et l'adresse du client.

Art. 38  La déclaration visée au 1 de l'article 287 du Code général des impôts doit être souscrite en double
exemplaire.

Art. 39  1.1° La date limite à laquelle les redevables sont tenus de remettre ou d'envoyer au service des impôts
la déclaration ou le paiement mentionnés aux 1 et 3 de l'article 287 du Code général des impôts est fixé comme
suit : a. Pour les taxes dues au titre du trimestre civil précédent par les redevables placés sous le régime simplifié de
l'agriculture au plus tard le 5 des mois de mai, août, novembre et février. b. Pour les taxes dues au titre du mois par
les redevables placés sous le régime simplifié de l'agriculture, ou, selon le cas, au titre du mois ou du trimestre par
les redevables placés sous le régime de la déclaration et dont le lieu d'imposition est situé à Paris ainsi que dans les
départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne : Entreprises individuelles selon que
le nom de famille de l'exploitant commence par l'une ou l'autre des lettres ci-après : A, B, C, D, E, F, G, H : au plus
tard le 15 du mois suivant ; I, J, K, L, M, N, O, P, Q, R, S, T, U, V, W, X, Y, Z : au plus tard le 17 du mois suivant.
Sociétés, selon que le numéro d'identification attribué par l'institut national des statistiques commence par l'un ou
l'autre des groupes de deux chiffres ci-après : Toutes sociétés autres que les sociétés anonymes : 00,01,02... jusqu'à
68 inclus : au plus tard le 19 du mois suivant ; 69,70,71... jusqu'à 78 inclus : au plus tard le 20 du mois suivant ;
79,80,81... jusqu'à 99 : au plus tard le 21 du mois suivant. Sociétés anonymes : 00,01,02... jusqu'à 74 inclus : au
plus tard le 23 du mois suivant ; 75,76,77... jusqu'à 99 : au plus tard le 24 du mois suivant. Autres redevables : au
plus tard le 24 du mois suivant. c. Pour les taxes dues au titre du mois par les redevables placés sous le régime
simplifié de l'agriculture, ou, selon le cas, au titre du mois ou du trimestre par les redevables placés sous le régime
de la déclaration et dont le lieu d'imposition est situé dans les autres départements : Entreprises individuelles, selon
que le nom de famille de l'exploitant commence par l'une ou l'autre des lettres ci-après : A, B, C, D, E, F, G, H :
au plus tard le 16 du mois suivant ; I, J, K, L, M, N, O, P, Q, R, S, T, U, V, W, X, Y, Z : au plus tard le 19 du mois
suivant. Sociétés, selon la forme juridique : Toutes sociétés autres que les sociétés anonymes : au plus tard le 21 du
mois suivant ; Sociétés anonymes : au plus tard le 24 du mois suivant ; Autres redevables : au plus tard le 24 du
mois suivant. d. Pour les redevables placés sous le régime simplifié d'imposition et tenus de verser des acomptes en
avril, juillet, octobre et décembre, en application du 3 de l'article 287 du Code général des impôts, les jours limites
de paiement au cours de ces mois sont ceux prévus aux b, c et e. e. Pour les taxes dues, selon le cas, au titre du mois
ou du trimestre par les redevables visés au premier alinéa du I de l'article 95 de l'annexe III et placés sous le régime
de la déclaration : au plus tard le 19 du mois suivant. f. Pour les déclarations déposées par les assujettis membres
du groupe désignés au 3 de l'article 1693 ter du Code général des impôts : aux dates prévues aux b et c du 1°. Pour
la déclaration récapitulative mentionnée au a du 3 de l'article 1693 ter du même code déposée par le redevable
mentionné au 1 de l'article 1693 ter de ce code : au plus tard le 24 du mois suivant. 2° (périmé). 3° La date limite
mentionnée au présent article est reportée dans les conditions prévues par l'article 199-0. 4° En cas d'utilisation de
la voie postale, le cachet de la poste fait foi de la date d'expédition. 2. (Dispositions devenues sans objet).

Art. 39 bis  1. L'autorisation, prévue au 2 de l'article 287 du Code général des impôts, de disposer d'un délai
supplémentaire de un mois pour déposer la déclaration mensuelle de taxe sur la valeur ajoutée [*TVA*] est
subordonnée aux conditions suivantes :
a. Le redevable doit présenter une demande motivée au service des impôts dont il dépend pour le paiement de la
taxe sur la valeur ajoutée ;
b. Il doit justifier qu'en raison de la nature de ses activités ou de la structure particulière de son entreprise il n'est
pas en mesure d'établir ses déclarations dans le délai prévu à l'article 39.
2. L'autorisation peut être rapportée à tout moment lorsque les conditions prévues au 1 ne se trouvent plus remplies.
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Art. 40  1. Les assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée doivent mentionner sur la déclaration prévue au 1 de
l'article 287 du Code général des impôts le coefficient de taxation calculé dans les conditions prévues au 3 du III de
l'article 206 de l'annexe II au Code général des impôts qu'ils appliquent durant l'année en cours.
2. Les entreprises soumises aux dispositions du 2° du 3 du III de l'article 206 de l'annexe II au Code général des
impôts doivent dans les quinze jours en faire la déclaration au service des impôts.
Les entreprises assujetties à la taxe sur la valeur ajoutée doivent, dans les mêmes conditions, déclarer les
modifications aboutissant à la création d'un secteur exonéré.

Art. 41  A l'appui de la déclaration mentionnée au 1 de l'article 287 du Code général des impôts qu'elles déposent
avant le 25 du mois qui suit celui de leur création ou de leur prise de position d'assujetties les entreprises doivent
déclarer le coefficient de taxation retenu à titre provisoire pour les biens et services mentionnés au 3 du III de l'article
206 de l'annexe II au Code général des impôts.

B : Tenue des registres

Art. 41 bis  Le registre des biens prévu au I de l'article 286 quater du Code général des impôts comporte les
mentions nécessaires à l'identification de l'expédition ou du transport de biens sur le territoire d'un autre Etat membre
de la Communauté européenne et destinés dans cet Etat à être utilisés à titre temporaire ou à faire l'objet de travaux
dans les conditions prévues aux a et b du III de l'article 256 du Code général des impôts :
a) Désignation des biens ou matériaux ;
b) Quantité exprimée en poids, volume ou unité ;
c) Lieu de destination ;
d) Date de l'expédition ou du transport ;
e) Date du retour ;
f) Nature de l'opération ;
g) S'il y a lieu, désignation par son numéro d'assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée du prestataire établi dans un
autre Etat membre, auquel les biens ont été expédiés en vue de travaux.

Art. 41 ter  La nature et les quantités de matériaux et de produits transformés, mentionnées au 1 du II de l'article
286 quater du Code général des impôts relatif au registre spécial des façonniers sont appréciées, pour chaque
donneur d'ordre, à la date d'entrée et de sortie de ces matériaux et produits. A l'issue de ces opérations, ce registre
indique les stocks détenus.
Lorsque des biens destinés à faire l'objet d'un travail à façon sont expédiés à partir d'un autre Etat membre de
la Communauté européenne par ou pour le compte d'un assujetti identifié à la taxe sur la valeur ajoutée dans cet
Etat, le registre mentionné au premier alinéa comporte le numéro d'identification à la taxe sur la valeur ajoutée
du donneur d'ouvrage.

Art. 41 quater  Les registres visés au 3 du II de l'article 286 quater du Code général des impôts et aux articles 41
bis et 41 ter sont tenus sur support papier ou informatique. Ils doivent être identifiés. Ils retracent les mouvements
de biens, de matériaux et de produits transformés dans l'ordre chronologique des opérations.
Ces informations sont conservées dans leur contenu originel.
Les registres sont conservés dans chaque établissement, lieu de dépôt ou lieu de stockage des biens, matériaux ou
produits transformés.
Leur conservation est assurée selon les modalités et dans les délais prévus à l'article L. 102 B du Livre des procédures
fiscales.

Art. 41 quinquies  Les registres visés au 3 du II de l'article 286 quater du Code général des impôts et aux articles
41 bis et 41 ter doivent être présentés à toute demande d'un agent de l'administration qui peut s'en faire délivrer copie.
Si l'administration le demande, les registres tenus sur support informatique sont restitués sur support papier.
Le registre prévu au 9 de l'article 298 sexdecies F du Code général des impôts comporte les informations suivantes
pour chaque opération :
a. Les renseignements relatifs au client : nom, prénom, adresse postale mentionnant le pays et adresse électronique ;
b. Les renseignements relatifs à la transaction : identification, nature et quantité du produit ou du service fourni,
prix unitaire hors taxe, taux de taxe sur la valeur ajoutée appliquée, montant de la taxe à payer, numéro de la facture
émise et mode de paiement utilisé par le client.
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C : Déclaration des échanges de biens entre Etats membres de la Communauté européenne

Art. 41 sexies A  I.-La position spécifique de la nomenclature combinée mentionnée au b du 3 de l'article 96 L
de l'annexe III au Code général des impôts est identifiée par le code 99500000. II.-Le montant en valeur du seuil
de transaction mentionné au b du 3 de l'article 96 L précité est fixé à 200 €. III.-Le montant total figurant sous la
nomenclature spécifique prévue au I ne peut dépasser 2 000 € par déclaration mensuelle.

Art. 41 sexies B  I.-Le montant annuel en valeur du seuil statistique mentionné à l'article 96 L de l'annexe III au
Code général des impôts est fixé à 460 000 € hors taxes à l'introduction comme à l'expédition. II.-Le seuil statistique
est atteint pour l'année en cours et pour le flux considéré lorsque l'assujetti se trouve dans l'une des deux situations
suivantes : a. l'assujetti a réalisé au cours de l'année civile précédente des expéditions ou des introductions d'un
montant hors taxes supérieur à 460 000 € ; b. l'assujetti dépasse le seuil de 460 000 € en cours d'année.

D : Factures transmises par voie télématique

Art. 41 septies  Les systèmes de télétransmission des factures utilisés par les entreprises dans les conditions
prévues par l'article 289 bis du Code général des impôts doivent respecter les spécifications suivantes :
I. - Sont considérés comme utilisateurs les entreprises, fournisseurs ou clients qui émettent des factures télétransmises
par eux-mêmes, ou par un tiers ou un client mandaté à cet effet, ou qui reçoivent des factures télétransmises, et ce
quelle que soit la personne qui les a reçues en son nom et pour son compte.
II. - Le système de télétransmission utilisé doit assurer au minimum les fonctions suivantes :
a) La vérification en émission et en réception de la conformité de la structure du message par rapport aux mentions
obligatoires devant figurer sur une facture ;
b) La constitution quotidienne et l'archivage d'une liste récapitulative séquentielle et exhaustive des messages émis
et/ou reçus et des anomalies éventuelles détectées lors des contrôles ;
c) L'archivage des factures émises et reçues ;
d) La restitution sur papier ou sur écran, en langage clair, à la demande de l'administration, de la facture et de
la liste récapitulative.
e) L'accessibilité immédiate aux données dématérialisées en cas de demande de l'administration.
III. - 1. Les logiciels de télétransmission des factures peuvent mettre en oeuvre une ou plusieurs structures de
messages et ne doivent ni les modifier ni les altérer.
Le message doit comporter l'ensemble des mentions obligatoires constitutives d'une facture prévues par les textes
législatifs ou réglementaires en vigueur.
L'utilisation de codes stables désignant, par exemple, des produits ou des personnes est possible si la codification
est déchiffrée automatiquement à l'aide d'une table de correspondance intégrée à la fonction de restitution.
2. Les messages factures doivent être restituables sur écran, sur support informatique ou sur papier à la demande de
l'administration. La restitution porte sur l'intégralité des informations émises et reçues, qu'elles soient obligatoires
ou facultatives.
La restitution doit pouvoir être opérée de manière sélective, notamment en fonction des informations que la liste
récapitulative doit comporter.
Les données sont restituées lisiblement en mode caractères, en langage clair et intelligible.
3. Le système doit contrôler, en émission et en réception, la conformité de la structure du message par rapport aux
mentions obligatoires.
En phase d'émission, en cas d'anomalie, le message rejeté ne sera ni émis, ni archivé, ni tracé sur la liste
récapitulative.
En phase de réception, toute anomalie sera retracée dans la liste récapitulative, et les messages concernés seront
archivés.
IV. - 1. La liste récapitulative mentionnée au III de l'article 289 bis du Code général des impôts est constituée au fur
et à mesure lors de l'émission ou de la réception de chaque message.
Elle comprend au minimum les informations suivantes :
a) Le numéro et la date de la facture ;
b) La date et l'heure de constitution du message ;
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c) Les montants hors taxes et toutes taxes de la transaction ainsi que le code monnaie lorsque la facture n'est pas
libellée en euros ;
d) Les éléments d'identification de l'émetteur ou du récepteur donnés par le système de télétransmission (code, nom
ou dénomination sociale, numéro SIRET, adresse, qualité de fournisseur ou de client) ;
e) Les libellés des éventuelles anomalies intervenues lors de chaque transmission ;
f) La version du logiciel utilisé.
2. La liste récapitulative est restituable sur papier, écran ou support informatique. La restitution doit pouvoir être
effectuée d'une façon sélective en fonction des critères figurant dans la liste.
V. - Les entreprises, fournisseurs et clients doivent constituer un fichier des partenaires avec lesquels elles échangent
des factures par voie télématique.
Pour chaque partenaire, le fichier comporte les informations suivantes :
a) La qualité d'émetteur et/ou de récepteur ;
b) L'archivage des factures dématérialisées ou l'archivage des factures papier ;
c) La (les) date(s) d'entrée en phase de dématérialisation avec le partenaire, et, le cas échéant, la (les) date(s) de
sortie.
VI. - 1. Les messages factures émis par l'entreprise, par un tiers ou un client mandaté à cet effet ainsi que la liste
récapitulative et le fichier des partenaires doivent être accessibles et conservés dans leur contenu originel et dans
l'ordre chronologique de leur émission.
Les messages factures reçus, quelle que soit la personne qui les a reçus en son nom et pour son compte, ainsi que
la liste récapitulative et le fichier des partenaires doivent être accessibles et conservés dans leur contenu originel
et dans l'ordre chronologique de leur réception.
2. Les fichiers informatiques dans lesquels sont conservés les messages factures, la liste récapitulative et le fichier
des partenaires doivent être alimentés automatiquement par le système de télétransmission des seules informations
qui en sont directement issues.
3. La documentation relative aux conditions d'utilisation (guide utilisateur) du logiciel de télétransmission doit être
conservée par l'entreprise et consultable par les agents de l'administration sur le lieu de la dématérialisation.
En outre, l'entreprise doit prendre toutes dispositions pour garantir aux agents de l'administration l'accès à
la documentation informatique concernant notamment le développement de son architecture, de son analyse
fonctionnelle et organique et l'exploitation du logiciel de télétransmission.

Art. 41 nonies  La déclaration de taxe sur la valeur ajoutée visée au 5 de l'article 298 sexdecies F du Code général
des impôts doit être déposée dans les vingt jours qui suivent l'expiration de la période imposable visée par cette
déclaration.
Cette déclaration doit être libellée en euros conformément au 6 de l'article 298 sexdecies F du Code général des
impôts. Si d'autres monnaies ont été utilisées pour les prestations de services visées au 12° de l'article 259 B, le taux
de change en vigueur le dernier jour de la période imposable déclarée sera appliqué. Le change est effectué par
application des taux de change publiés par la Banque centrale européenne pour le jour en question ou, si aucune
publication n'a été faite ce jour-là, pour le jour de publication suivant.

E : Remboursement de la taxe aux assujettis établis dans l'Union européenne

Art. 41 decies  I.-La demande de remboursement mentionnée à l'article 242-0 T de l'annexe II au Code général
des impôts comporte les informations suivantes : 1° Le nom et l'adresse complète du requérant ; 2° Une adresse de
contact par voie électronique ; 3° Une description des activités professionnelles du requérant pour lesquelles les
biens ou les services ont été acquis ; 4° La période de remboursement couverte par la demande ; 5° Une déclaration
spéciale de l'assujetti selon laquelle il n'a effectué au cours de la période du remboursement aucune livraison de
biens ni aucune prestation de services réputée avoir eu lieu en France, à l'exception des opérations visées au 2°
de l'article 242-0 O de l'annexe II au Code général des impôts ; 6° Son numéro d'identification à la taxe sur la
valeur ajoutée ou son numéro d'enregistrement fiscal ; 7° Ses données bancaires, y compris le numéro de compte
bancaire international (IBAN) et le code d'identification des banques (BIC). II.-Outre les informations mentionnées
au I, pour chaque facture ou document d'importation, la demande de remboursement comprend les informations
suivantes : 1° Le nom et l'adresse complète du fournisseur ou du prestataire ; 2° Sauf en cas d'importation, le numéro
d'identification à la taxe sur la valeur ajoutée du fournisseur ou du prestataire ou son numéro d'enregistrement
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fiscal ; 3° Sauf en cas d'importation, le préfixe de l'Etat membre de remboursement ; 4° La date et le numéro de
la facture ou du document d'importation ; 5° La base d'imposition et le montant de la taxe sur la valeur ajoutée,
libellés en euros ; 6° Le montant déductible de la taxe sur la valeur ajoutée calculé conformément aux dispositions
de l'article 242-0 N et du II de l'article 242-0 Q de l'annexe II au Code général des impôts, libellé en euros ; 7° Le
cas échéant, la proportion déductible calculée conformément aux dispositions de l'article 242-0 Q de l'annexe II au
même code, exprimée sous forme de pourcentage ; 8° La nature des biens et des services acquis, ventilée selon les
codes et sous-codes mentionnés à l'article 41 undecies.

Art. 41 undecies  I. - Dans la demande de remboursement, la nature des biens et des services acquis est ventilée
selon les codes suivants :

1 Carburant

2 Location de moyens de transport

3 Dépenses liées aux moyens de transport autres que les biens et services visés aux codes 1 et 2

4 Péages routiers et taxes de circulation

5 Dépenses de voyage telles que frais de taxi, frais de transport public

6 Hébergement

7 Denrées alimentaires, boissons et services de restauration

8 Droits d'entrée aux foires et expositions

9 Dépenses de luxe, de divertissement et de représentation

10 Autres

Lorsque le code 10 est utilisé, la nature des biens livrés et des services fournis doit être indiquée. II. - Dans la
demande de remboursement, des sous-codes spécifiques sont attribués aux dépenses suivantes :

Code 1
1.1.1 Essence destinée aux moyens de transport d'une masse supérieure à 3,5 tonnes, à l'exclusion des moyens
de transport pour passagers payants

1.1.2 Gazole destiné aux moyens de transport d'une masse supérieure à 3,5 tonnes, à l'exclusion des moyens de
transport pour passagers payants

1.1.3 Gaz de pétrole liquéfié (GPL) destiné aux moyens de transport d'une masse supérieure à 3,5 tonnes, à
l'exclusion des moyens de transport pour passagers payants

1.1.4 Gaz naturel destiné aux moyens de transport d'une masse supérieure à 3,5 tonnes, à l'exclusion des moyens
de transport pour passagers payants

1.1.5 Biocarburant destiné aux moyens de transport d'une masse supérieure à 3,5 tonnes, à l'exclusion des moyens
de transport pour passagers payants

1.2.1 Essence destinée aux moyens de transport d'une masse inférieure ou égale à 3,5 tonnes, à l'exclusion des
moyens de transport pour passagers payants

1.2.2 Gazole destiné aux moyens de transport d'une masse inférieure ou égale à 3,5 tonnes, à l'exclusion des
moyens de transport pour passagers payants

1.2.3 Gaz de pétrole liquéfié (GPL) destiné aux moyens de transport d'une masse inférieure ou égale à 3,5 tonnes,
à l'exclusion des moyens de transport pour passagers payants

1.2.4 Gaz naturel destiné aux moyens de transport d'une masse inférieure ou égale à 3,5 tonnes, à l'exclusion
des moyens de transport pour passagers payants

1.2.5 Biocarburant destiné aux moyens de transport d'une masse inférieure ou égale à 3,5 tonnes, à l'exclusion
des moyens de transport pour passagers payants

1.3.1 Essence destinée aux moyens de transport pour passagers payants

1.3.2 Gazole destiné aux moyens de transport pour passagers payants

1.3.3 Gaz de pétrole liquéfié (GPL) destiné aux moyens de transport pour passagers payants

1.3.4 Gaz naturel destiné aux moyens de transport pour passagers payants

1.3.5 Biocarburant destiné aux moyens de transport pour passagers payants

1.4 Carburant destiné spécifiquement aux véhicules d'essai

1.5 Produits pétroliers utilisés pour la lubrification des moyens de transport ou des moteurs

1.7 Carburant destiné aux moyens de transport de marchandises

1.10 Carburant destiné aux machines et tracteurs agricoles

Code 2
2.1 Location de moyens de transport d'une masse supérieure à 3,5 tonnes, exception faite des moyens de transport
pour passagers payants

2.2 Location de moyens de transport d'une masse inférieure ou égale à 3,5 tonnes, exception faite des moyens
de transport pour passagers payants

2.3 Location de moyens de transport pour passagers payants

2.4 Location de moyens de transport de marchandises

2.5 Location de voitures particulières et de véhicules polyvalents

Code 3
3.1 Dépenses relatives aux moyens de transport d'une masse supérieure à 3,5 tonnes, à l'exclusion des moyens
de transport pour passagers payants

3.2 Dépenses relatives aux moyens de transport d'une masse inférieure ou égale à 3,5 tonnes, à l'exclusion des
moyens de transport pour passagers payants

3.3 Dépenses relatives aux moyens de transport pour passagers payants

3.4 Dépenses relatives aux moyens de transport de marchandises

3.5 Entretien des voitures particulières et véhicules polyvalents

3.7 Dépenses relatives aux voitures particulières et véhicules polyvalents à l'exclusion des frais d'entretien, de
garage et de stationnement

Code 4

Code 5
5.1 Frais de voyage, tels que les frais de taxi et les frais de transport en commun pour l'assujetti ou un employé
de l'assujetti

5.2 Frais de voyage, tels que les frais de taxi et les frais de transport en commun pour une personne autre que
l'assujetti ou un employé de l'assujetti

Code 6 6.1 Dépenses d'hébergement pour l'assujetti ou un employé de l'assujetti

6.2 Dépenses d'hébergement pour une personne autre que l'assujetti ou un employé de l'assujetti

Code 7
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7.1.1 Produits alimentaires et boissons fournis par les hôtels, bars, restaurants et pensions, y compris le petit
déjeuner pour l'assujetti ou un employé de l'assujetti

7.1.2 Produits alimentaires et boissons fournis par les hôtels, bars, restaurants et pensions, y compris le petit
déjeuner pour une personne autre que l'assujetti ou un employé de l'assujetti

Code 8

Code 9 9.3 Dépenses de réception et de représentation

9.4 Dépenses d'entretien d'un bateau de plaisance

9.5 Dépenses relatives à des œuvres d'art, des articles de collection et des antiquités

II : Obligations particulières

A : Bâtiments de mer. Bâteaux. Pêche maritime. Aéronefs

Art. 42  Les personnes qui réalisent des opérations de vente portant sur des bâtiments utilisés par des compagnies
de navigation de la marine marchande ou par des pêcheurs professionnels qui sont destinés à la navigation maritime
et soumis à la formalité de la francisation ainsi que sur des bateaux utilisés à la navigation de commerce sur les
fleuves internationaux et inscrits en douane comme tels doivent tenir à l'appui de leur comptabilité ;
soit l'indication du numéro et de la date de l'acte de francisation ou d'inscription dans un bureau de douane ;
soit si ce titre n'a pas encore été délivré le duplicata de la demande de francisation (formule 300 A ou 300 B, selon
le cas) ou de l'inscription en douane visé par le service des douanes et qu'il leur appartient de réclamer à leurs
acheteurs.

Art. 43  a. Les personnes qui réalisent des opérations de réparation ou de transformation portant sur les bâtiments
et bateaux visés à l'article 42 doivent tenir leur comptabilité de façon à faire apparaître distinctement les fournitures
d'articles que ces opérations nécessitent.
b. Elles sont tenues d'indiquer sur leurs factures : le nom du bâtiment ou du bateau, les numéros et date de francisation
ou d'inscription correspondants.

Art. 44  Les personnes qui effectuent des ventes soit de produits destinés à être incorporés dans les bâtiments
visés à l'article 42, soit d'engins et filets de pêche pour la pêche maritime sont soumises aux obligations prévues
à l'article 43-b.

Art. 45  Les personnes qui effectuent des opérations mentionnées aux 2° à 7° du II de l'article 262 du Code général
des impôts sont tenues d'indiquer sur leurs factures la qualité de leurs acheteurs justifiant la franchise.

Art. 46  Lorsqu'un bateau destiné à une navigation privilégiée telle qu'elle a été définie à l'article 42 cesse d'y
être affecté, ce changement d'affectation doit être déclaré au service des douanes auprès duquel la francisation ou
l'inscription a été effectuée.
Une déclaration préalable doit être également déposée dans un bureau de douane lorsque des articles d'équipement
ou de gréement y compris les engins et filets de pêche doivent être débarqués en vue de recevoir une affectation
non privilégiée.

D : Cautionnement des entreprises bénéficiaires du régime de la suspension de taxe

Art. 49  Les dispositions de l'article 276 du Code général des impôts sont rendues applicables aux personnes ou
sociétés mentionnées au I de l'article 284 de ce code ou susceptibles de bénéficier des dispositions prévues :
1° Au 10° du 4 de l'article 261 dudit code ;
2° A l'article 275 du même code, lorsqu'elles réalisent des exportations, des livraisons exonérées en vertu du I de
l'article 262 ter dudit code ou des livraisons dont le lieu est situé sur le territoire d'un autre Etat membre de la
Communauté européenne en application de l'article 258 A du code précité.
3° A l'article 277 A du même code.

Art. 50  Les droits et pénalités susceptibles d'être mis à la charge des redevables visés à l'article 49 s'entendent
de la taxe sur la valeur ajoutée et des impositions additionnelles à celle-ci éventuellement exigibles sur la vente en
l'état ou après transformation à des destinations non exonérées de matières ou produits reçus en franchise et des
pénalités prévues au chapitre II du livre II du Code général des impôts.

Art. 50 bis  Les redevables définis à l'article 49 peuvent recourir aux divers modes de cautionnement admis en
matière de taxes sur le chiffre d'affaires.
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S'il s'agit de cautionnement personnel la garantie demandée peut être fournie par une société de cautionnement
constituée par un groupement professionnel ou interprofessionnel et spécialement agréé.

F : Opérations immobilières

G : Exploitants de spectacles

Art. 50 sexies B  I. - Toute entrée sur les lieux où sont organisés des spectacles visés au I de l'article 290 quater du
Code général des impôts doit être constatée par la remise d'un billet extrait d'un carnet à souches ou d'un distributeur
automatique ou, à défaut de remise d'un billet, être enregistrée et conservée dans un système informatisé, avant
l'accès au lieu du spectacle. II. - Les exploitants de spectacles qui utilisent des systèmes de billetterie informatisée
comportant ou non l'impression de billets doivent se conformer aux obligations prévues au cahier des charges annexé
à l'arrêté du 8 mars 1993 modifié.
III. - L'entrée doit faire l'objet d'un contrôle manuel ou électronique. Lorsqu'un billet est imprimé, il doit rester entre
les mains du spectateur. Si ce billet comporte deux parties, l'une reste entre les mains du spectateur et l'autre est
retenue au contrôle.
Chaque partie du billet, ainsi que la souche dans le cas d'utilisation de carnets, doit porter de façon apparente ou
sous forme d'informations codées :
1° Le nom de l'exploitant ;
2° Le numéro d'ordre du billet ;
3° La catégorie de la place à laquelle celui-ci donne droit ;
4° Le prix global payé par le spectateur ou s'il y a lieu la mention de gratuité ;
5° Le nom du fabricant ou de l'importateur si l'exploitant a eu recours à des carnets ou à des fonds de billets
préimprimés.
Si les billets comportent des mentions codées, le système doit permettre de restituer les informations en clair.
Les billets provenant d'un carnet à souches ou émis sur des fonds de billets préimprimés doivent être numérotés
suivant une série ininterrompue et utilisés dans leur ordre numérique.
Les billets pris en abonnement ou en location doivent comporter, outre les mentions prévues ci-dessus, l'indication
de la séance pour laquelle ils sont valables.
Les billets émis par le biais de systèmes informatisés doivent comporter un identifiant unique mémorisé dans le
système informatisé.
Chaque billet ne peut être utilisé que pour la catégorie de places qui y est indiquée.
IV. - Les obligations concernant les mentions à porter sur les billets d'entrée dans les établissements de spectacles
cinématographiques, la fourniture et l'utilisation de ces billets sont fixées par la réglementation de l'industrie
cinématographique.
(2e à 6e alinéas supprimés)
Nota : Modifications effectuées en conséquence des articles 3 et 13 du décret n° 2009-1254.

Art. 50 sexies C  Les exploitants de spectacles peuvent employer des carnets spéciaux pour chaque représentation
comprenant, par catégorie de places, un nombre de billets égal à celui des places susceptibles d'être occupées.
Chaque billet ainsi que sa souche doit indiquer, en dehors des énonciations prévues aux deuxième à septième alinéas
du III de l'article 50 sexies B, le numéro de la place à laquelle il donne droit et la séance pour laquelle il est valable.
Les billets qui correspondent aux places gratuites ou à prix réduit sont annulés et restent attachés à la souche. Les
carnets afférents à chaque représentation doivent contenir les billets non délivrés ; ils sont enliassés et conservés
par l'exploitant.

Art. 50 sexies D  Pour les représentations occasionnelles, il peut être fait usage de cartes d'entrée. Celles-ci
doivent être munies d'un coupon détachable ; la carte et le coupon comportent les mentions prévues pour les billets
et sont utilisés dans les mêmes conditions que ceux-ci.

Art. 50 sexies E  Si, après la délivrance d'un billet, un spectateur désire changer de place et que ce changement
entraîne une augmentation de prix, le complément doit être constaté par la délivrance d'un billet supplémentaire
établi dans les mêmes conditions que les autres billets et portant le montant du supplément encaissé.
La mention du supplément de prix ne concerne pas les billets d'entrée dans les établissements de spectacles
cinématographiques.
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Si, après la délivrance d'un billet imprimé par une caisse automatisée ou un système informatisé dans les conditions
prévues à l'article 50 sexies B, un spectateur désire changer de catégorie de place, il doit être procédé à l'annulation
de son billet et à la délivrance d'un nouveau billet correspondant à la place qu'il souhaite occuper.

Art. 50 sexies F  I. - Les fabricants, importateurs ou marchands doivent déclarer leurs livraisons de billets ou
cartes d'entrée aux exploitants de spectacles, en précisant :
1° Les noms et adresses des exploitants destinataires ;
2° Le nombre et les numéros des fonds de billets livrés.
II. - Les détenteurs ou les propriétaires de logiciels de billetterie doivent déclarer leurs livraisons de billets ou de
cartes d'entrée aux exploitants de spectacles utilisant leur logiciel, en précisant :
1° Les noms et adresses des exploitants de spectacles destinataires ;
2° Le nombre des billets ou cartes d'entrée livrés, par catégorie de places, ainsi que les numéros des billets.
Les personnes soumises aux déclarations prévues au présent article doivent les adresser au service des impôts dont
elles dépendent dans les huit jours qui suivent les livraisons.
Les exploitants de spectacles qui achètent leurs billets directement à l'étranger sont considérés comme importateurs
et astreints aux déclarations prévues au présent article.

Art. 50 sexies G  Les exploitants de spectacles sont comptables des billets qu'ils ont reçus ou imprimés ; ils doivent
présenter les coupons de contrôle et les billets non utilisés à toute réquisition des agents des impôts.
Les agents des impôts ont accès aux lieux où sont organisés des spectacles pour toutes vérifications utiles.
Les caisses automatisées et les systèmes informatisés sont pourvus de dispositifs qui permettent aux agents des impôts,
chargés du contrôle, de vérifier à tout moment que l'utilisation des matériels est conforme aux cahiers des charges
et de s'assurer du respect de la réglementation en vigueur.

Art. 50 sexies H  Les exploitants de spectacles sont tenus d'établir, dès la fin de chaque journée ou représentation,
un relevé comportant, pour chaque catégorie de places : le nombre de billets émis, le prix de la place et la recette
correspondante.
Dans le cas des billets qui ne sont pas émis par le biais de systèmes informatisés, le relevé doit comporter, en outre,
pour chaque catégorie de places, les numéros des premiers et derniers billets délivrés.
Tous registres ou documents présentant les indications prévues ci-dessus tiennent lieu de relevé.
Les relevés doivent être tenus à la disposition des agents des impôts et conservés par les exploitants selon les
modalités prévues au I de l'article L. 102 B du Livre des procédures fiscales.

Art. 50 sexies I  I. - Tout utilisateur d'un système de billetterie informatisée doit se conformer au cahier des
charges annexé à l'arrêté du 8 mars 1993 modifié.
II. Les utilisateurs susmentionnés déclarent à la direction des services fiscaux dont ils dépendent la mise en service
d'un système informatisé de billetterie ou de caisse enregistreuse au plus tard lors de la première utilisation.
Cette déclaration comporte les mentions suivantes nécessaires à la description du système utilisé :
1° Le nom du logiciel, son numéro de version et, le cas échéant, sa date ainsi que l'identité de son concepteur ou
le nom du progiciel ;
2° La configuration informatique ;
3° Le système d'exploitation ;
4° Le langage de programmation ;
5° Le format du logiciel source ou exécutable fourni par le concepteur ;
6° La description fonctionnelle du système ;
7° Le fac-similé d'un billet, d'un coupon de gestion et d'un relevé de recettes ;
8° Les sécurités mises en oeuvre.
Les modifications du système sont portées à la connaissance de l'administration dans les conditions prévues au
premier alinéa.

H : Services fournis par voie électronique

Art. 50 sexies J  Les informations prévues au 2 de l'article 298 sexdecies F du Code général des impôts sont les
suivantes :
a. Raison sociale ;
b. Adresses physique et postale (si différentes) ;
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c. Adresse(s) électronique(s) ;
d. Nom de la personne physique à contacter dans l'entreprise ;
e. Numéro de téléphone et adresse électronique du contact ;
f. Description de l'activité ;
g. Numéro d'identification fiscal national ;
h. Déclaration attestant, le cas échéant, que l'entreprise n'est pas identifiée dans un Etat membre de la Communauté
européenne aux fins de la taxe sur la valeur ajoutée.

Art. 50 sexies K  Lorsque l'assujetti cesse ou modifie son activité au point de ne plus se prévaloir du régime spécial
prévu à l'article 298 sexdecies F du Code général des impôts, il en informe l'administration par voie électronique.

Section VI : Importations

I : Franchises fiscales à l'importation

Art. 50 septies L'exonération de taxe sur la valeur ajoutée mentionnée au 2° du II de l'article 291 du Code
général des impôts et relative aux biens importés définitivement dans le cadre des franchises fiscales communautaires
s'applique dans les cas et selon les modalités prévues aux articles 50 octies à 50 octies C. Pour l'application des
dispositions correspondantes on entend par :
1° Biens personnels :
Les biens affectés à l'usage personnel des intéressés ou aux besoins de leur foyer qui ne traduisent ni par leur
nature, ni par leur quantité une préoccupation d'ordre commercial et ne sont pas destinés à l'exercice d'une activité
économique au sens de l'article 256 A du Code général des impôts.
2° Résidence normale :
Le lieu où une personne demeure habituellement, c'est-à-dire pendant au moins 185 jours par année civile, en raison
d'attaches personnelles et professionnelles, ou dans le cas d'une personne sans attaches professionnelles, en raison
d'attaches personnelles révélant des liens étroits entre elle-même et l'endroit où elle habite.
Toutefois, la résidence normale d'une personne dont les attaches professionnelles sont situées dans un lieu différent
de celui de ses attaches personnelles, et qui, de ce fait, est amenée à séjourner alternativement dans des pays
différents, se situe au lieu de ses attaches personnelles, à condition qu'elle y retourne régulièrement. Cette dernière
condition n'est pas requise lorsque la personne effectue un séjour dans le territoire de la Communauté pour
l'exécution d'une mission d'une durée déterminée. La fréquentation d'une université ou d'une école n'implique pas
le transfert de la résidence normale ;
3° Alcools et boissons alcooliques :
Les produits soumis aux droits d'accises mentionnés aux articles 402 bis, 403, 438 et au a du I de l'article 520 A
du Code général des impôts ;
4° Tabacs manufacturés :
L'ensemble des produits définis aux articles 275 A à 275 G de l'annexe II au Code général des impôts.

Art. 50 octies Les biens désignés ci-après sont admis en exonération de la taxe sur la valeur ajoutée exigible lors
de leur importation dans les conditions et selon les limites prévues par le règlement (CEE) n° 918 / 83 du 28 mars
1983, modifié par le règlement (CE) n° 274 / 2008 du Conseil du 17 mars 2008 et par l'arrêté du 16 septembre
2004 et, le cas échéant, dans les conditions particulières prévues au présent article pour les besoins de la taxe sur la
valeur ajoutée : 1° Les biens personnels appartenant à des personnes physiques transférant leur résidence normale
située en dehors de la Communauté européenne en France ;
2° Les biens personnels importés à l'occasion d'un mariage et ceux offerts à cette occasion ;
3° Les biens personnels recueillis dans le cadre d'une succession ;
4° Les biens constituant les trousseaux, requis d'études et autres objets mobiliers d'élèves ou d'étudiants ;
5° Les envois d'une valeur qui n'excède pas 22 €, à l'exclusion des biens importés dans le cadre d'une vente par
correspondance ;
6° Les envois adressés de particulier à particulier, dans la limite d'une valeur globale n'excédant pas 45 € ou, pour
les marchandises désignées ci-après dans les limites quantitatives suivantes par envoi :
a. Produits du tabac : 50 cigarettes ou 25 cigarillos ou 10 cigares ou 50 grammes de tabacs à fumer ;
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b. Alcools et boissons alcooliques : 1 litre pour les boissons distillées et boissons spiritueuses ayant un titre
alcoométrique de plus de 22 % volume, alcool éthylique non dénaturé ayant un titre alcoométrique de plus de 80
% volume ; ou
1 litre pour les boissons distillées, boissons spiritueuses, apéritifs à base de vin ou d'alcool, tafia, saké ou boissons
similaires, ayant un titre alcoométrique de 22 % volume ou moins, les vins mousseux, vins de liqueur ; ou
2 litres pour les vins tranquilles ;
c. Parfums : 50 grammes ou 0, 25 litre pour les eaux de toilette ;
Les marchandises mentionnées aux a à c contenues dans un envoi excédant en quantités les seuils ci-avant sont
soumises en totalité à la taxe sur la valeur ajoutée lors de leur importation ;
7° Les biens d'investissement et autres biens d'équipements importés en France à l'occasion d'un transfert d'activités
par les entreprises qui ont déclaré, au préalable, le commencement de leur activité dans les conditions prévues à
l'article 286 du Code général des impôts.
Pour l'application de la taxe sur la valeur ajoutée, ne bénéficient pas de l'exonération les biens d'investissement et
d'équipement qui sont :
a. Exclus du droit à déduction en application de l'article 273 du Code général des impôts et des textes pris pour
son application ;
b. Destinés à l'exercice d'une activité exonérée au titre des articles 261 à 261 E du Code général des impôts ;
c. La propriété de personnes exerçant une profession libérale et des personnes morales qui exercent une activité
sans but lucratif.
Le non-respect des conditions d'application de l'article 37 du règlement (CEE) n° 918 / 83 du 28 mars 1983 demeure
sans incidence sur l'application de l'exonération de la taxe ;
8° Les produits obtenus sur des biens fonds situés dans un pays tiers à la Communauté européenne, à proximité
immédiate de la France, par des producteurs agricoles dont le siège de l'exploitation est situé en France, ainsi
que les chevaux de race pure n'ayant pas plus de 6 mois d'âge nés dans un pays tiers d'un animal sailli en France
puis exporté temporairement pour mettre bas et, pour ce qui concerne les produits de l'élevage, sous réserve qu'ils
proviennent d'animaux élevés, acquis ou importés aux conditions générales d'imposition en vigueur en France ;
9° Les semences, engrais et produits pour le traitement du sol et des végétaux importés par des producteurs agricoles,
dont le siège de l'exploitation se trouve dans un pays tiers à la Communauté européenne situé à proximité immédiate
de la France, pour être utilisés sur des biens fonds situés en France ;
10° Les marchandises contenues dans les bagages personnels des voyageurs, en provenance des pays tiers, dans
les conditions suivantes :
1. # Pour les marchandises autres que celles mentionnées au 2, la franchise s'applique aux biens dont la valeur
totale n'excède pas 430 € par personne pour les voyageurs qui empruntent la voie aérienne ou maritime et 300 €
par personne pour les autres voyageurs.
Pour les personnes de moins de 15 ans, les seuils indiqués à l'alinéa précédent n'excèdent pas 150 €.
La franchise ne s'applique que lorsque la valeur d'une même marchandise est inférieure ou égale aux seuils
mentionnés ci-dessus ;
2. # Pour les produits du tabac, les alcools et boissons alcooliques, dans les limites quantitatives suivantes :
a. Produits du tabac :
200 cigarettes ;
100 cigarillos ;
50 cigares ;
250 grammes de tabac à fumer ;
b. Alcools et boissons alcooliques autres que le vin tranquille et la bière :
1 litre d'alcool et de boissons alcooliques ayant un titre alcoométrique de plus de 22 % volume, ou d'alcool éthylique
non dénaturé de 80 % volume et plus ;
2 litres d'alcool et de boissons alcooliques ayant un titre alcoométrique n'excédant pas 22 % volume ;
c. Vin tranquille et bière :
4 litres de vin tranquille ; et
16 litres de bière.
Pour chaque catégorie mentionnée au a ou au b ci-dessus, chaque quantité indiquée représente 100 % de la franchise
applicable aux produits du tabac, d'une part, ou aux alcools et boissons alcooliques, d'autre part. Pour chacune
de ces catégories de produits, la franchise s'applique à tout assortiment de produits du tabac ou à tout assortiment
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d'alcools et boissons alcooliques, et la somme des pourcentages afférents aux produits d'une même catégorie ne doit
pas être supérieure à 100 % ;
Les franchises visées aux a, b et c ci-dessus ne s'appliquent pas aux voyageurs âgés de moins de 17 ans ;
3. # Pour l'application du présent 10° sont considérés comme bagages personnels l'ensemble des bagages que le
voyageur est en mesure de présenter au service des douanes lors de son arrivée, ainsi que ceux qu'il présente
ultérieurement, à condition qu'ils aient été enregistrés auprès de la compagnie de transport comme bagages
accompagnés au moment du départ du pays tiers de provenance ;
4. # Les dispositions des 1 et 2 s'appliquent aux travailleurs frontaliers, aux personnes ayant leur résidence dans
une zone frontalière avec un pays tiers à l'Union européenne et aux personnels des moyens de transport utilisés pour
voyager à partir d'un pays tiers dans les conditions suivantes :
a. Pour les marchandises autres que le tabac, les alcools et boissons alcooliques, la franchise s'applique aux biens
dont la valeur totale n'excède pas 75 € par personne âgée de 15 ans ou plus, et 40 € par personne âgée de moins
de 15 ans ;
b. Pour les produits du tabac, dans les limites quantitatives suivantes :
40 cigarettes ;
20 cigarillos ;
10 cigares ;
50 grammes de tabac à fumer ;
c. Pour les alcools et boissons alcooliques, autres que le vin tranquille et la bière, dans les limites quantitatives
suivantes :
0, 25 litre d'alcool et de boissons alcooliques ayant un titre alcoométrique de plus de 22 % volume, ou d'alcool
éthylique non dénaturé de 80 % volume et plus ;
0, 5 litre d'alcool et de boissons alcooliques ayant un titre alcoométrique n'excédant pas 22 % volume ;
d. Pour le vin tranquille et la bière, dans les limites quantitatives suivantes :
0, 5 litre de vin tranquille ; et
4 litres de bière ;
Les franchises visées aux a, b et c ci-dessus ne s'appliquent pas aux personnes âgées de moins de 17 ans ;
10° bis Le carburant contenu dans les réservoirs normaux des moyens de transport à moteur et une quantité de
carburant n'excédant pas 10 litres contenue dans un réservoir portatif ;
11° Les animaux de laboratoire et les substances biologiques ou chimiques destinés à la recherche, sous réserve que
les animaux ou substances soient adressés à titre gratuit ;
12° Les substances thérapeutiques d'origine humaine et réactifs pour la détermination des groupes sanguins et
tissulaires, sans préjudice des exonérations mentionnées au a du 3° du II de l'article 291 du Code général des impôts ;
13° Les substances de référence pour le contrôle de la qualité des médicaments ;
14° Les produits pharmaceutiques utilisés à l'occasion de manifestations sportives internationales ;
15° a. Les biens adressés à titre gratuit à des organismes à caractère charitable ou philanthropique pour la
réalisation d'objectifs généraux dans la limite de 13 000 € pour les biens destinés à la collecte de fonds au cours de
manifestations occasionnelles de bienfaisance au profit de personnes nécessiteuses et dans la limite de 6 000 € pour
les matériels d'équipement et de bureau utilisés exclusivement pour les besoins de leur fonctionnement ;
b. Les biens de première nécessité adressés à titre gratuit à des organismes à caractère charitable ou philanthropique
et destinés à être distribués gratuitement à des personnes nécessiteuses ;
16° Les biens importés par des organismes à caractère charitable ou philanthropique au profit des victimes de
catastrophes ;
17° Les décorations et récompenses décernées à titre honorifique ;
18° Les cadeaux reçus dans le cadre des relations internationales ;
19° Les biens destinés à l'usage des souverains et des chefs d'Etat ;
20° Les échantillons de valeur négligeable ;
21° Les imprimés et objets à caractère publicitaire ;
22° Les biens utilisés ou consommés lors d'une exposition ou d'une manifestation similaire ;
23° Les biens importés pour examens, analyses ou essais ;
24° Les envois destinés aux organismes compétents en matière de protection des droits d'auteur ou de protection de
la propriété industrielle ou commerciale ;
25° La documentation à caractère touristique ;
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26° Les documents et articles divers énumérés à l'article 109 du règlement (CEE) n° 918 / 83 du 28 mars
1983 modifié par le règlement (CE) n° 274 / 2008 du Conseil du 17 mars 2008, à l'exclusion des timbres
fiscaux et analogues attestant l'acquittement de taxes dans des pays tiers à la Communauté européenne, ainsi
que les importations des publications officielles constituant le moyen d'expression de l'autorité publique du pays
d'exportation, des organismes internationaux, des collectivités publiques et organismes de droit public, établis dans
le pays d'exportation, ainsi que des imprimés diffusés à l'occasion des élections au Parlement européen, ou à
l'occasion d'élections nationales organisées à partir du pays d'origine, par les organisations politiques étrangères
officiellement reconnues comme telles dans la Communauté, pour autant que ces publications et imprimés aient été
soumis à la taxe dans le pays d'exportation et n'aient pas fait l'objet de détaxation à l'exportation ;
27° Les matériaux ou accessoires d'arrimage et de protection des marchandises au cours de leur transport en France,
sous réserve que leur montant soit inclus dans la base d'imposition telle que définie par les articles 292 et 293 du
Code général des impôts ;
28° Les litières, fourrages et aliments destinés aux animaux au cours de leur transport en France ;
29° Les carburants et lubrifiants à bord des véhicules à moteur terrestres et dans les conteneurs à usage spécial ;
30° Les biens destinés à la construction, l'entretien ou la décoration de monuments commémoratifs ou de cimetières
de victimes de guerre ;
31° Les cercueils, urnes funéraires et objets d'ornement funéraire ;
32° Les matériels visuels et auditifs de caractère éducatif, scientifique ou culturel indiqués au B de l'annexe I du
règlement (CEE) du 28 mars 1983 susmentionné, quel que soit l'usage auquel ils sont destinés ;
33° Les objets de collection et objets d'art de caractère éducatif, scientifique ou culturel, non destinés à la vente et
importés par des musées, galeries et autres établissements agréés par l'administration des douanes et droits indirects
pour recevoir ces objets en exonération.L'exonération n'est accordée que lorsque les objets sont importés à titre
gratuit ou, s'ils sont importés à titre onéreux, lorsqu'ils ne sont pas livrés par un assujetti ou une personne agissant
comme tel, sans préjudice des exonérations mentionnées au 8° du II de l'article 291 du Code général des impôts.

Art. 50 octies A I. # Sont également admis en exonération les biens spécialement conçus pour l'éducation, l'emploi
ou la promotion sociale des aveugles et des autres personnes physiquement ou mentalement handicapées, sous
réserve qu'ils soient : 1° Importés par des institutions ou organisations ayant pour activité principale l'éducation
des personnes handicapées ou l'assistance à ces personnes et qui sont agréées par l'administration des douanes et
droits indirects pour recevoir ces objets en exonération ; et
2° Adressés à titre gratuit et sans aucune intention d'ordre commercial de la part du donateur à une telle institution
ou organisation.
II.-L'exonération est applicable aux pièces de rechange, éléments ou accessoires spécifiques, s'adaptant aux objets
considérés ainsi qu'aux outils à utiliser pour l'entretien, le contrôle, le calibrage ou la réparation desdits objets,
pour autant que ces pièces de rechange, éléments, accessoires ou outils soient importés en même temps que ces
objets ou, s'ils sont importés ultérieurement, qu'ils soient reconnaissables comme étant destinés à des objets admis
précédemment en exonération ou qui seraient susceptibles de bénéficier de l'exonération au moment où celle-ci est
demandée pour les pièces de rechange, éléments, accessoires spécifiques ou outils considérés.
III.-Les biens admis en exonération ne peuvent pas être utilisés à des fins autres que l'éducation, l'emploi ou la
promotion sociale des aveugles et autres personnes handicapées.
IV.-Les dispositions prévues aux articles 77 et 78 du règlement (CEE) n° 918 / 83 du 28 mars 1983 modifié par le
règlement (CE) n° 274 / 2008 du Conseil du 17 mars 2008 mentionné à l'article 50 octies s'appliquent en matière de
taxe sur la valeur ajoutée aux biens admis en exonération au titre du présent article.

Art. 50 octies B Dans tous les cas où l'octroi de l'exonération est subordonné au respect de limites ou conditions,
la preuve que ces limites ou conditions ont été respectées doit être apportée par l'intéressé, à la satisfaction de
l'administration des douanes et droits indirects.

Art. 50 octies C Les dispositions précitées ne font pas obstacle au maintien des exonérations, privilèges et
immunités accordés à l'importation par la France dans le cadre des accords internationaux mentionnés à l'article
143 sous f à i) de la directive (CE) n° 2006 / 112 du 28 novembre 2006 du Conseil des communautés européennes
et à l'article 91 de la directive (CEE) n° 83 / 181 modifiée du Conseil du 28 mars 1983.

II : Oeuvres d'art originales, timbres et objets de collection ou d'antiquité
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Art. 50 decies  1. L'exonération de la taxe sur la valeur ajoutée est applicable sous réserve des dispositions
du 2 aux oeuvres d'art originales, timbres, objets de collection ou d'antiquité repris aux numéros 97-04, 97-05 et
97-06 du tarif des droits de douane d'importation lorsqu'ils sont destinés : 1° A l'Etablissement public de la Réunion
des musées nationaux et du Grand Palais des Champs-Elysées ; 2° Aux musées de l'Etat des départements et des
communes ; 3° Aux fondations associations et autres établissements justifiant de leur agrément par le ministre chargé
des affaires culturelles. 2. L'exonération est subordonnée à la production à l'appui de la déclaration d'importation
d'une attestation signée par le directeur de l'établissement certifiant que les objets importés sont destinés audit
établissement et comportant l'engagement : 1° De ne pas céder, à titre onéreux ou gratuit lesdits objets sans avoir
au préalable acquitté auprès du service des douanes la taxe sur la valeur ajoutée ; 2° De présenter au bureau des
douanes d'importation dans un délai de trente jours un certificat de prise en charge desdits objets dans l'inventaire
de l'établissement destinataire. 3. La taxe sur la valeur ajoutée n'est pas due si la cession est faite au bénéfice de
l'un des établissements visés au 1.

Section VII : Régimes spéciaux

I : Départements d'outre-mer

Art. 50 undecies  1. La liste des matériels d'équipement destinés à l'industrie hôtelière et touristique dont
l'importation dans les départements de la Guadeloupe, de la Martinique et de la Réunion peut avoir lieu en franchise
de la taxe sur la valeur ajoutée, est fixée ainsi qu'il suit :

2. L'exonération dont sont susceptibles de bénéficier les voitures pour le transport des personnes comportant un
minimum de sept places assises, reprises au paragraphe ci-dessus (n° Ex 87-02 Ex A) est subordonnée à l'affectation
exclusive de ces véhicules au service de la clientèle et limitée en outre à un véhicule par hôtel de 20 à 100 chambres
et à deux véhicules par hôtel de plus de 100 chambres. 3. Pour bénéficier de la franchise de la taxe sur la valeur
ajoutée, les importateurs doivent : 1° En faire la demande sur la déclaration d'importation ; 2° Déposer à l'appui de
la déclaration d'importation une attestation en double exemplaire indiquant les nom, prénoms, profession ou raison
sociale et adresse du destinataire, ainsi que la nature, la quantité et la valeur des produits importés. Cette attestation
devra porter l'engagement, pour le cas où les produits ne recevraient pas l'affectation justifiant l'exonération de la
taxe sur la valeur ajoutée, d'acquitter au service des impôts, la taxe devenue exigible, sans préjudice des pénalités
prévues aux articles 1727,1729,1731 et1784 à1786 du Code général des impôts.
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Art. 50 duodecies  I. La liste des produits, matériaux de construction, engrais et outillages industriels et agricoles
dont l'importation dans les départements de la Guadeloupe, de la Martinique et de la Réunion peut avoir lieu en
franchise de la taxe sur la valeur ajoutée, est fixée ainsi qu'il suit :

II. La liste des produits cités au I est complétée par le pain (ex 19-05) et le riz (10-06).

II : Corse

Art. 50 duodecies A  1. La liste des matériels agricoles visée au b du 5° du 1 et et 2 du I de l'article 297 du Code
général des impôts [*produits dont la base d'imposition fait l'objet d'une réfaction*] est fixée ainsi qu'il suit :
a. Tracteurs agricoles, y compris les tracteurs-treuils, voitures automobiles conçues pour le transport exclusif des
marchandises et remorques susceptibles d'être attelées à ces véhicules;
b. Matériels à traction animale ou mécanique, utilisés pour les usages suivants :
Préparation des surfaces cultivées ;
Fertilisation ;
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Semis et plantation ;
Entretien des cultures ;
Récoltes ;
c. Matériels de traitement antiparasitaire ;
d. Matériels mécaniques de manutention et matériels de conservation des produits agricoles (autres que les bâches) ;
e. Matériels d'irrigation à l'exception des tuyaux d'arrosage en matière souple ;
f. Matériels nécessaires à l'élevage du bétail (à l'exclusion des fils, piquets et accumulateurs utilisés pour
l'électrification des clôtures) à l'aviculture et à l'apiculture ;
g. Matériels utilisés pour la préparation des aliments du bétail ;
h. Matériels de laiterie vinification et cidrerie; matériels utilisés pour l'élaboration des jus de fruits ;
i. Moteurs à explosion et à combustion interne, moteurs électriques de plus de 10 kg et groupes électrogènes;
générateurs à air chaud à usage agricole et matériels de ventilation ;
j. Pièces de rechange destinées aux matériels énumérés ci-dessus aux b, c, d, e, f, g,et h ;
k. Roues de rechange des véhicules visés au a.
2. Le bénéfice du taux prévu au b du 5° du 1 du I de l'article 297 du code précité est subordonné à l'affectation
permanente des matériels aux besoins de l'exploitation agricole.

Chapitre 0 II : Taxe sur le chiffre d'affaires des exploitants agricoles

Art. 50 terdecies-0  Le montant de la partie forfaitaire de la taxe sur le chiffre d'affaires des exploitants agricoles
mentionné au III de l'article 302 bis MB du Code général des impôts, est fixé à 90 euros.
Nota : Modification effectuée en conséquence de l'article 52 de la loi n° 2005-1719 du 31 décembre 2005.

Chapitre II : Redevance sanitaire d'abattage

Art. 50 terdecies  Le tarif de la redevance sanitaire d'abattage s'établit comme suit (par carcasse abattue) :

Chapitre III : Redevance sanitaire de découpage

Art. 50 quaterdecies  Le tarif de la redevance sanitaire de découpage s'établit comme suit (par tonne) :
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Chapitre III bis : Redevances sanitaires sur les produits de la pêche et de l'aquaculture

Art. 50 quaterdecies-0 A  Le tarif de la redevance sanitaire de première mise sur le marché des produits de la
pêche et de l'aquaculture s'établit comme suit (par tonne) :

Le tarif de la redevance sanitaire pour les opérations de première vente réalisées dans les halles à marée s'établit
comme suit (par tonne) :

Le tarif majoré de la redevance sanitaire pour les opérations de première vente réalisées en cas d'absence ou
d'insuffisance de classement ou de calibrage (par tonne) :

Le montant maximum perçu par lot de poissons des espèces visées au II de l'article 267 quater F de l'annexe II au
Code général des impôts est fixé à 50 euros.

Art. 50 quaterdecies-0 A bis  Le tarif de la redevance sanitaire de transformation des produits de la pêche et de
l'aquaculture est fixé à 0,46 euro par tonne.

Chapitre III ter : Redevance sanitaire pour le contrôle de certaines substances et de leurs
résidus

Art. 50 quaterdecies-0 A ter  Le tarif de la redevance sanitaire pour le contrôle de certaines substances et de
leurs résidus s'établit comme suit :

Chapitre V : Contribution de solidarité territoriale

Art. 50 quaterdecies B  Le taux de la contribution de solidarité territoriale prévu à l'article 302 bis ZC du Code
général des impôts est fixé à 2,279 % pour l'année 2011.

Titre II bis : Dispositions communes aux impôts
directs et aux taxes sur le chiffre d'affaires

Chapitre premier : Récépissé de consignation

Art. 50 quindecies  Le montant de la somme à déposer en vue de la délivrance du récépissé de consignation prévu
à l'article 302 octies du Code général des impôts est fixé aux chiffres indiqués ci-après :

Titre III : Contributions indirectes

http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code g�n�ral des imp�ts, annexe 4&article=50 quaterdecies-0 A
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code g�n�ral des imp�ts, annexe 4&article=50 quaterdecies-0 A bis
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code g�n�ral des imp�ts, annexe 4&article=50 quaterdecies-0 A ter
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code g�n�ral des imp�ts, annexe 4&article=50 quaterdecies B
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code g�n�ral des imp�ts, annexe 4&article=50 quindecies


Titre III : Contributions indirectes Art. 50-00 A    p.49

Chapitre 0I : Alcools, boissons alcooliques et tabacs manufacturés

Chapitre 0I : Alcools, boissons alcooliques et tabacs manufacturés

1° : Comptabilité matières des entrepositaires agréés

Art. 50-00 A  Pour l'application des dispositions du a du 1° du I de l'article 286 J de l'annexe II au Code général
des impôts, la comptabilité matières des entrepositaires agréés n'est pas soumise à l'agrément du directeur régional
des douanes et droits indirects lorsqu'elle est constituée par les documents repris en annexe de l'arrêté du 25 août
2000 (JO du 31 août 2000).
Dans ce cas, chacun des comptes de la comptabilité matières est tenu sous forme de colonnes, qui reprennent, au titre
des renseignements particuliers prévus au IX de l'article 286 J précité, les informations visées à l'article 50-00 C.
Pour la déclaration récapitulative mensuelle, les comptes doivent faire apparaître, outre les informations prévues
à l'article 50-00 G :
a) Une ligne "stock début de période" et une ligne "stock fin de période" ;
b) Une ligne "total" ;
c) Une ligne "solde".

Art. 50-00 B  I. - Le site d'exploitation mentionné à l'article 286 H de l'annexe II au Code général des impôts est
constitué de tout ou partie des chais ou locaux désignés :
a) Par les entrepositaires agréés produisant des produits vitivinicoles, situés dans un même arrondissement ou les
cantons limitrophes ;
b) Par les autres entrepositaires agréés, situés dans une même commune de moins de 30 000 habitants.
II. - L'entrepositaire agréé désigne au service des douanes et droits indirects le lieu, dénommé "siège du site
d'exploitation", où est tenue la comptabilité matières, ainsi que tout ou partie des chais ou locaux concernés par
cette comptabilité.
III. - Le directeur régional des douanes et droits indirects ayant dans le ressort territorial de sa circonscription
le siège du site d'exploitation peut autoriser les entrepositaires agréés qui en font la demande à rattacher un ou
plusieurs chais ou locaux au site d'exploitation lorsqu'ils sont situés en dehors des limites fixées au I.

Art. 50-00 C  En application des articles 286 I et 286 J de l'annexe II du Code général des impôts, et en fonction
de l'activité des entrepositaires agréés concernés, chacun des comptes de la comptabilité matières doit reprendre
notamment les informations suivantes : 1° La nature, le numéro et la date de départ ou de réception du document
d'accompagnement mentionné aux articles 302 M et 302 M ter dudit code ou des pièces justificatives des productions,
des transformations, des détentions, des entrées et sorties de produits des chais ou locaux du site d'exploitation ; 2°
La date des déclarations de mise en production d'alcool, de fabrication de mistelles, vermouths, vins de liqueur ou
apéritifs à base de vin, de cidre ou de poiré, de fabrication de vins mousseux, et de fabrication de vins doux naturels,
prévues aux articles 312, 343 et 416 dudit code ; 3° La date des déclarations de récolte, des stocks et de production
prévues aux articles 407, 408 et 410 bis dudit code ; 4° La date de la prise en charge des produits alcooligènes visés
à l'article 338 du même code ; 5° La nature et la date de toute autre opération constituant une " entrée " ou une "
sortie " selon le B du IX de l'article 286 J de l'annexe II au Code général des impôts ; 6° La date de la déclaration
récapitulative mensuelle mentionnée au IV de l'article 286 J précité ; 7° L'espèce, la qualité et la nature des produits
mentionnés au III de l'article 302 G dudit code et, le cas échéant : a) Les mentions relatives aux comptes d'âge ou
de vieillissement ; b) Les références aux contrats d'achat soumis au visa de l'établissement mentionné à l'article L.
621-1 du Code rural et de la pêche maritime pour les transactions soumises à cette procédure ; c) Les références aux
déclarations de revendication des produits bénéficiant d'un signe d'origine telles que prévues par la réglementation
en vigueur ; d) Les numéros d'enregistrement des contrats d'achat et les numéros des déclarations de transactions
soumis préalablement aux interprofessions tels que prévus dans les accords interprofessionnels étendus ; e) L'avis
de blocage, l'engagement de garantie ou la mainlevée du porteur de warrant agricole ou du porteur de l'engagement
de garantie. 8° La référence aux rhums traditionnels des départements d'outre-mer, soumis au tarif d'imposition
prévu au 1° du I de l'article 403 au Code général des impôts, sous couvert d'une rubrique intitulée " Rhums des
DOM, article 403 (I, 1°) ", subdivisée, selon le cas, par appellation d'origine ou par dénomination économique ou
géographique.
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Art. 50-00 D  Pour la tenue de la comptabilité matières notamment sous la forme de registres vitivinicoles, selon
une procédure informatisée, le système informatique doit répondre aux prescriptions ci-après :
1° Tenue de la comptabilité matières et des registres vitivinicoles.
La comptabilité matières et les registres vitivinicoles informatisés sont tenus selon une ou plusieurs suites
chronologiques ininterrompues.
Le système informatique doit être pourvu d'un compteur d'enregistrement des entrées d'informations dans la
comptabilité matières et dans les registres vitivinicoles.
Ce compteur affecte à chaque entrée d'informations dans la comptabilité matières et dans les registres vitivinicoles
un numéro suivant une série croissante ininterrompue, ainsi que la date à laquelle est effectuée ladite entrée
d'informations. Ce numéro et cette date doivent être reproduits dans la comptabilité matières et les registres
vitivinicoles.
Ce compteur doit être inaccessible à l'utilisateur. Sa remise à zéro par l'utilisateur est interdite.
Après validation par l'utilisateur de la saisie des informations sur la machine émettrice, leur annulation ou
modification devient impossible.
2° Enregistrement des entrées d'information.
Le système informatique doit également enregistrer automatiquement et chronologiquement dans un fichier chacune
des entrées d'informations dans la comptabilité matières et dans les registres vitivinicoles pour en conserver la trace.
Le numéro affecté par le compteur d'enregistrement à chaque entrée d'informations, conformément au troisième
alinéa du 1°, correspond à celui de l'opération mémorisée par le système.
3° Dispositions en vue de l'exercice des contrôles.
Le système informatique doit comporter des fonctions d'interrogation en temps réel afin de permettre aux agents des
douanes et droits indirects de visualiser et/ou d'éditer à tout moment les informations nécessaires à la vérification
de la cohérence entre les deux éléments suivants :
a) Les fichiers informatiques se rapportant au traitement mis en oeuvre pour l'application des dispositions du présent
article ;
b) L'édition de la comptabilité matières et des registres vitivinicoles.
Si les transmissions ou réceptions d'informations comportent des mentions codées, le système doit permettre de
restituer les informations en clair.
4° Sécurités.
Toutes les opérations gérées par le système informatique doivent être assorties de procédures permettant d'en
garantir l'authenticité dans les conditions prévues par un arrêté du ministre chargé du budget.
5° Conservation des informations.
En cas de changement d'un élément matériel ou logiciel du système informatique, toutes les mesures utiles doivent
être prises pour permettre la conservation et la restitution des informations.
Les entrepositaires agréés doivent, à toute réquisition des agents des douanes et droits indirects, permettre à ces
agents de vérifier à tout moment que les systèmes informatiques sont conformes aux prescriptions fixées par le présent
article et comportent les sécurités prévues par ces prescriptions.

Art. 50-00 E  Pour l'application du V de l'article 286 I de l'annexe II au Code général des impôts les registres
vitivinicoles, tenant lieu de comptabilité matières, peuvent être constitués par des annotations au verso des
déclarations de récolte et des stocks visées aux articles 407 et 408 dudit code sous réserve :
1° De l'inscription des mentions requises par la réglementation communautaire et des informations mentionnées au
1° du II de l'article 286 I précité ;
2° Que ces annotations soient lisibles ;
3° Qu'elles reprennent la totalité des opérations réalisées par l'entrepositaire agréé.

Art. 50-00 F  Pour l'application du VII de l'article 286 I de l'annexe II au Code général des impôts les registres
vitivinicoles peuvent être regroupés sur un seul document à la condition :
1° Que les opérations réalisées par l'entrepositaire agréé au cours d'une campagne viticole soient limitées de telle
sorte que, pour chaque type d'opérations, elles puissent être enregistrées sur un seul feuillet ;
2° Que la page de garde du registre précise le nombre de feuillets affecté à chaque type d'opérations.

Art. 50-00 G  I.-Pour l'application du III de l'article 286 I et du IV de l'article 286 J de l'annexe II au Code
général des impôts, l'entrepositaire agréé établit une déclaration récapitulative mensuelle distincte pour chacun de
ses entrepôts fiscaux suspensifs des droits d'accises. A défaut d'opération de production, de transformation, d'entrée
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et de sortie de produits de l'entrepôt fiscal suspensif des droits d'accises, l'entrepositaire agréé adresse au service des
douanes et droits indirects la déclaration mensuelle en y indiquant le stock théorique en début de période, le stock
théorique en fin de période, annotée de la mention " Néant ". 1° La déclaration récapitulative mensuelle comporte,
pour chaque compte de la comptabilité matières, les renseignements suivants : a) Les noms, dénomination ou raison
sociale et adresse du siège social ou du principal établissement ; b) Le numéro d'identification de l'entrepôt fiscal
suspensif des droits d'accises ; c) L'adresse de l'entrepôt fiscal suspensif des droits d'accises pour lequel est établie la
déclaration mensuelle ; d) Le lieu où est tenue la comptabilité matières ; e) L'année au titre de laquelle la déclaration
est établie ; f) Le mois au titre duquel la déclaration est établie ; g) Les date et lieu d'établissement de la déclaration et
la signature du déclarant appuyée du cachet de son entreprise ; h) La raison sociale de la caution ou, le cas échéant,
la mention " Dispense ". 2° La déclaration récapitulative mensuelle indique, le cas échéant : a) Les mentions relatives
aux comptes d'âge ou de vieillissement ; b) Les références aux contrats d'achat soumis au visa de l'établissement
mentionné à l'article L. 621-1 du Code rural et de la pêche maritime pour les transactions soumises à cette procédure ;
c) (Abrogé) d) Les numéros d'enregistrement des contrats d'achat et les numéros des déclarations de transactions
soumis préalablement aux interprofessions tels que prévus dans les accords interprofessionnels étendus ; e) L'avis de
blocage, l'engagement de garantie ou la mainlevée du porteur de warrant agricole ou du porteur de l'engagement de
garantie. 3° La déclaration récapitulative mensuelle indique le stock début de période, le stock fin de période, le total
des entrées et sorties de produits du mois précédent et le solde : a) Pour les entrepositaires agréés produisant des
alcools, des produits intermédiaires et des produits visés à l'article 438 du Code général des impôts, par appellation
d'origine ou dénomination de produits ; b) Pour les autres entrepositaires agréés par nature de produit et/ ou par
tarif d'imposition, sous réserve des règlements ou accords interprofessionnels prévus notamment en application des
articles L. 632-1 à L. 632-7 du Code rural et de la pêche maritime. II.-1° Conformément au III de l'article 302 D du
Code général des impôts, l'entrepositaire agréé liquide l'impôt sur la déclaration récapitulative mensuelle prévue
au I. Outre les renseignements prévus au 1° du I, la déclaration comporte les informations suivantes nécessaires à
la liquidation et au paiement de l'impôt : a) Le régime fiscal assigné à la déclaration, soit la lettre A pour accises
au titre de l'article 302 D précité ou la lettre D pour douane en cas d'option pour le régime de l'article 1698 C dudit
code ; b) La désignation commerciale des produits imposables, nombre et type de récipients, volume nominal des
récipients, titre alcoométrique volumique (% vol.) et degré alcoométrique (pour les bières) et, pour les déclarations
d'apposition de capsules, empreintes, vignettes, ou marques représentatives de droits indirects, leur nature et leur
nombre ; c) Les quantités imposables par nature de produits ; d) Les tarifs d'imposition ; e) Le montant des droits
à acquitter par nature de produits et tarif d'imposition, ainsi que le montant global de l'ensemble de ces droits ; f)
Le moyen de paiement utilisé (numéraire, chèque, virement ou obligation cautionnée) ; g) Pour les utilisateurs de
matériels de validation mentionnés au 3° du I de l'article 111 H ter de l'annexe III au Code général des impôts, les
numéros d'empreintes de début et de fin de période ; h) Pour les utilisateurs de documents prévalidés mentionnés au
2° du I de l'article 111 H ter précité, les numéros de documents de début et de fin de période. 2° Deux cases et une
colonne réservées à l'administration font référence aux codes taxes, à la réception de la déclaration de liquidation
(date et numéro) et à sa prise en recette (montant, date et numéro de caisse, visa du service des douanes et droits
indirects et nature de la garantie dont bénéficie l'entrepositaire agréé). 3° Lorsque le bénéfice de la compensation est
demandé au titre de l'article 286 M de l'annexe II au Code général des impôts, une sous-rubrique est créée au regard
de chaque catégorie de produit concerné. Cette compensation se traduit par l'inscription, d'une part, des quantités
de produits ayant préalablement supporté l'impôt et replacées en suspension de droits dans l'entrepôt fiscal suspensif
des droits d'accises et, d'autre part, par une écriture négative du montant des droits qui s'y rattache. 4° Lorsque
la compensation n'a pas été possible au terme des trois mois qui suivent le dépôt de la demande, le crédit d'impôt
subsistant est alors remboursé au bénéficiaire, sur sa demande. III.-Pour l'application du III de l'article 111 H quater
de l'annexe III au Code général des impôts, aux termes du délai d'information prévu par l'article 302 P du Code
général des impôts, l'entrepositaire agréé établit un relevé des documents d'accompagnement non apurés mentionnés
au I de l'article 302 M et à l'article 302 M ter dudit code, dénommé ci-après " relevé de non-apurement ". Le relevé de
non-apurement est conforme au modèle repris à l'annexe I de l'arrêté du 28 juillet 2011 (JO du 6 août 2011). Le relevé
de non-apurement est établi de manière distincte pour chacun des entrepôts fiscaux suspensifs des droits d'accises
de l'entrepositaire agréé. Ce relevé est transmis par l'entrepositaire agréé au service des douanes et droits indirects
dont il dépend selon les mêmes modalités et dans les conditions prévues pour la déclaration récapitulative mensuelle.
Un exemplaire de chaque document d'accompagnement non apuré est annexé au relevé de non-apurement, lorsque
ce document est établi sous format papier. Outre les renseignements prévus au 1° du I, le relevé de non-apurement
comporte les renseignements suivants : a) Le numéro du document d'accompagnement ; b) La date de départ du
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document ; c) Les nom ou raison sociale et l'adresse du destinataire ; d) Le numéro d'identification du destinataire.
Si toutes les opérations réalisées par l'entrepositaire agréé ont fait l'objet d'un apurement, ce dernier annote la
déclaration récapitulative mensuelle de la mention " Pas de défaut d'apurement ".

Art. 50-00 H  Les dispositions prévues aux articles 50-00 C à 50-00 G relatives aux registres vitivinicoles peuvent
également être mises en oeuvre par les agents de la direction générale de la concurrence, de la consommation et
de la répression des fraudes.

1° - 0 bis : Destinataire enregistré

Art. 50-00 I  I. # Conformément au I de l'article 302 H ter du Code général des impôts, le destinataire enregistré
établit une déclaration comportant : a. Au titre des renseignements généraux : 1° Le nom, la dénomination ou
la raison sociale et l'adresse du destinataire enregistré ; 2° Le numéro d'identification qui lui a été attribué par
l'administration des douanes et droits indirects lors de son agrément ; 3° L'année et le mois au titre duquel la
déclaration est établie ; 4° La date, le lieu d'établissement de la déclaration et la signature du déclarant complétée du
cachet de son entreprise ; 5° Le nom, la dénomination ou la raison sociale de la caution ou, le cas échéant, la mention
" Dispense ” ; 6° Le moyen de paiement utilisé (numéraire, chèque, virement ou autre). La déclaration comporte en
outre deux cases réservées à l'administration qui font référence à la réception de la déclaration (date et numéro) et à
sa prise en recette (montant, date, références internes et visa du service des douanes et droits indirects). b. Outre les
renseignements prévus au a, s'agissant de la réception d'alcool ou de boissons alcooliques, la déclaration indique :
1° La désignation des produits soumis à accise par catégorie fiscale ; 2° Les quantités imposables par catégorie
fiscale de produits, exprimées, selon le cas, en volume d'alcool pur ou en volume effectif et par degré alcoométrique
pour les bières ; 3° Les tarifs d'imposition ; 4° Le montant des droits d'accise à acquitter par nature de produit et par
tarif d'imposition, ainsi que le montant global de ces droits ; La déclaration comporte en outre une colonne réservée
à l'administration qui fait référence aux codes taxes. Elle est conforme au modèle repris à l'annexe I de l'arrêté du
30 août 2011 (JO du 1er septembre 2011) relatif aux déclarations et à l'attestation prévues aux articles 302 H ter,
302 U bis et 302 V bis du Code général des impôts concernant les mouvements de produits soumis à accise dans
l'Union européenne. c. Outre les renseignements prévus au a, s'agissant de la réception de tabacs manufacturés, la
déclaration indique : 1° Le numéro d'identification qui lui a été attribué par l'administration des douanes et droits
indirects lors de son agrément en tant que fournisseur agréé ; 2° La désignation des produits soumis à accise par
catégorie fiscale ; 3° Selon le cas, le nombre d'unités ou de grammes de produit ; 4° Le montant des droits d'accise
à acquitter par nature de produit en distinguant les droits dus au titre du taux normal et, le cas échéant, au titre du
minimum de perception, ainsi que le montant global de ces droits ; La déclaration est conforme au modèle repris
à l'annexe II de l'arrêté du 30 août 2011 (JO du 1er septembre 2011) relatif aux déclarations et à l'attestation
prévues aux articles 302 H ter, 302 U bis et 302 V bis du Code général des impôts concernant les mouvements de
produits soumis à accise dans l'Union européenne. II. # Pour l'application de l'article 111 H sexdecies de l'annexe
III au Code général des impôts, le destinataire enregistré mentionné au I de l'article 302 H ter du code précité
joint à la déclaration mentionnée au I un état récapitulatif, par opérateur, des livraisons mensuelles effectuées. Il
indique, pour chaque opérateur livré, leurs nom, dénomination ou raison sociale, numéro d'assujetti à la taxe sur
la valeur ajoutée et adresse. Il récapitule pour chacun d'entre eux par nature de produit et par tarif d'imposition
les quantités réceptionnées, exprimées, selon le cas, en volume d'alcool pur ou en volume effectif pour les alcools
ou les boissons alcooliques et par degré alcoométrique pour les bières et en nombre d'unités ou en grammes pour
les tabacs manufacturés. III. # Les déclarations et l'état récapitulatif prévus au I et au II, les pièces justificatives
nécessaires à leur établissement et à la tenue de la comptabilité des livraisons de produits soumis à accise prévue
au I de l'article 302 H ter et la comptabilité des livraisons elle-même sont conservés dans les conditions et selon les
modalités fixées à l'article L. 102 B du Livre des procédures fiscales.

Art. 50-00 J  I. # Conformément au II de l'article 302 H ter du Code général des impôts, le destinataire enregistré
recevant à titre occasionnel des produits soumis à accise en suspension de droits en provenance d'un autre Etat
membre de l'Union européenne établit, préalablement à l'expédition, une déclaration comportant notamment les
informations suivantes : 1° Le nom, la dénomination ou la raison sociale, le numéro d'assujetti à la taxe sur la valeur
ajoutée et l'adresse du destinataire des produits ; 2° Le nom, la dénomination ou la raison sociale, l'adresse et,
le cas échéant, le numéro d'accise de l'expéditeur des produits soumis à accise établi dans un autre Etat membre
de l'Union européenne ; 3° La désignation des marchandises par catégorie fiscale, l'espèce, le titre alcoométrique
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volumique, le volume effectif et le volume d'alcool pur pour les alcools et les boissons alcooliques, le nombre
d'unités ou de grammes pour les tabacs manufacturés ; 4° La date, le lieu d'établissement et la signature du
destinataire complétée du cachet de son entreprise ; 5° L'adresse et le visa du service des douanes et droits indirects
territorialement compétent ; 6° Les références de la consignation ; 7° La période de validité de l'autorisation ; 8° Le
numéro d'identification attribué par l'administration des douanes et droits indirects lors de son agrément en tant que
destinataire enregistré et, le cas échéant, en tant que fournisseur agréé. Cette déclaration est transmise au service des
douanes et droits indirects territorialement compétent et est établie conformément aux modèles repris aux annexes
III et IV de l'arrêté du 30 août 2011 (JO du 1er septembre 2011) relatif aux déclarations et à l'attestation prévues
aux articles 302 H ter, 302 U bis et 302 V bis du Code général des impôts concernant les mouvements de produits
soumis à accise dans l'Union européenne. II. # Le destinataire enregistré à titre occasionnel transmet au service des
douanes et droits indirects territorialement compétent une déclaration de réception des produits soumis à accise en
indiquant notamment la date de réception et les quantités reçues. Cette déclaration reprend les informations requises
au I. La déclaration est conforme aux modèles repris aux annexes III et IV de l'arrêté du 30 août 2011 (JO du 1er
septembre 2011) relatif aux déclarations et à l'attestation prévues aux articles 302 H ter, 302 U bis et 302 V bis du
Code général des impôts concernant les mouvements de produits soumis à accise dans l'Union européenne. III. # Les
déclarations prévues au I et au II et les pièces justificatives nécessaires à leur établissement sont conservées dans
les conditions et selon les modalités fixées à l'article L. 102 B du Livre des procédures fiscales.

1° bis : Attestation de consignation

Art. 50-0 A I.-Conformément au I de l'article 302 U bis du Code général des impôts, la personne qui effectue la
livraison de produits soumis à accise déjà mis à la consommation dans un autre Etat membre de l'Union européenne,
celle qui détient les produits ou celle à qui sont destinés les produits établit, préalablement à l'expédition, une
déclaration comportant notamment les informations suivantes : 1° Le nom, la dénomination ou la raison sociale et
l'adresse du déclarant ; 2° Le nom, la dénomination ou la raison sociale, le numéro d'assujetti à la taxe sur la valeur
ajoutée, l'adresse du destinataire des produits et, le cas échéant, le numéro d'identification qui lui a été attribué par
l'administration des douanes et droits indirects lors de son agrément en tant que fournisseur agréé ; 3° Le nom, la
dénomination ou la raison sociale, l'adresse et le numéro d'assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée du fournisseur
des produits soumis à accise établi dans un autre Etat membre de l'Union européenne ; 4° La désignation des
marchandises par catégorie fiscale, l'espèce, le titre alcoométrique volumique, le volume effectif et le volume d'alcool
pur pour les alcools et les boissons alcooliques, le nombre d'unités ou de grammes pour les tabacs manufacturés ; 5°
La date, le lieu d'établissement et la signature du déclarant complétée, le cas échéant, du cachet de son entreprise.
Cette déclaration est établie conformément aux modèles repris aux annexes V et VI de l'arrêté du 30 août 2011 (JO
du 1er septembre 2011) relatif aux déclarations et à l'attestation prévues aux articles 302 H ter, 302 U bis et 302 V
bis du Code général des impôts concernant les mouvements de produits soumis à accise dans l'Union européenne. II.-
L'attestation de consignation des droits dus par un opérateur mentionné au I de l'article 302 U bis, pour la réception
en France de produits déjà mis à la consommation dans un autre Etat membre de l'Union européenne, est établie
par le service des douanes et droits indirects conformément aux modèles repris aux annexes V et VI de l'arrêté du
30 août 2011 (JO du 1er septembre 2011) relatif aux déclarations et à l'attestation prévues aux articles 302 H ter,
302 U bis et 302 V bis du Code général des impôts concernant les mouvements de produits soumis à accise dans
l'Union européenne. L'attestation comporte notamment les informations suivantes : 1° Le nom, la dénomination ou
la raison sociale et l'adresse du déclarant ; 2° Le nom, la dénomination ou la raison sociale, le numéro d'assujetti à
la taxe sur la valeur ajoutée, l'adresse du destinataire des produits et, le cas échéant, le numéro d'identification qui
lui a été attribué par l'administration des douanes et droits indirects lors de son agrément en tant que fournisseur
agréé ; 3° Le nom, la dénomination ou la raison sociale, l'adresse et le numéro d'assujetti à la taxe sur la valeur
ajoutée du fournisseur des produits soumis à accise établi dans un autre Etat membre de l'Union européenne ; 4°
La désignation des marchandises par catégorie fiscale, l'espèce, le titre alcoométrique volumique, le volume effectif
et le volume d'alcool pur pour les alcools et les boissons alcooliques, le nombre d'unités ou de grammes pour les
tabacs manufacturés ; 5° L'adresse du service des douanes et droits indirects certifiant la consignation préalable des
droits dus ; 6° La date et les références de la consignation ; 7° La date, le lieu d'établissement et le visa du service
des douanes et droits indirects territorialement compétent. Cette attestation est établie en deux exemplaires. Un
exemplaire est destiné à l'opérateur mentionné au I de l'article 302 U bis qui l'adresse à l'expéditeur, fournisseur des
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produits soumis à accise établi dans un autre Etat membre de l'Union européenne. Ce dernier doit joindre l'attestation
au document accompagnant les produits. III.-La personne qui a effectué la déclaration préalable mentionnée au
I transmet au service des douanes et droits indirects territorialement compétent une déclaration de réception des
produits soumis à accise en indiquant notamment la date de réception et les quantités reçues par le destinataire. Cette
déclaration reprend les informations requises au I. La déclaration est conforme aux modèles repris aux annexes V
et VI de l'arrêté du 30 août 2011 (JO du 1er septembre 2011) relatif aux déclarations et à l'attestation prévues aux
articles 302 H ter, 302 U bis et 302 V bis du Code général des impôts concernant les mouvements de produits soumis
à accise dans l'Union européenne. IV.-Les déclarations et l'attestation prévues du I au III et les pièces justificatives
nécessaires à leur établissement sont conservées dans les conditions et selon les modalités fixées à l'article L. 102
B du Livre des procédures fiscales.

1° ter : Représentant fiscal

Art. 50-0 A bis  I. # Conformément à l'article 302 V bis du Code général des impôts, le représentant fiscal établit,
préalablement à l'expédition, une déclaration comportant notamment les informations suivantes : 1° Le nom, la
dénomination ou la raison sociale et l'adresse du représentant fiscal ; 2° Le nom, la dénomination ou la raison
sociale, l'adresse et le numéro d'assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée, s'il existe, du fournisseur des produits
soumis à accise établi dans un autre Etat membre de l'Union européenne ; 3° Le nom et l'adresse du destinataire des
produits ; 4° Le lieu de livraison des produits, si l'adresse est différente de celle du destinataire ; 5° La désignation des
marchandises par catégorie fiscale, l'espèce, le titre alcoométrique volumique, le volume effectif et le volume d'alcool
pur ; 6° La date, le lieu d'établissement et la signature du représentant fiscal complétée, le cas échéant, du cachet de
son entreprise ; 7° L'adresse et le visa du service des douanes et droits indirects territorialement compétent ; 8° Les
références de la consignation. Cette déclaration est établie conformément au modèle repris à l'annexe VII de l'arrêté
du 30 août 2011 (JO du 1er septembre 2011) relatif aux déclarations et à l'attestation prévues aux articles 302 H
ter, 302 U bis et 302 V bis du Code général des impôts concernant les mouvements de produits soumis à accise dans
l'Union européenne. II. # Le représentant fiscal transmet au service des douanes et droits indirects territorialement
compétent une déclaration de réception des produits soumis à accise en indiquant notamment la date de réception
et les quantités reçues par le destinataire. Cette déclaration reprend notamment les informations requises au I. La
déclaration est conforme au modèle repris à l'annexe VII de l'arrêté du 30 août 2011 (JO du 1er septembre 2011)
relatif aux déclarations et à l'attestation prévues aux articles 302 H ter, 302 U bis et 302 V bis du Code général
des impôts concernant les mouvements de produits soumis à accise dans l'Union européenne. III. # Les déclarations
prévues au I et au II et les pièces justificatives nécessaires à leur établissement sont conservées dans les conditions
et selon les modalités fixées à l'article L. 102 B du Livre des procédures fiscales.

3° : Capsules représentatives de droits

Art. 50-0 C  Les capsules représentatives de droits destinées à être apposées, dans les autres Etats membres de
la Communauté européenne, sur les bouteilles et récipients doivent comporter les mentions suivantes :
a) Le numéro d'agrément délivré par l'administration des douanes et droits indirects précédé du sigle du pays (DE
pour Allemagne, IT pour Italie, FI pour Finlande, SE pour Suède, AT pour Autriche, BE pour Belgique, DK pour
Danemark, EL pour Grèce, ES pour Espagne, GB pour Grande-Bretagne, IE pour Irlande, LU pour Luxembourg,
NL pour Pays-Bas et PT pour Portugal) ;
b) La marque du fabricant des capsules ou, le cas échéant, celle du fabricant des marques fiscales servant à la
fabrication des capsules.
Ces mentions sont apposées conformément à la description qui en est faite au II de l'article 164 AM.
Les indications reprises au a doivent concorder avec celles figurant soit sur les étiquettes apposées sur les bouteilles
ou récipients, soit sur les bouteilles ou récipients eux-mêmes. Ces indications doivent être apposées avant leur
livraison à l'utilisateur.

Art. 50-0 D  Les capsules visées à l'article 50-0 C sont conformes à la description qui en est faite à l'article 54-0 D.

Art. 50-0 E  Le bon de commande mentionné à l'article 111 J de l'annexe III, établi en double exemplaire, est daté
et visé par l'administration des douanes et droits indirects. Il comporte notamment :
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a) Le nom et l'adresse du fournisseur des marques fiscales ou des capsules ;
b) Le nom et l'adresse de l'entrepositaire agréé destinataire ainsi que ses numéros d'accise et d'agrément ;
c) Le nombre de marques fiscales ou de capsules commandées, par catégorie (volume net exprimé en centilitres,
couleur des capsules, pour les vins, vin tranquille ou vin mousseux et, le cas échéant, titre alcoométrique volumique).
L'un des exemplaires est remis au fabricant, l'autre est conservé au dossier ouvert au nom du commanditaire.

Art. 50-0 F  Les caractéristiques et obligations prévues aux articles 54-0 A à 54-0 AC relatives aux entrepositaires
agréés sont applicables aux entrepositaires agréés d'autres Etats membres de la Communauté européenne.

4° Modalités d'exonération des droits d'accises sur les alcools et les boissons alcooliques

Art. 50-0 G  Pour l'application des dispositions du 3° du I de l'article 111-0 E de l'annexe III au Code général
des impôts, la liste récapitulative comporte les renseignements suivants :
a. Le nom ou la raison sociale, l'adresse et l'activité professionnelle des personnes définies au 2° du II de l'article
111-0 E et à l'article 111-0 F de la même annexe ;
b. Le numéro d'identification porté sur la déclaration préalable de profession, numéro fixé par l'administration des
douanes et droits indirects dans les conditions définies à l'article 50-0 H.

Art. 50-0 H  Pour l'application des dispositions du 2° du II de l'article 111-0 E, les opérateurs établissent une
déclaration préalable de profession conforme au modèle repris à l'annexe I de l'arrêté du 4 juillet 2005 (JO du 6
juillet 2005). Pour l'application des dispositions du 1° du I de l'article 111-0 F de l'annexe III au Code général des
impôts, les opérateurs établissent, selon le cas, une déclaration préalable de profession conforme aux modèles repris
aux annexes II et III de l'arrêté du 4 juillet 2005 (JO du 6 juillet 2005) :
1° La déclaration préalable de profession peut être déposée ou transmise au service des douanes et droits indirects
par tout moyen, en l'accompagnant :
a. Selon le cas, d'un extrait du registre du commerce et des sociétés, d'un document justifiant de l'inscription au
répertoire des métiers ou d'une pièce justificative de la qualité professionnelle ;
b. D'un justificatif d'identité, si le déclarant est une personne physique ;
c. D'un justificatif d'identité du déclarant et d'une procuration, s'il s'agit d'une personne morale ;
2° La déclaration préalable de profession comprend deux exemplaires. Le premier exemplaire de la déclaration est
destiné au déclarant, qui le conserve, pour être présenté à toute réquisition des agents des douanes et droits indirects.
Le deuxième exemplaire est destiné au service des douanes et droits indirects territorialement compétent ;
3° La déclaration comporte un numéro d'identification composé de sept caractères numériques précédés des lettres
"IN" (pour les intermédiaires définis au 2° du II de l'article 111-0 E de l'annexe III au même code) ou "UT" (pour
les utilisateurs définis au 1° du I de l'article 111-0 F de la même annexe), sous la forme :
IN ou UT/XXX/XXXX :
a. Les trois premiers caractères après "IN" ou "UT" identifient le service des douanes et droits indirects visant la
déclaration préalable de profession ;
b. Les quatre derniers, correspondant au numéro de la déclaration préalable, sont tirés d'une série chronologique
gérée par ledit service des douanes et droits indirects.
Le numéro d'identification est attribué par le service des douanes et droits indirects recevant la déclaration préalable
de profession. Il est délivré à titre personnel. Les personnes morales obtiennent ce numéro d'identification pour elles-
mêmes et pour les personnes physiques habilitées, sur procuration, à les représenter ;
4° La déclaration préalable de profession comporte les renseignements suivants :
a. Les nom et prénoms usuels du déclarant ;
b. Les date et lieu d'établissement de la déclaration et la signature du déclarant appuyée du cachet de son entreprise ;
c. Le cas échéant, les nom et prénoms du représentant légal de la personne morale ou physique mentionnée au b qui
a donné procuration au déclarant et la date à laquelle cette procuration a été délivrée ;
d. Une case réservée à l'usage de l'administration des douanes et droits indirects comportant la date de prise en
charge de la déclaration, le numéro d'identification du déclarant ainsi que l'adresse et le visa du service ;
5° Outre les renseignements prévus au 4°, la déclaration préalable de profession comporte les informations
suivantes :
a. Pour les intermédiaires définis au 2° du II de l'article 111-0 E de l'annexe III au Code général des impôts :
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1. Le nom ou la raison sociale, l'adresse et le numéro d'accises attribué à l'intermédiaire par le service des douanes
et droits indirects dans le cadre de son activité d'entrepositaire agréé ;
2. L'adresse du lieu de réception et de détention des alcools et boissons alcooliques, qui est également l'adresse du
lieu de tenue de la liste clients ;
b. Pour les utilisateurs définis au 1° du I de l'article 111-0 F de la même annexe :
1. Le nom ou la raison sociale, l'adresse, le numéro SIRET et l'activité de l'opérateur qui veut bénéficier des
exonérations prévues à l'article 302 D bis du Code général des impôts ;
2. L'adresse du lieu de réception et d'utilisation des alcools et des boissons alcooliques qui est également le lieu de
tenue de la comptabilité matières pour les utilisateurs qui sont soumis à cette obligation ;
3. Le ou les cas d'utilisation prévus à l'article 302 D bis du Code général des impôts.

Art. 50-0 I  I. - Pour l'application des dispositions du 2° de l'article 111-0 G et du 1° de l'article 111-0 H de l'annexe
III au Code général des impôts, la comptabilité matières doit reprendre notamment les renseignements suivants :
a. La nature, le numéro et la date de réception du document d'accompagnement mentionné à l'article 302 M dudit
code, du document économique ou des pièces justificatives des entrées ou des fabrications ;
b. La nature et la date de toute autre opération constituant une "entrée" ou une "sortie" selon le 2° de l'article 111-0
G de la même annexe ;
c. L'espèce, la qualité et la nature des produits mentionnés à l'article 302 D bis du Code général des impôts et des
produits issus de la fabrication.
II. - Pour l'application des dispositions du 2° de l'article 111-0 H de l'annexe III au Code général des impôts, la
déclaration mensuelle récapitulant les quantités de produits vitivinicoles comporte les renseignements suivants :
a. La campagne vitivinicole au cours de laquelle sont mis en oeuvre les produits vitivinicoles ;
b. Le nom ou la raison sociale du fabricant de vinaigre ;
c. Le numéro d'identification attribué par le service des douanes et droits indirects dans les conditions fixées à
l'article 50-0 H ;
d. L'adresse du lieu d'utilisation des produits vitivinicoles ;
e. Le mois au titre duquel la déclaration est établie ;
f. Les date et lieu d'établissement de la déclaration ;
g. La qualité et la signature du déclarant appuyée du cachet de l'entreprise.
A défaut d'opération de fabrication, l'utilisateur adresse au service des douanes et droits indirects la déclaration
mensuelle annotée de la mention "néant".

Chapitre premier : Boissons

Section I : Alcools

I : Production

A : Alambics

Art. 50 A  Quiconque désire importer,acquérir à titre gratuit ou onéreux, obtenir en location,faire réparer
ou transformer un ou plusieurs appareils ou portions d'appareils propres à la distillation,à la fabrication ou au
repassage d'eaux-de-vie ou d'esprits doit en faire la demande écrite à la direction régionale des douanes et droits
indirects du lieu de destination ou d'implantation desdits appareils ou portions d'appareils.

Art. 50 B  Cette demande doit mentionner :
En ce qui concerne le requérant : ses nom et prénoms (ou raison sociale) profession et adresse ;
En ce qui concerne les appareils ou portions d'appareils faisant l'objet de la demande :
a. Leur nombre leur nature exacte et leurs caractéristiques ;
b. S'ils sont déjà poinçonnés les numéros de poinçonnement propres à chacun d'eux ;
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c. L'usage auquel ils doivent être affectés ou la nature des réparations ou transformations à leur faire subir ;
d. Le cas échéant le lieu où ils doivent être utilisés réparés ou transformés.

Art. 50 C  Si les garanties morales offertes par le requérant sont jugées suffisantes, l'administration accorde
l'autorisation sollicitée. Celle-ci est valable pendant une période de six mois à compter de sa date.

Art. 50 D  En ce qui concerne les appareils ou portions d'appareils devant être importés le destinataire doit
remettre une copie de l'autorisation délivrée certifiée conforme par le service des douanes et droits indirects de sa
résidence au bureau de déclarations de la direction générale des douanes et droits indirects du lieu de dédouanement
afin d'obtenir le document indispensable mentionné au I de l'article 302 M du Code général des impôts.
Ce document doit être ensuite présenté au bureau de douane à l'appui de la déclaration d'importation.

Art. 50 E  Le titulaire d'une autorisation est tenu de fournir une copie de celle-ci certifiée conforme par le service
des douanes et droits indirects de sa résidence au cédant,au loueur,au réparateur ou au transformateur des appareils
ou portions d'appareils.

Art. 51  Sont considérés comme alambics d'essai les appareils à chargement intermittent,dépourvus de tout organe
de rectification ou de rétrogradation,dont la capacité n'excède pas un litre.

B : Rachat des alambics par l'État

Art. 51 A  Peuvent notamment souscrire une demande de rachat par l'Etat des alambics dont ils sont détenteurs :
Les bouilleurs de cru qui ne peuvent plus ou ne désirent plus utiliser lesdits appareils ;
Les loueurs d'alambics ambulants auxquels l'autorisation prévue par l'article 311 bis du Code général des impôts
a été refusée ou retirée.
En ce qui concerne les loueurs d'alambics ambulants frappés d'un retrait temporaire de l'autorisation précitée, la
demande de rachat comporte une déclaration par laquelle l'intéressé renonce définitivement à exercer la profession.

Art. 51 B  La demande de rachat doit être motivée et mentionner :
En ce qui concerne le requérant : ses nom et prénoms (ou raison sociale) profession et adresse ainsi que la date de
son entrée en possession du ou des alambics faisant l'objet de la demande ;
En ce qui concerne le ou les appareils :
a. Leur nombre,leur nature (marque et type),les caractéristiques de leurs différents éléments ainsi que leur état de
marche ;
b. Leurs numéros de poinçonnement ;
c. Le prix de rachat unitaire proposé.
La demande doit être adressée à la direction régionale des douane et droits indirects du lieu d'immatriculation du
ou des appareils par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.

Art. 51 F  Après instruction, au cours de laquelle le requérant peut être entendu, le directeur régional des douanes
et droits indirects statue sur la demande.
Sa décision est notifiée à l'intéressé au plus tard dans les quatre mois suivant la réception de la demande.

Art. 51 G  Lorsque l'administration refuse le rachat,le requérant ne peut déposer aucune nouvelle demande avant
un an, compté à partir de la date de notification de la décision.

Art. 51 H  Lorsque l'administration accepte le rachat, la décision mentionne expressément :
Le prix proposé au requérant, prix qui ne peut en aucun cas être inférieur à la valeur de récupération des matières
dont sont composés les organes principaux des appareils ;
Les conditions de paiement ;
Les conditions de livraison ou de gardiennage du ou des appareils.
Le requérant dispose d'un délai d'un mois à compter de la date de notification de la décision pour donner son accord
ou refuser le bénéfice du rachat au prix fixé.
En cas d'accord, il doit livrer le ou les appareils (ou en conserver la garde) aux conditions qui lui ont été notifiées.
En cas de refus, il ne peut déposer de nouvelle demande de rachat avant un an, compté à partir de la date de son refus.

C : Dispositions générales. Conditions d'exercice de la profession de distillateur
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Art. 51 bis  Quiconque désire obtenir l'autorisation d'exercer la profession de loueur d'alambic ambulant doit en
faire la demande écrite à chaque direction régionale des douanes et droits indirects dans le ressort de laquelle se
situe le lieu d'utilisation de son ou ses appareils.

Art. 51 ter  Cette demande doit mentionner :
a. Les nom et prénoms (ou la raison sociale) et l'adresse du domicile du requérant ;
b. Le nombre, la nature, la capacité, et le débit du ou des alambics devant être employés ;
c. Eventuellement, la date et la nature des autorisations obtenues par le requérant dans d'autres départements.

Art. 51 quater  Le directeur régional des douanes et droits indirects examine les demandes qui lui sont présentées.
Il prononce une décision de rejet si les garanties offertes par le requérant ne lui paraissent pas suffisantes.
Dans le cas contraire,il propose au Préfet l'octroi de l'autorisation demandée.

Art. 51 quinquies  Après examen des propositions qui lui sont faites par le directeur régional des douanes et droits
indirects le préfet prend soit un arrêté accordant l'autorisation soit une décision de rejet.

Art. 51 sexies  Lorsque le titulaire d'une autorisation a commis une infraction aux dispositions des articles 303
à 520 du Code général des impôts ou à celles des textes pris pour leur application, le préfet peut, sur proposition
du directeur régional des douanes et droits indirects, prononcer par voie d'arrêté le retrait de ladite autorisation
pour une période n'excédant pas la campagne au cours de laquelle l'infraction a été commise et les deux campagnes
suivantes.
Le retrait est obligatoire lorsque l'infraction relevée est passible de l'une des sanctions prévues aux articles 1746,
1810 et 1815 du Code général des impôts. Il en est de même lorsque le titulaire de l'autorisation est convaincu d'avoir
facilité la fraude commise par ses clients, ou sciemment procuré les moyens de la commettre.
Dans le cas, prévu au deuxième alinéa, d'infraction punie des sanctions édictées par l'article 1810 du Code général
des impôts, le retrait doit être prononcé pour une période au moins égale à trois campagnes, y compris celle au cours
de laquelle l'infraction a été commise, sans pouvoir excéder six campagnes. Toutefois, le retrait de l'autorisation
d'exercer la profession de loueur d'alambic ambulant est définitif dans le cas d'infractions punies des sanctions
prévues par les articles 1746 et 1815 du Code général des impôts ou lorsque, antérieurement ou postérieurement
à la date de l'arrêté préfectoral l'ayant prononcé, une nouvelle infraction passible des sanctions prévues à l'article
1810 du code précité est relevée à la charge du contrevenant.

D : Règlement des distilleries

Art. 51 septies  Un numéro distinctif est attribué par l'exploitant à chaque appareil cuve bac foudre réservoir
fixe destiné à contenir des matières et des alcools. Ce numéro ainsi que l'indication de la contenance doivent être
peints en caractères d'au moins cinq centimètres de haut sur chacun des récipients. Ils sont reportés sur les plans
remis à l'administration à l'appui de la déclaration générale d'exploitation prévue à l'article 58 de l'annexe I au
Code général des impôts.
Les tuyaux dans lesquels circule l'alcool doivent être parfaitement identifiables et visibles sur tout leur parcours.

Art. 51 septies A  L'exploitant est tenu d'entretenir en bon état d'usage les marques, jauges et tubes de niveau
réglementaires.
L'accès aux points des installations où les agents du service des douanes et droits indirects doivent normalement
intervenir lors de leurs opérations de contrôle et de reconnaissance doit offrir des conditions de sécurité et
d'éclairage conformes à la réglementation en vigueur.

Art. 51 septies B  L'exploitant est tenu de réserver aux agents du service des douanes et droits indirects dans la
distillerie un emplacement convenable agréé par l'administration.

Art. 51 septies D  L'intérieur des bacs ou récipients de stockage doit être maintenu en état de propreté. Les agents
du service des douanes et droits indirects peuvent exiger sans entraver l'activité de la distillerie que les fonds de ces
bacs ou récipients soient débarrassés des dépôts susceptibles de fausser l'échelle des contenances.

Art. 51 septies E  L'exploitant qui constate un incident ou une anomalie de fonctionnement d'un compteur doit
en faire immédiatement la déclaration aux agents habilités par l'administration des douanes et droits indirects et
consigner sur le registre prévu à cet effet :
La nature de l'incident ou de l'anomalie ;
La date et l'heure de la constatation ;
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Les index du compteur à ce moment ;
Le moyen utilisé pour aviser les agents habilités par l'administration des douanes et droits indirects.
Si l'incident affecte l'écoulement normal de l'alcool l'exploitant utilise le circuit de secours et les bacs de réserve.
Les agents habilités par l'administration des douanes et droits indirects procèdent à la remise en ordre de
l'installation dans les meilleurs délais et mentionnent leur intervention sur le registre indiqué au premier alinéa.

Art. 51 septies F  Les compteurs font l'objet de relevés périodiques dont la fréquence est fixée en fonction du
modèle de l'appareil installé et des circonstances particulières à la distillerie. Ces relevés sont effectués par les
agents habilités par l'administration des douanes et droits indirects et l'exploitant est tenu d'y assister ou de s'y faire
représenter.
Les résultats des relevés sont consignés par les mêmes agents sur un registre spécial déposé à la distillerie.

Art. 51 septies H  Les huiles essentielles ou de fusel sont suivies à un compte d'ordre.
Lorsqu'ils sont expédiés à destination d'une distillerie, ces produits circulent obligatoirement sous le lien d'un titre de
mouvement comportant l'indication de leur volume et de l'alcool qu'ils renferment correspondant au degré apparent.

Art. 51 septies I  Le bilan de fabrication prévu à l'article 73 de l'annexe I au Code général des impôts enregistre :
En charges, les quantités d'alcools :
Restant dans les appareils à rectifier ou à déshydrater et leurs circuits de fabrication à la reprise des comptes de
la campagne ;
Produites sur place ;
Restant en magasin à la reprise des comptes de la campagne ;
Introduites dans la distillerie durant la campagne sous le couvert de titres de mouvement, et prises aux charges du
compte de magasin ;
Dégagées en excédent lors des inventaires de magasin en cours de campagne.
En décharges, les quantités d'alcool :
Expédiées de la distillerie au cours de la campagne sous le couvert de titres de mouvement et portées aux décharges
du compte de magasin ;
Dont la perte accidentelle ou la destruction a été régulièrement constatée ;
Dénaturées en présence du service.
Et, en restes, les quantités d'alcool :
Reconnues en magasin à l'inventaire général de clôture de la campagne ;
Contenues dans les appareils à rectifier ou à déshydrater et leurs circuits de fabrication lors de l'inventaire général
de clôture de la campagne.

Art. 51 septies J  Le registre mis à la disposition de l'exploitant pour l'enregistrement des déclarations des mises
en distillation de matières à traiter suivies en compte des repassages de produits imparfaits des rectifications de
flegmes ou de produits défectueux et des déshydratations d'alcool achevé prévues à l'article 75 de l'annexe I du Code
général des impôts doit indiquer au fur et à mesure de leur déroulement :
La nature de l'opération ;
La nature des matières à traiter ;
Le récipient d'où sont extraites ces matières ;
La date et l'heure du début de l'opération ;
La date et l'heure de la fin de l'opération ;
Le volume et pour les produits à repasser rectifier ou déshydrater le titre alcoolique et l'alcool pur qu'ils renferment.
Quand l'opération se fait en continu les deux dernières indications peuvent être portées seulement en fin de journée,à
une heure convenue entre l'exploitant et les agents du service des douanes et droits indirects ou à défaut d'accord
fixée par ces derniers.

Art. 51 octies  Pour les distilleries soumises au régime spécial prévu à l'article 57 de l'annexe I au Code général
des impôts il est fait application de plein droit des dispositions des articles 51 septies 51 septies A et 51 septies B
ainsi que des dispositions particulières ci-après [*art. 51 octies A, 51 octies B, 51 octies C*].

Art. 51 octies A  L'intérieur des bacs ou récipients de coulage et de stockage doit être maintenu en état de propreté.
Les agents du service des douanes et droits indirects peuvent exiger sans entraver la marche de la distillerie que les
fonds des bacs ou récipients soient débarrassés des dépôts susceptibles de fausser l'échelle des contenances.
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Art. 51 octies B  Les registres mis à la disposition de l'exploitant en vue de l'enregistrement des déclarations
prévues aux articles 82 et 85 de l'annexe I au Code général des impôts doivent indiquer au fur et à mesure du
déroulement des opérations :
a. Pour les fabrications ou préparations de matières susceptibles de produire de l'alcool :
La nature de l'opération ;
La date et l'heure du début et de la fin de celle-ci ;
L'espèce et le poids ou le volume des matières mises en oeuvre ;
Le numéro des bacs ou récipients dans lesquels sont recueillis les produits obtenus ;
Les quantités en volume ou en poids de ces produits et le cas échéant la quantité d'alcool pur qu'ils renferment.
b. Pour les mises en fermentation en vue de la production de boissons ou l'obtention de matières susceptibles d'être
mises en distillation :
La nature de l'opération ;
La date et l'heure du commencement de l'opération ;
Le numéro des bacs ou récipients dans lesquels celle-ci est effectuée ;
L'espèce et la quantité des moûts jus ou matières mises en oeuvre ;
La date et l'heure de la fin de l'opération ;
Les quantités en volume ou en poids des matières fermentées et pour les boissons et dilutions alcooliques la quantité
d'alcool pur qu'elles renferment.
c. Pour les mises en distillation :
La nature de l'opération ;
La date et l'heure du commencement et de la fin du chargement de l'appareil ;
Le numéro de celui-ci ;
La nature des matières mises en oeuvre ;
Le volume ou le poids de ces matières ainsi que leur titre alcoolique et l'alcool pur qu'elles renferment ;
Le numéro des bacs ou récipients d'où elles sont extraites ;
Le volume, le degré et l'alcool pur des alcools achevés ou imparfaits soumis à repasse seuls ou ajoutés à des matières
fermentées et, dans ce cas, la quantité totale d'alcool mise en distillation ;
Le volume, le degré et l'alcool pur des produits effectivement obtenus en distinguant les produits achevés des produits
imparfaits ;
Le numéro des bacs ou récipients dans lesquels ces produits sont recueillis.

E : Teneur en alcool des produits de parfumerie et de toilette

Art. 52  Peuvent présenter une richesse alcoolique inférieure à 50 % vol. les produits de parfumerie et de toilette
visés à l'article 349 du Code général des impôts compris sous l'une des dénominations génériques suivantes :
Lotions au pétrole ;
Lotions détersives ;
Lotions toniques pour les soins du visage et du corps ;
Teintures ;
Fixateurs pour les cheveux ;
Brillantines deux corps ;
Shampooings ;
Produits de beauté (crèmes laits etc., pour les soins de l'épiderme) ;
Vernis ;
Rouges liquides ;
Dépilatoires ;
Fards ;
Eaux dentifrices ;
Produits de permanente pour cheveux ;
Produits pour l'entretien de la chevelure (l'hygiène et les soins de la chevelure).

II : Régime économique
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1° : Répartition du contingent des rhums

Art. 52 ter  Le contingent annuel d'exportation de 108 000 hectolitres d'alcool pur fixé par l'article 362 du Code
général des impôts est réparti, d'une part, entre rhum traditionnel agricole et rhum traditionnel de sucrerie et,
d'autre part, entre les départements d'outre-mer jusqu'au 31 décembre 2012 conformément au tableau ci-après :
Martinique : rhum traditionnel agricole, 38 842 hectolitres d'alcool pur ; rhum traditionnel de sucrerie, 10 195
hectolitres d'alcool pur ; Guadeloupe : rhum traditionnel agricole, 9 954 hectolitres d'alcool pur ; rhum traditionnel
de sucrerie, 27 944 hectolitres d'alcool pur ; Réunion : rhum traditionnel de sucrerie, 20 615 hectolitres d'alcool
pur ; Guyane : rhum traditionnel agricole, 450 hectolitres d'alcool pur.

2° : Régime de l'exportation préalable

Art. 52 quater  I. Pour obtenir le bénéfice du régime de l'exportation préalable prévu à l'article 144 bis de
l'annexe III au Code général des impôts, les personnes qui expédient depuis la France métropolitaine à destination
de l'étranger des rhums traditionnels des départements d'outre-mer doivent se faire délivrer par le bureau de la
direction générale des douanes et droits indirects ayant constaté la sortie du territoire national un certificat énonçant
la quantité, la qualité et l'origine du ou des rhums traditionnels des départements d'outre-mer ainsi que le volume
d'alcool pur correspondant.
II. Ne peuvent donner lieu à délivrance de certificats d'exportation préalable que les expéditions accompagnées de
titres de mouvement attestant qu'il s'agit de rhums traditionnels des départements d'outre-mer. Le cas échéant, il est
émis autant de certificats que de qualités et d'origines de rhums portées sur la déclaration mensuelle d'assemblage
du mois correspondant aux expéditions.
Les certificats d'exportation préalable sont extraits d'un carnet à souches et ne sont pas cessibles. Ils sont valables
six mois à compter du jour de leur délivrance et doivent, dans ce délai, être imputés en charge, selon les qualités
y indiquées, sur les contingents des opérateurs du département d'origine du rhum. Les certificats non imputés dans
le délai fixé ci-dessus sont caducs.

Section I bis : Circulation

I : Capsules représentatives de droits

Art. 54-0 A  Les dispositions de l'article 444 du Code général des impôts relatives à l'apposition sur les récipients
de capsules représentatives des droits indirects sont rendues applicables aux vins aux cidres et aux spiritueux dans
les conditions précisées aux articles 54-0 B à 54-0 BX.
L'apposition de ces capsules se substitue au document mentionné au II de l'article 302 M du code précité.

A : Capsules représentatives des droits sur les alcools et boissons alcooliques

Art. 54-0 B  Les capsules représentatives de droits visées au II de l'article 302 M du Code général des impôts sont
conformes à la description des marques fiscales faite au 2° du II de l'article 164 AM.
Au sens des articles 50-0 C à 50-0 F, 54-0 A à 54-0 BX et 164 AM à 164 AW, le terme "capsules" recouvre les
marques fiscales imprimées directement sur celles-ci, qui se composent d'une jupe ou d'une coiffe et d'une tête. Il
désigne également les marques fiscales imprimées en séries sur des feuilles métalliques ou en autres matières, ou
à l'unité sur des vignettes ou timbres, et destinées à être apposées soit sur les têtes ou des coiffes, soit directement
sur les systèmes de fermeture des bouteilles et récipients.

Art. 54-0 C  Sur les capsules doivent figurer les mentions ci-après :
a) Le numéro d'agrément de la personne responsable de l'embouteillage du produit. Ce numéro d'agrément, délivré
par le directeur régional des douanes et droits indirects territorialement compétent, se compose du mot "Récoltant"
ou "Non récoltant", qui peut être remplacé respectivement par les lettres "R" (récoltant), ou "N" ou "E" (non
récoltant), encadré, à gauche, du numéro du département de la personne agréée et, à droite, d'un numéro d'ordre
d'enregistrement de l'administration. Les récoltants dont les syndicats viticoles, les groupements professionnels, les
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caves coopératives et leurs unions embouteillant leur récolte pour leur compte ou pour leurs adhérents bénéficient
du mot "Récoltant" ou de la lettre "R".
b) La marque du fabricant des capsules.
Les mentions indiquées au a sont apposées dans la couronne de la capsule décrite au 2° du II de l'article 164 AM.
La mention indiquée au b est apposée, au choix du fabricant, sur la jupe ou la coiffe, ou dans cette couronne.
Les indications reprises au a doivent concorder avec celles figurant soit sur les étiquettes apposées sur les bouteilles
ou récipients, soit sur les bouteilles ou récipients eux-mêmes. Ces indications doivent être apposées avant leur
livraison à l'utilisateur.
Dans le cas où un négociant est autorisé à embouteiller des boissons alcooliques pour le compte d'un ou plusieurs
autres entrepositaires agréés, les bouteilles ou récipients doivent être revêtus, par le soin de l'embouteilleur,
d'étiquettes mentionnant obligatoirement le nom et l'adresse de l'entrepositaire agréé pour le compte duquel
l'embouteillage a été réalisé.

Art. 54-0 D  Le numéro d'agrément du responsable de l'embouteillage figurant sur la couronne, la marque fiscale,
l'indication de la contenance et, le cas échéant, le titre alcoométrique volumique figurant au centre de la couronne
sont indiqués sur fond : a) Vert (Pantone 340 C) pour les vins tranquilles ou mousseux à appellation d'origine
contrôlée et les vins doux naturels à appellation d'origine contrôlée. Pour les vins mousseux à appellation d'origine
contrôlée "Champagne", ce nom d'appellation doit figurer sur la couronne ; pour les vins doux naturels bénéficiant
d'une appellation d'origine contrôlée, la mention "VDN" doit figurer sur la couronne ; b) Bleu (Pantone 285 C) pour
tous les autres vins, y compris les boissons fiscalement assimilées au vin. Pour les boissons fiscalement assimilées
au vin, la mention BFAV doit figurer sur la couronne ; c) Orange (Pantone 021 C) pour les produits intermédiaires
bénéficiant d'une appellation d'origine contrôlée ; d) Gris (Pantone 402 C) pour les autres produits intermédiaires ;
e) Les opérateurs peuvent substituer une capsule générique de couleur lie-de-vin (Pantone 209 C) aux capsules
de couleur verte ou bleue. Cette possibilité ne concerne pas les vins mousseux à appellation d'origine contrôlée
"Champagne", les vins doux naturels à appellation d'origine contrôlée, ni les boissons fiscalement assimilées au vin
(cas prévus aux a et b). Les couleurs du fond et de ces indications doivent être suffisamment contrastées pour en
permettre une lecture aisée.

Art. 54-0 E  Les couleurs citées à l'article 54-0 D ne peuvent être employées pour les capsules et supports portant
un timbre d'une autre couleur.

Art. 54-0 G  Chaque fabricant doit, préalablement à la première mise en fabrication d'un type de capsule, le
faire agréer par l'administration des douanes et droits indirects. Cet agrément n'est possible que si l'ouverture de
la bouteille ou du récipient empêche la réutilisation de la capsule. Cet agrément vaut pour tous les utilisateurs de
ce type de capsule.

Art. 54-0 H  Quel que soit le support, la marque fiscale ne peut être fabriquée qu'après déclaration de profession
du fabricant.
Cette déclaration de profession est accompagnée d'un état présentant la description des locaux et indiquant le type
et le nombre des machines pouvant servir à la fabrication des marques fiscales ou des capsules.
Le fabricant doit fournir une caution garantissant le paiement des droits correspondant aux marques fiscales ou
aux capsules produites.

Art. 54-0 I  Le service des douanes et droits indirects a libre accès dans toutes les parties de l'établissement pour
l'exercice de ses contrôles.
Les travaux relatifs aux marques fiscales ne peuvent avoir lieu que sur des machines munies de compteurs agréés
par l'administration des douanes et droits indirects en application de l'article 164 AP.

Art. 54-0 J  Les clichés, matrices, cylindres et autres matériels servant à la confection des marques fiscales sont
conservés dans un magasin spécial, sous la responsabilité du fabricant, dans des conditions de sécurité qui empêchent
leur utilisation frauduleuse.

Art. 54-0 L  Après confection, les marques fiscales sont déposées dans un magasin spécial.
Elles sont inscrites dans une comptabilité matières, tenue sur place, au fur et à mesure des mouvements. Sont repris
dans cette comptabilité matières :
a) En entrée, le nombre de marques fiscales déposées dans le magasin spécial et, par destinataire et catégorie
(volume net exprimé en centilitres, couleur, pour les vins, vin tranquille ou vin mousseux, et, le cas échéant, titre
alcoométrique volumique...), le nombre de capsules qu'elles représentent ;
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b) En sortie, par destinataire et par catégorie, le nombre de marques fiscales utilisées et expédiées, avec les références
au document mentionné au I de l'article 302 M du Code général des impôts.
Cette comptabilité matières ainsi que les marques fiscales détenues par le fabricant sont tenues à la disposition des
agents des douanes et droits indirects à fin de contrôle.
Le fabricant effectue mensuellement la balance des entrées et sorties de la comptabilité matières et transmet ce
document au service des douanes et droits indirects dont il dépend, au plus tard le cinquième jour du mois suivant.

Art. 54-0 M  Les marques fiscales reçues par les fabricants de capsules sont conservées dans un magasin spécial.
Elles sont inscrites dans une comptabilité matières, tenue sur place, au fur et à mesure des mouvements. Sont repris
dans cette comptabilité matières :
a) En entrée, le nombre de marques fiscales reçues dans le magasin spécial, y compris les retours, et, par destinataire
et catégorie (volume net exprimé en centilitres, couleur, pour les vins, vin tranquille ou vin mousseux, et, le cas
échéant, titre alcoométrique volumique...), le nombre de capsules qu'elles représentent ;
b) En sortie, par destinataire et par catégorie, le nombre de capsules expédiées, avec les références au document
mentionné au I de l'article 302 M du Code général des impôts.
Cette comptabilité matières ainsi que les marques fiscales détenues par le fabricant sont tenues à la disposition des
agents des douanes et droits indirects à fin de contrôle.
Le fabricant effectue mensuellement la balance des entrées et sorties de la comptabilité matières et transmet ce
document au service des douanes et droits indirects dont il dépend, au plus tard le cinquième jour du mois suivant.
Cet article s'applique également à toute personne qui détient des capsules dans le cadre des livraisons à destination
des entrepositaires agréés et personnes habilitées définies à l'article 54-0 BW.

Art. 54-0 N  Les capsules fabriquées sont conservées dans un magasin spécial.
La comptabilité matières est annotée :
a) Du nombre des capsules fabriquées, par destinataire et par catégorie, soit au vu du duplicata du bon de sortie,
soit, en cas de fabrication continue, au vu d'une déclaration d'introduction ;
b) Du nombre de capsules mises au rebut et détruites.
Le fabricant informe, par tout moyen, le service des douanes et droits indirects dont il dépend des destructions de
capsules afin qu'il puisse en contrôler les conditions de mise en oeuvre.

Art. 54-0 O  Doivent figurer dans la comptabilité matières du fabricant de capsules, avec référence au document
mentionné au I de l'article 302 M du Code général des impôts, les quantités de capsules expédiées à destination des
entrepositaires agréés utilisateurs et des personnes habilitées citées à l'article 54-0 BW. La comptabilité matières
est tenue à disposition des agents des douanes et droits indirects lors de leurs contrôles. Elle est transmise au service
des douanes et droits indirects dont dépend le fabricant, au plus tard le cinquième jour du mois suivant.

Art. 54-0 S  Les marques fiscales et les capsules ne sont fabriquées qu'après réception d'un bon de commande
visé à l'article 54-0 AB. Elles sont expédiées aux seuls entrepositaires agréés et personnes habilitées citées à l'article
54-0 BW.

Art. 54-0 T  Les marques fiscales et les capsules circulent sous couvert du document mentionné au I de l'article
302 M du Code général des impôts.
Elles sont expédiées par le fabricant au destinataire, dans des contenants en assurant la sécurité.
Le document mentionné au premier alinéa indique le numéro d'ordre, le nombre et la catégorie des marques fiscales,
avec le nombre de capsules qu'elles représentent, ou des capsules que le ou les contenants renferment ainsi que les
noms du fabricant et du destinataire.
Les dispositions qui précèdent s'appliquent dans les mêmes conditions à la circulation des capsules en retour auprès
des fournisseurs.

Art. 54-0 U  Les entrepositaires agréés de boissons, tels qu'ils sont définis à l'article 302 G du Code général
des impôts, doivent utiliser obligatoirement les capsules prévues par l'article 444 du même code pour toutes leurs
livraisons de vins en bouteilles ou en récipients de trois litres au plus.
Pour des raisons d'ordre économique ou technique, l'administration peut accorder des dérogations à l'emploi
obligatoire des capsules fiscales pour le conditionnement des vins visés au premier alinéa.
Sous réserve des dispositions prévues à l'article 54-0 BV pour ce qui concerne le vin, les entrepositaires agréés
fournissent une caution garantissant le paiement des droits correspondant aux capsules reçues, utilisées ou
ressortant en manquants aux inventaires ou à la comptabilité matières visée à l'article 54-0 Y.
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Art. 54-0 V  Les capsules ou les feuilles métalliques ou en autres matières, revêtues de marques fiscales, sont
fournies aux intéressés dans les conditions prévues à l'article 54-0 AB.
Les entrepositaires agréés peuvent toutefois être autorisés à apposer eux-mêmes, sur les capsules qu'ils utilisent, la
marque fiscale et les autres mentions visées au 2° du II de l'article 164 AM. Il est procédé à cette apposition par
impression à l'aide de machines agréées par l'administration enregistrant, par tarif d'imposition, le volume et, le cas
échéant, le titre alcoométrique volumique des boissons mises en bouteilles ou en récipients revêtus de capsules.

Art. 54-0 X  Les appareils utilisés par les entrepositaires agréés doivent assurer un sertissage ou une apposition
efficace de la capsule, tel que l'ouverture de la bouteille ou du récipient rende impossible le réemploi de ladite
capsule.

Art. 54-0 Y  Les entrepositaires agréés sont comptables des droits représentés par les capsules reçues.
Ils intègrent dans la comptabilité matières prévue aux articles 286 I et 286 J de l'annexe II au Code général des
impôts, ainsi que dans la déclaration mensuelle mentionnée auxdits articles, les mouvements des capsules qu'ils
détiennent, reçoivent, utilisent et expédient avec les bouteilles et récipients sur lesquels elles sont apposées.

Art. 54-0 Z  En aucun cas il n'est fait remise des droits représentés par les marques fiscales et les capsules perdues
ou volées et détériorées ou détruites sans constatation du service des douanes et droits indirects.
Seule peut être autorisée la restitution ou la remise des droits afférents aux bouteilles ou récipients défectueux
ou cassés. Cette restitution ou cette remise a lieu sur présentation au service des douanes et droits indirects, par
l'entrepositaire agréé, des bouteilles, goulots ou récipients revêtus de capsules intactes. Après vérification, les
capsules correspondantes sont détruites.
Sont réputées détruites les capsules représentatives de droits des bouteilles et récipients de vin expédiées hors de
France. La restitution ou la remise des droits est accordée après constatation par le service des douanes et droits
indirects de la preuve de la sortie du produit de la Communauté européenne ou présentation d'un des documents
mentionnés à l'article 302 M du Code général des impôts, pris en charge par le destinataire.

Art. 54-0 AA  Les entrepositaires agréés et les personnes habilitées visées à l'article 54-0 BW ne peuvent détenir
dans leurs entrepôts des capsules autres que celles établies à leur nom ou au nom des personnes pour lesquelles ils
embouteillent. La vente, la cession ou l'échange de capsules sont interdits.

Art. 54-0 AB  Les marques fiscales et les capsules représentatives de droits sont fabriquées et livrées aux
entrepositaires agréés et aux personnes habilitées visées à l'article 54-0 BW sur présentation d'un bon de commande
établi en double exemplaire et comportant notamment :
1° Le nom et l'adresse du fournisseur des marques fiscales ou des capsules ;
2° Le nom, l'adresse et le numéro d'agrément du client ;
3° Le nombre de marques fiscales ou de capsules commandées, par volume net exprimé en centilitres, couleur des
capsules, pour les vins, vin tranquille ou vin mousseux et, le cas échéant, titre alcoométrique volumique.
Ce bon de commande doit être visé et daté par le service local des douanes et droits indirects dont dépend
l'entrepositaire agréé ou la personne habilitée visée à l'article 54-0 BW. L'un des exemplaires est remis à
l'entrepositaire agréé ou à la personne habilitée, qui l'adresse à son fournisseur, l'autre est conservé par le service.
Le bon de commande est apuré en une ou plusieurs livraisons dans les douze mois suivant son visa.

Art. 54-0 AC  Il est interdit aux fabricants, aux entrepositaires agréés, aux personnes habilitées visées à l'article
54-0 BW et aux débitants de boissons de reprendre à leurs clients ou d'utiliser des capsules ayant déjà servi.

Art. 54-0 AG  Les bouteilles ou récipients de boissons destinés à l'exportation ou à la livraison vers un autre Etat
membre de la Communauté européenne peuvent être revêtus de capsules représentatives de droits.

D : Emploi des capsules représentatives des droits par les récoltants

Art. 54-0 BV  Les entrepositaires agréés ayant la qualité de récoltant sont admis :
a) D'une part, à détenir en droits acquittés les capsules destinées à être apposées sur les bouteilles ou récipients de
vin, commandées collectivement par l'intermédiaire des personnes habilitées visées à l'article 54-0 BW ;
b) D'autre part, à acquitter le droit de consommation ainsi que, le cas échéant, la cotisation sur les boissons
alcooliques prévue à l'article L. 245-7 du Code de la sécurité sociale et toute autre taxe exigible, à la première mise
en circulation des bouteilles et récipients de produits intermédiaires et d'alcools munis de capsules représentatives
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de droits. Ils doivent, dans cette hypothèse, fournir une caution garantissant le paiement des droits correspondant
aux capsules sorties des chais.

Art. 54-0 BW  La répartition des capsules collectives représentatives des droits destinées aux récoltants ne peut
être réalisée que par les personnes habilitées après agrément du directeur régional des douanes et droits indirects
territorialement compétent. Ne peuvent être habilités que les syndicats viticoles ou les groupements professionnels.
Les personnes habilitées à détenir des capsules représentatives de droits sont comptables des droits représentés par
les marques fiscales détenues. Elles fournissent un cautionnement garantissant le paiement des droits correspondant
aux capsules détenues ainsi qu'aux droits sur les capsules expédiées aux récoltants sous le couvert du document
mentionné au I de l'article 302 M du Code général des impôts.
Une personne habilitée peut être autorisée par le directeur régional des douanes et droits indirects à percevoir le
droit de circulation lors de la répartition des capsules à ses seuls adhérents. Ces droits sont reversés mensuellement
à la recette des douanes et droits indirects dont dépend la personne habilitée.
Ces personnes doivent tenir une comptabilité matières dans laquelle sont repris :
a) En entrée, avec les références au document mentionné au I de l'article 302 M du Code général des impôts, le
nombre de capsules reçues, par catégorie (volume net exprimé en centilitres, couleur, pour les vins, vin tranquille
ou vin mousseux, et, le cas échéant, titre alcoométrique volumique ...) ;
b) En sortie, par destinataire et par catégorie, le nombre de capsules expédiées ou livrées, avec les références, selon
le cas, au document mentionné au I ou au II de l'article 302 M du Code général des impôts.
Cette comptabilité matières ainsi que les capsules détenues sont tenues à la disposition des agents des douanes et
droits indirects à fin de contrôle.
La personne habilitée effectue mensuellement la balance des entrées et sorties de la comptabilité matières et transmet
ce document au service des douanes et droits indirects dont elle dépend au plus tard le cinquième jour du mois suivant.

Art. 54-0 BX  Les capsules visées à l'article 54-0 BW doivent répondre aux caractéristiques fixées par les articles
54-0 B à 54-0 E à l'exception du numéro d'agrément de la personne responsable de l'embouteillage, qui est remplacé
par celui attribué à la personne habilitée.
Les bouteilles et récipients portant ces capsules doivent être revêtus par le récoltant d'étiquettes mentionnant
obligatoirement ses nom et adresse.

II : Documents d'accompagnement

Art. 54 A  I.-Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 302 M ter du Code général des impôts, pour tenir
lieu de document d'accompagnement, les documents mentionnés aux I et II de l'article 302 M du code précité ou les
documents commerciaux utilisés en lieu et place de ces documents doivent être validés préalablement au début du
mouvement des produits conformément aux dispositions des 1° à 3° de l'article 111 H ter de l'annexe III au code
précité ou, le cas échéant, revêtus d'une vignette ou d'une marque fiscale comportant : a) L'effigie de la République
française ;
b) La mention " Direction générale des douanes et droits indirects " ou " DGDDI " et " République française " ou
" RF " entourant l'effigie ;
c) L'identification de l'utilisateur de la vignette ou de la marque fiscale par son numéro d'agrément attribué par
l'administration.
Le visa du service des douanes et droits indirects prévu par les dispositions de l'article 111 H ter de l'annexe III au
Code général des impôts peut être remplacé par le visa des trésoreries de la direction générale de la comptabilité
publique exerçant les compétences requises, déterminées par décret, et dont la liste est fixée par arrêté du ministre
chargé du budget.
II.-Le directeur régional des douanes et droits indirects peut autoriser l'emploi d'empreintes fiscales imprimées par
les matériels ou logiciels de validation mentionnés à l'article 164 L ou au I de l'article 164 AM en lieu et place des
vignettes. Les empreintes doivent comporter les mentions requises au II du même article.
III.-Sans préjudice des dispositions des articles 164 AL, 164 AT et 164 AU, tout usager est tenu, pour chaque vignette
ou empreinte manquante ou en cas de discontinuité dans la série des numéros des documents prévalidés mentionnés
au 2° du I de l'article 111 H ter précité ou d'empreintes devant être apposées sur les documents d'accompagnement
mentionnés à l'article 302 M du Code général des impôts et les autres documents de circulation prévus par la
réglementation des contributions indirectes dans le Code général des impôts, d'acquitter une indemnité. Cette
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indemnité est égale au montant du droit au tarif le plus élevé, correspondant à la quantité moyenne par titre de
mouvement des expéditions réalisées au cours des trois mois précédents.

Art. 54 B  I. - Outre les informations mentionnées à l'article 111 H bis de l'annexe III au Code général des
impôts, le document d'accompagnement prévu au II de l'article 302 M du Code général des impôts doit comporter
en case 1 le numéro d'identification de l'expéditeur des produits ; ce numéro est selon le cas celui d'entrepositaire
agréé, de récoltant ou de débitant de boisson attribué par l'administration. Lorsque ce document est utilisé pour la
livraison de produits exemptés ou exonérés de droits, il doit en outre comporter en case 4 les références à l'agrément
du destinataire par l'indication du numéro d'opérateur qui lui a été attribué par l'administration, avec la mention
"livraison en exonération".
II. - La fourniture et l'impression des factures et documents commerciaux qui tiennent lieu de documents
d'accompagnement incombent aux utilisateurs.
III. - L'empreinte apposée sur chaque document doit :
a) En cas d'utilisation d'un matériel mécanique, être reproduite en original sur l'exemplaire n° 2 des documents
d'accompagnement administratifs ou commerciaux (DAA/DAC) et des documents simplifiés d'accompagnement
administratifs ou commerciaux (DSA/DSAC) et par décalque sur les autres exemplaires de ces documents ;
b) En cas d'utilisation d'un système informatisé, par impression ou marquage sur tous les exemplaires. Toutefois, les
exemplaires n° 2 doivent, dans ce cas, être annotés de la mention "original" et les autres exemplaires de la mention
"copie".
IV. - Les entrepositaires agréés sont tenus de conserver pendant un délai de six ans, à compter de leur date, les
duplicata des documents, certificats et bons mentionnés au présent article émis par eux et de les représenter au
service des douanes et droits indirects à toute réquisition.

Art. 54 C  Lorsque les alcools et boissons alcooliques sont transportés dans des bouteilles et récipients revêtus de
capsules représentatives de droits, par des professionnels ou pour leur compte, les produits circulent sous couvert
d'un document commercial comportant l'identité de l'expéditeur, le nom et l'adresse du destinataire, le numéro de
référence et la date d'établissement du document, la nature et la désignation des produits transportés avec leur
dénomination et, le cas échéant, leur appellation d'origine, les quantités et, selon le cas, le titre alcoométrique
volumique acquis des boissons. Ce document commercial est présenté aux agents des douanes à première réquisition.
Le document commercial mentionné au premier alinéa n'est pas applicable pour les livraisons à destination des
personnes situées hors du territoire fiscal de la France. Ces livraisons doivent être effectuées sous couvert des
documents d'accompagnement mentionnés à l'article 302 M du Code général des impôts.

III : Exemption des formalités à la circulation

Art. 54 bis  Bénéficient des dispositions du 5° de l'article 458 du Code général des impôts les cidres et poirés
libérés des droits indirects et livrés en récipients portant, de manière apparente, l'indication du nom et de l'adresse
du fabricant ou de l'embouteilleur.

Section IV : Mise sur le marché des vins doux naturels à appellation d'origine contrôlée

Art. 55 F  L'authentification par l'instance compétence ou par les expéditeurs des mentions relatives à l'appellation
d'origine des vins doux naturels à appellation d'origine contrôlée figurant sur les documents d'accompagnement est
effectuée au vue d'une attestation établie par le comité interprofessionnel des vins doux naturels constatant que le
produit a fait l'objet d'un agrément par l'Institut national de l'origine et de la qualité et précisant, s'il y a lieu, les
comptes d'âge.

http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code g�n�ral des imp�ts, annexe 4&article=54 B
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code g�n�ral des imp�ts, annexe 4&article=54 C
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code g�n�ral des imp�ts, annexe 4&article=54 bis
general_impots.pdf#articleLEGIARTI000006304822
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code g�n�ral des imp�ts, annexe 4&article=55 F


Titre III : Contributions indirectes Art. 56 J bis    p.67

Chapitre I ter A : Garantie des matières d'or, d'argent et de platine

Chapitre I ter A : Garantie des matières d'or, d'argent et de platine

1° : Organisation des bureaux de garantie

Art. 56 J bis  La rémunération due par les professionnels, en application de l'article 191 de l'annexe III au Code
général des impôts, pour la détermination par les bureaux de garantie du titre des lingots, apprêts ou composants
entrant dans leurs fabrications, est fixée, par opération, à 38 euros pour l'or et le platine et à 15 euros pour l'argent.
La rémunération est perçue par les bureaux de douane ; les recettes correspondantes sont comptabilisées aux
produits divers du budget.

3° : Les commissionnaires en garantie

Art. 56 J quinquies  Les personnes physiques ou morales qui veulent exercer la profession de commissionnaire
en garantie prévue au I de l'article 535 du Code général des impôts doivent déposer auprès de la direction générale
des douanes et droits indirects une demande écrite en vue de leur agrément indiquant leurs nom et adresse et le ou
les bureaux de garantie auprès desquels ils désirent exercer leur activité.
La demande est accompagnée, pour les personnes physiques, de l'extrait du casier judiciaire ou, à défaut, toute
pièce en tenant lieu, et d'un justificatif d'identité, pour les personnes morales, de l'extrait du registre du commerce
et des sociétés.

Art. 56 J sexies  La direction générale des douanes et droits indirects accuse réception de la demande et procède
sans délai à une enquête.
La direction générale des douanes et droits indirects peut se faire présenter toute pièce complémentaire nécessaire
à l'instruction de la demande et statue dans le délai de deux mois suivant la date de réception de la demande.

Art. 56 J septies  L'agrément en tant que commissionnaire en garantie est délivré à titre personnel.
Les personnes morales obtiennent cet agrément pour elles-mêmes et pour les personnes physiques nommément
désignées habilitées à les représenter. Ces personnes physiques doivent justifier de leur appartenance au personnel
de la personne morale et présenter les documents visés au deuxième alinéa de l'article 56 J quinquies en tant qu'ils
concernent les personnes physiques.

Art. 56 J octies  L'agrément est accordé par le ministre de l'économie, des finances, et de l'industrie, pour une
durée indéterminée, pour un ou plusieurs bureaux de garantie.
Les décisions d'agrément sont notifiées aux bénéficiaires et publiées au Bulletin officiel des douanes.
Les décisions rejetant les demandes d'agrément sont motivées et notifiées aux requérants.

Art. 56 J nonies  Le commissionnaire en garantie est tenu de porter à la connaissance de la direction générale
des douanes et droits indirects tout changement affectant les justificatifs visés à l'article 56 J quinquies ainsi que
tout changement relatif aux personnes physiques habilitées à représenter les personnes morales agréées.

Art. 56 J decies  Le commissionnaire en garantie agit dans le cadre de mandats écrits qui lui sont confiés et qu'il
présente à toute réquisition du service des douanes et droits indirects.
Le commissionnaire en garantie conserve tous les documents justificatifs de ses activités pendant un délai de trois
ans à compter de la date de l'accomplissement des formalités pour le compte des fabricants ou des marchands visés
au I de l'article 535 du Code général des impôts. Ces documents sont tenus à la disposition du service des douanes
et droits indirects.

Art. 56 J undecies  En cas de manquement aux dispositions légales ou réglementaires applicables en matière de
garantie des métaux précieux, l'agrément est retiré par décision motivée du directeur général des douanes et droits
indirects et mention du retrait de l'agrément est faite au Bulletin officiel des douanes.
Le directeur général des douanes et droits indirects peut, sans délai, à titre conservatoire, suspendre l'agrément
d'une personne morale ou physique qui ne respecte pas ses obligations.
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4° : Convention d'habilitation

Art. 56 J duodecies  Le cahier des charges prévu à l'article 275 bis C de l'annexe II au Code général des impôts
comprend la description des moyens et des méthodes de contrôles et essais mis en oeuvre par les professionnels
habilités par une convention.
La direction régionale des douanes et droits indirects de rattachement approuve le cahier des charges préalablement
à l'habilitation du professionnel.
Le cahier des charges mentionné est composé notamment de :
a) Une documentation, relative à l'entreprise, fournissant :
1° La description de l'entreprise quant à ses structures juridiques et ses locaux ;
2° La description de l'organisation et des responsabilités de la direction de l'entreprise ;
b) Une documentation relative aux obligations de contrôle du titre des ouvrages indiquant :
1° Les sources d'approvisionnement des alliages, apprêts pour les fabricants, ainsi que les méthodes de contrôle des
métaux précieux mises en oeuvre depuis leur acquisition jusqu'aux produits finis ;
2° Les méthodes d'analyses internes quand le contractant habilité a son laboratoire situé dans son entreprise ou
externes des produits dans les autres cas ;
3° La méthode de gestion des échantillons lors des essais des ouvrages ;
4° La méthode de gestion des produits non conformes au titre légal prévu ;
5° La mise en oeuvre des actions correctives pour les ouvrages aux titres non légaux ;
c) L'indication des obligations en matière de marquage des ouvrages, à savoir :
1° La conservation de la documentation relative à la délégation de poinçons ;
2° Le respect des règles de marque ;
3° La tenue d'une comptabilité matières du nombre d'ouvrages essayés, du nombre des ouvrages marqués par type
de métal et du nombre des ouvrages reconnus aux titres non légaux.

4° bis : Organismes de contrôle agréés

Art. 56 J terdecies  Le cahier des charges prévu à l'article 275 ter B de l'annexe II au Code général des impôts
comprend la description des moyens et des méthodes de contrôles et essais mis en oeuvre par les organismes de
contrôle agréés.
La direction générale des douanes et droits indirects et la direction générale des entreprises approuvent le cahier
des charges préalablement à l'agrément de l'organisme de contrôle.
Le cahier des charges est composé notamment de :
a) Une documentation, relative à l'organisme de contrôle agréé, fournissant :
1° La description de l'organisme quant à ses structures juridiques et ses locaux ;
2° La description de l'organisation et des responsabilités de la direction de l'entreprise ainsi que la compétence du
personnel chargé de la détermination du titre des ouvrages ;
b) Une documentation relative à la procédure d'analyse des ouvrages en métaux précieux qui reprend :
1° Les normes utilisées sur les méthodes de dosage des métaux précieux ;
2° Les moyens et les méthodes de contrôle et d'essai des ouvrages des professionnels habilités par une convention
et des ouvrages des professionnels non habilités ;
3° La méthode de gestion des échantillons lors des essais des ouvrages et la procédure mise en place en cas de
découverte de produits non conformes au titre légal ;
c) Une documentation relative aux obligations des organismes de contrôles agréés qui marquent éventuellement les
ouvrages pour le compte des professionnels, à savoir :
1° Le respect des règles de marque ;
2° La tenue d'une comptabilité matières du nombre et poids des ouvrages essayés, du nombre et poids des ouvrages
marqués et du nombre et poids des ouvrages reconnus aux titres non légaux.

5° : Obligations des redevables
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Art. 56 J quaterdecies  Les personnes physiques ou morales désignées à l'article 537 du Code général des impôts
doivent tenir un registre de leurs achats, ventes, réceptions et livraisons (même si ces réceptions et ces livraisons ne
sont pas consécutives à des achats ou à des ventes) de matières d'or, d'argent ou de platine ou d'ouvrages contenant
ces matières. Le registre doit se trouver sur le lieu où sont détenus les ouvrages. Toutefois, un établissement principal
peut tenir ce registre pour l'ensemble de ses magasins. Dans ce cas, ce registre doit distinguer les ouvrages qu'il
détient directement et ceux détenus par chacun des établissements secondaires n'ayant aucune personnalité juridique
propre. Les ouvrages neufs livrés par l'établissement principal aux différents magasins doivent être munis d'étiquettes
d'identification et accompagnés d'une fiche de livraison ou de tout document en tenant lieu avec la dénomination
commerciale de l'établissement principal permettant de les identifier. Ces documents doivent en particulier préciser
la référence, la désignation de l'ouvrage, la marque, le poids, la quantité, le prix hors taxes. Les ventes réalisées par
les magasins doivent être inscrites sur des états de vente établis quotidiennement, reprenant au moins la référence
des ouvrages et retournés en fin de journée à l'établissement principal. Les magasins doivent être en mesure de
communiquer leur situation de stock à tout moment, par le biais de l'établissement principal, à la demande du
service. Les dispositions des premier et deuxième alinéas de l'article L. 102 B du Livre des procédures fiscales sont
applicables.

Art. 56 J quindecies  A l'exception des cas prévus par la loi, et sans préjudice des articles 56 J sexdecies à 56 J
octodecies, le registre prévu à l'article 56 J quaterdecies indique, sur justification de leur identité, les noms, prénoms
et adresses des personnes ayant vendu ou ayant confié les matières ou les ouvrages repris à l'article 56 J quaterdecies.
Il comporte également la nature, le nombre, le poids, le titre, la date d'entrée et de sortie et l'origine de ces matières
ou de ces ouvrages afin de permettre leur identification individuelle.

Art. 56 J sexdecies  Le registre prévu à l'article 56 J quaterdecies peut prendre, au choix de l'opérateur, les
formes suivantes : 1. Pour les ouvrages neufs : a. Un registre coté et paraphé par l'administration municipale
territorialement compétente qui peut : 1° Soit ne comporter que des renvois aux documents comptables, notamment
les factures et bordereaux d'expédition, relatifs aux matières ou ouvrages repris à l'article 56 J quaterdecies. Dans
ce cas, les indications reprises à l'article 56 J quindecies devront y figurer. Toutefois, l'indication du poids et du
titre des ouvrages n'est pas exigée si leur identification est possible soit par le numéro de série individuel ou la
référence commerciale de l'ouvrage mentionnée dans un catalogue ou tout document de nature comptable ; 2° Soit
renvoyer à des fiches de stock et d'inventaire numérotées en continu, appuyées de tout document probant reprenant la
désignation complète et détaillée des ouvrages et des matières confiées telle qu'énoncée à l'article 56 J quindecies ;
3° Soit comporter une inscription globale pour les ouvrages strictement identiques, notamment quant à leur référence
et à leur poids, à condition que la référence renvoie à une facture. La facture peut ne pas indiquer le titre et le
poids des objets si l'identification reste possible par le numéro de série individuel ou la référence commerciale de
l'ouvrage mentionnée dans un catalogue ou tout document de nature comptable ; b. Ou une comptabilité conforme,
suivant le cas, aux prescriptions des articles L. 123-12 à L. 123-17 du Code de commerce ou aux spécifications
du 3° du I de l'article 286 du Code général des impôts si les documents prévus à cet article sont accompagnés de
fiches de stock ou d'un inventaire permanent ; c. Ou un registre établi au moyen d'un logiciel assurant une gestion
permanente des stocks, par référence de produits, permettant l'identification des ouvrages et offrant toutes garanties
en matière de preuve. Tout logiciel doit comporter les indications reprises à l'article 56 J quindecies. Toutefois,
l'indication du poids et du titre des ouvrages n'est pas exigée si leur identification est possible soit par le numéro de
série individuel, soit par la référence commerciale de l'ouvrage mentionnée dans un catalogue ou tout document de
nature comptable. L'opérateur doit être en mesure d'apporter la preuve de la fiabilité du système informatique utilisé
et de la chronologie des écritures présentées sous forme de listes. Les feuillets informatiques doivent être identifiés,
numérotés et datés sans possibilité de modifications afin d'assurer la chronologie des opérations enregistrées. Les
modifications éventuelles doivent être justifiées par création d'un nouvel enregistrement informatique avec indication
de son motif. L'opérateur doit être en mesure d'éditer quotidiennement les informations relatives aux seuls ouvrages
en métaux précieux. Les enregistrements informatiques ou listages doivent pouvoir être présentés à toute réquisition
du service dans les conditions précisées à l'article 56 J quaterdecies. 2. Pour les ouvrages d'occasion : a. Un registre
coté et paraphé par l'administration municipale territorialement compétente ; b. Ou le registre prévu à l'article
321-7 du Code pénal sur lequel les ouvrages contenant des métaux précieux doivent être portés individuellement,
quelle que soit leur valeur, avec une encre de couleur différente de celle utilisée pour les autres objets ; c. Ou le
registre établi au moyen du logiciel assurant la gestion permanente des stocks prévu au c du 1, sous réserve que les
enregistrements informatiques créés pour les ouvrages d'occasion ne puissent être modifiés que par création d'un
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nouvel enregistrement avec indication de son motif et que le répertoire contenant ces informations soit spécifique et
comprenne un système d'identification des pages par chiffre de contrôle, contenant un algorithme ou un système fondé
notamment sur la date de l'opération, reporté en fin et en tête des pages imprimées quotidiennement. L'opérateur
doit être en mesure d'éditer quotidiennement les informations relatives aux seuls ouvrages en métaux précieux.

Art. 56 J septdecies  Les ouvrages neufs et d'occasion confiés à quelque titre que ce soit et notamment pour
réparation peuvent faire l'objet, en fin de journée, d'une inscription globale des entrées et des sorties sur le registre
prévu à l'article 56 J quaterdecies à condition que leur situation puisse être justifiée à tout moment par tout document
probant tel qu'étiquettes, sachets individualisés, carnets à souche, indiquant le nom du client, la nature de l'objet et la
date du dépôt. De même, la présentation des documents comptables tels que les livres comptables, livre d'inventaire
permanent, fiches de stocks et d'inventaire intégrées dans la comptabilité, comptabilité matières assortie de factures,
bons de livraisons ou bons ou bordereaux ou fiches de confiés, tenant lieu de registre, est autorisée pour de tels
ouvrages. Dans ce cas, les indications reprises à l'article 56 J quindecies devront y figurer. Le registre prévu à
l'article 56 J quaterdecies, pour les ouvrages confiés pour réparation peut être remplacé par un contrat de dépôt
ou par des fiches "réparation-facture-horlogerie". Ce contrat et ces fiches doivent indiquer le nom et l'adresse du
déposant et du dépositaire, la date et le numéro de contrat ou de la fiche dans une série continue, la désignation
complète et détaillée des objets confiés et, en particulier, la nature, le poids, le métal et le titre des ouvrages. Ce
registre peut être établi au moyen d'un logiciel reprenant la désignation complète et détaillée des ouvrages et des
matières confiées telle qu'énoncée à l'article 56 J quindecies.

Art. 56 J octodecies  Les officiers ministériels qui effectuent des ventes publiques sont dispensés de la tenue du
registre prévu à l'article 537 du Code général des impôts sous réserve que les opérations soient inscrites sur le
registre des salles de vente ou sur le registre des commissaires-priseurs judiciaires, conformément aux dispositions
du 2 de l'article 56 J sexdecies relatives aux ouvrages d'occasion. Les caisses de crédit municipal n'inscrivent sur
leur registre que les ouvrages mis en vente, à l'exclusion des ouvrages détenus en gage.
Les chirurgiens-dentistes et les prothésistes dentaires sont dispensés de registre pour les matières qu'ils détiennent
au titre de leur profession.
Les représentants de commerce ne réalisant que des commandes sur présentation d'échantillons qui leur sont confiés
et n'effectuant aucune livraison d'ouvrage sont également dispensés de registre. Les personnes physiques ou morales
désignées à l'article 537 du Code général des impôts sont dispensées de la tenue du registre pour les ouvrages
plaqués ou doublés d'or, d'argent et de platine sur du métal commun, les ouvrages de bijouterie, de joaillerie qui ne
sont pas en métal précieux, à l'exception de leurs fermoirs en or et en platine d'un poids inférieur à trois grammes
et en argent d'un poids inférieur à trente grammes, et les ouvrages avec des décorations de métal précieux ou avec
incrustation de métal précieux accessoire non poinçonnés. La dispense ne concerne que les ouvrages neufs. Les
personnes qui vendent au détail des ouvrages en argent d'un poids inférieur ou égal à cinq grammes sont dispensées
d'inscrire ces ouvrages sur le registre prévu à l'article 56 J quaterdecies.
Nota : Modification effectuée en conséquence de l'article 29 de la loi n° 2000-642 du 10 juillet 2000.

Art. 56 J novodecies  1. La direction générale des douanes et droits indirects reçoit les déclarations prévues à
l'article 533 du Code général des impôts.
2. En cas de changement d'organisme de contrôle agréé, le fabricant doit joindre à sa déclaration désignant le nouvel
organisme de contrôle agréé qu'il choisit, l'accusé de réception de la dénonciation du contrat avec le précédent
organisme de contrôle agréé, la copie de cette dénonciation et le quitus de cet organisme valant décharge de toutes
ses obligations.

Art. 56 J vicies  Pour l'application de l'article 209-0 A de l'annexe III au Code général des impôts, la fiche d'apport
à la marque, conforme à un modèle fixé par l'administration, reprend le nombre d'ouvrages en or, argent et platine
apportés par les opérateurs au bureau de garantie ou à l'organisme de contrôle agréé pour y être essayés et marqués.
Ce document est préalablement rempli par l'opérateur. Il est annoté par le bureau de garantie ou par l'organisme de
contrôle agréé au fur et à mesure des opérations de marquage et de restitution des ouvrages. Lorsque les ouvrages
sont poinçonnés par le bureau de garantie, une copie de la fiche d'apport, annotée par le service, doit accompagner
la déclaration de paiement de la contribution.
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Art. 56 AA  La vente au détail des tabacs manufacturés est effectuée dans les départements français métropolitains
par les débitants préposés par l'administration des douanes et droits indirects pour gérer un débit du monopole. Ces
gérants sont tenus de se faire approvisionner en fonction de leurs possibilités de ventes par les fournisseurs pourvus
d'un numéro d'identification et de céder tous les produits reçus au prix fixé par arrêté du ministre de l'économie
et des finances.

Art. 56 AB  Chaque fournisseur est tenu de livrer à ses frais toute commande passée par un débitant dès lors que
cette dernière correspond au moins à la valeur au prix de détail de deux mille cigarettes de la classe de prix la plus
demandée au sens de l'article 575 du Code général des impôts.

Art. 56 AC  Chaque fournisseur recouvre auprès des débitants la valeur au prix de détail des tabacs livrés,
déduction faite de la remise nette. La remise nette s'entend de la remise mentionnée au 3° du I de l'article 570 du
Code général des impôts moins le précompte défini à l'article 281 de l'annexe II au Code général des impôts.

Art. 56 AD  Chaque fournisseur est tenu de consentir à tous les débitants les crédits prévus par l'article
282 de l'annexe II au Code général des impôts pour lesquels ceux-ci justifient d'une caution solidaire agréée
expressément à cet effet par l'administration des douanes et droits indirects. Cette caution est valable à l'égard de
tous les fournisseurs d'un même débitant. La liste des organismes de cautionnement agréés est communiquée par
l'administration à tous les fournisseurs sur leur demande.

Art. 56 AE  Le crédit à la livraison autorise le débitant à ne régler chaque livraison d'un fournisseur qu'au moment
de la plus prochaine livraison à crédit effectuée par ledit fournisseur et au plus tard dans un délai de trente jours.

Art. 56 AF  Le crédit de stock permet à tout débitant bénéficiant du crédit à la livraison d'obtenir de chaque
fournisseur en sus de ce crédit un crédit permanent d'un montant égal à un pourcentage de la valeur moyenne des
livraisons à crédit effectuées par ce fournisseur au cours de l'année précédente. Ce pourcentage est fixé par décision
du ministre de l'économie et des finances.
Le montant du crédit de stock ainsi déterminé est révisé chaque année, au mois de janvier. Il est également révisé en
cas de changement de tarif, proportionnellement à l'évolution du prix moyen, lorsque cette évolution, calculée selon
les dispositions prévues au troisième alinéa du présent article, excède 2 %.
L'évolution du prix est calculée en comparant le prix moyen du kilogramme poids-vente du mois suivant le
changement de prix à celui du mois précédant la dernière révision. Si le changement de tarif intervient au cours
des deux premiers mois de l'année civile, l'évolution du prix moyen est calculée en comparant le prix moyen du
kilogramme poids-vente du mois suivant le changement des prix à celui du mois précédant ce changement.
Le prix moyen est égal au chiffre d'affaires tabac total divisé par les quantités vendues par le fournisseur aux débitants
pour le mois considéré, 1 000 cigarettes étant retenues pour 1 kilogramme et, par convention, 1 000 cigares pour
1 kilogramme.
La révision est effectuée par le fournisseur le deuxième mois suivant l'entrée en vigueur des nouveaux prix.

Art. 56 AG  Le crédit saisonnier est consenti aux débitants n'exerçant leur activité qu'une partie de l'année et aux
débitants qui exerçant l'année entière connaissent une activité saisonnière telle que la valeur totale des livraisons
reçues pendant quatre mois consécutifs au cours de la période de douze mois précédant la demande de crédit est au
moins égale à celle des livraisons afférentes aux huit autres mois de cette période. Le crédit saisonnier n'est accordé
qu'aux débitants bénéficiant des crédits de livraison et de stock.
Le montant du crédit saisonnier consenti par un fournisseur correspond à la valeur d'une livraison de ce fournisseur
choisie par le débitant parmi celles effectuées soit au cours du mois précédant la période d'activité saisonnière, soit
pendant ladite période.
Les sommes correspondantes sont réglées en deux fractions égales :
la première, lors de la livraison à crédit suivante et, au plus tard trente jours après la livraison bénéficiant du crédit
saisonnier; la seconde au plus tard quatre-vingt-dix jours après la date d'exigibilité de la première moitié.

Art. 56 AH  Toute demande de crédit adressée par un débitant à un fournisseur doit être accompagnée d'une
attestation de la caution agréée indiquant les types de crédit pour lesquels le cautionnement est accordé à ce débitant.
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Art. 56 AI  En cas de retrait de sa garantie à un débitant,la caution agréée doit en informer, par lettre
recommandée avec demande d'avis de réception, l'administration des douanes et droits indirects et tous les
fournisseurs pourvus d'un numéro d'identification dont la liste lui est communiquée par cette administration.
Pour chaque fournisseur le retrait de la garantie prend effet cinq jours francs après réception de la lettre
recommandée et rend immédiatement exigibles les sommes dues par le gérant.

Art. 56 AJ  1. La déclaration des quantités de tabacs manufacturés livrées au débitant au cours du mois précédent
mentionnées au huitième alinéa de l'article 568 du Code général des impôts et au dixième alinéa de l'article 2 du
décret n° 63-1104 du 30 octobre 1963 modifié est conforme aux modèles figurant aux annexes I et I bis à l'arrêté
du 26 décembre 2007 modifiant l'article 56 AJ de l'annexe IV au Code général des impôts et fixant le contenu des
déclarations de livraisons de tabac des fournisseurs aux débits de tabac, modifié. Cette déclaration est établie en un
exemplaire sur papier à en-tête du fournisseur. Elle est datée et signée. Elle est transmise au chef de service comptable
à la direction générale des douanes et droits indirects de 1re et de 2e catégorie de Paris-Ile-de-France accompagnée
du moyen de paiement correspondant. 2. La déclaration mensuelle des livraisons mentionnée au huitième alinéa de
l'article 568 du Code général des impôts comporte les informations suivantes : a. nom ou raison sociale et adresse du
fournisseur ; b. matricule du débit ; c. code débitant (numéro d'ordre du gérant) ; d. type de mouvement : livraisons
de cigares et cigarillos, livraisons des autres produits du tabac, reprises de cigares et cigarillos, reprises des autres
produits du tabac, corrections de livraisons de cigares et cigarillos, corrections de livraisons des autres produits
du tabac, corrections de reprises de cigares et cigarillos, corrections de reprises des autres produits du tabac ; e.
montant du mouvement pour les cigares et cigarillos et montant du mouvement pour les autres produits du tabac ; f.
montant de la remise nette allouée pour les cigares et cigarillos et montant de la remise nette allouée pour les autres
produits du tabac. Cette déclaration est datée et transmise par voie informatique au centre informatique douanier.
Nota : Modifications effectuées en conséquence de l'article 77 (2°) de la loi n° 2009-526 du 12 mai 2009 et des articles 1er et 2 de l'arrêté du 6 février 2009 modifiant l'arrêté du 26 décembre
2007 modifiant l'article 56 AJ de l'annexe IV au code général des impôts et fixant le contenu des déclarations de livraisons de tabac des fournisseurs aux débits de tabac.

Art. 56 AK  Le document utilisé pour accompagner chaque livraison à un débitant doit porter, imprimées, les
mentions suivantes :
en caractères très apparents : "Document de livraison" ;
nom ou raison sociale, adresse et numéro d'identification du fournisseur ;
ainsi que les indications ci-après :
un numéro d'ordre ;
le nom du débitant destinataire ;
le numéro et l'adresse du débit ;
l'identification des produits avec l'indication des quantités pour chacun d'eux ;
l'échéance du règlement ;
la valeur au prix de détail de la livraison ;
le lieu d'enlèvement des produits ;
le mode et la durée du transport.

Art. 56 AL  Le document de livraison doit être revêtu de la marque du monopole par l'apposition dans le cadre
réservé à cet effet d'une vignette spéciale fournie par le service des douanes et droits indirects.
Les vignettes sont délivrées par le receveur des douanes et droits indirects qui y appose au préalable le timbre du
fournisseur. A cet effet le fournisseur remet au receveur local un timbre humide de forme ronde ayant 20 millimètres
de diamètre et portant le nom ou la raison sociale et le numéro d'identification de l'intéressé. Les vignettes sont
apposées dans l'ordre de leur numérotation sur les documents de livraison avant l'enlèvement des produits. Elles
doivent être complétées par l'inscription en toutes lettres dans les cadres prévus du numéro d'ordre du document de
livraison ainsi que des date et heure d'enlèvement.

Art. 56 AM  Le document de livraison est remis au débitant. Le fournisseur est tenu d'en conserver un duplicata
comportant les indications figurant sur la vignette dont il a été muni y compris le numéro de cette vignette.
Les duplicata doivent être tenus à la disposition des agents du service des douanes et droits indirects selon les
modalités prévues au I de l'article L. 102 B du Livre des procédures fiscales.

Art. 56 AO  En l'absence de document douanier, les transports de tabacs manufacturés doivent être effectués
sous le couvert d'un document mentionné au I de l'article 302 M du Code général des impôts lorsqu'ils sont réalisés
en suspension ou en exonération du droit de consommation. Lorsque ce droit a été acquitté, pour les livraisons à
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destination d'un entrepôt, les transports de tabacs sont effectués sous le couvert d'un document mentionné au II du
même article.

Art. 56 AP  Les dispositions des articles 56 AA à 56 AO ne s'appliquent pas dans les départements d'outre-mer.

Art. 56 AQ  Chaque unité de conditionnement pour la vente au détail des tabacs manufacturés doit porter de
façon apparente les indications suivantes ;
1. appellation du produit telle qu'elle figure dans l'arrêté fixant son prix de vente au détail ;
a) Pays de fabrication, pour les produits fabriqués dans un pays tiers ;
b) Pays de fabrication, ou mention : "fabriqué en Union européenne", ou mention : "fabriqué en UE", pour les
produits fabriqués dans un Etat membre de l'Union ;
3. désignation du fournisseur ;
4. nombre de pièces pour les cigares ou cigarillos et cigarettes ou poids net en grammes pour les tabacs à fumer, à
priser ou à mâcher ; ces mentions doivent être données en chiffres ;
5. a. vente en France pour les produits vendus dans les départements continentaux ;
b. vente en France (Corse) pour les produits vendus dans les départements de la Corse ;
c. vente en France (DOM) pour les produits vendus dans les départements d'outre-mer ;
d. (disposition devenue sans objet).
e. exportation ou la désignation du pays de destination pour les produits destinés à l'exportation.
6. Le numéro du lot ou un équivalent permettant d'identifier le lieu et le moment de la fabrication.
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Section I : Dispositions générales : des formalités

1° : Actes dispensés de la formalité de l'enregistrement

Art. 60  Les dispositions de l'article 245 de l'annexe III au Code général des impôts s'appliquent à ceux des actes
énumérés ci-après qui donnent ouverture à un droit fixe d'enregistrement ou sont dispensés de droits :
Actes concernant l'état des personnes et leur régime matrimonial à l'exclusion des contrats de mariage contenant
des donations actuelles entre vifs ;
Baux de biens meubles autres que les fonds de commerce, et tous actes modifiant de tels baux ou des baux à durée
limitée d'immeubles urbains ;
Procurations, substitutions de pouvoirs, et tous actes relatifs aux obligations, privilèges et hypothèques ;
Inventaires et certificats de propriété autres que ceux dressés en vue du règlement d'une succession ;
Actes relatifs au règlement des successions, à l'exclusion de ceux qui font état d'un actif successoral ou qui modifient
la dévolution résultant de la loi ou de documents soumis à enregistrement ;
Actes de dépôts de documents ou pièces déjà enregistrés ou dispensés de cette formalité ;
Règlements de copropriété, états descriptifs de division et leurs modificatifs.
Elles peuvent également s'appliquer aux certificats de propriété ou inventaires après décès, aux testaments et
codicilles, ainsi qu'aux donations entre époux, à la condition qu'il soit déposé à l'appui du versement prévu à l'article
384 bis A de l'annexe III au Code général des impôts, une copie certifiée de ces actes sur papier libre, complétée en
tant que de besoin par l'indication de l'état civil et du domicile du défunt, et par la date du décès.

2° : Bureaux compétents

http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code g�n�ral des imp�ts, annexe 4&article=56 AP
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code g�n�ral des imp�ts, annexe 4&article=56 AQ
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code g�n�ral des imp�ts, annexe 4&article=60


p.74   Art. 60 A Code général des impôts, annexe 4

Chapitre II : Droits de timbre

Art. 60 A  Le service des impôts des entreprises étrangères est désigné pour recevoir les déclarations relatives
à des apports de biens n'ayant pas d'assiette matérielle fixe effectués au profit de sociétés ou groupements d'intérêt
économique et non constatés par un acte lorsque le siège social ou le domicile des apporteurs n'est pas situé en
France.

Section II : Obligations diverses

II : Obligations des agents de l'administration

Salaires des conservateurs des hypothèques

Chapitre II : Droits de timbre

Section I : Droits de timbre proprement dits

I : Machines à timbrer

Art. 71  Est autorisée l'utilisation des machines à timbrer qui, suivant les prévisions de l'article 301 de l'annexe
III au Code général des impôts, sont destinées respectivement au timbrage :
a) Des actes soumis au timbre de dimension ;
b) (Dispositions devenues sans objet) ;
c) (Dispositions devenues sans objet) ;
d) (Dispositions devenues sans objet) ;
e) (Dispositions devenues sans objet).

Art. 72  Les empreintes fournies par les machines à timbrer doivent comporter les mentions particulières
suivantes :
la quotité du timbre ;
un numéro propre à chaque empreinte suivant l'ordre de numération ainsi que :
la date de l'apposition ;
le nom et l'adresse de l'utilisateur ;
la désignation du service des impôts auquel l'utilisateur est rattaché.

Art. 73  Les documents revêtus d'empreintes de machines à timbrer sont soumis aux mêmes règles que ceux revêtus
de timbres mobiles. Spécialement, les empreintes afférentes à une nature de timbre ne peuvent être utilisées pour la
perception d'un droit de timbre différent, alors même que la quotité serait identique. Toutefois les usagers peuvent
pour la perception d'un droit de timbre déterminé apposer plusieurs empreintes sur le même document.
(1) Voir les conditions générales d'utilisation prescrites par les articles 164 L à 164 A.

Art. 74  Sans préjudice des dispositions de l'article 164 AD, tout usager est tenu pour chaque machine à timbrer
mise à sa disposition :
de constituer d'avance au service des impôts dont il relève sous la forme, soit d'une provision, soit d'un engagement
solidaire contracté par une personne physique ou morale agréée comme caution par le comptable des impôts, une
garantie dont le montant est fixé par le directeur des services fiscaux et de maintenir constamment cette garantie, à
une somme au moins égale à la valeur des timbres consommés pendant un délai d'un mois ;
de relever au début et à la fin de chaque mois ainsi qu'à la fin de chaque semaine sur un carnet d'emploi conforme
au modèle agréé par l'administration des impôts et paraphé par le service des impôts désigné à cet effet, l'index du
compteur de la machine et de représenter ce carnet à ce service à toute réquisition ;
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de remettre ou d'adresser chaque mois, à une date fixée entre le 1er et le 20 par la direction des services fiscaux, au
service des impôts désigné à cet effet, une fiche extraite du carnet d'emploi présentant la situation des empreintes
consommées au cours du mois précédent et revêtue d'une empreinte à zéro ;
de verser simultanément à ce service les droits exigibles correspondant à ce relevé.
La remise de 0,50 % concédée aux usagers sur le montant des droits dont la perception est constatée au moyen de
machines à timbrer est payée deux fois par an, lors du dépôt des fiches de liquidation des mois de juin et décembre.

I bis : Timbre de dimension

B : Bulletins de souscription d'actions

Art. 93 H bis  Les autorisations de payer sur états le droit de timbre de dimension afférent aux bulletins de
souscriptions d'actions peuvent être accordées soit aux sociétés émettrices soit aux banques chargées de centraliser
les émissions ; elles ne sont valables que pour une seule constitution de société ou augmentation de capital. Toutefois
les établissements de crédit chargés de centraliser les émissions d'actions peuvent obtenir dans le cadre de l'article
93 H quater des autorisations permanentes.

Art. 93 H ter  Lorsque la demande est présentée par la société elle-même elle doit comporter l'engagement exprès ;
1° D'acquitter les droits exigibles pour le compte des souscripteurs ;
2° De porter sur les bulletins de souscription la formule visée à l'article 405 I de l'annexe III au Code général des
impôts ;
3° D'effectuer le versement des droits au service des impôts compétent pour accorder l'autorisation dans les vingt
jours suivant la clôture des opérations de centralisation de l'émission et en tout état de cause avant la déclaration
de souscription et de versement prévue à l'article L. 225-6 du Code de commerce ;
4° De mentionner, dans cette déclaration de souscription et de versement, le nombre de bulletins souscrits, le montant
des droits de timbre versés au Trésor, le service des impôts auquel ces droits ont été payés ainsi que la date et le
numéro de la recette ;
5° De déposer, à l'appui du versement de l'impôt, un état succinct faisant connaître le montant du capital émis, la
date de la clôture des opérations de centralisation de l'émission, le nombre de bulletins souscrits et le montant de
l'impôt exigible.
Lorsqu'il s'agit de bulletins émis à l'occasion de la constitution d'une société nouvelle, il faut, en outre, que :
- l'engagement des fondateurs soit assorti d'un engagement solidaire d'un établissement de crédit ou du notaire
appelé à recevoir la déclaration de souscription et de versement ;
- la formule d'engagement désigne le service des impôts, en principe celui du futur siège social, où seront versés les
droits qui devront être acquittés, en tout état de cause, dans les six mois du dépôt des statuts au greffe.

Art. 93 H quater  Lorsque la demande est présentée par l'établissement de crédit chargé de centraliser l'émission
elle doit être appuyée de toutes justifications utiles quant à la qualité des pouvoirs du signataire et comporter
l'engagement exprès pour l'établissement requérant :
1° De tenir un registre spécial donnant pour chaque émission ainsi centralisée par l'établissement de crédit les
indications suivantes :
a. Le numéro d'ordre qui lui est spécialement affecté dans le registre, cette numérotation étant faite dans une série
ininterrompue à partir de la date de l'autorisation ;
b. Le nom ou la raison sociale et le siège social de la société émettrice ;
c. La date d'ouverture de la souscription ;
d. Le montant du capital émis ;
e. Le numéro du compte au crédit duquel figurent les sommes reçues des souscripteurs ;
f. Le nombre de bulletins souscrits ;
g. Le montant global des droits exigibles ;
h. La date de clôture de la souscription ;
i. La date du versement des droits au Trésor.
2° De se porter fort, pour le compte des souscripteurs auxquels l'impôt incombe légalement, des droits et amendes de
timbre exigibles sur les bulletins de souscription, et d'acquitter, sans conditions ni réserves, lesdits droits et amendes.
3° D'effectuer le versement dans le délai prévu au 3° de l'article 93 H ter.
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4° De déposer à l'appui de ce versement un état en double exemplaire reproduisant les indications portées sur le
registre spécial pour l'émission considérée, en précisant en outre le nom et l'adresse du notaire chargé de recevoir
la déclaration de souscription et de versement.
5° De porter ou faire porter sur les bulletins de souscription la formule visée à l'article 405 I de l'annexe III au Code
général des impôts complétée par la mention "N° (particulier à la souscription) du registre spécial tenu par (nom
de l'établissement bancaire autorisé)".
6° De faire mentionner dans la déclaration de souscription et de versement les indications prévues au 4° de l'article
93 H ter.

B ter : Autres actes (paiement sur états)

Art. 93 H quater C  I. Les redevables qui demandent à payer sur états le droit de timbre de dimension exigible
sur les écrits autres que les bulletins de souscription d'actions doivent s'engager à tenir, jour par jour, un registre
fournissant, pour chaque acte, les renseignements suivants :
a. Le numéro d'ordre spécialement affecté à l'acte dans le registre, cette numérotation étant faite dans une série
ininterrompue ;
b. La date de l'acte ;
c. Sa nature ;
d. Les noms et prénoms usuels des parties ;
e. S'il s'agit d'actes sous seings privés, le nombre des originaux créés, abstraction faite, le cas échéant, de ceux
dispensés du droit de timbre de dimension ;
f. Le nombre de feuillets du format de la demi-feuille de papier normal utilisés pour la rédaction des minutes brevets
ou originaux soumis au droit de timbre ;
g. Le montant de l'impôt correspondant ;
h. Le nombre des expéditions, copies ou extraits soumis au droit de timbre ;
i. Le nombre des feuillets, du format de la demi-feuille de papier normal, utilisés pour ces expéditions, copies ou
extraits ;
j. Le montant de l'impôt correspondant.
Ce registre, qui peut être fusionné avec les répertoires prévus par le Code général des impôts pour certaines
catégories de redevables, est présenté, au cours du mois de février de chaque année au visa de l'agent chargé de
la perception des droits de timbre.
Chaque acte porté sur le registre doit être annoté de son numéro d'ordre. Les colonnes correspondant aux indications
mentionnées ci-dessus aux f, g, i et j font l'objet d'une totalisation mensuelle.
II. Devenu sans objet.

Art. 93 H quater D  Le montant des droits est versé au comptable des impôts qui a accordé l'autorisation de
paiement sur états à l'expiration de chaque mois et dans les vingt premiers jours du mois suivant.
A l'appui de ce versement il est produit un état faisant connaître :
a) Les numéros des premier et dernier actes inscrits sur le registre au cours du mois considéré ;
b) Le nombre de ces actes ;
c) Le total mensuel des colonnes correspondant aux indications mentionnées aux f, g, i et j du I de l'article 93 H
quater C.
Cet état certifié conforme aux écritures est fourni en double exemplaire ; le premier est rendu au déposant après
avoir été revêtu de l'acquit du comptable des impôts ; le second est conservé par le service à l'appui de la recette
des droits de timbre.

Art. 93 H quater E  Les registres prescrits par l'article 93 H quater C et tous autres documents nécessaires à la
vérification de l'état fourni à l'appui du versement des droits de timbre doivent être conservés selon les modalités
prévues au I de l'article L. 102 B du Livre des procédures fiscales.

C : Paiement par timbres mobiles
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Art. 93 H quinquies  Les timbres mobiles destinés à constater le paiement du droit de timbre de dimension exigible
sur les copies d'exploits sont apposés par l'officier ministériel en marge de la première page de l'original de l'exploit
à conserver en minute.
Ceux employés pour le paiement du droit de timbre de dimension afférent à tous autres actes ou écrits sont collés
sur la première page de chaque feuille.

Section II : Droits de délivrance de documents et perceptions diverses

IV : Régies de recettes des préfectures et sous-préfectures

Art. 121 KA  Nonobstant toute disposition contraire, l'emploi des machines à timbrer est autorisé pour le timbrage
de tous documents donnant lieu à la perception des droits de timbre dans les régies de recettes des préfectures et sous-
préfectures. Peuvent notamment être timbrés par ce procédé : 1° (Disposition devenue sans objet). 2° (Disposition
devenue sans objet). 3° (Abrogé) ; 4° Les passeports et les titres de voyages délivrés aux réfugiés ou apatrides (art.
953 et 954 du Code général des impôts) ; 5° (Disposition devenue sans objet). 6° Les permis de conduire les véhicules
automobiles, les motocyclettes d'une cylindrée supérieure à 125 cm3 et tous autres véhicules à moteur (art. 1599
terdecies du Code général des impôts) ; 7° Les certificats d'immatriculation des véhicules automobiles et de tous
autres véhicules à moteur (art. 1599 quindecies du Code général des impôts).
Nota : Modifications effectuées en conséquence de l'article 63 de la loi n° 2001-692 du 1er août 2001 et des articles 12 et 13-I du décret n° 2009-136 du 9 février 2009.

Art. 121 KB  Toute machine destinée au timbrage des documents donnant lieu à la perception des droits de timbre
dans les régies de recettes des préfectures et sous-préfectures doit être agréée par le directeur général des impôts.
La demande d'agrément qui doit spécifier que l'appareil est exclusivement proposé pour le recouvrement des droits
de timbre perçus par les régies de recettes des préfectures et sous-préfectures est adressée au directeur général des
impôts à Paris.
Le directeur général des impôts statue après avis du conseil technique des postes et télécommunications à l'examen
duquel l'appareil est obligatoirement soumis.
La mise en vente de ladite machine est subordonnée à cet agrément préalable.

Art. 121 KC  Les machines mises en service doivent dans toutes leurs parties être conformes aux modèles agréés
par l'administration ; les clichés donnant les empreintes de timbrage doivent être conformes aux types fixés par une
instruction prise sous le double timbre du ministre de l'intérieur et du ministre de l'économie et des finances (1).
Un spécimen complet de chaque type de machine avec ses accessoires est déposé par le constructeur au service des
recherches et du contrôle technique des télécommunications, 3, avenue de la République à Issy-les-Moulineaux. Ce
dépôt ne donne lieu à aucune rétribution.
(1) Instruction interministérielle du 23 juillet 1969 (J.O. du 26).

Art. 121 KD  L'administration des postes et télécommunications fera procéder au cours de la fabrication des
machines à toutes vérifications et à tous essais qu'elle jugera utiles notamment en vue de s'assurer de la qualité des
métaux employés dans la construction des divers organes de la machine (cémentation, trempe etc.).

Art. 121 KE  Avant d'être mises en service, les machines doivent être présentées au service des recherches et
du contrôle technique des télécommunications pour y être individuellement essayées éprouvées poinçonnées. Ce
contrôle est signalé par l'apposition d'un poinçon millésimé sur chaque machine conférant autorisation de mise en
service dans un délai de deux ans. Le service des recherches et du contrôle technique délivre pour chaque machine
après vérification et poinçonnement un bulletin de contrôle indiquant que les compteurs ont été ramenés à zéro.

Art. 121 KF  Toute installation de machine dans une régie de recettes de préfecture ou de sous-préfecture fait
l'objet après avis du ministère de l'intérieur d'une décision du préfet dont celui-ci donne notification préalablement
à l'installation de la machine au directeur des services fiscaux du lieu d'utilisation en indiquant les éléments
d'identification définis dans l'instruction interministérielle prévue à l'article 121 KC. Cette installation ne peut avoir
lieu qu'en présence du représentant de ce directeur qui doit sceller le capot et s'assurer de la mise à zéro des
compteurs de la machine. Le représentant du trésorier-payeur général arrête simultanément la comptabilité du
régisseur.
Nota : Modification effectuée en conséquence de l'article 1er du décret n° 88-199 du 29 février 1988.
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Art. 121 KG  Le retrait d'une machine dont le fonctionnement est signalé comme défectueux et son remplacement
ne peuvent avoir lieu qu'en présence d'un représentant du service des impôts seul compétent pour procéder aux
opérations de déscellement de cette machine et de scellement de la nouvelle machine. Le poinçonnage après retrait et
réparation est effectué par les agents techniques de l'administration des postes et télécommunications seuls qualifiés
pour estimer si les réparations indispensables ont été effectuées et pour délivrer le bulletin de contrôle visé à l'article
121 KE.

Art. 121 KH  Les documents revêtus d'empreintes de machines à timbrer sont soumis aux mêmes règles que ceux
revêtus de timbres mobiles ou timbrés à l'extraordinaire.

Art. 121 KI  Sera réputé non timbré tout document portant une empreinte de timbrage non conforme aux types
fixés par l'instruction interministérielle précitée.

Art. 121 KJ  Dans un délai de cinq jours à compter de la date de chaque arrêté mensuel de ses écritures
comptables, chaque régisseur autorisé à employer une ou plusieurs machines adresse au service des impôts du lieu
d'utilisation une fiche indiquant pour chacune d'elles :
1° La désignation de la régie de recettes ;
2° Les éléments d'identification de la machine prévus dans l'instruction interministérielle ;
3° Le montant total et éventuellement par catégorie à verser audit service des droits de timbre représentés par les
empreintes apposées à l'aide de la machine depuis le précédent arrêté.

Art. 121 KK  Les régisseurs de recettes des préfectures et sous-préfectures doivent être présents lors de toute
installation ou retrait de machines. Ils ne peuvent effectuer ni accepter que soient effectuées à une machine en service
des réparations ayant une répercussion sur le mécanisme des compteurs ou sur celui d'apposition des empreintes.
Ils ne peuvent modifier d'une façon quelconque aucune des parties du mécanisme ou des compteurs. Ils doivent
signaler toute machine dont le fonctionnement est défectueux au constructeur ainsi qu'au service des impôts auquel
la machine se trouve rattachée en vue de son retrait.

Art. 121 KL  Toutes facilités doivent être données aux agents des impôts ainsi qu'à ceux du Trésor pour procéder,
sans avis préalable, à l'inspection des machines au relevé des compteurs et à la consultation des bandes de contrôle.

IV bis : Formules de chèques

Art. 121 KL bis  Les organismes qui délivrent à leurs clients des formules de chèques ne répondant pas aux
caractéristiques de barrement d'avance et de non-transmissibilité par voie d'endossement mentionnées à l'article 85
de la loi n° 78-1239 du 29 décembre 1978, ou, s'il y a lieu, les organismes centralisateurs auxquels ils sont rattachés
doivent dans les quarante-cinq jours du trimestre suivant celui de cette délivrance, déposer au service des impôts
dont ils relèvent un état en double exemplaire indiquant le nombre des formules de chèques soumises au droit de
timbre et délivrées au cours du trimestre précédent ainsi que le total des droits exigibles.
Le montant des droits est versé au service compétent lors du dépôt de l'état mentionné ci-dessus.
L'un des exemplaires de l'état, certifié conforme aux écritures de l'organisme intéressé, est rendu au déposant après
avoir été revêtu de l'acquit du comptable des impôts ; l'autre exemplaire est conservé par le service à l'appui de la
recette des droits de timbre.

Art. 121 KL ter  Les organismes mentionnés à l'article 121 KL bis doivent relever l'identité des personnes
auxquelles les formules ont été délivrées ainsi que les numéros de ces dernières. Ces renseignements doivent être
conservés selon les modalités prévues au I de l'article L. 102 B du Livre des procédures fiscales.

V : Débite des timbres mobiles et encaissement d'amendes forfaitaires par timbres dématérialisés

Art. 121 KM  Les débitants de tabac perçoivent sur le prix de vente des timbres mobiles de toute nature dont ils
assurent la débite une remise uniforme de 5 %.
La remise est liquidée et payée au fur et à mesure des versements opérés par les débitants de tabac auprès des
receveurs des impôts à la condition qu'elle atteigne au moins 15 euros.
Les débitants de tabac participant à l'encaissement des amendes forfaitaires par timbres dématérialisés perçoivent
une remise uniforme de 6 % sur le prix de vente de ceux-ci.
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La remise est liquidée et payée dans les conditions prévues par un protocole d'agrément conclu entre les débitants
de tabac et le Trésor public.
Les dispositions du présent article s'appliquent dans les départements de la Corse.

Art. 121 KM bis  Les comptables directs du Trésor sont habilités à vendre les timbres mobiles fiscaux de la série
unique.

Art. 121 KM ter  Les recettes des douanes et droits indirects sont habilitées à vendre les timbres fiscaux suivants :
a. Timbres mobiles de la série unique ;
b. Timbres travailleurs étrangers ;
c. (sans objet) ;
d. Timbres-amendes.

Chapitre III : Autres droits et taxes

I : Taxe sur la valeur vénale des immeubles possédés en France par des personnes morales

Art. 121 K ter  La déclaration relative à la taxe prévue à l'article 990 D du Code général des impôts est déposée :
1. Pour les entités juridiques qui ont leur siège en France et pour les autres entités juridiques qui exercent leurs
activités en France dans un ou plusieurs établissements, au service des impôts du lieu du principal établissement ;
2. Pour les entités juridiques, autres que celles visées au 1, qui, directement ou par entité juridique interposée,
possèdent un ou plusieurs immeubles situés en France ou sont titulaires de droits réels portant sur ces biens, au
service des impôts du lieu de situation de ces biens. Si l'application de cette règle conduit à une pluralité de lieux de
dépôt, la déclaration est déposée au service des impôts des entreprises étrangères.

Chapitre IV : Régimes spéciaux et exonérations de portée générale

Institutions à caractère social

Art. 121 VA  Les dispositions du II de l'article 1066 du Code général des impôts sont susceptibles d'être appliquées
aux établissements ou organismes dont la liste suit :
Caisse des dépôts et consignations ;
Caisses d'épargne ;
Caisses d'épargne du Bas-Rhin du Haut-Rhin et de la Moselle ;
Fonds social juif unifié ;
Sociétés mutualistes, unions de sociétés mutualistes et fédérations d'unions de sociétés mutualistes.

Titre V : Dispositions communes aux impôts directs et taxes
assimilées, à l'enregistrement, à la publicité foncière et au timbre
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Chapitre premier : Entreprises exerçant leur activité dans les départements d'outre-mer

Art. 121 V bis  Dans chacun des départements de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique, de la Réunion
et dans la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon , la commission locale instituée par l'article 18 du
décret n° 52-152 du 13 février 1952 est composée comme suit :
Le préfet du département, le préfet représentant de l'Etat dans la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon
ou leur représentant, président ;
Le trésorier payeur général ;
Le secrétaire général des affaires économiques ou le fonctionnaire en tenant lieu ;
Le directeur des services fiscaux ;
Le directeur général de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes ;
Le chef du service dont relève l'activité à encourager ;
Le directeur local de la SOCREDOM ;
Le directeur régional des douanes et des droits indirects, ou leurs représentants ;
Le représentant local du ministère de l'industrie ;
Le représentant local de l'INSEE, membre de la commission à titre consultatif.
Le secrétariat de la commission est assuré par un agent de la direction générale des impôts désigné par le préfet
du département ou le préfet, représentant de l'Etat dans la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon, sur
proposition du directeur des services fiscaux.
La commission se réunit sur la convocation du préfet du département ou du préfet représentant l'Etat dans la
collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon . Sauf en cas d'urgence dûment motivé, ses membres sont
convoqués dix jours au moins [*delai minimum*] avant la date fixée pour la réunion. Elle délibère valablement
à condition qu'il y ait au moins six membres présents. En cas de partage égal des voix, la voix du président est
prépondérante.
La commission entend, à titre consultatif, les personnalités et experts dont elle estime utile de prendre l'avis.
Les membres de la commission, ainsi que les personnalités ou experts entendus à titre consultatif, sont tenus au
secret professionnel.
Les avis sont émis par la commission en présence uniquement des membres ayant voix délibérative, ainsi que du
représentant de l'INSEE.

Art. 121 V ter  La commission centrale instituée par l'article 18 du décret n° 52-152 du 13 février 1952 est
composée comme suit : Le représentant des ministres de l'économie et du budget, président ; Le représentant du
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur (DOM-TOM) ; Le représentant du ministre dont relève l'activité
à encourager ; Le directeur général du Centre d'analyse stratégique ; L'inspecteur général des finances chargé de
la division des départements d'outre-mer ; Le directeur général des impôts ; Le directeur du budget ; Le directeur
général du Trésor ou son représentant ; Le directeur de la comptabilité publique ; Le directeur général des douanes
et des droits indirects ; Le directeur général de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes ;
Le directeur général de la SOCREDOM, ou leurs représentants. Le secrétariat de la commission centrale est assuré
par les services de la direction des affaires économiques, sociales et culturelles du secrétariat d'Etat auprès du
ministre de l'intérieur (DOM-TOM). La commission se réunit sur la convocation du président. Sauf en cas d'urgence
dûment motivé, ses membres sont convoqués dix jours au moins avant la date fixée pour la réunion. Elle délibère
valablement à condition qu'il y ait au moins sept membres présents. En cas de partage égal des voix, la voix du
président est prépondérante. La commission peut entendre, à titre consultatif, les personnalités et experts dont elle
estime utile de prendre l'avis. Les membres de la commission, ainsi que les personnalités ou experts entendus à titre
consultatif, sont tenus au secret professionnel. Les avis sont émis par la commission en présence uniquement des
membres ayant voix délibérative.
Nota : Modification effectuée en conséquence de l'article 2 du décret n° 2010-291 du 18 mars 2010.

Art. 121 V quinquies  Les demandes d'agrément présentées au titre de l'article 208 quater du Code général des
impôts sont établies en quatre exemplaires conformément à un modèle fixé par la commission centrale et adressées
préalablement à la constitution de la société, ou à la création d'une activité nouvelle au directeur des services fiscaux
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du département ou sera réalisé l'investissement. Ce dernier en accuse réception et en effectue la transmission au
secrétariat de la commission locale.

Art. 121 V octies  Les commissions locales émettent des avis motivés sur les demandes d'agrément visées à l'article
208 quater du Code général des impôts.
Dans les départements de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de la Réunion, la décision est prise et
notifiée par le directeur des services fiscaux lorsque, lui-même et le trésorier-payeur général partageant l'avis de la
commission locale, le montant du programme d'investissement n'excède pas 610 000 euros.
Lorsque la décision ne peut être prise par le directeur des services fiscaux en vertu des dispositions du deuxième
alinéa, l'avis de la commission locale est transmis, accompagné d'un exemplaire de la demande, au secrétaire de la
commission centrale et aux services centraux de la direction générale des impôts.

Chapitre III : Déclarations des personnes physiques résidant en Principauté de Monaco

Art. 121 Z quinquies  Les personnes physiques qui résident habituellement dans la Principauté de Monaco,
qu'elles soient ou non fiscalement domiciliées en France, souscrivent au service des impôts de Menton les
déclarations :
1° D'impôt sur le revenu ;
2° D'impôt de solidarité sur la fortune ;
3° De dons manuels ;
4° De droits de succession ;
Les personnes physiques dont le domicile fiscal est situé ou est réputé se situer en France et qui exercent une activité
professionnelle dans la Principauté de Monaco déposent également les déclarations spéciales prévues par les articles
53 A et 97 du Code général des impôts auprès de ce service.

Chapitre IV : Réductions d'impôts au titre des dons aux organismes dont le siège est situé
dans un Etat membre de l'Union européenne ou partie à l'Espace économique européen

Art. 121 Z sexies Les demandes d'agrément mentionnées aux 4 bis des articles 200 et 238 bis et au douzième
alinéa du I de l'article 885-0 V bis A du Code général des impôts sont adressées par les organismes dont le siège est
situé dans un Etat membre de l'Union européenne ou partie à l'Espace économique européen au service juridique
de la fiscalité de la direction générale des finances publiques qui instruit les demandes.

Deuxième partie : Impositions perçues au profit
des collectivités locales et de divers organismes

Titre premier : Impositions communales
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Section 0I : Taxes foncières

Art. 121-0 AA  I. - Pour l'application du a du 4° de l'article 310-0 H de l'annexe II au Code général des impôts,
les énergies renouvelables prises en compte sont :
a. L'énergie solaire, la biomasse, la géothermie, l'énergie éolienne ;
b. L'énergie issue des systèmes thermodynamiques ou de production combinée de chaleur et d'énergie ;
c. L'énergie issue des réseaux de distribution de chaleur bénéficiant du classement visé par l'article 5 de la loi n°
80-531 du 15 juillet 1980 relative aux économies d'énergie et à l'utilisation de la chaleur.
II. - Pour l'application du b du 4° de l'article 310-0 H de l'annexe II au Code général des impôts, les matériaux
renouvelables pris en compte sont le bois et les matériaux d'origine végétale et animale.
III. - Pour l'application du a du 5° de l'article 310-0 H de l'annexe II au Code général des impôts, les matériels
économes en eau pris en compte sont les réservoirs de w.-c. d'une contenance inférieure à six litres d'eau avec
système de chasse à double commande ou à interruption.

Section II : Taxe professionnelle

1° : Exonération temporaire accordée dans le cadre de l'aménagement du territoire

Art. 121 quinquies DB bis  Les zones dans lesquelles l'exonération temporaire de taxe professionnelle prévue par
l'article 1465 du Code général des impôts peut être accordée sont les suivantes :
1° Créations et extensions d'établissements industriels : zones délimitées à l'annexe I de l'arrêté du 12 juin 1990
(Journal officiel du 29 juin 1990), modifié par les arrêtés du 8 août 1990 (Journal officiel du 23 août 1990) et du 21
janvier 1991 (Journal officiel du 27 janvier 1991), et départements d'outre-mer ;
2° Décentralisations d'établissements industriels précédemment implantés dans la région parisienne et la région
lyonnaise définies à l'annexe III de l'arrêté du 12 juin 1990 (Journal officiel du 29 juin 1990) : ensemble du territoire
métropolitain et départements d'outre-mer, à l'exception du bassin parisien et de la région lyonnaise définis à la
même annexe ;
3° Créations, extensions et décentralisations d'établissements de recherche scientifique et technique : ensemble du
territoire métropolitain et départements d'outre-mer, à l'exception du bassin parisien défini à l'annexe III de l'arrêté
du 12 juin 1990 (Journal officiel du 29 juin 1990).

Art. 121 quinquies DB ter  Les secteurs des zones d'économie rurale dominante et des zones d'économie
montagnarde dans lesquels les seuils d'emploi et d'investissements sont réduits en application du a des I et II de
l'article 322 G de l'annexe III au Code général des impôts sont constitués par les zones délimitées à l'annexe II de
l'arrêté du 12 juin 1990 (Journal officiel du 29 juin 1990).

Art. 121 quinquies DB quater  L'exonération de taxe professionnelle prévue à l'article 1465 du Code général
des impôts peut être accordée sur agrément dans les conditions définies aux articles 121 quinquies DB quinquies
à 121 quinquies DB septies, 170 quinquies et 170 octies, sous réserve de l'appréciation des modalités techniques
et financières des programmes présentés et dans la mesure où les entreprises intéressées n'ont commis aucune
infraction fiscale exclusive de bonne foi dans les quatre ans précédant l'opération, ont produit leur déclaration de
résultat dans les délais légaux et sont dans une situation régulière vis-à-vis des services de recouvrement (1).
(1) En ce qui concerne les modalités et les dates de dépôt des demandes d'agrément, voir l'arrêté du 16 décembre
1983 (J.O. du 19 et 20 octobre).

Art. 121 quinquies DB quinquies  L'agrément ouvrant droit à l'exonération temporaire de taxe professionnelle
prévue à l'article 1465 du Code général des impôts peut être accordé aux entreprises qui, dans les zones définies
par l'article 3 de l'arrêté du 16 décembre 1983 (Journal officiel des 19 et 20 décembre 1983), modifié par l'article
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4 de l'arrêté du 12 juin 1990 (Journal officiel du 29 juin 1990) et par les arrêtés du 8 août 1990 (Journal officiel du
23 août 1990) et du 21 janvier 1991 (Journal officiel du 27 janvier 1991), réalisent les opérations suivantes :
1° Reprise des moyens de production d'établissements industriels en difficulté susceptible de permettre la poursuite
durable de l'activité et le soutien de l'emploi. L'agrément ne peut être accordé qu'à la condition qu'il y ait eu examen
du plan de reprise et de sauvegarde ou de redressement et du plan de financement correspondant par le comité
départemental d'examen des problèmes de financement des entreprises (CODEFI) ou par le comité régional de
restructuration industrielle (CORRI) ou par le comité interministériel de restructuration industrielle (CIRI). Si la
reprise prend la forme d'une location-gérance, celle-ci doit être assortie d'un engagement ferme de rachat des actifs
dans un délai de trois ans ; les reprises effectuées par des personnes physiques ou morales qui contrôlent directement
ou indirectement l'établissement en difficulté ne peuvent être agréées ;
2° Reconversion d'installation industrielle dépendant d'un secteur d'activité en déclin. La reconversion doit
correspondre à une modification importante de la nature des productions entraînant un effort particulier
d'investissement. Les investissements susceptibles de bénéficier de l'exonération sont les seuls investissements
nécessaires à cette modification ;
3° Création, extension ou décentralisation de services de direction, d'études, d'ingénierie et d'informatique. Les
décentralisations s'entendent des transferts, hors du Bassin parisien défini à l'annexe III de l'arrêté du 12 juin 1990
(Journal officiel du 29 juin 1990), d'installations précédemment implantées dans la région parisienne définie à la
même annexe.

Art. 121 quinquies DB sexies  Pour bénéficier sur agrément de l'exonération temporaire de taxe professionnelle
prévue à l'article 1465 du Code général des impôts les conditions d'emploi suivantes, appréciées selon les modalités
prévues à l'article 322 H de l'annexe III à ce code, doivent être remplies : 1° Les établissements faisant l'objet d'une
reprise ou d'une reconversion doivent comporter :
a. Dans les départements d'outre-mer, en Corse, dans les zones d'économie rurale dominante et les zones
montagnardes figurant en annexe II de l'arrêté du 12 juin 1990 (JO du 29) ;
Trente emplois au moins dans les communes situées dans une unité urbaine d'au moins 50 000 habitants ;
Quinze emplois au moins dans les communes situées dans une unité urbaine de moins de 50 000 habitants et 15
000 habitants au moins ;
Six emplois au moins dans les autres communes ;
b. Dans les autres zones où s'applique l'exonération temporaire :
Trente emplois au moins dans les communes situées dans une unité urbaine d'au moins 15 000 habitants ;
Dix emplois au moins dans les autres communes.
Dans toutes les zones où s'applique l'exonération temporaire, les opérations de reprise doivent permettre le maintien
de l'effectif permanent au niveau justifié par les plans de sauvegarde ou de redressement de l'entreprise. Si l'effectif
initial n'est pas maintenu, l'exonération peut être limitée à une fraction de la valeur locative des installations. En
cas de reconversion, l'effectif doit être au moins maintenu.
Les conditions d'emploi ci-dessus définies doivent être remplies durant toute la période d'exonération à peine de
retrait de l'agrément dans les conditions prévues à l'article 1649 nonies A du Code général des impôts ;
2° En cas de création ou de décentralisation de services de direction, d'études, d'ingénierie et d'informatique, création
d'au moins vingt emplois ; en cas d'extention de ces mêmes services, création d'au moins dix emplois supplémentaires,
l'effectif total de l'établissement devant alors atteindre au moins vingt emplois. L'extension doit en outre entraîner
une progression d'au moins 25 % de l'effectif total de l'établissement, sauf s'il est créé au moins cinquante emplois
supplémentaires.
La création d'un nombre d'emplois permanents supérieur aux minima fixés ci-dessus peut être exigée en raison du
montant des investissements envisagés.
Les dispositions des articles 322 I à 322 L de l'annexe III au Code général des impôts sont applicables aux créations,
extensions et décentralisations de services de direction, d'études, d'ingénierie et d'informatique.

Art. 121 quinquies DB septies  L'exonération temporaire de taxe professionnelle accordée sur agrément peut être
subordonnée à la réalisation d'un montant minimum d'investissements.
Sauf en cas de décentralisation, l'exonération ne peut être accordée lorsque l'opération entraîne une suppression
d'emplois dans les autres établissements de l'entreprise.
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3° : Exonération temporaire de la valeur locative de certains outillages, équipements et installations
spécifiques de manutention portuaire

Section III : Commission consultative départementale des évaluations foncières

Art. 121 quinquies DC  Il est institué au chef-lieu de chaque département une commission consultative des
évaluations foncières chargée de donner un avis sur la quotité des coefficients fixés lors des actualisations des
évaluations des propriétés bâties et non bâties prévues par l'article 1518 du Code général des impôts.

Art. 121 quinquies DD  Cette commission comprend :
1° Le directeur des services fiscaux (ou un des directeurs s'il existe plusieurs directions dans le département)
président ou son représentant ;
2° Deux fonctionnaires de la direction générale des impôts ayant au moins le grade d'inspecteur principal ;
3° Deux représentants des collectivités locales ou de leurs groupements (communautés urbaines ou districts) désignés
par le préfet ;
4° Des membres titulaires et des membres suppléants représentants des contribuables concernés par l'actualisation
savoir :
a. Le président de la chambre départementale d'agriculture ou son représentant ;
b. Deux titulaires et deux suppléants représentant la fédération départementale des syndicats d'exploitants agricoles ;
c. Deux titulaires et deux suppléants représentant la fédération départementale des syndicats de la propriété agricole
dont un titulaire et un suppléant propriétaires de bois affiliés au syndicat départemental des propriétaires forestiers
sylviculteurs ;
d. Trois titulaires et trois suppléants désignés par les organismes représentatifs des propriétaires d'immeubles bâtis
du département à raison d'un titulaire et d'un suppléant choisis respectivement parmi les propriétaires de locaux
d'habitation ou à usage professionnel ordinaires les propriétaires de locaux à usage commercial et les propriétaires
d'établissements industriels situés dans le département ;
e. Deux titulaires et deux suppléants désignés par les organismes représentatifs des locataires dans le département.
A défaut de désignation par les fédérations ou syndicats départementaux mentionnés aux b et c du 4°,les représentants
des exploitants et des propriétaires agricoles sont désignés d'office par la chambre départementale d'agriculture sur
requête du directeur des services fiscaux.
Lorsqu'il existe plusieurs organismes représentatifs pour les propriétaires ou les locataires d'immeubles bâtis dans le
département et à défaut d'accord entre eux les membres de la commission sont désignés par le préfet sur proposition
de ces organismes.
Les membres non fonctionnaires de la commission sont nommés pour un an et leur mandat est renouvelable par
tacite reconduction.
Le secrétariat de la commission est assuré par un inspecteur des impôts.

Art. 121 quinquies DE  La commission siège en deux formations spécialisées, respectivement, dans l'examen
des coefficients d'actualisation des valeurs locatives des propriétés non bâties et dans celui des mêmes coefficients
afférents aux propriétés bâties.
La formation compétente en matière d'actualisation des valeurs locatives des propriétés non bâties comprend
outre les membres fonctionnaires désignés aux 1° et 2° de l'article 121 quinquies DD et les représentants des
collectivités locales ou de leurs groupements le représentant de la chambre départementale d'agriculture ainsi que
les représentants des fédérations départementales de syndicats d'exploitants et de propriétaires agricoles.
La formation compétente en matière d'actualisation des valeurs locatives des propriétés bâties rassemble outre les
fonctionnaires susvisés et les représentants des collectivités locales ou de leurs groupements les membres désignés
par les organismes représentatifs des propriétaires d'immeubles bâtis et des locataires.

Art. 121 quinquies DF  Chaque formation spécialisée de la commission se réunit sur la convocation du président.
Elle peut désigner des rapporteurs et constituer des sous-commissions chargées d'examiner certaines questions
spécifiques aux propriétés bâties ou non bâties.
La commission entend les fonctionnaires ainsi que toutes les personnalités dont elle désire connaître l'avis.
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Section IV : Autres impositions

I : Redevance communale des mines

Art. 121 sexies  Pour l'application des dispositions de l'article 312 de l'annexe II au Code général des impôts, les
exploitants de mine sont tenus de faire parvenir chaque année à la préfecture dans le courant de janvier un relevé
nominatif des ouvriers et employés occupés par eux à la date du 1er dudit mois avec l'indication de la commune du
domicile de chacun de ces ouvriers. Les relevés ainsi dressés sont communiqués aux maires des communes intéressées
qui doivent les renvoyer dans un délai de quinze jours en y joignant leurs observations s'il y a lieu. Ces relevés sont
ensuite après avis des services des mines et des impôts rectifiés éventuellement, et arrêtés définitivement par le préfet
pour servir de base à la répartition afférente à l'année suivant celle au cours de laquelle ils ont été établis.

Chapitre II : Contributions indirectes

Section unique : Impôt sur les spectacles, jeux et divertissements

I : Dispositions générales

1° : Déclaration d'existence

Art. 124  La déclaration visée à l'article 1565 du Code général des impôts doit indiquer la nature de l'établissement
ou le genre de réunion ou de représentation. Cette déclaration doit être renouvelée en ce qui concerne les
établissements ambulants dans chaque commune où des représentations sont données.
Une nouvelle déclaration doit également être effectuée dans le cas où un changement dans le caractère de
l'établissement ou la nature du spectacle doit entraîner une modification du taux de l'impôt applicable.

2° : Classement des spectacles

Art. 126  Sont considérés, en principe, comme jeux de hasard,tous les jeux d'argent qu'il s'agisse de jeux de cartes
ou d'autres jeux.
Toutefois, le caractère de "jeux de commerce" peut être reconnu exceptionnellement à des jeux d'argent à condition
qu'aucune personne ne puisse parier sur les chances d'un joueur, que la perception au profit de la cagnotte soit
réduite à un droit fixe obligatoire, par joueur et par séance et qu'aucun jeu de hasard ne soit pratiqué dans le même
établissement. Le caractère propre à chaque jeu de commerce doit avoir été déclaré par le cercle ou la maison de
jeux conformément aux prescriptions du ministre de l'intérieur et n'avoir pas été contesté par celui-ci. Les cercles
de jeux sont les associations régies par la loi du 1er juillet 1901 dont les membres ont été autorisés par le ministre
de l'intérieur à pratiquer les jeux de hasard ainsi que les associations régies par la loi de 1901, dont les membres
ont fait au ministre de l'intérieur la déclaration prévue pour les jeux de commerce.
Les maisons de jeux sont celles où sont pratiqués les jeux d'argent et qui n'entrent dans aucune des catégories ci-
dessus.

4° : Réunions sportives

Art. 126 F  L'exemption totale de l'impôt sur les spectacles prévue au premier alinéa du b du 3° de l'article 1561 du
Code général des impôts est applicable aux compétitions relevant des activités sportives ci-après : aïkido, athlétisme,
aviron, badminton, balle au tambourin, ballon au poing, ball-trap, base-ball, boxe française, canne, canoë-kayak,
char à voile, escalade, escrime, football américain, gymnastique, haltérophilie, handball, hockey sur gazon, javelot-
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tir sur cible, jeu de paume, judo, karaté, kendo, longue paume, lutte, motonautisme, natation, parachutisme, patinage
à roulettes, pelote basque, pentathlon, pétanque et jeu provençal, skate-board, ski, squash-raquettes, sports de
boules, sports de quilles, surf, taekwondo, tennis de table, tir, tir à l'arc, trampoline, triathlon, twirling-bâton et
volley-ball.

5° : Contrôle des entrées dans les salles. Billets

Art. 127  Chaque entrée payante, gratuite ou à un prix réduit, est constatée par la remise d'un billet, extrait d'un
carnet à souches, délivré à la caisse au moment du paiement de la place et avant l'entrée dans la salle de spectacle.
Ce billet comporte deux parties dont l'une reste entre les mains du spectateur et dont l'autre est retenue au contrôle.
Chacune de ces parties ainsi que la souche restant attachée au carnet doit porter d'une façon apparente et imprimée :
le nom de l'établissement, le numéro d'ordre du billet, la catégorie de la place à laquelle il donne droit et le prix
global payé par le spectateur ou, s'il y a lieu, la mention de gratuité.

Art. 128  Chaque carnet de billets à place entière, à prix réduits ou gratuits ne peut être utilisé que pour la
catégorie de places qui y est indiquée et, sauf pour les loges, avant-scènes, baignoires, lorsque celles-ci ne sont pas
divisées, un billet doit être délivré pour chaque spectateur.
Les carnets de billets doivent être numérotés suivant une série ininterrompue et utilisée dans l'ordre numérique ;
lorsque exceptionnellement, cet ordre n'est pas suivi, ou que la série est achevée, l'agent de perception doit être
prévenu ; à défaut de quoi les droits sont exigibles sur tous les billets manquants.
Les règles prévues ci-dessus pour la délivrance des billets aux entrées sont applicables aux billets pris en abonnement
ou en location pour lesquels des carnets spéciaux doivent être utilisés. Une série de carnets doit être affectée pour
la location afférente à chaque représentation (matinée ou soirée) donnée aux différents jours de la semaine, ceux
utilisés un jour ne pouvant servir que pour le même jour de la semaine suivante.
Les billets pris en abonnement ou en location doivent indiquer la date pour laquelle ils sont valables et cette date
doit être inscrite à la souche et au coupon de contrôle. Une feuille de location ou un plan servant uniquement à la
location et indiquant les places louées doit être remis à l'ouverture des bureaux à l'agent de perception.
La partie du billet réservée au spectateur est annotée du numéro de la place et, au passage dans la salle, le coupon
de contrôle adhérant est retenu; les coupons doivent être classés séance tenante par catégorie et numéro, et remis
à l'agent de perception au moment de l'arrêté des comptes.
Si, après la délivrance d'un billet, un spectateur désire changer de place et que ce changement entraîne une
augmentation de prix, le complément doit être constaté par la délivrance, à la caisse, d'un billet supplémentaire
extrait d'un carnet numéroté, établi dans les mêmes conditions que les autres carnets et portant imprimé, tant à la
souche qu'au volant et au coupon de contrôle, le montant du supplément encaissé.
Sur leur demande, les établissements peuvent être autorisés à faire usage, pour la délivrance des billets,,de
distributeurs automatiques, l'administration restant seule juge de l'admission des demandes et des conditions
auxquelles dans chaque espèce est subordonnée l'autorisation, toujours révocable en cas d'abus.

Art. 129  Les établissements qui en font la demande peuvent être autorisés à employer des carnets journaliers
comprenant par catégorie de places un nombre de billets égal à celui des places susceptibles d'être occupées.
Les établissements qui emploient ce système de billets doivent préalablement fournir au service des douanes et droits
indirects un relevé certifié présentant l'indication exacte du nombre des places disponibles. Chaque billet destiné au
spectateur doit indiquer la catégorie et le numéro de la place à laquelle il donne droit, la date d'emploi et le prix
global payé par le spectateur. Ces indications sont reproduites à la souche et au coupon de contrôle.
La même série journalière ne peut être simultanément utilisée pour la location et pour le bureau lorsque les prix
de location et de bureau sont différents.
Les entrées gratuites ou à tarifs réduits ne peuvent donner lieu à la délivrance de billets extraits de carnets journaliers
affectés aux places à tarif normal. Pour ces entrées on doit utiliser des billets extraits de carnets ordinaires à série
ininterrompue établis dans les conditions fixées à l'article 128. Il en est de même des billets de petite recette et
des suppléments provenant de changements de places. Les billets qui dans la série journalière correspondent aux
places gratuites ou à tarif réduit doivent être annulés et rester attachés à la souche. Après chaque représentation
les carnets afférents à cette représentation qui doivent renfermer les billets non délivrés sont enliassés et conservés
par l'établissement.
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Art. 130  Les fabricants importateurs ou marchands de tous carnets ou rouleaux de billets d'entrée dans les salles
de spectacles sont tenus de souscrire une déclaration de profession au bureau de déclarations de la direction générale
des douanes et droits indirects.
Les fabricants importateurs ou marchands doivent en outre déclarer leurs livraisons de billets aux exploitants de
spectacles,en précisant :
1° Les noms et adresses des établissements destinataires ;
2° Le nombre des billets livrés par catégorie de places ainsi que les numéros et la couleur des billets et le prix des
places.
Ces déclarations doivent être adressées dans les huit jours qui suivent les livraisons à la direction régionale des
douanes et droits indirects dans le ressort de laquelle sont exploitées les salles de spectacles. Les livraisons faites à
des exploitants de spectacles forains doivent être signalées à la direction régionale des douanes et droits indirects
des départements où se trouve situé le domicile de ces derniers ainsi qu'à la direction régionale de ceux où s'exerce
leur activité.
Les exploitants de spectacles qui achètent leurs billets directement à l'étranger sont considérés comme importateurs
et astreints aux déclarations prévues au présent article.
Les billets doivent porter l'indication lisible,soit du nom du fabricant,s'ils sont fabriqués en France,soit du nom de
l'importateur s'ils proviennent de l'étranger.
Tout défaut de déclaration ou toute fausse déclaration rend le vendeur ou l'importateur passible des droits afférents
aux recettes représentées par les billets non déclarés.
Les exploitants de spectacles sont comptables des recettes représentées par les billets reçus.

Art. 131  Pour les représentations occasionnelles, il ne peut être dérogé aux règles fixées par les articles 127, 128
et 129 qu'après autorisation du service. Dans tous les cas, il doit être fait déclaration des cartes d'entrée établies.
Celles-ci doivent porter un numéro, le prix d'entrée et être munies d'un coupon détachable portant imprimés le
numéro de la carte, la catégorie et le prix. Ce coupon doit être retenu au contrôle. L'impôt est perçu d'après le
nombre de cartes émises, déduction faite des cartes invendues qui sont représentées.

Art. 131 A  I. - Pour l'application de l'article 1564 du Code général des impôts, les organisateurs de réunions
sportives et les exploitants de spectacles peuvent utiliser un système informatisé dont les caractéristiques et le
fonctionnement doivent être conformes au cahier des charges annexé à l'arrêté du 8 mars 1993 modifié.
II. - Les organisateurs de réunions sportives et les exploitants de spectacles mentionnés à l'article 1559 du code
précité déclarent à la direction régionale des douanes et droits indirects dont ils dépendent la mise en service d'un
système informatisé de billetterie au plus tard lors de la première utilisation.
Cette déclaration comporte les mentions suivantes nécessaires à la description du système utilisé :
1° Le nom du logiciel, son numéro de version et, le cas échéant, sa date ainsi que l'identité de son concepteur ou
le nom du progiciel ;
2° La configuration informatique ;
3° Le système d'exploitation ;
4° Le langage de programmation ;
5° Le format du logiciel source ou exécutable fourni par le concepteur ;
6° La description fonctionnelle du système ;
7° Le fac-similé d'un billet, d'un coupon de gestion et d'un relevé de recettes ;
8° Les sécurités mises en oeuvre.
Les modifications du système sont portées à la connaissance de l'administration dans les conditions prévues au
premier alinéa.

6° : Assiette et contrôle de la taxe

Art. 137  Les différents documents - coupons de contrôle, souches de carnets, feuilles de location, d'abonnement,
bordereaux des guichets de vente et plan sur lequel sont marquées les places occupées - établis par les organisateurs
et entrepreneurs de spectacles pour l'assiette et le contrôle de l'impôt doivent être conservés par la direction de
l'établissement jusqu'à la vérification des comptes par un agent des douanes et droits indirects sans que ce délai
puisse excéder celui prévu au premier alinéa du I de l'article L. 102 B du Livre des procédures fiscales (1).
(1) Voir également Livre des procédures fiscales, art. A 26-1 et A 26-2.
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Art. 138  Dans tous les établissements de spectacles ainsi que pour toute séance isolée ou représentation
exceptionnelle, l'impôt est perçu à l'entrée, en même temps que le prix des places, par les soins des directeurs ou des
organisateurs. Il doit être versé par eux dans lese conditions fixées à l'article 1565 bis du Code général des impôts.

Art. 139  Les directeurs des établissements ou organisateurs de réunions et séances exceptionnelles peuvent sur
leur demande et si l'administration y acquiesce être dispensés des formalités et obligations prévues aux articles 127
à 129, moyennant paiement d'une somme forfaitaire payable par abonnement.
Le taux de l'abonnement est fixé d'après une évaluation de la recette moyenne correspondant au nombre de places,
en se basant soit sur les résultats d'une période pendant laquelle les entrées ont été contrôlées, soit sur un comptage
des spectateurs opéré par épreuve soit, enfin, sur le nombre des places occupées, de manière à se rapprocher le plus
possible des constatations faites à l'effectif.
Le montant de l'abonnement est payable d'avance et par mois ou par décade au gré de l'administration.
Les établissements abonnés restent soumis à la surveillance du service.

7° : Fermeture des établissements

Art. 141  La fermeture des établissements ordonnée par l'administration dans les conditions prévues à l'article
1822 du Code général des impôts doit être effective vingt-quatre heures après la notification qui en est faite aux
intéressés par écrit et la réouverture ne peut avoir lieu qu'après les délais fixés par l'administration.

II : Dispositions particulières

1° : Etablissements où il est d'usage de consommer

Art. 145  Les établissements visés au troisième alinéa de l'article 1563 du Code général des impôts sont tenus de
se conformer aux prescriptions des articles 127, 128 et 129 lorsqu'un prix spécial est établi pour l'entrée. Ils doivent,
en outre, dans tous les cas, qu'il y ait prix d'entrée ou non, tenir un livre spécial, aux pages numérotées, sur lequel
ils inscrivent jour par jour, sans blanc ni rature :
a. Chacune des ventes de denrées, marchandises, fournitures ou objets qu'ils ont effectuées ;
b. Chacun des prix encaissés de location, vestiaire, programme, etc. La tenue du livre spécial peut ne pas être
prescrite lorsque la comptabilité habituelle de l'établissement permet de déterminer le chiffre des recettes dont il
s'agit.
Le produit de la vente des billets d'entrée ne doit pas être confondu avec les autres recettes de l'établissement qui
toutes, sans exception et de quelque nature qu'elles soient, doivent figurer sur le registre dont il est question ci-
dessus. Les opérations au comptant pour des valeurs inférieures à 0,02 euro peuvent être inscrites globalement à la
fin de chaque journée. Le montant des opérations inscrites sur le livre est totalisé chaque jour et arrêté par décade
ou par mois.
Les directeurs, entrepreneurs, propriétaires des établissements visés au premier alinéa sont tenus en outre de
remettre dans les trois premiers jours de chaque décade ou de chaque mois, selon les indications qu'ils reçoivent
à ce sujet, au service des douanes et droits indirects qui leur est désigné un relevé indiquant le montant total du
chiffre des recettes effectuées pendant la décade ou le mois précédent et d'acquitter, dans les trois jours suivants,
le montant de l'impôt exigible d'après ce relevé (1).
Le livre prescrit par le présent article ainsi que la comptabilité et les pièces justificatives des opérations effectuées
par les établissements soumis à l'impôt, doivent être conservés par l'établissement selon les modalités prévues au I
de l'article L. 102 B du Livre des procédures fiscales pour être représentés à tout vérificateur.
Lorsqu'un établissement, par la nature de ses opérations, n'est assujetti à l'impôt sur les spectacles qu'à certaines
heures de la journée, ou pour des salles spéciales, les opérations à inscrire sur le carnet visé au présent article ne
concernent que celles pour lesquelles l'impôt sur les spectacles est dû. Il y a lieu d'opérer dans ce cas comme s'il y
avait, en fait, deux établissements entièrement distincts.
(1) En ce qui concerne les obligations relatives au contrôle, voir Livre des procédures fiscales, art. A 85-1.
Nota : (1) En ce qui concerne les obligations relatives au contrôle, voir l'article A 85-1 du livre des procédures fiscales.

2° : Cercles et maisons de jeux
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Art. 146  Dans les cercles et maisons de jeux la déclaration visée à l'article 124 doit être souscrite selon les formes
prescrites par le service des douanes et droits indirects.
Les signataires doivent notamment prendre le double engagement de se soumettre à toutes les mesures de contrôle
prévues par les articles 149 à 154 et par l'article A 26-3 du Livre des procédures fiscales et de permettre aux agents
du service des douanes et droits indirects l'accès des établissements qu'ils dirigent comme s'ils étaient membres du
cercle ou clients de la maison de jeux.

Art. 147  Les recettes annuelles passibles de l'impôt au titre de la quatrième catégorie prévue au I de l'article
1560 du Code général des impôts sont constituées par le montant intégral de la cagnotte des jeux d'argent pratiqués
dans les cercles et maisons de jeux.
La cagnotte comprend le produit brut des jeux, c'est-à-dire le montant total des droits fixes, prélèvements ou
redevances encaissés au profit du cercle ou de la maison de jeux à l'occasion des parties engagées.

Art. 149  Les cercles et maisons de jeux sont astreints à la tenue d'une comptabilité générale en partie double
selon les règles habituelles propres à la comptabilité commerciale.
Les uns et les autres sont en outre astreints en ce qui concerne les jeux à la tenue d'une comptabilité annexe
conformément aux prescriptions indiquées dans les articles suivants.
Le tarif de la cagnotte avec l'indication des règles adoptées dans les différents cas doit être affiché en permanence
et d'une manière très apparente dans les salles de jeux des cercles et maisons de jeux.

Art. 150  Dans les cercles autorisés à pratiquer les jeux de hasard tout prélèvement au profit de la cagnotte est
assuré en présence des joueurs par un croupier ou un employé spécialement chargé d'opérer les encaissements.
Ce prélèvement donne lieu à la délivrance de tickets d'égale somme détachés séance tenante et ostensiblement d'un
carnet à souches par un préposé du cercle qui en proclame en même temps le montant à haute voix.
S'il s'agit d'un prélèvement sur le montant soit des enjeux soit du bénéfice réalisé les billets sont après leur délivrance
laissés quelques instants sur la table de jeux de manière que les joueurs puissent les contrôler. Les tickets sont
déchirés dès que le coup est réglé et avant que le coup suivant ait été engagé.
Dans le cas où au contraire ils servent à constater le paiement d'un droit dû par le joueur les tickets sont remis à
celui-ci. Ils sont alors annotés au verso du jour et de l'heure de leur délivrance et doivent être représentés à toute
réquisition.
Chaque table de jeux porte un numéro d'ordre indiqué d'une façon apparente et inaltérable; elle est en outre munie
d'une caisse ou boîte tirelire dans laquelle le croupier introduit les sommes prélevées ou les jetons représentatifs
de ces sommes.
Toute cagnotte est fermée par un système à trois clés différentes confiées l'une au croupier l'autre au caissier la
troisième à un membre du comité de direction des jeux.
Chaque cagnotte est ouverte autant de fois que le préposé qui la détient quitte la table de jeux momentanément ou
définitivement.
A chaque table de jeux sont affectés :
Un carnet de tickets portant sur la couverture le numéro de la table et la date de la mise en service.
Un carnet d'enregistrement des tickets et des cagnottes conforme au modèle prescrit par l'administration. Ce carnet
est folioté par le service des douanes et droits indirects.
Au début de la séance le caissier indique sur le carnet d'enregistrement des tickets et des cagnottes le jour la date
et l'heure ainsi que le numéro du dernier ticket détaché.
Les comptes de jeux sont tenus par table. A chaque ouverture de la cagnotte le caissier inscrit au carnet sus-indiqué
les numéros et la valeur des tickets détachés depuis l'ouverture précédente.
La somme contenue dans la cagnotte est comptée en présence des trois personnes qui en détiennent les clés. Si cette
somme représente une valeur supérieure à celle des tickets détachés la différence est mentionnée et retenue pour
l'imposition.
La somme imposable est reportée en lettres avec indication de l'heure à laquelle le relevé est effectué.
Chaque inscription est certifiée conforme par les signatures du croupier du caissier et du membre du comité des jeux.
Les inscriptions sont totalisées en fin de journée et le total obtenu pour chaque carnet d'enregistrement des cagnottes
est reporté à un registre récapitulatif du produit brut des jeux.
Le registre récapitulatif du produit brut des jeux coté et paraphé par le service des douanes et droits indirects est
additionné en fin de journée de façon à faire apparaître d'une part la recette totale de la journée d'autre part le
montant total du produit brut des jeux depuis le début de l'année.
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Le total des recettes réalisées depuis le début de l'année est reporté chaque jour en toutes lettres et certifié exact
par le caissier.
Le 1er de chaque mois, la recette totale du mois écoulé est déclarée par le président du comité de direction des jeux
ou son suppléant, conformément aux prescriptions de l'administration (1).
(1) Ces dispositions s'appliquent pour les recettes perçues à compter du 1er février 1991.

Art. 151  Pendant les séances les préposés restent personnellement responsables concurremment avec le cercle
tant du détachement régulier des tickets que de la concordance entre les sommes trouvées dans la cagnotte et la
valeur des tickets détachés. Dans le cas où sans qu'il y ait soupçon de fraude un préposé n'arriverait pas à assurer
d'une manière satisfaisante cette concordance nécessaire le service des douanes et droits indirects mettrait le comité
de direction des jeux en demeure de ne pas maintenir ce préposé dans son emploi. Les carnets de tickets, dont le
modèle est fixé par l'administration, sont commandés par les cercles et maisons de jeu aux imprimeurs déclarés
auprès de la direction générale des douanes et droits indirects, qui les livrent directement et les facturent selon
un tarif librement négocié.A chaque livraison de carnets, les imprimeurs sont tenus de transmettre au bureau de
douane territorialement compétent un état reprenant les quantités de carnets livrés ainsi que leur valeur faciale. La
notification des livraisons est faite sur une déclaration dont le modèle est fixé par l'administration.
Après réception, les cercles et les maisons de jeux présentent les carnets de tickets au bureau de douane
territorialement compétent, accompagnés de la facture acquittée, pour contrôle des livraisons et apposition du cachet
du bureau. Les souches des carnets de tickets de jeux sont restituées au service des douanes de rattachement au fur
et à mesure de leur épuisement. En cas de perte ou de détournement le cercle serait tenu sans préjudice des sanctions
prévues par les articles 1791 et 1797 du Code général des impôts de payer l'impôt correspondant à la valeur nominale
des tickets non représentés. A titre d'essai les cercles peuvent être autorisés à remplacer les carnets de tickets par un
appareil enregistreur présentant des garanties au moins équivalentes à celles qui résultent de l'emploi des carnets.
L'autorisation dont il s'agit est toujours révocable par simple décision du directeur régional des douanes et droits
indirects. A partir d'une date qui sera fixée par arrêté le prélèvement opéré dans les cercles au profit de la cagnotte
des jeux dits de cercle sera enregistré sur une machine automatique de l'un des modèles agréés par le ministre de
l'intérieur et le ministre de l'économie et des finances. Les modalités d'emploi de la machine enregistreuse feront
l'objet d'un arrêté ultérieur.

Art. 152  Dans les cercles où sont pratiqués seulement les jeux de commerce et dans les maisons de jeux où
la cagnotte est alimentée soit par un droit fixe exigé de chaque joueur avant la partie soit par une rémunération
quelconque perçue à l'occasion des jeux un plan de la salle est affiché près de la caisse avec indication de
l'emplacement des tables de jeux et du numéro d'ordre attribué à chacune d'elles.
Le tarif de la cagnotte dont l'affichage est prévu à l'article 149 est complété par l'indication de la durée des séances
et du montant du droit fixe ou de la rémunération correspondante.
Le préposé chargé des encaissements est muni d'un carnet relié conforme au modèle prescrit par l'administration et
destiné à l'enregistrement des sommes perçues par séance et par table de jeux.
Le carnet ci-dessus est folioté et paraphé par le service des douanes et droits indirects.
Au début de chaque séance le préposé chargé de la tenue du carnet d'enregistrement de la cagnotte indique sur celui-
ci le jour la date et l'heure ainsi que son nom.
Les encaissements sont totalisés en fin de journée. La recette est inscrite en chiffres et en lettres et certifiée exacte
par le caissier.
Le 1er de chaque mois, la recette totale du mois écoulé est déclarée par le président du comité de direction des jeux
ou son suppléant, conformément aux prescriptions de l'administration (1).
En outre dans les cercles désignés au présent article et dans les maisons de jeux, des abonnements peuvent être
consentis selon les conditions prévues par les articles 1700 du Code général des impôts pour la généralité des
établissements de spectacles.
(1) Ces dispositions s'appliquent pour les recettes perçues à compter du 1er février 1991.

Art. 153  Tous les carnets et registres visés aux articles 149 à 152 sont servis sans rature ni surcharge (1).
(1) Voir également Livre des procédures fiscales, art. A 26-4.

Art. 154  L'impôt exigible doit être acquitté auprès du service des douanes et droits indirects dans le délai maximal
de deux jours à dater de l'établissement de la déclaration des recettes mensuelles.
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Chapitre unique : Impôts directs et taxes assimilées

Chapitre III : Enregistrement

Section unique : Taxe locale d'équipement

Art. 155 A  En application du 4° de l'article 328 D quater I de l'annexe III au présent code, les constructions
édifiées à l'intérieur des périmètres visés ci-dessous sont exclues du champ d'application de la taxe locale
d'équipement.
1° Périmètres des circonscriptions des ports autonomes de :
Dunkerque, fixé par décret du 21 décembre 1966.
Le Havre, fixé par décret du 8 novembre 1965.
Rouen, fixé par décret du 31 mars 1967.
Nantes-Saint-Nazaire, fixé par décret du 20 mars 1967.
Bordeaux, fixé par décret du 22 juin 1966.
Strasbourg, fixé par décret du 27 septembre 1925, modifié par arrêtés des 18 septembre 1928 et 3 juin 1932.
2° Périmètres limitant les terrains du domaine de l'Etat actuellement gérés par le port autonome de Marseille et
situés sur le territoire des communes de Marseille, Martigues, Port-de-Bouc, Fos, Port-Saint-Louis-du-Rhône.
3° Périmètres résultant de la délimitation des ports maritimes de Calais, Boulogne-sur-Mer, Caen, Cherbourg, Brest,
Quimper, Lorient, La Rochelle, Bayonne, Sète.
4° Périmètre limitant les terrains concédés aux voies navigables de France au port de Bonneuil-sur-Marne, tel qu'il
résulte du plan annexé au règlement d'exploitation approuvé par décision ministérielle du 27 août 1953, complétée
par décisions ministérielles des 13 février 1965 et 1er juillet 1966.
5° Périmètre du port de Gennevilliers tel qu'il résulte du plan annexé au décret n° 67-791 du 11 septembre 1967.

Art. 155 B  Dans chaque département les zones dans lesquelles les constructions sont exclues du champ
d'application de la taxe locale d'équipement par application de l'article 155 A sont inscrites sur la liste arrêtée par
le préfet conformément au III de l'article 328 D quater de l'annexe III au présent code.
Nota : Modification effectuée en conséquence de l'article 1er du décret n° 88-199 du 29 février 1988.

Titre I bis : Impositions départementales

Chapitre II : Droits d'enregistrement et taxe de publicité foncière

Réduction accordée dans le cadre de l'aménagement du territoire

Titre I ter : Impositions perçues au profit des
régions et de la collectivité territoriale de Corse

Chapitre unique : Impôts directs et taxes assimilées

Section I : Imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux
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Titre II : Impositions perçues au profit de certains établissements publics et d'organismes divers

Art. 155-0 bis  I. - Pour l'application des dispositions de l'article 1599 quater A du Code général des impôts, sont
considérés comme des engins à moteur thermique les matériels roulants qui circulent par combustion d'un carburant,
à l'exclusion des engins mentionnés au III. Les matériels roulants relevant de cette catégorie comprennent : 1° Les
automoteurs qui sont les caisses motrices d'une rame indéformable à moteur thermique et qui peuvent accueillir
des voyageurs ; 2° Les locomotives Diesel qui sont des matériels roulants à moteur thermique et qui ne peuvent
pas accueillir de voyageurs ; 3° Les remorques pour le transport de voyageurs qui sont des matériels roulants
non motorisés et qui peuvent accueillir des voyageurs ; 4° Pour le décompte des matériels roulants d'une rame
indéformable à moteur thermique composée de trois caisses motrices ou plus, la rame est réputée composée de
deux automoteurs et d'autant de remorques que de caisses, motorisées ou non motorisées, composant la rame et
pouvant accueillir des voyageurs, à l'exclusion des deux caisses réputées automoteurs. II. - Pour l'application des
dispositions de l'article 1599 quater A du Code général des impôts, sont considérés comme des engins à moteur
électrique les matériels roulants qui peuvent circuler par captation de courant électrique. Les matériels roulants
relevant de cette catégorie comprennent : 1° S'agissant des matériels à grande vitesse, les matériels pouvant circuler
à une vitesse égale ou supérieure à 250 kilomètres par heure. Ces matériels sont composés des motrices et des
remorques suivantes : a. les motrices de matériel à grande vitesse qui sont des matériels roulants à moteur électrique,
utilisés sur les lignes à grande vitesse et qui ne peuvent pas accueillir de voyageurs ; b. les remorques pour le
transport de voyageurs à grande vitesse qui sont des matériels roulants non motorisés, utilisés sur les lignes à grande
vitesse et qui peuvent accueillir des voyageurs ; c. pour le décompte des matériels roulants d'une rame indéformable
à grande vitesse composée de trois caisses motrices ou plus, la rame est réputée composée de deux motrices et
d'autant de remorques que de caisses, motorisées ou non motorisées, composant la rame et pouvant accueillir des
voyageurs, à l'exclusion des deux caisses réputées motrices ; 2° S'agissant des matériels tram-trains, les matériels
dont la vitesse limite est inférieure ou égale à 100 kilomètres par heure et qui sont aptes à circuler à la fois sur le
réseau ferré national et sur les voies urbaines et ce dans le respect des différentes réglementations. Ces matériels
sont composés des automotrices et des remorques suivantes : a) Les automotrices tram-trains qui sont des caisses
motrices d'une rame indéformable apte à circuler à la fois sur le réseau ferré national et sur les voies urbaines et
qui peuvent accueillir des voyageurs ;
b) Les remorques tram-trains qui sont des matériels roulants non motorisés, aptes à circuler à la fois sur le réseau
ferré national et sur les voies urbaines et qui peuvent accueillir des voyageurs ;
c) Pour le décompte des matériels roulants d'une rame indéformable de type tram-train composée de trois caisses
motrices ou plus, la rame est réputée composée de deux automotrices tram-trains et d'autant de remorques que de
caisses, motorisées ou non motorisées, composant la rame et pouvant accueillir des voyageurs, à l'exclusion des
deux caisses réputées automotrices. 3° S'agissant des autres matériels : a. les automotrices qui sont les caisses
motrices d'une rame indéformable à moteur électrique et qui peuvent accueillir des voyageurs ; b. les locomotives
électriques qui sont des matériels roulants à moteur électrique et qui ne peuvent pas accueillir de voyageurs ; c. les
remorques pour le transport de voyageurs qui sont des matériels roulants non motorisés et qui peuvent accueillir des
voyageurs ; d. pour le décompte des matériels roulants d'une rame indéformable à moteur électrique composée de
trois caisses motrices ou plus, la rame est réputée composée de deux automotrices et d'autant de remorques que de
caisses, motorisées ou non motorisées, composant la rame et pouvant accueillir des voyageurs, à l'exclusion des deux
caisses réputées automotrices . III. - Un engin à moteur pouvant circuler à la fois par combustion d'un carburant et
par captation de courant électrique est considéré comme un engin à moteur électrique au sens du II.

Section II : Autres impositions

Art. 155 bis A  Les tarifs de la taxe minière sur l'or en Guyane applicables en 2011 sont fixés comme suit :
CATÉGORIES D'ENTREPRISES

Petites et moyennes entreprises 297,62

Autres entreprises 595,25

Ces tarifs ne comprennent pas les frais d'assiette et de recouvrement, de dégrèvement et de non-valeurs perçus au
profit de l'Etat en application des articles 1641 et1644 du Code général des impôts.

Titre II : Impositions perçues au profit de certains
établissements publics et d'organismes divers
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Chapitre premier : Droits d'enregistrement

:

Section unique : Imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux

Art. 155-00 ter  Pour l'application des dispositions de l'article 1599 quater A bis du Code général des impôts,
sont considérés comme des matériels roulants relevant de la catégorie " Métro " les matériels roulants de transport
public guidé de voyageurs qui circulent sur les lignes mentionnées aux premier et deuxième alinéas de l'article 2
de l'ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 relative à l'organisation des transports de voyageurs en Ile-de-France
et dont la captation d'énergie s'effectue par un système d'alimentation électrique par troisième rail. Les matériels
roulants relevant de cette catégorie comprennent : 1° Les motrices qui sont les caisses motrices d'une rame et qui
accueillent des voyageurs ; 2° Les remorques qui sont des caisses non motorisées et qui accueillent des voyageurs.

Art. 155-0 ter  Pour l'application des dispositions de l'article 1599 quater A bis du Code général des impôts,
sont considérés comme des matériels roulants relevant de la catégorie " Autre matériel " les matériels roulants de
transport public ferroviaire de voyageurs qui circulent sur les lignes du réseau express régional mentionnées au
troisième alinéa de l'article 2 de l'ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 relative à l'organisation des transports
de voyageurs en Ile-de-France. Les matériels roulants relevant de cette catégorie comprennent : 1° Les automotrices
et motrices qui sont les caisses motrices d'une rame et qui accueillent des voyageurs ; 2° Les remorques qui sont des
caisses non motorisées et qui accueillent des voyageurs.

Chapitre premier : Droits d'enregistrement

1° : Taxe complémentaire à la taxe locale d'équipement au profit de la région d'Ile-de France

Art. 155 ter  Les dispositions à l'article 1599 octies du Code général des impôts établissant, en faveur de la région
d'Ile-de-France, une taxe de 1 % complémentaire à la taxe locale d'équipement s'appliquent dans les communes
suivantes : 75 - Paris. 77 - Seine-et-Marne :

78 - Yvelines :

91 - Essonne :

92 - Hauts-de-Seine (la totalité des communes du département). 93 - Seine-Saint-Denis (la totalité des communes du
département). 94 - Val-de-Marne (la totalité des communes du département). 95 - Val-d'Oise.

2° : Taxe sur les certificats d'immatriculation des véhicules.
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Chapitre II : Taxes sur le chiffre d'affaires et taxes diverses assimilées

Art. 155 quater  Pour l'application de la réduction de tarif édictée par le 3 du I de l'article 1599 sexdecies du
Code général des impôts, l'âge du véhicule se détermine à partir de la date de la première mise en circulation.

Chapitre II : Taxes sur le chiffre d'affaires et taxes diverses assimilées

Section II : Etablissement de gestion du fonds de financement des prestations sociales des non-
salariés agricoles

III : Huiles

Art. 159 ter A  1. La taxe instituée par l'article 1609 vicies du Code général des impôts est perçue en fonction du
poids net des huiles végétales et des huiles d'animaux marins incorporées. Les taux de la taxe sont fixés par arrêté.
2. (disjoint).

Section III : Taxe d'abattage

Art. 159 A  I.-Les taux d'imposition prévus au IV de l'article 1609 septvicies du Code général des impôts pour
les abattoirs situés outre-mer sont fixés par tonne de viande avec os comme suit : 1° Animaux de plus de 24 mois
de l'espèce bovine, animaux des espèces chevaline, asine et de leurs croisements, gibiers ruminants d'élevage : 58
euros/t ; 2° Animaux de l'espèce bovine jusqu'à l'âge de 24 mois : 13 euros/t ; 3° Animaux des espèces ovine et
caprine : 54,50 euros/t ; 4° Animaux de l'espèce porcine : 8,75 euros/t ; 5° Volailles, lapins, gibiers d'élevage non
ruminants et ratites : 6,25 euros/t. II.-Les taux d'imposition prévus au IV de l'article 1609 septvicies du Code général
des impôts pour les abattoirs situés en métropole sont fixés par tonne de viande avec os comme suit : 1° Animaux
de plus de 24 mois de l'espèce bovine et gibiers ruminants d'élevage : 73,7 euros/t ; 2° Animaux de l'espèce bovine
jusqu'à l'âge de 24 mois : 16,5 euros/t ; 3° Animaux des espèces ovine et caprine : 69,3 euros/t ; 4° Animaux de
l'espèce porcine : 0 euro/t ; 5° Volailles de chair (hors poules pondeuses), palmipèdes à foie gras, lapins, gibiers
d'élevage non ruminants et ratites : 0 euro/t ; 6° Poules pondeuses : 0 euro/t ; 7° Animaux de l'espèce équine : 0
euro/t. III.-Le poids de viande avec os des animaux abattus est déterminé dans les conditions prévues à l'article 111
quater LA de l'annexe III.

Section IV : Fonds national du livre

I : Redevance sur l'édition des ouvrages de librairie

Art. 159 AA  Tout éditeur désirant bénéficier de l'exonération prévue à l'article 1609 duodecies du Code général
des impôts doit adresser au fonds national du livre pour chaque ouvrage une demande en double exemplaire
comportant tous renseignements sur la nature le contenu et les caractéristiques de la publication et accompagnée
le cas échéant d'un exemplaire de l'ouvrage.

II : Taxe sur les appareils de reproduction ou d'impression

Art. 159 AD  Sont soumis à la taxe prévue à l'article 1609 terdecies du Code général des impôts les appareils
mentionnés ci-après :
Machines à imprimer offset de 500 kilogrammes ou moins ;
Duplicateurs ;
Appareils de photocopie à système optique ou par contact et appareils de thermocopie ;
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Titre premier : Assiette et contrôle de l'impôt

Appareils de reprographie de bureautique utilisant la technique du scanner ;
Imprimantes, machines à copier et machines à télécopier, même combinées entre elles.

Chapitre III : Enregistrement

Section I : Fonds national de gestion des risques en agriculture

Art. 159 quater  Sont considérés comme véhicules utilitaires affectés aux exploitations agricoles, et à ce titre
assujettis à la contribution additionnelle prévue au 1° de l'article L. 361-2 du Code rural et de la pêche maritime
cité à l'article 1635 bis A du Code général des impôts, les véhicules suivants assurés par des exploitants agricoles :
a) Les camions, camionnettes et fourgonnettes ; b) Tous les engins automoteurs agricoles par destination, tels que
tracteurs, moissonneuses-batteuses, récolteuses et leurs remorques, y compris les engins visés aux 5 à 5.4 de l'article
R. 311-1 du Code de la route ; c) Tout autre véhicule automoteur, à l'exception des voitures particulières, utilisé
pour les besoins, même partiels, des exploitations agricoles.
Nota : Modifications effectuées en conséquence des articles 1er et 7 de l'ordonnance n° 2010-462 du 6 mai 2010 et de l'article 26-I de la loi n° 2010-874 du 27 juillet 2010.

Section II : Fonds de garantie des assurances obligatoires de dommages

A : Accidents de circulation

Art. 159 quinquies-0 A  Les taux des contributions prévues pour l'alimentation du fonds de garantie des
assurances obligatoires de dommages en application des articles 322 et 322 A de l'annexe 2 au Code général des
impôts sont fixés conformément aux dispositions de l'article A. 421-3 du Code des assurances.

B : Accidents de chasse

Art. 159 quinquies-0 B  Les taux des contributions prévues pour l'alimentation du fonds de garantie des assurances
obligatoires de dommages en application des articles 323 et 323 A de l'annexe 2 au Code général des impôts sont
fixés conformément aux dispositions de l'article A. 421-4 du Code des assurances.

Section V : Taxe au profit de l'association pour le développement de la formation professionnelle
dans les transports routiers

Art. 159 octies Les montants de la taxe fiscale instituée par l'article 1635 bis M du Code général des impôts sont
fixés ainsi qu'il suit :

Nota : Modification effectuée en conséquence de l'article 1er de l'arrêté du 30 janvier 2008.

Troisième partie : Dispositions communes
aux première et deuxième parties

Titre premier : Assiette et contrôle de l'impôt
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Chapitre 0I bis : Déclaration des transferts de sommes, titres ou valeurs

Chapitre premier : Obligations déclaratives

I : Déclaration des comptes financiers

Art. 164 FB  Les déclarations d'ouverture, de clôture ou de modification des comptes de toute nature incombent
aux établissements, personnes physiques ou morales, qui gèrent ces comptes.

Art. 164 FC  Les déclarations d'ouverture, de modification et de clôture de comptes visées à l'article 164 FB
sont souscrites dans le mois suivant les ouvertures, modifications et clôtures de comptes auprès du centre de
services informatiques compétent. Ces déclarations font l'objet d'un traitement informatisé dénommé Gestion du
fichier des comptes bancaires et assimilés qui recense, sur support magnétique, l'existence des comptes et porte à la
connaissance des services autorisés à consulter ce fichier (1) la liste de ceux qui sont détenus par une ou plusieurs
personnes physiques ou morales. Les informations ne peuvent être communiquées qu'aux personnes ou organismes
bénéficiant d'une habilitation législative et dans la limite fixée par la loi.
(1) Arrêté du 14 juin 1982, art. 4, (J.O. des 21 et 22)
Nota : Modification effectuée en conséquence de l'article 1er de l'arrêté du 29 décembre 2003.

Art. 164 FD  Les déclarations d'ouverture, de clôture ou de modification de comptes mentionnées à l'article 164
FB doivent comporter les renseignements suivants : La désignation et l'adresse de l'établissement qui gère ce compte ;
La désignation du compte, numéro, nature, type et caractéristique ; La date et la nature de l'opération déclarée :
ouverture, clôture ou modification en distinguant si celle-ci affecte le compte lui-même ou son titulaire ; Pour les
personnes physiques, leurs nom, prénoms, date et lieu de naissance, adresse et numéro SIRET pour les entrepreneurs
individuels ; Par dérogation à l'alinéa précédent, pour les comptes bancaires exclusivement dédiés à une activité
professionnelle à laquelle un patrimoine a été affecté par une personne conformément au statut d'entrepreneur
individuel à responsabilité limitée défini aux articles L. 526-6 à L. 526-21 du Code de commerce, la dénomination de
l'EIRL, la forme juridique et l'adresse à laquelle l'activité professionnelle est exercée ; Pour les personnes morales,
leur dénomination ou raison sociale, forme juridique, numéro SIRET et adresse.

Art. 164 FE  Le droit d'accès aux informations figurant dans l'application FICOBA2 concernant le titulaire des
comptes spécifiés s'exerce auprès de la Commission nationale de l'informatique et des libertés dans les conditions de
l'article 42 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, sauf en
ce qui concerne les données d'identification pour lesquelles le droit d'accès s'exerce auprès du service des impôts du
domicile du requérant. Le droit de rectification prévu par la loi du 6 janvier 1978 précitée s'exerce, en application
de son article 40, par le titulaire ou ses héritiers auprès du service des impôts du domicile du requérant. Lorsque
des rectifications sont à apporter, la demande doit ensuite en être faite par le titulaire ou ses héritiers directement
auprès de l'établissement bancaire de domiciliation du ou des comptes concernés. En outre, le droit d'opposition
prévu par l'article 38 de la loi du 6 janvier 1978 précitée ne s'applique pas au traitement mis en œuvre.
Nota : Modifications effectuées en conséquence de l'article 3 de l'arrêté du 13 décembre 2007.

Art. 164 FF  Il est satisfait aux obligations résultant des articles 164 FB à 164 FE par la communication des
informations sur un support informatique ou par réseau ou par l'envoi des imprimés normalisés. Les établissements
n'assurant pas la gestion des comptes à l'aide d'un moyen informatique de traitement de l'information sont tenus d'en
informer le centre de services informatiques avant tout envoi de déclaration à ce service.
Nota : Modifications effectuées en conséquence de l'article 4 de l'arrêté du 29 décembre 2003.

Chapitre 0I bis : Déclaration des transferts de sommes, titres ou valeurs

Art. 164 F novodecies A  Pour l'application de l'article 344 I bis de l'annexe III au Code général des impôts,
doivent être considérés comme des sommes, titres ou valeurs :
- les billets de banque ;
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- les pièces de monnaie ;
- les chèques avec ou sans indication de bénéficiaire ;
- les chèques au porteur ;
- les chèques endossables autres que ceux destinés à ou adressés par des entreprises exerçant à titre habituel et
professionnel une activité de commerce international ;
- les chèques de voyage ;
- les postchèques ;
- les effets de commerce non domiciliés ;
- les lettres de crédit non domiciliées ;
- les bons de caisse anonymes ;
- les valeurs mobilières et autres titres de créances négociables au porteur ou endossables ;
- les lingots d'or et pièces d'or ou d'argent cotées sur un marché officiel.

Art. 164 F novodecies B  1. La déclaration faite en application des 1 et 2 de l'article 344 I bis de l'annexe III au
Code général des impôts est déposée auprès du service des douanes de la frontière.
Elle comporte, sur un document daté et signé, les mentions suivantes relatives à la personne transportant les sommes,
titres ou valeurs visés à l'article 164 F novodecies A :
a) Nom, prénoms, nationalité, date et lieu de naissance ;
b) Adresse du domicile principal ;
c) La formule : "Je déclare être porteur des sommes, titres ou valeurs énumérés ci-dessous, dont le montant total
est égal ou supérieur à 50 000 FF" ;
d) L'indication de l'importation ou de l'exportation des sommes, titres ou valeurs ;
e) La description par nature des sommes, titres ou valeurs avec indication de leur montant.
Cette déclaration est établie en trois exemplaires dont un est restitué au déclarant après visa par le service des
douanes.
2. Pour les transferts qui ont comme première destination ou dernière provenance un Etat de la Communauté
européenne, la déclaration citée aux 1 et 2 de l'article 344 I bis de l'annexe III au Code général des impôts est établie
préalablement au transfert.
Elle est adressée, par la voie postale, au service des autorisations financières et commerciales, Safico, 42, rue de
Clichy, 75009 Paris, au minimum quinze jours avant la date du voyage, accompagnée d'une enveloppe sur laquelle
est indiquée l'adresse à laquelle le déclarant souhaite recevoir l'exemplaire de la déclaration visé par le Safico. Cet
exemplaire visé doit être présenté, lors du voyage, à toute demande du service des douanes.
Lorsque la déclaration n'a pu être déposée dans les conditions visées au deuxième alinéa, elle peut être :
a) Soit déposée, préalablement à la sortie de France, dans tous bureaux de douane, aux heures normales d'ouverture
de ces bureaux. Après visa, un exemplaire est immédiatement remis au déclarant, qui doit en être détenteur lors
du transfert ;
b) Soit remise, à l'entrée ou à la sortie de France, aux agents de la douane ;
c) Soit déposée, après compostage, dans les boîtes aux lettres implantées dans certains grands points de passage.
La déclaration, établie en trois exemplaires sur un formulaire disponible dans les bureaux de douane, dans les
consulats ou ambassades de France des Etats membres de la Communauté européenne ou, à défaut, sur papier libre,
comporte les renseignements visés au 1, auxquels il est ajouté, le cas échéant, la date prévue pour le transfert.
3. Pour les transferts de sommes, titres ou valeurs par la voie postale, la déclaration citée au 3 de l'article 344 I bis
de l'annexe III au Code général des impôts sera établie, sauf dans le cas visé au second alinéa, sur un formulaire
C2/CP3 disponible dans tous les bureaux de poste et dans les gares.
Lorsqu'il s'agit de lingots d'or ou de pièces d'or ou d'argent cotées sur un marché officiel importés ou exportés de
pays n'appartenant pas à la Communauté européenne, la déclaration sera établie sur un document administratif
unique (D.A.U.).
4. Lorsque le transfert est opéré pour le compte d'un tiers, la déclaration citée aux 1, 2 et 3 comportera l'identification
du propriétaire des sommes, titres ou valeurs transportés.
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Chapitre I bis : Centres de gestion agréés et associations agréées des professions
libérales

Section I : Centres de gestion agréés

Tenue des documents comptables de certains adhérents

Art. 164 F unvicies A  Les adhérents qui confient la tenue ou la centralisation de leurs documents comptables à un
centre de gestion agréé habilité à cet effet, dans les conditions prévues aux articles 344 IA à 344 ID de l'annexe III au
Code général des impôts, choisissent le membre de l'ordre des experts-comptables ou l'expert-comptable stagiaire
autorisé qui exercera la surveillance de leur dossier et visera leur déclaration de résultats.

Art. 164 F unvicies B  La nature des travaux de surveillance et les honoraires correspondants sont fixés dans une
lettre de mission signée par l'adhérent et le professionnel de la comptabilité désigné à l'article 164 F unvicies A.

Art. 164 F unvicies C  Le professionnel de la comptabilité s'engage :
1° A effectuer les travaux suivants :
a. Appréciation des procédures comptables mises en oeuvre par le centre de gestion agréé à l'égard de son client ;
b. Contrôle par épreuves, au cours de l'exercice, de la régularité de l'enregistrement des opérations et rapprochement
avec les pièces justificatives ;
c. Examen et vérification de la balance annuelle des comptes ainsi que des options nécessaires à la détermination
du résultat de l'exercice ;
d. Contrôle des écritures d'inventaire, du bilan et du compte de résultats.
2° A suivre dans l'accomplissement de sa mission les recommandations établies par l'ordre des experts-comptables.
3° A informer immédiatement l'adhérent des anomalies relevées et de la nature des rectifications à opérer, ainsi que,
le cas échéant, des raisons qui le conduiraient à ne pas délivrer le visa mentionné au I de l'article 1649 quater D du
Code général des impôts si ses observations n'étaient pas suivies d'effet avant la clôture des comptes de l'exercice
au cours duquel elles ont été formulées.

Art. 164 F unvicies D  L'adhérent s'engage :
1° A mettre en temps utile à la disposition du professionnel chargé de surveiller son dossier l'ensemble des documents
qui lui sont nécessaires pour exercer cette mission et à répondre rapidement à toutes les demandes d'éclaircissements
qui lui sont présentées.
2° A adresser au centre de gestion agréé une copie des observations reçues et, le cas échéant, de la lettre exposant
les motifs pour lesquels le visa n'est pas délivré et à faire connaître au professionnel de la comptabilité la suite
donnée aux observations reçues.
L'adhérent peut toutefois autoriser son conseil à adresser directement ses observations au centre de gestion agréé
qui est alors chargé d'y répondre.
3° A régler le prix convenu lorsque cette rémunération n'est pas versée, pour son compte, par le centre de gestion
agréé.

Art. 164 F unvicies E  Les documents énumérés au 2° de l'article 164 F unvicies D, y compris la lettre refusant
le visa, sont tenus par le centre de gestion agréé à la disposition de l'agent de l'administration fiscale qui apporte
son assistance technique à ce centre.

Art. 164 F unvicies F  Les honoraires relatifs à l'accomplissement de la mission de surveillance sont fixés au
cinquième du prix demandé par le centre de gestion agréé pour tenir ou centraliser les documents comptables de
l'adhérent.
Toutefois, il peut être dérogé d'un commun accord à cette limite lorsque son application conduirait, compte tenu de
l'importance des prestations fournies, à une rémunération excessive ou insuffisante.

Section II : Associations agréées des professions libérales
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Chapitre III : Réglementation des machines à timbrer

Art. 164 F quatervicies  Pour la mise en oeuvre des recommandations relatives à l'amélioration de la connaissance
des revenus adressés à leurs ressortissants par les ordres et organisations professionnels de membres de professions
libérales en application de l'article 1649 quater F du Code général des impôts et du 4° de l'article 371 Y de l'annexe
II audit code la clientèle est informée de la qualité d'adhérent d'une association agréée et de ses conséquences en
ce qui concerne l'acceptation du paiement des honoraires par chèque selon les modalités fixées par les articles 164
F quinvicies et 164 F sexvicies.

Art. 164 F quinvicies  L'information mentionnée à l'article 164 F quatervicies s'opère conjointement :
1° par apposition dans les locaux destinés à recevoir la clientèle d'un document écrit reproduisant de façon apparente
le texte mentionné à l'article 164 F sexvicies et placé de manière à pouvoir être lu sans difficulté par cette clientèle ;
2° par la reproduction dans la correspondance et sur les documents professionnels adressés ou remis aux clients
du texte mentionné au 1° ; ce texte doit être placé de manière à n'engendrer aucune confusion avec les titres ou
qualités universitaires et professionnels.

Art. 164 F sexvicies  Le texte prévu à l'article 164 F quinvicies est le suivant : 1° pour le document mentionné au
1° de cet article : "Membre d'une association agréée par l'administration fiscale acceptant à ce titre le règlement
des honoraires par chèques libellés à son nom" ;
2° pour les correspondances et documents mentionnés au 2° du même article : "Membre d'une association agréée.
Le règlement des honoraires par chèque est accepté."

Art. 164 F septvicies  Les associations agréées portent les obligations définies aux articles 164 F quinvicies et 164
F sexvicies à la connaissance de leurs adhérents. Ceux-ci doivent informer par écrit l'association agréée à laquelle
ils appartiennent de l'exécution de ces obligations. L'association s'assure de leur exécution effective.

Art. 164 F octovicies  En cas de manquements graves et répétés aux dispositions des articles 164 F quinvicies
et 164 F septvicies, les adhérents sont exclus de l'association dans les conditions prévues à l'article 8 du décret n
° 77-1519 du 31 décembre 1977.

Chapitre III : Réglementation des machines à timbrer

I : Définitions

Art. 164 L  Sont désignés :
1° Sous le nom de "machines à timbrer" des appareils imprimant des empreintes qui sont destinées :
a. Soit à attester le paiement ou la constatation des droits en remplacement de timbres vignettes ou marques dont
l'apposition est prévue par la réglementation fiscale ,
b. Soit à valider les titres de mouvement et autres documents de circulation prévus par les réglementations dont
l'application incombe à l'administration des impôts.
2° Sous le nom de "supports",les actes et écrits de toute nature soumis à un droit de timbre, les documents
destinés à légitimer le transport des produits dont la circulation est soumise à formalité ainsi que les éléments de
conditionnement de ces produits sur lesquels sont apposées les empreintes des machines à timbrer.

II : Dispositions communes

A : Caractéristiques générales des machines

Art. 164 M  Sauf autorisation de l'administration des impôts, les empreintes fournies par les machines à timbrer
doivent comporter exclusivement, selon une disposition fixée pour chacun des usages autorisés :
a. L'emblème, timbre, sigle ou indicatif officiel prescrit ;
b. Le numéro d'immatriculation attribué à chaque machine dans les conditions prévues à l'article 164 O ;
c. ainsi qu'une ou plusieurs mentions particulières à l'usage autorisé et défini à l'article 71.
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Les empreintes doivent être nettes, sans maculatures d'aucune sorte, ne jamais être recouvertes par des mentions
manuscrites ou imprimées, ni ne jamais recouvrir de telles mentions.
Elles doivent être imprimées à l'encre indélébile de couleur rouge.

Art. 164 N  Les machines à timbrer doivent être munies d'un dispositif de comptage qui totalise les valeurs
exprimées par les empreintes apposées ou le nombre de ces empreintes.
Les organes de fonctionnement, à l'exception du dispositif de commande et d'encrage des clichés, doivent être
enveloppés par un capot permettant d'assurer l'inviolabilité de ces organes par scellement.

Art. 164 O  Chaque machine à timbrer doit porter un numéro d'immatriculation composé du numéro
d'identification du département d'utilisation et d'un numéro d'ordre qui est pris dans une série continue pour chaque
catégorie d'usage autorisé et attribué par le service des impôts territorialement compétent.
Tout changement dans les conditions d'utilisation de la machine ou de l'identité de l'usager entraîne l'attribution
d'un nouveau numéro d'immatriculation.
En cas de remplacement d'une machine à timbrer par une autre destinée au même usage, la seconde machine reçoit
le numéro d'immatriculation attribué à la première.

B : Agrément des machines

Art. 164 P  La fabrication de machines à timbrer est subordonnée à l'agrément préalable d'un prototype par le
ministre de l'économie, des finances et de l'industrie. Cet agrément ne peut être sollicité que par un constructeur
installé en France, sauf dérogation résultant de conventions internationales.

Art. 164 Q  La demande d'agrément est adressée à l'administration des impôts.
Elle doit spécifier l'usage auquel l'appareil est destiné et être accompagnée d'une notice sur ses caractéristiques
techniques.
L'administration statue sur la demande présentée après examen de l'appareil opéré conjointement par un de ses
représentants et par le conseil technique de l'administration des postes et télécommunications.

Art. 164 R  L'agrément est accordé au constructeur à titre personnel et les droits et avantages qui s'y attachent
ne peuvent être cédés sans l'accord de l'administration des impôts.

Art. 164 S  Un spécimen complet de chaque machine agréée avec ses accessoires est déposé par le constructeur
au centre national d'études des télécommunications (groupement de mécanisation postale). Ce dépôt ne donne lieu
à aucune rétribution.

C : Autorisation de placer les machines chez les usagers

Art. 164 T  La concession au constructeur du droit de placer chez les usagers des machines du modèle agréé fait
l'objet d'une convention entre ce constructeur et l'administration des impôts.

Art. 164 U  Le concessionnaire est tenu de satisfaire à toutes les demandes de location de machines formulées
par les usagers de la France métropolitaine dûment autorisés à utiliser ces appareils par le service des impôts.
Aucune remise ou indemnité n'est allouée par l'administration au concessionnaire.

Art. 164 V  Les machines à timbrer mises à la disposition des usagers autorisés doivent appartenir en toute
propriété au concessionnaire et ne peuvent être vendues.
La mise à disposition est opérée exclusivement sous la forme d'un contrat de location qui est obligatoirement assorti
de clauses par lesquelles le concessionnaire s'engage à assurer l'entretien du matériel pendant toute la durée de
la location.
L'administration des impôts n'intervient pas dans la fixation des prix de location et des tarifs d'entretien, mais ces
prix et tarifs doivent lui être notifiés par le concessionnaire à titre d'information.

D : Obligations des concessionnaires

Art. 164 W  Les machines à timbrer mises en service doivent, dans toutes leurs parties, être conformes aux modèles
agréés dans les conditions prévues à l'article 164 Q.
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Art. 164 X  Les concessionnaires sont tenus :
1° au cours de la fabrication des appareils, de se soumettre à toutes vérifications et à tous essais auxquels
l'administration des postes et télécommunications jugera utile de procéder, notamment en vue de s'assurer de la
qualité des métaux employés dans la construction des divers organes de la machine (cémentation, trempe, etc.) ;
2° avant la mise en service des machines à timbrer chez les usagers, de les présenter au centre national d'études
des télécommunications (groupement de mécanisation postale) pour y être individuellement essayées, éprouvées
et poinçonnées. Ce contrôle est signalé par l'apposition sur chaque machine d'un poinçon dateur (mois et année)
conférant autorisation de mise en service dans un délai de deux ans. Il donne lieu à la délivrance d'un billet de
contrôle sur lequel est indiqué le chiffre marqué par le compteur.

Art. 164 Y  Toute installation d'une machine à timbrer chez un usager ne peut avoir lieu qu'en présence d'un
représentant du service des impôts qui doit procéder au scellement du capot.

Art. 164 Z  Le concessionnaire doit immédiatement réparer sur place ou retirer du lieu d'utilisation et remplacer
toute machine à timbrer dont le fonctionnement lui est signalé comme défectueux.
La réparation ou le retrait et le remplacement ne peuvent avoir lieu qu'en présence d'un représentant du service des
impôts qualifié pour procéder aux opérations de descellement et de scellement du capot des appareils.
Avant d'être mise à nouveau en service, toute machine à timbrer ayant donné lieu à un retrait en vue de sa réparation
est soumise aux formalités prévues au 2° de l'article 164 X .

Art. 164 AA  Le concessionnaire doit, sans pouvoir prétendre à une indemnité, procéder à l'enlèvement de toute
machine à timbre, lorsque l'administration des impôts lui notifie la révocation de l'autorisation accordée à un usager.
Les dispositions du deuxième alinéa de l'article 164 Z sont alors applicables.

Art. 164 AB  Sauf autorisation du ministre de l'économie, des finances, et de l'industrie, il est interdit au
concessionnaire :
de livrer des machines ou des pièces détachées en remplacement ou non d'une pièce déjà fournie ;
d'effectuer ou de tolérer que soient effectuées chez l'usager des réparations ayant une répercussion sur le mécanisme
des compteurs ou sur celui d'apposition des empreintes ;
de modifier d'une façon quelconque une des parties du mécanisme des machines en service.

Art. 164 AC  En cas de modification, soit des modèles d'empreintes, soit des tarifs des droits qu'elles expriment,
les concessionnaires sont tenus d'effectuer gratuitement le remplacement des clichés pour mettre les empreintes en
concordance avec les nouveaux modèles ou les nouveaux tarifs.

E : Obligations des usagers

Art. 164 AD  Toute personne qui désire être autorisée à utiliser les machines à timbrer doit présenter toutes
garanties d'honorabilité et de solvabilité et en faire la demande, sur un imprimé fourni par l'administration, au
directeur des services fiscaux du lieu d'utilisation, en précisant l'usage auquel est destinée la machine. Une demande
séparée est faite par appareil.
Elle doit prendre l'engagement de ne pas rétrocéder à des tiers la ou les machines louées, de ne les utiliser que pour
son usage personnel, de ne pas déplacer ou laisser déplacer les machines en dehors de l'établissement désigné comme
lieu d'exploitation sans l'autorisation du service des impôts et de se conformer strictement aux règles en vigueur.

Art. 164 AD bis  Toute personne qui désire être autorisée à utiliser les machines à timbrer, au titre d'une activité
soumise à la réglementation des contributions indirectes, et donc n'entrant pas dans le champ d'application de
l'article 164 AD, doit présenter toutes garanties d'honorabilité et de solvabilité et en faire la demande, sur un imprimé
fourni par l'administration, auprès de l'administration des douanes et droits indirects en précisant l'usage auquel
est destinée la machine.
Une demande séparée est faite par appareil. Le demandeur doit être titulaire de l'autorisation d'employer des
empreintes visée à l'article 54 A. Il doit prendre l'engagement de ne pas rétrocéder à des tiers la ou les machines
louées, de ne les utiliser que pour son usage personnel ou des personnes agréées et nommément désignées auprès de
l'administration, de ne pas déplacer ou laisser déplacer les machines en dehors de l'établissement désigné comme
lieu d'exploitation sans l'autorisation du service des douanes et droits indirects et de se conformer strictement aux
règles en vigueur.
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En cas d'utilisation collective, la personne autorisée doit être en mesure pour chaque utilisateur de préciser les nom,
adresse et numéro d'agrément mentionné au quatrième alinéa de l'article 286 K de l'annexe II au Code général des
impôts, à toute réquisition du service. Ces utilisateurs doivent être titulaires de l'autorisation mentionnée à l'article
54 A pour employer les empreintes fiscales de la machine à timbrer mentionnée au premier alinéa du présent article
à laquelle ils sont rattachés.

Art. 164 AE  Seront réputés non timbrés :
les supports dont les empreintes auront été apposées par une personne non autorisée ;
les supports qui auront été revêtus d'empreintes ne correspondant pas à leur nature ou à la quotité des droits dont
ils sont passibles.

Art. 164 AF  L'usager ne peut effectuer, ni tolérer que soient effectuées à une machine en service des réparations
ayant une répercussion sur le mécanisme des compteurs ou sur celui d'apposition des empreintes. Il ne peut modifier,
d'une façon quelconque, aucune des parties du mécanisme ou des compteurs.
Toute machine dont le fonctionnement est devenu défectueux doit être immédiatement signalée au concessionnaire
ainsi qu'au service des impôts dont dépend l'usager.

Art. 164 AG  Toutes facilités doivent être données aux agents des impôts pour inspecter les machines et pour
relever les chiffres des compteurs, sans avis préalable.
A cette occasion, les agents visés au premier alinéa ont la faculté de procéder au descellement et au rescellement des
machines. Ces interventions qui ne doivent comporter aucune action sur les mécanismes ou organes des appareils
peuvent être opérées en l'absence d'un représentant du concessionnaire, la présence de l'utilisateur étant toujours
requise.

F : Responsabilités attachées à l'utilisation des machines

Art. 164 AH  Les concessionnaires sont pécuniairement responsables, vis-à-vis de l'administration des impôts,
du paiement des droits ou des pénalités exigibles sur les timbres fiscaux obtenus par les usagers à l'aide de machines
à timbrer mises ou maintenues à leur disposition dans des conditions irrégulières.
Il en est de même, ainsi que le cas échéant à l'égard des cautions des utilisateurs, en cas de timbres fiscaux obtenus
irrégulièrement par les usagers, par suite d'une imperfection technique de la machine.

Art. 164 AI  Les concessionnaires sont garants, envers l'administration des impôts, des dommages qui pourraient
résulter de toutes revendications, saisies, poursuites ou autres actions judiciaires ou extrajudiciaires susceptibles
d'être intentées par des tiers pour quelque motif que ce soit, notamment pour contrefaçon des systèmes d'organes
ou pièces brevetées.

Art. 164 AJ  Les locataires de machines à timbrer sont pécuniairement responsables, vis-à-vis de l'administration
des impôts, du paiement des droits ou des pénalités exigibles sur les timbres fiscaux qui auraient été obtenus par des
tiers auxquels ils auraient rétrocédé ces machines.

Art. 164 AK  L'administration n'encourt aucune responsabilité en raison du non-fonctionnement ou du
fonctionnement défectueux des machines louées par les concessionnaires.

G : Révocation des autorisations de placer et d'utiliser les machines

Art. 164 AL  Les autorisations accordées aux concessionnaires et aux usagers sont révocables de plein droit et
sans indemnité :
1° dans le cas de modifications apportées à la législation entraînant la suppression de l'usage des machines ;
2° dans le cas de manquement grave à l'une des obligations indiquées aux articles 164 U à 164 AG ;
3° dans le cas d'infraction fiscale de caractère frauduleux commise par les bénéficiaires.

H : Compétence des agents de la direction générale des douanes et droits indirects

Art. 164 AL bis  Les dispositions prévues aux articles 164 L à 164 AL relatives aux machines à timbrer peuvent
également être mises en oeuvre par les agents de la direction générale des douanes et droits indirects.
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Chapitre IV : Systèmes informatiques sécurisés et matériels de validation

Art. 164 AM  I.-Au sens du 3° de l'article 111 H ter de l'annexe III au Code général des impôts : 1° Sont désignés
sous le nom de " système informatique sécurisé " tous les matériels et logiciels informatiques permettant de mémoriser
les données saisies par l'entremise de ces matériels ou logiciels, d'imprimer ces données et d'apposer, le cas échéant,
par une fonction spécifique de ces matériels ou logiciels ou un logiciel distinct des empreintes ou marques destinées
à : a) Valider, au sens de l'article 111 H ter précité, les documents, bons et certificats de circulation ou de livraison
prévus par les réglementations dont l'application incombe à l'administration des douanes et droits indirects ;
b) Attester le paiement ou la constatation des droits en remplacement des vignettes ou timbres fiscaux représentatifs
des droits indirects, dont l'apposition est prévue par la réglementation fiscale.
2° Sont désignés sous le nom de : " matériel mécanique " tous les matériels et machines imprimant de façon mécanique
ou digitale des empreintes destinées à valider les documents d'accompagnement mentionnés à l'article 302 M du
Code général des impôts et les documents, bons et certificats ou à attester le paiement ou la constatation des droits.
II.-Sauf autorisation de l'administration des douanes et droits indirects, les marques fiscales ou empreintes fournies
par les matériels ou logiciels désignés au I doivent :
1° Pour la validation des documents d'accompagnement mentionnés aux I et II de l'article 302 M du Code général
des impôts, bons et certificats de circulation ou de livraison, et pour les attestations de paiement ou de constatation
des droits sur ces documents, comporter :
a) L'effigie de la République française conforme au modèle agréé par l'administration des douanes ;
b) La mention : " Direction générale des douanes et droits indirects " ou " DGDDI " et " République française "
ou " RF " entourant l'effigie ;
c) Le numéro d'identification attribué à chaque matériel dans les conditions prévues à l'article 164 AO ;
d) Une lettre identifiant le constructeur ou le concepteur du matériel ;
e) L'identification de l'utilisateur de la marque fiscale, par son numéro d'agrément attribué par l'administration ;
f) Un numéro particulier affecté à chaque empreinte dans une série séquentielle continue ;
g) La date et l'heure d'enlèvement ou de réception des produits exprimés en chiffres ;
h) Pour les systèmes informatiques sécurisés ou les logiciels de validation et d'attestation des paiements, une
signature électronique ou numérique et une ou plusieurs informations complémentaires, correspondant à chacun
des usages autorisés, à savoir selon les cas l'indication :
1. Des mots : " en droits acquittés ", " en exonération " ou " en suspension de droits " pour distinguer les livraisons
et réceptions effectuées en droits acquittés, en exonération ou en suspension des droits ;
2. Des mots : " titre émis par anticipation " pour distinguer, dans la comptabilité matières, les opérations effectuées
sous couvert d'un document d'accompagnement prévalidé par l'entrepositaire agréé effectuant l'enlèvement des
produits.
Les empreintes doivent être nettes, sans maculatures d'aucune sorte, ne jamais être recouvertes par des mentions
manuscrites ou imprimées et ne jamais recouvrir de telles mentions.
2° Pour l'impression des marques fiscales représentatives des droits indirects attestant du paiement ou de la
constatation des droits indirects sur les vins, autres boissons fermentées, produits intermédiaires et alcools, sur les
capsules ou sur les dispositifs de fermeture, non récupérables, des récipients contenant ces boissons, ces marques
fiscales doivent comporter :
a) Une couronne d'un diamètre d'au moins 23 millimètres dont le fond est conforme aux normes déterminées par
arrêté du ministre chargé du budget et dans laquelle sont inscrits :
1. Le numéro d'agrément du responsable de l'embouteillage, selon les normes déterminées par arrêté du ministre
chargé du budget ;
2. La marque d'identification du fabricant des capsules, selon les normes déterminées par arrêté du ministre chargé
du budget.
b) Au centre de la couronne, une surface circulaire d'un diamètre de 15 millimètres dont le fond est conforme aux
normes déterminées par arrêté du ministre chargé du budget et dans laquelle sont inscrits :
1. L'effigie de la République française conforme au modèle agréé par l'administration des douanes ;
2. La mention : " Direction générale des douanes et droits indirects " ou " DGDDI " et " République française "
ou " RF " entourant l'effigie ;
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3. Le volume net exprimé en centilitres et, pour les alcools, le titre alcoométrique volumique du liquide renfermé
dans les bouteilles ou récipients sur lesquels sont apposées les capsules.
Un spécimen des marques fiscales ou empreintes agréées par l'administration est déposé auprès du service des
douanes et droits indirects.

Art. 164 AN  Les matériels doivent intégrer un dispositif permettant de comptabiliser les opérations et doivent
être assortis de procédures permettant de garantir l'authenticité des données et des marques fiscales apposées.
Pour les matériels informatiques, des protections doivent être mises en place de façon que seules les personnes
chargées de la maintenance ou de la réparation, les utilisateurs dûment habilités et les agents des douanes et droits
indirects aient accès au système. Divers degrés d'habilitation peuvent être définis en tant que de besoin en fonction
de la qualité de l'utilisateur.
Ces habilitations ne sont pas opposables aux agents des douanes et droits indirects qui ont accès à toutes les
informations.
Le système informatique doit comporter des procédures de sauvegarde et de reprise afin de préserver les informations
en cas d'incident, de panne, de dysfonctionnement d'un élément du système ou de rupture de l'alimentation électrique.

Art. 164 AO  Chaque matériel désigné à l'article 164 AM doit être identifié par un numéro composé du numéro
d'identification d'entrepositaire agréé mentionné au quatrième alinéa de l'article 286 K de l'annexe II au Code
général des impôts, ou du numéro d'identification des opérateurs mentionnés à l'article 111 H ter de l'annexe III au
même code, complété par une lettre majuscule attribuée par le service des douanes et droits indirects.

Art. 164 AP  I. - Les matériels mécaniques et les logiciels de validation et d'attestation des paiements désignés
à l'article 164 AM sont subordonnés à l'agrément préalable par l'administration d'un prototype ou, le cas échéant,
des matériels eux-mêmes.
II. - Cet agrément ne peut être sollicité que par un fournisseur installé en France ou dans la Communauté européenne,
sauf dérogation résultant de conventions internationales.
III. - La mise en place ou l'installation des matériels ou logiciels chez les utilisateurs est soumise à autorisation du
directeur régional des douanes compétent pour le lieu d'utilisation.
Tout changement de l'identité de l'utilisateur entraîne l'attribution d'un nouveau numéro d'immatriculation.
En cas de remplacement d'un matériel ou d'un logiciel par un autre destiné au même usage, le second matériel ou
logiciel reçoit le numéro d'identification attribué au premier.

Art. 164 AQ  I. - La demande d'agrément prévue à l'article 164 AP est adressée à l'administration des douanes
et droits indirects. Elle doit spécifier l'usage auquel le matériel ou le logiciel est destiné et être accompagnée d'une
notice sur ses caractéristiques techniques.
L'administration statue sur la demande présentée après examen du matériel ou du logiciel.
II. - L'agrément est accordé au fournisseur à titre personnel et les droits et avantages qui s'y rattachent ne peuvent
être cédés sans l'accord de l'administration des douanes et droits indirects.
III. - Un spécimen complet de chaque matériel ou logiciel agréé avec ses accessoires est déposé par le fournisseur
auprès de l'administration des douanes et droits indirects. Ce dépôt ne donne lieu à aucune rétribution.

Art. 164 AR  I. - L'agrément prévu à l'article 164 AP n'est accordé que si le fournisseur s'engage aux obligations
suivantes :
a) Ne placer que des matériels ou des logiciels des modèles agréés ;
b) N'effectuer le placement que sur la base de l'autorisation du directeur régional des douanes et droits indirects
accordée aux utilisateurs des matériels ou des logiciels en application des dispositions de l'article 164 AU ;
c) Utiliser les matériels ou les logiciels affectés à son usage suivant les mêmes règles ;
d) Satisfaire à toutes les demandes de location de matériels ou logiciels formulées par les usagers de la France
métropolitaine et des départements d'outre-mer dûment autorisés à utiliser ces matériels ou logiciels par le service
des douanes et droits indirects.
II. - Les matériels ou logiciels mis à la disposition des usagers autorisés doivent appartenir en toute propriété au
fournisseur et ne peuvent être vendus.
La mise à disposition est opérée exclusivement, sous la forme d'un contrat de location qui est obligatoirement assorti
de clauses par lesquelles le fournisseur s'engage à assurer l'entretien du matériel pendant toute la durée de la
location.
Cette obligation de location ne s'applique pas aux matériels ou logiciels destinés au timbrage des capsules
représentatives des droits d'accises et aux matériels ou logiciels utilisés par les fournisseurs agréés mentionnés au
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1 de l'article 565 du Code général des impôts pour la validation des documents d'accompagnement mentionnés au
II de l'article 302 M dudit code.

Art. 164 AS  I. - Les matériels ou logiciels mis en service doivent, dans toutes leurs parties, être conformes aux
modèles agréés dans les conditions prévues à l'article 164 AQ.
II. - Les fournisseurs sont tenus :
a) De soumettre les matériels ou logiciels à toutes vérifications et à tous essais auxquels l'administration jugera
utile de procéder ;
b) Avant la mise en service des matériels ou logiciels chez les usagers, de les essayer, de les éprouver et de les
poinçonner. Ce contrôle est signalé par l'apposition sur chaque machine d'un poinçon dateur (mois et année)
conférant autorisation de mise en service. Il donne lieu à la délivrance d'un billet de contrôle sur lequel est indiqué
le ou les chiffres marqués par le compteur.
III. - Les matériels mécaniques installés chez un usager doivent être scellés par le fournisseur, afin de rendre
inaccessibles les éléments constituant le dispositif de validation ou d'apposition de l'empreinte ou de la vignette. Toute
installation, tout enlèvement et réparation des machines et matériels doivent faire l'objet d'un certificat d'intervention
de la part du fournisseur. Une copie de ce document est adressée au service des douanes dont dépend l'utilisateur
des machines et matériels.
Les matériels ou logiciels de validation et d'attestation des paiements intégrés ou connectés aux systèmes
informatiques sécurisés doivent comporter des protections garantissant leur inviolabilité et l'unicité des empreintes
et marques qu'ils apposent.
IV. - Le fournisseur doit sans délai réparer sur place ou retirer du lieu d'utilisation et remplacer toute machine dont
le fonctionnement lui est signalé comme défectueux.
Avant d'être mis à nouveau en service, tout matériel ou logiciel ayant donné lieu à un retrait en vue de sa réparation
est soumis aux formalités prévues aux II et III.
V. - Le fournisseur doit, sans pouvoir prétendre à une indemnité, procéder à l'enlèvement de toute machine sur
demande de l'administration des douanes et droits indirects.
VI. - En cas de modification des modèles d'empreintes, les fournisseurs sont tenus d'effectuer gratuitement le
remplacement des clichés pour mettre les empreintes en concordance avec les nouveaux modèles.

Art. 164 AT  Le non-respect des engagements prévus aux articles 164 AR et 164 AS entraîne le retrait de
l'agrément. Dans cette situation, le fournisseur doit impérativement reprendre l'ensemble des machines, matériels
et logiciels mis à disposition des utilisateurs dans un délai d'un mois suivant la date de notification du retrait de
l'agrément.

Art. 164 AU  I. - Toute personne qui désire être autorisée à utiliser les matériels ou logiciels de validation
doit présenter toutes garanties d'honorabilité et de solvabilité et en faire la demande, sur un imprimé fourni par
l'administration, au directeur régional des douanes et droits indirects du lieu d'utilisation, en précisant l'usage
auquel ils sont destinés. Une demande séparée est faite par matériel ou logiciel de validation. Le demandeur doit
être titulaire de l'autorisation d'employer des empreintes mentionnée à l'article 54 A. Il doit prendre l'engagement de
ne pas rétrocéder à des tiers le ou les matériels ou logiciels de validation loués, de ne les utiliser que pour son usage
personnel ou des personnes agréées nommément désignées auprès de l'administration, de ne pas déplacer ou laisser
déplacer les matériels ou logiciels de validation en dehors de l'établissement désigné comme lieu d'exploitation sans
l'autorisation du service des douanes et droits indirects et de se conformer strictement aux règles en vigueur.
En cas d'utilisation collective, la personne autorisée doit être en mesure pour chaque utilisateur de préciser les nom,
adresse et numéro d'agrément mentionné au quatrième alinéa de l'article 286 K de l'annexe II au Code général des
impôts, à toute réquisition du service. Ces utilisateurs doivent être titulaires de l'autorisation mentionnée à l'article
54 A pour employer les empreintes fiscales des matériels et logiciels de validation mentionnés au premier alinéa
auxquels ils sont rattachés.
II. - Seront réputés non timbrés les documents et marques fiscales dont les empreintes auront été apposées par une
personne non autorisée.
III. - L'usager ne peut modifier, d'une façon quelconque, aucune des parties des matériels, des logiciels, du mécanisme
d'apposition des empreintes ou des compteurs.
Tout matériel ou logiciel dont le fonctionnement est devenu défectueux doit être immédiatement signalé au
concessionnaire ainsi qu'au service des douanes et droits indirects dont dépend l'usager.
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IV. - Toutes facilités doivent être données aux agents du service des douanes et droits indirects pour inspecter les
matériels ou logiciels et pour relever les chiffres des compteurs, sans avis préalable.
A cette occasion, les agents visés au premier alinéa ont la faculté de procéder, si nécessaire, au descellement et au
rescellement des matériels. Ces interventions, qui ne doivent comporter aucune action sur les mécanismes ou organes
des matériels ou logiciels, peuvent être opérées en l'absence d'un représentant du concessionnaire, la présence de
l'utilisateur étant toujours requise.
V. - Tout usager est tenu :
a) De justifier de la mise en place d'un cautionnement garantissant le paiement des droits d'accises pour toutes les
opérations validées par les empreintes ou impressions enregistrées au compteur ;
b) De satisfaire, suivant la nature des produits, aux obligations prévues par les articles 54-0 B à 54-0 BX et les
articles 302 D, 302 G et 302 M à 302 P du Code général des impôts et 286 L de l'annexe II audit code, dont les
dispositions sont applicables aux capsules et aux marques fiscales qui ont été imprimées à l'aide des matériels ou
logiciels mentionnés à l'article 164 AM.
VI. - Par dérogation à l'engagement prévu au I, les usagers sont habilités à apposer, à l'aide de leurs matériels ou
logiciels, les marques fiscales sur des capsules dont ils font usage pour le compte de personnes pour lesquelles ils
sont autorisés à embouteiller les vins, autres boissons fermentées, produits intermédiaires et alcools.

Art. 164 AV  I. - Les fournisseurs sont pécuniairement responsables, vis-à-vis de l'administration des douanes et
droits indirects, du paiement des droits ou des pénalités exigibles sur les timbres fiscaux obtenus par les usagers à
l'aide de matériels ou logiciels mis ou maintenus à leur disposition dans des conditions irrégulières.
Il en est de même pour les utilisateurs et, le cas échéant, leurs cautions en cas d'apposition de timbres fiscaux obtenus
irrégulièrement du fait d'une utilisation anormale ou détournée des matériels ou logiciels.
II. - Les fournisseurs sont garants envers l'administration des douanes et droits indirects, des dommages qui
pourraient résulter de toutes revendications, saisies, poursuites ou autres actions judiciaires ou extrajudiciaires
susceptibles d'être intentées par des tiers pour quelque motif que ce soit, notamment pour contrefaçon des systèmes
d'organes ou pièces brevetées.
III. - Les locataires de matériels ou logiciels sont pécuniairement responsables, vis-à-vis de l'administration des
douanes et droits indirects, du paiement des droits ou des pénalités exigibles sur les timbres fiscaux qui auraient été
obtenus en cas de manquement aux dispositions du I de l'article 164 AU.
IV. - L'administration n'encourt aucune responsabilité en raison du non-fonctionnement ou du fonctionnement
défectueux des matériels ou logiciels loués par les fournisseurs.

Art. 164 AW  Les autorisations accordées aux fournisseurs et aux usagers, chacun pour ce qui le concerne, sont
révocables de plein droit et sans indemnité :
a) Dans le cas de modifications apportées à la législation entraînant la suppression de l'usage des matériels ou
logiciels ;
b) Dans le cas de manquement grave à l'une des obligations indiquées aux articles 164 AR à 164 AT ;
c) Dans le cas d'infraction fiscale de caractère frauduleux commise par les bénéficiaires.

Art. 164 AX  Les matériels ou logiciels agréés avant la date de publication de l'arrêté du 22 septembre 2000
(JO du 5 octobre 2000), en application des dispositions des articles 164 L à 164 AL, peuvent être remplacés par les
matériels mentionnés au I de l'article 164 AM.

Titre II : Dispositions diverses

Section I : Impôts directs et taxes assimilées

Art. 165  1. Nonobstant toutes dispositions contraires les établissements publics ayant un caractère industriel ou
commercial sont passibles de tous les impôts directs et taxes assimilées applicables aux entreprises privées similaires.
Le même régime est appliqué à tous les organismes de l'Etat des départements ou des communes ayant un caractère
industriel ou commercial, s'ils bénéficient de l'autonomie financière, à l'exception, en ce qui concerne l'impôt sur les

http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code g�n�ral des imp�ts, annexe 4&article=164 AV
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code g�n�ral des imp�ts, annexe 4&article=164 AW
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code g�n�ral des imp�ts, annexe 4&article=164 AX
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code g�n�ral des imp�ts, annexe 4&article=165


Titre II : Dispositions diverses Art. 166    p.107

Section III : Enregistrement, publicité foncière et timbre

sociétés, des régies de services publics des départements, communes et syndicats de communes qui sont exonérées
de cet impôt.
2. S'ils ne bénéficient pas de l'autonomie financière, les organismes de l'Etat visés au 1 sont passibles de tous les
impôts directs et taxes assimilées applicables aux entreprises privées similaires, à l'exception de l'impôt sur les
sociétés, dont ils sont exonérés.

Art. 166  1. Les établissements publics sans caractère industriel ou commercial sont, sous réserve des dispositions
du 2, passibles de l'impôt sur les sociétés dans les conditions prévues au 5 de l'article 206 du Code général des impôts.
Ils sont également passibles de la taxe foncière et des taxes annexes pour les immeubles leur appartenant ainsi que
de la taxe d'habitation pour les locaux meublés qu'ils occupent.
2. Sont exceptés des dispositions du 1 les établissements publics scientifiques d'enseignement et d'assistance.
Sont d'autre part exonérés de l'impôt sur les sociétés ainsi que de la taxe foncière et des taxes annexes les immeubles
nommément désignés au 1° de l'article 1382 et au 2° de l'article 1394 du Code général des impôts,à l'exception des
manufactures de l'Etat et des arsenaux.

Art. 167  1. Sont notamment soumis au régime prévu au 1 de l'article 165 : voies navigables de France ; la caisse
nationale du crédit agricole ; les chambres de commerce et d'industrie territoriales et ports autonomes ; le comité
national interprofessionnel des viandes ; l'entreprise de recherches et d'activités pétrolières (ERAP) ; l'entreprise
minière et chimique ; les régies municipales, intercommunales et départementales exploitant des services à caractère
industriel et commercial. 2. Sont notamment soumis au régime prévu au 2 de l'article 165 : les manufactures
nationales ; La Monnaie de Paris ; les arsenaux, poudreries et usines mécaniques de l'Etat. 3. Sont notamment
soumis au régime prévu au 1 de l'article 166 : l'établissement national des invalides de la marine ; la caisse des
retraites des inscrits maritimes ; la caisse des retraites des agents du service général ; la caisse de prévoyance des
marins français ; la caisse générale de garantie des assurances sociales ; la caisse de retraite des ouvriers mineurs ;
la caisse de compensation pour la décentralisation de l'industrie aéronautique ; les chambres d'agriculture ; les
chambres de métiers et de l'artisanat de région ; les sections de l'office de répartition des produits industriels ;
l'établissement national des produits de l'agriculture et de la mer (FranceAgriMer) ; l'office national des anciens
combattants et victimes de guerre.
Nota : Modifications effectuées en conséquence de l'article 36-II B de la loi n° 2006-1666 du 21 décembre 2006, des articles 10-I et 11 du décret n° 2009-340 du 27 mars 2009 et de
l'article 87-1° du décret n° 2010-1463 du 1er décembre 2010.

Section III : Enregistrement, publicité foncière et timbre

Art. 169  Sont assimilés, au point de vue de la perception des droits d'enregistrement et de timbre, à ceux des
entreprises privées les actes passés :
1° Par les établissements publics de l'Etat, des régions, des départements et des communes, à l'exception des
établissements publics scientifiques d'enseignement, d'assistance et de bienfaisance ;
2° Par les régies municipales, intercommunales, départementales et régionales exploitant des services à caractère
industriel ou commercial.

Art. 170  Entrent notamment dans les prévisions du deuxième alinéa du I de l'article 1040 du Code général des
impôts : la caisse des dépôts et consignations ; l'établissement national des invalides de la marine ; la caisse des
retraites des inscrits maritimes ; la caisse des retraites des agents du service général ; la caisse de prévoyance
des marins français ; la caisse autonome des retraites des ouvriers mineurs ; la caisse générale de garantie
des assurances sociales ; la caisse de compensation pour la décentralisation de l'industrie aéronautique ; les
chambres de commerce et d'industrie territoriales et ports autonomes ; les chambres d'agriculture ; les chambres
de métiers et de l'artisanat de région ; le comité national interprofessionnel des viandes ; l'entreprise de recherches
et d'activités pétrolières (ERAP) ; l'entreprise minière et chimique ; les sections de l'office central de répartition
des produits industriels ; l'office national des anciens combattants et victimes de guerre ; voies navigables de
France ; l'établissement national des produits de l'agriculture et de la mer (FranceAgriMer) ; les offices publics de
l'habitat ; les régies municipales, intercommunales et départementales exploitant des services à caractère industriel
ou commercial.
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Section IV : Dispositions communes

Nota : Modification effectuée en conséquence des articles 10-I et 11 du décret n° 2009-340 du 27 mars 2009.

Section IV : Dispositions communes

Octroi de certains agréments fiscaux

Art. 170 quinquies  Il est statué sur les demandes d'agrément présentées pour l'application de l'article  1465 du
Code général des impôts : 1° Par le ministre chargé du budget, après avis du comité interministériel des aides à la
localisation des activités institué par l'article 1er de l'arrêté du 10 juillet 1982 :
a. Pour les opérations concernant des programmes industriels prévoyant la réalisation de plus de 7,6 millions d'euros
d'investissements hors taxes ou engagés par des entreprises réalisant un chiffre d'affaires supérieur à cent cinquante
millions d'euros ou dont le capital est détenu à plus de 50 % par une entreprise dont le chiffre d'affaires consolidé
dépasse cent cinquante millions d'euros ;
b. Pour les créations, extensions et décentralisations de services de direction, d'études, d'ingénierie et
d'informatique ;
c. Pour les opérations liées à celles mentionnées aux a et b ;
d. (Abrogé) ;
2° Dans les autres cas, par le directeur des services fiscaux du département au chef-lieu duquel est localisée la
direction de contrôle fiscal dans le ressort de laquelle est situé l'établissement.
Nota : Modifications effectuées en conséquence de l'article 64 V de la loi n° 2008-776 du 4 août 2008.

Art. 170 sexies  Il est statué sur les demandes d'agrément présentées pour l'application du II de l'article 209 du
Code général des impôts :
a) Par le ministre chargé du budget après avis du comité des investissements à caractère économique et social :
1° Lorsque la demande est présentée par une société tête de groupe au sens de l'article 223 A du Code général des
impôts, à raison d'un déficit d'ensemble au sens de l'article 223 C ou sur une créance de report en arrière des déficits
d'ensemble au sens de l'article 223 G, quel que soit leur montant ;
2° Ou, lorsque la demande est présentée par une entreprise réalisant un chiffre d'affaires supérieur à cent cinquante
millions d'euros ou qui est détenue à plus de 50 % par une entreprise réalisant elle-même un tel chiffre d'affaires ;
3° Ou, lorsque la demande porte pour une même opération, sur des déficits dont le montant global est supérieur
à 1,5 million d'euros ;
4° Ou lorsque l'opération présente des difficultés particulières ou est évoquée par le ministre ;
b) Dans les autres cas, par le directeur des services fiscaux du département au chef-lieu duquel est localisée la
direction de contrôle fiscal dans le ressort de laquelle l'entreprise a son siège.

Art. 170 septies F  I. Il est statué par le directeur des services fiscaux du département au chef-lieu duquel
est localisée la direction de contrôle fiscal dans le ressort de laquelle l'entreprise a son siège sur les demandes
d'agrément présentées en application de l'article 44 septies du Code général des impôts.
II. Toutefois, la décision prévue au I est prise par le ministre chargé du budget :
1. Pour les opérations concernant des programmes industriels prévoyant la réalisation de plus de 7 600 000 euros
d'investissements hors taxes ou engagés par des entreprises réalisant un chiffre d'affaires supérieur à 150 000 000
euros ou dont le capital est détenu à plus de 50 p. 100 par une entreprise dont le chiffre d'affaires consolidé dépasse
150 000 000 euros ;
2. Pour les opérations présentant des difficultés particulières ou évoquées par le ministre.

Art. 170 septies G  Il est statué par le directeur des services fiscaux de la Corse-du-Sud sur les demandes
d'agrément présentées en application du a du I de l'article 44 decies du Code général des impôts. Toutefois, la
décision est prise par le ministre chargé du budget pour les opérations présentant des difficultés particulières ou
évoquées par le ministre.
Nota : Modification effectuée en conséquence de l'article 2-6.1.34 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009.
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Section V : Commissions administratives des impôts

Art. 170 septies H  Il est statué par le directeur des services fiscaux du département au chef-lieu duquel est
localisée la direction de contrôle fiscal dans le ressort de laquelle est situé le siège de l'organisme sur les demandes
d'agrément présentées en application du 4 de l'article 238 bis du Code général des impôts.
Nota : Ces dispositions s'appliquent aux demandes d'agrément déposées à compter du 1er septembre 2001.

Art. 170 octies  Les compétences attribuées aux directeurs des services fiscaux du département au chef-lieu
duquel est localisée une direction de contrôle fiscal par les articles 170 quinquies à 170 septies F et 170 septies
H sont exercées pour la région d'Ile-de-France par le directeur chargé de la direction spécialisée des impôts pour
la région d'Ile-de-France et pour Paris et dans les départements d'outre-mer par le directeur des services fiscaux
territorialement compétent.

Art. 170 decies  I.L'agrément prévu aux II quater et III de l'article 217 undecies du Code général des impôts est
délivré par le directeur départemental ou le directeur régional des finances publiques du département dans lequel
le programme d'investissement est réalisé lorsque son montant total n'excède pas 1,5 million d'euros, à l'exception
du secteur du logement. La décision est prise par le ministre du budget lorsque le programme d'investissement est
d'un montant supérieur à 1.500.000 euros ou qu'il est réalisé dans plus d'un département d'outre-mer, en Polynésie
française, aux îles Wallis et Futuna, dans les Terres australes et antarctiques françaises, en Nouvelle-Calédonie,
dans la collectivité territoriale de Mayotte ou dans celle de Saint-Pierre-et-Miquelon ou bien lorsque l'affaire est
évoquée par le ministre. L'agrément est également délivré par le ministre lorsqu'il concerne les investissements
nécessaires à l'exploitation d'une concession de service public local à caractère industriel et commercial mentionnés
au quatrième alinéa du I de l'article 217 undecies du Code général des impôts, les souscriptions au capital des
sociétés concessionnaires mentionnées au troisième alinéa du II du même article et les souscriptions au capital des
sociétés en difficulté visées au II bis de l'article précité. I bis.-Dans le secteur du logement, l'agrément prévu au 4 de
l'article 199 undecies A, au VII de l'article 199 undecies C et aux II quater et III de l'article 217 undecies du Code
général des impôts, est délivré par le directeur départemental ou le directeur régional des finances publiques du
département dans lequel les logements sont réalisés, lorsque le montant total du programme immobilier est inférieur
ou égal à 20 millions d'euros. L'agrément est délivré par le ministre du budget lorsque ce montant est supérieur à 20
millions d'euros ou lorsque le programme immobilier est évoqué par le ministre. I ter.-Les montants mentionnés au
I et au I bis s'apprécient toutes taxes, frais et commissions compris, par programme et, le cas échéant, par exercice,
lorsque le programme d'investissement est réalisé sur plusieurs exercices. II.-Les demandes d'agrément mentionnées
au premier alinéa des I et I bis, sont adressées au directeur départemental ou au directeur régional des finances
publiques du département où sera réalisé le programme d'investissement. Les demandes d'agrément mentionnées
aux deuxième et troisième alinéas du I et au second alinéa du I bis sont adressées à la direction générale des finances
publiques. III. Pour les programmes d'investissement placés sous le régime de la copropriété ou réalisés par l'une
des sociétés ou groupements visés aux articles 8 ou 239 quater du Code général des impôts, la demande d'agrément
est faite par un représentant unique, promoteur de l'opération, gérant ou associé, qui doit remettre une copie de la
décision obtenue aux investisseurs, copropriétaires ou associés. IV. (Dispositions devenues sans objet).
Nota :

Section V : Commissions administratives des impôts

Art. 170 undecies  En application du III de l'article 347 de l'annexe III au Code général des impôts, si le président
de la commission départementale des impôts directs et des taxes sur le chiffre d'affaires instituée aux articles 1651
et suivants du Code général des impôts le juge utile, le nombre de suppléants peut être augmenté : 1. pour la ville
de Paris :
a) jusqu'à cent cinquante, en ce qui concerne les représentants des contribuables désignés par la chambre de
commerce et d'industrie territoriale ;
b) jusqu'à cinquante, en ce qui concerne les représentants des contribuables désignés par la chambre des métiers
et de l'artisanat et par les organisations ou organismes professionnels regroupant les titulaires de revenus non
commerciaux ;
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2. pour les départements de plus de 600 000 habitants dans les mêmes conditions qu'au 1, le nombre de suppléants
peut être porté respectivement à soixante et à trente.
Nota : Modification effectuée en conséquence de l'article 87-1° du décret n° 2010-1463 du 1er décembre 2010.

Livre II : Recouvrement de l'impôt

Chapitre premier : Paiement de l'impôt

Section I : Impôts directs et taxes assimilées

3 : Paiement de l'impôt

Art. 187  Les contribuables ont la faculté d'acquitter leurs contributions et taxes assimilées à la caisse d'un
comptable du Trésor chargé du recouvrement des impôts directs autre que celui de la commune d'imposition.
Ces versements sont admis sur la présentation d'un avis d'imposition, d'un extrait du rôle, d'un acte de poursuites
ou d'une autre pièce officielle constatant la dette du contribuable.

Art. 188  Les contribuables restent débiteurs des frais de poursuites exposés par le comptable du Trésor chargé du
recouvrement des impôts directs du lieu de l'imposition avant la réception de l'avis de recouvrement que le comptable
du Trésor qui a reçu les fonds est tenu de transmettre sans retard par la poste.

Art. 188 bis  1. Le paiement des impôts directs peut s'effectuer, sur option du contribuable, par prélèvement opéré
à l'initiative du Trésor public sur un compte visé à l'article 1681 D du Code général des impôts.
2. L'option est formulée dans les conditions prévues à l'article 376 ter de l'annexe II au Code général des impôts. Elle
peut être exercée jusqu'à la date limite de paiement ou dans le délai spécifique fixé par arrêté pour chaque échéance
d'impôt (1). Elle est valable sans limitation de durée.
3. Le contribuable peut renoncer à son option en adressant, au comptable chargé du recouvrement, une dénonciation
dix jours ouvrés au moins avant la date limite de paiement de l'impôt concerné.
4. Les prélèvements sont effectués dix jours après les dates limites de paiement fixées à l'article 1730 du Code général
des impôts.
Nota : (1) : Dispositions applicables à compter du 1er janvier 2004.

Art. 188 ter  Pour l'application du 5 de l'article 1730 du Code général des impôts, le télérèglement des impôts
directs s'effectue sur option du contribuable, qui ordonne l'opération sur l'un des comptes mentionnés à l'article
1681 D du même code.
Cette option peut être exercée, sans majoration, jusqu'au cinquième jour, à minuit, qui suit la date limite de paiement
pour les acomptes et le solde de l'impôt sur le revenu, la taxe foncière, la taxe d'habitation, les contributions sociales
et la taxe sur les logements vacants.
Les prélèvements sont effectués dix jours après les dates limites de paiement fixées à l'article 1730 du Code général
des impôts.
L'option est exercée expressément à chaque échéance d'impôt.

Section I bis : Intérêts des bons de caisse
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Section I quater : Prélèvement sur les produits de placements à revenu fixe

Art. 188 B  Sont soumis au régime fiscal prévu à l'article 1678 bis du Code général des impôts les intérêts des
bons nominatifs à ordre ou au porteur comportant ou valant engagement de payer et délivrés en contrepartie d'un
prêt par les entreprises industrielles et commerciales et quel que soit leur objet par les personnes morales visées
à l'article 108 de ce code.
Dans l'hypothèse où ces bons seraient cotés en bourse ou susceptibles de l'être, le régime susvisé leur demeurerait
applicable si le paiement des intérêts n'avait pas lieu sur présentation ou remise de coupons ou d'instruments
représentatifs de coupons.
N'entrent pas dans les prévisions du premier alinéa, dans le cas où le prêt a fait l'objet d'un contrat préalable, les
écrits créés à seule fin de faciliter le recouvrement ou la mobilisation de la créance.

Art. 188 C  Les personnes morales visées à l'article 108 du Code général des impôts versent l'impôt afférent aux
intérêts de bons de caisse à la recette des impôts de la direction des résidents à l'étranger et des services généraux.

Art. 188 D  L'impôt frappant les intérêts payés au cours de chaque mois est acquitté dans les quinze premiers
jours du mois suivant(1).
(1) Ces dispositions s'appliquent aux intérêts payés à partir de la date d'entrée en vigueur de l'arrêté.

Art. 188 E  Les entreprises qui assurent le paiement des intérêts des bons de caisse sont tenues de souscrire la
déclaration visée au 1 de l'article 242 ter du Code général des impôts.

Art. 188 F  Les entreprises doivent fournir au moment du paiement de l'impôt toutes les précisions nécessaires
sur les caractéristiques de chaque catégorie de bons émis sur le montant de l'intérêt stipulé et sur les époques et
le mode de paiement de cet intérêt.

Section I ter : Retenue à la source sur les dividendes et les revenus
assimilés des actions et parts sociales des sociétés françaises

Art. 188-0 H  La retenue à la source prévue au 2 de l'article 119 bis du Code général des impôts est versée à la
recette des impôts de la direction des résidents à l'étranger et des services généraux.

Art. 188 H  1. La retenue opérée par les agences ou succursales des établissements de crédit peut faire l'objet
de versements globaux. Dans ce cas l'organisme centralisateur dresse et conserve pour chaque versement un état
faisant apparaître le montant des sommes versées pour le compte de chacune des agences ou succursales. Les liasses
visées au 3 de l'article 17 A sont conservées soit par l'organisme centralisateur soit par l'agence ou succursale.
2. La possibilité d'effectuer des versements globaux est subordonnée au dépôt d'une déclaration à la direction des
résidents à l'étranger et des services généraux. Cette déclaration, établie sur papier libre, est signée de la personne
habilitée à engager l'établissement justifiant de son identité et de l'étendue de ses pouvoirs et contient la désignation
de chacune des agences ou succursales pour le compte desquelles les versements seront effectués ainsi que du lieu
où seront conservées les liasses visées au 1. Toute modification des indications qu'elle comporte fait l'objet d'une
nouvelle déclaration souscrite dans les mêmes formes. Chaque déclaration prend effet dès le versement afférent au
mois au cours duquel elle intervient.

Section I quater : Prélèvement sur les
produits de placements à revenu fixe

Art. 188-0 I  I. Le prélèvement sur les produits de placements à revenu fixe prévu à l'article 125 A du Code général
des impôts est versé à la recette des impôts de la direction des résidents à l'étranger et des services généraux, lorsqu'il
est dû à raison de revenus, produits et gains mentionnés aux articles 125-0 A et 125 A du code précité.
II. - Le prélèvement mentionné au I dû à raison des revenus, produits et gains visés aux I et II de l'article 125 D
du Code général des impôts est versé :
1° A la recette des impôts des non-résidents de la direction des résidents à l'étranger et des services généraux,
lorsqu'il est acquitté par la personne qui assure le paiement desdits revenus, produits et gains et qu'elle est mandatée
à cet effet par le contribuable ;
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2° Au service des impôts du domicile du contribuable, lorsque ce dernier effectue lui-même le paiement dudit
prélèvement.

Art. 188 I  Le prélèvement opéré par les agences et succursales des établissements de crédit par les caisses
publiques et par les caisses d'épargne peut faire l'objet de versements globaux dans les conditions prévues à l'article
188 H.
La déclaration préalable qui doit être adressée à la direction des résidents à l'étranger et des services généraux peut
viser à la fois le versement de la retenue à la source prévue audit article et celui du prélèvement.
Ces dispositions ne sont pas applicables au prélèvement dû à raison des revenus, produits et gains mentionnés à
l'article 125 D du Code général des impôts.

Art. 188 J  Le service des impôts compétent pour recouvrer l'impôt mentionné à l'article 381 K de l'annexe III au
Code général des impôts est la recette de la direction des résidents à l'étranger et des services généraux, quel que
soit le lieu de situation de la collectivité émettrice.

Section I quinquies : Prélèvement sur les dividendes

Art. 188 K  Le prélèvement prévu à l'article 117 quater du Code général des impôts est versé : 1° A la recette
des impôts des non-résidents de la direction des résidents à l'étranger et des services généraux, lorsqu'il est opéré
par la personne mentionnée au II de l'article 117 quater précité ou par celle mentionnée au b du III du même
article et mandatée par le contribuable à cet effet ; 2° Par exception au 1°, au service des impôts auquel doit
parvenir la déclaration de résultat de la personne mentionnée au II de l'article 117 quater précité ou, à défaut
d'une telle déclaration, au service des impôts dont relève son siège social, lorsque le prélèvement est opéré par cette
personne et que celle-ci est, à la date de paiement dudit prélèvement, redevable uniquement de ce prélèvement ou
des prélèvements sociaux dus en application du 1° du I de l'article L. 136-7 du Code de la sécurité sociale ; 3° Au
service des impôts du domicile du contribuable, lorsque ce dernier effectue lui-même le paiement dudit prélèvement.

Art. 188 L  Le prélèvement prévu à l'article 117 quater du Code général des impôts opéré par les agences et
succursales des établissements de crédit, par les caisses publiques et par les caisses d'épargne peut faire l'objet de
versements globaux dans les conditions prévues à l'article 188 H. La déclaration préalable qui doit être adressée à
la direction des résidents à l'étranger et des services généraux peut viser à la fois le versement de la retenue prévue
au 2 de l'article 119 bis du Code général des impôts et celui des prélèvements mentionnés aux articles 125 A et
117 quater du même code. Ces dispositions ne sont pas applicables lorsque le prélèvement est acquitté dans les
conditions du III de l'article 117 quater précité.

Section II : Taxes sur le chiffre d'affaires et taxes assimilées

Art. 189  Pour l'application des articles 1692 à 1696 du Code général des impôts, le redevable peut, sauf
disposition contraire, se libérer soit en numéraire, soit au moyen de chèque bancaire ou postal suivant les modalités
fixées aux articles 199 à 204, soit par virement opéré au compte de chèques postaux du receveur des impôts
compétent.
Il peut également se libérer au moyen d'un mandat compte émis au profit de ce même receveur.

Section III : Contributions indirectes

Art. 193  Le redevable peut se libérer dans les conditions prévues à l'article 189.

Section IV : Enregistrement, publicité foncière et timbre
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7 : Dispositions communes aux impositions ayant le permis de construire pour fait générateur

1 : Taxe spéciale sur les conventions d'assurances

Art. 196 A  A l'appui de chacun des versements mensuels effectués au titre de la taxe sur les conventions
d'assurances, les assureurs doivent fournir une déclaration rédigée sur des formules mises à leur disposition par
l'administration (1).
(1) Ces dispositions s'appliquent aux versements effectués à partir du 1er décembre 1991 [*date*].

4 : Recouvrement des droits et taxes exigibles en cas de caducité du régime fiscal de
faveur appliqué à des mutations à titre onéreux de terrains à bâtir et d'immeubles assimilés

Art. 198 quinquies  Le recouvrement des droits et taxes d'enregistrement des taxes assimilées ainsi que de la taxe
hypothécaire ou de la taxe de publicité foncière exigibles en cas de caducité du régime fiscal de faveur appliqué à
des mutations à titre onéreux de terrains à bâtir et d'immeubles assimilés est confié au comptable des impôts chargé
du bureau dans le ressort duquel lesdits terrains et immeubles sont situés.

5 : Recouvrement des droits et taxes exigibles sur les certificats d'immatriculation des
véhicules à moteur

Art. 198 sexies  Les droits et taxes exigibles sur les certificats d'immatriculation des véhicules à moteur y compris
ceux des séries W et WW, sont acquittés sur état au moyen de formules sans valeur fiscale revêtues d'une mention
faisant apparaître la nature et le montant desdits droits et taxes.

6 : Recouvrement du produit provenant des locations et des cessions d'immeubles
domaniaux bâtis

Art. 198 septies  Les receveurs des impôts sont chargés de recouvrer les produits (y compris les charges et taxes
correspondantes) provenant des locations des immeubles domaniaux bâtis ainsi que ceux provenant de la cession
d'immeubles réalisée conformément à l'article R. 135 du Code du domaine de l'Etat.

7 : Dispositions communes aux impositions ayant le permis de construire pour fait
générateur

Art. 198 octies  La fiche de liquidation des impositions dont la délivrance du permis de construire constitue le
fait générateur est transmise par l'autorité administrative au trésorier payeur général et au titulaire du permis de
construire.
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Chapitre I bis A : Sûretés et privilèges

Une fiche modificative est également transmise en cas de modification apportée au permis de construire ou à
l'autorisation tacite de construire lorsque cette modification a une incidence sur l'assiette d'une taxe.

Section V : Dispositions communes

:

Art. 199-0  Lorsque la date limite de paiement ou de prélèvement des impôts, droits, taxes et redevances prévus
dans le Code général des impôts coïncide avec un samedi, un dimanche ou un jour férié, celle-ci est prorogée jusqu'au
premier jour ouvrable suivant.

:

Art. 199  Sous réserve des dispositions spéciales prévues aux articles suivants et de toutes autres mesures que
pourrait prescrire l'administration, le paiement des droits, taxes, redevances, soultes, produits des monopoles et
autres sommes dues au Trésor peut être fait au moyen de chèques.

Art. 200  Les chèques sont remis directement ou adressés par la poste au comptable chargé du recouvrement; ils
sont datés du jour ou de la veille de leur remise et s'ils sont transmis par la poste du jour même de leur expédition.

Art. 201  Les chèques doivent être émis à l'ordre du Trésor public et barrés.
Faute de se conformer à cette prescription, les contribuables s'exposent aux conséquences de droit qui peuvent
résulter d'un encaissement frauduleux.

Art. 202  En cas d'envoi par la poste, les chèques sont accompagnés des actes, déclarations, avis d'imposition,
sommations ou de toutes autres pièces nécessaires à la liquidation de l'impôt ou à l'imputation du versement.

Art. 204  En échange du chèque, le comptable délivre, s'il y a lieu, un reçu sous forme de quittance ou d'extrait
de quittance d'ampliation de titre de mouvement ou de facture, suivant le cas.
La mention que le versement est fait en un chèque doit être portée au volant comme au talon de la pièce délivrée.

Chapitre I bis : Pénalités

I : Impôts directs et taxes assimilées

Art. 207 quater A  En ce qui concerne les impositions comprises dans les rôles d'impôt sur le revenu mis en
recouvrement au cours du mois de décembre, la date d'application de la majoration de 10 % pour paiement tardif
est fixée au 15 mars de l'année suivante.

II : Taxes sur le chiffre d'affaires et taxes assimilées.

Art. 207 quater A bis  L'amende prévue au 4 du I de l'article 1737 du Code général des impôts est recouvrée par
les comptables de la direction générale des impôts.

Chapitre I bis A : Sûretés et privilèges
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Publicité du privilège du Trésor

Publicité du privilège du Trésor

Art. 207 sexies  Par application du 10 de l'article 396 bis de l'annexe II au Code général des impôts, le contenu des
bordereaux d'inscription, attestations de contestation, attestations de paiement de certificats de subrogation prévus
aux 3, 5, 6 et 7 de cet article est fixé conformément aux modèles annexés à l'arrêté du 17 avril 2007 (JO du 19
avril 2007).
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